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United Aircraft: les négociations ont repris
par Gérald LeBlanc

QUEBEC — Grâce aux pressions exer
cées par le ministre du Travail, M. Cour- 
noyer, et la commission parlementaire, 
les négociations ont repris entre la com
pagnie United Aircraft de Longueuil et le 
syndicat des Travailleurs unis de l’auto
mobile (TUA), représentant ses employés 
en grève depuis 10 mois.

En fait, les parties ont négocié pendant 
trois heures, nier après-midi, au Québec 
Hilton, avant de se transporter à Mon
tréal où les pourparlers reprennent à 15

heures cet après-midi.
Rencontré à la sortie de cette première 

séance au Québec Hilton, Me Roy Hee- 
nan, porte-parole de la United Aircraft, 
s’est refusé à tout commentaire afin de 
respecter une entente de “discrétion ab
solue” entre les deux parties.

“Les négociations reprennent demain à 
15 heures a Montréal. Je ne puis rien vous 
dire de plus”, déclarait le professeur en 
droit du travail à l’université McGill.

Conscient de la fragilité de la glace sur

laquelle viennent de s’engager les parties, 
M. Jean Coumoyer, ministre du Travail 
du Québec, manifestait un certain op- 
timsme, hier au sortir de la Chambre.

Toujours est-il qu’une lueur d’espoir 
vient d’apparaître dans ce conflit prenant 
de plus en plus l’allure d’une cause déses
pérée, apres dix mois de grève et l’intran
sigeance de la filiale québécoise de la 
multinationale de l’aéronautique.

Un collaborateur du ministre, M. Ro
ger Pilote, assiste aux négociations en

tant qu’observateur. Il pourra également, 
selon M. Coumoyer, intervenir discrète
ment s’il le juge à propos.

Advenant une nouvelle rupture des né
gociations, M. Pilote pourra ainsi présen
ter un rapport à la commission parlemen
taire.

En évitant de retourner devant la com
mission parlementaire, la United Aircraft 
pourrait éviter le strip-tease financier, 
qui l’attend, à la suite d’une proposition 
adoptée malgré l’opposition farouche de

deux députés libéraux, MM. André Har
vey et Bernard Lachance.

Deux autres députés libéraux, MM. Bé- 
rard et Malépart, ainsi que le ministre, 
M. Coumoyer, ont appuyé ies trois dépu
tés de l’opposition, MM. Roy, Burns et 
Bellemare, pour donner l’ordre à la com
pagnie de déposer ses états financiers. Un 
tel geste permettrait d’élucider les rela
tions de la filiale de Longueuil avec la 
société-mère de Harford, Connecticutt, 
aux USA.

Par ailleurs, la compagnie semble avoir 
renoncé, du moins implicitement, à son 
exigence que le syndicat abandonne 
deux de ses revendications: la formule 
(Rand) de sécurité syndicale et le réenga
gement d’un délégué syndical suspendu 
par la compagnie, M. André Choquette.

Rappelons les principaux points en li
tige tel qu’exposés par le négociateur syn
dical, M. Robert Dean, devant la commis
sion parlementaire:

Voir pago 6: United Aircraft

“Pour avoir la paix”

Montcalm Construction 
payait des allocations 
à la CSN et à la FTQ
par Louis-Gilles Francoeur

Le gérant du projet de la compagnie 
Montcalm Construction à l’aéroport de 
Mirabel, M. Normand Both, a admis 
avoir versé $11,105 entre le 26 juin 1972 et 
le 4 septembre de cette année aux délé- 
gués de chantiers de la FTQ- 
Construction, au syndicat des teamsters 
et à la section des Laurentides de la CSN- 
Construction.

“On s’est fait dire que si on ne payait

pas, on aurait des problèmes”, a dit M. 
Both qui a par ailleurs été incapable de 
préciser qui, des membres de la FTQ ou 
de la CSN dont le nom est associé pour la 
première fois à des transactions douteu
ses devant la commission Cliche, a fait 
ces menaces à sa compagnie.

Le commissaire Guy Chevrette a de
mandé au procureur en chef, Me Jean 
Dutil, de rejoindre l’ancien gérant du pro-

La corruption municipale

Le rapport de l’enquête 
ne sera pas rendu public
par Gilles Lesage

QUEBEC — Le rapport de la préen
quête judiciaire qui a mené à la mise en 
accusation de l'ingénieur et urbaniste Ro
ger Gagnon ne sera pas rendu public.

Le ministre de la Justice ne veut même 
pas dire si le juge André Chaloux lui fait 
d’autres recommandations, concernant 
des députés, par exemple, mais il donne 
l’assurance que la justice suivra son 
cours.

Une série de questions et réponses sur 
ce sujet explosif a donné lieu à un débor
dement verbal à l’Assemblée nationale, 
hier, le président parvenant mal à main
tenir l’ordre, en dépit de multiples 
pels en ce sens.

C’est le député péquiste Marcel Léger 
qui a attaché le grelot en demandant à M. 
Jérôme Choquette s’il avait reçu le rap
port et quelles en sont les principales re
commandations.

M. Choquette répond que le juge Cha
loux lui a remis vendredi dernier un “do
cument” qui contient ses “commentaires 
sur la preuve qui a été faite devant lui au 
cours de la préenquête”. Il a remis ce do
cument à ses fonctionnaires pour fins d’a
nalyse, et il n’a pas l’intention de le ren
dre public, mais il assure que le ministère 
prendra ses responsabilités.

A la suite de la préenquête, M. Gagnon 
a été mis en accusation sous trois chefs de 
corruption de fonctionnaires municipaux 
et de députés (un provincial, un fédéral), 
et sous un chef de fraude de quelque 
$30,000.

Le député de Lafontaine demande s’il 
est exact que des poursuites sont recom
mandées dans le rapport contre un ou des 
membres de l’Assemblée nationale ou du 
Parlement fédéral. “Je ne divulguerai au
cun rapport du rapport, répond M. Cho
quette. Je ne crois pas qu’il soit conforme 
à une bonne administration de la justice 
de le faire”. Il ajoute qu’une préenquête 
a lieu à huit clos et qu’il n’est pas dans les 
usages et coutumes d’en rendre les con
clusions publiques, sauf, bien sûr, celles 
qui mènent à des accusations.

Pendant que l’Opposition proteste et 
évoque l’enquête Salvas (contre plusieurs 
têtes dirigeantes de l’Union nationale, au 
début du régime Lesage), le ministre 
élève le ton: “Les accusations qui de
vront être portées le seront au moment 

ue je jugerai opportun, sur l’avis de mes 
onctionnaires”.

M. Choquette s’emporte et s’en prend à 
ses interrupteurs: “Je ne laisserai pas un 
personnage aussi ancien que le député de 
Johnson (M. Maurice Bellemare) et aussi 
drôle que le député de Saguenay (M. Lu
cien Lessard) venir caricaturer la justice 
au Québec”.

Voir page 6: Le rapport

au gré du temps
rap- Tout !e monde gagne

Pour Jean Drapeau, c’est l'apothéose; pour 
la cinquième fois il est élu bourgmestre de 
Montreal.

Ses concurrents du RCM exultent, même si 
M. Jacques Couture, à quelque quarante mille 
voix près, n’est pas devenu maire, mais il 
fournit à son adversaire une inattendue et so
lide opposition.

Cela rappelle cette devinette: "Quatre hom
mes jouent toute la nuit et ils ont tous gagné. 
Pourquoi? Ce-ne sont pas des bridgeurs, mais 
les membres d’un quatuor”.

D'ailleurs, les vrais gagnants sont les absten
tionnistes: leur parti est en tête, il remporte la 
victoire avec 70% des voix non exprimées.

Louis-Martin TARD

jet, M. Burt Delong, qui travaille actuel
lement pour la compagnie Dufferin Cons
truction and Mechanical, à Hamilton 
(Ont), pour l’inviter à venir témoigner. 
C’est lui qui a autorisé les premiers verse
ments effectués simultanément aux re
présentants de quatre syndicats le 26 juin 
1972.

L’interprétation des motifs qui ont pu 
pousser la compagnie Montcalm à verser 
ces sommes pendant deux ans et les re
présentants syndicaux à les accepter, a 
suscité un vif débat, animé principale
ment par le procureur de la CSN, Me Clé
ment Richard, et aussi par le commis
saire Guy Chevrette qui est resté sur son 
appétit à la suite de l’interrogatoire.

Le commissaire Guy Chevrette a pour 
sa part contesté indirectement l’interpré
tation donnée par l’employeur — f‘les 
menaces” — pour laisser entendre que 
c’est peut-être lui qui a pris les devants en 
payant tout le monde pour avoir la paix 
au détriment des droits des syndiques.

Le commissaire Chevrette a appuyé sa 
thèse sur la simultanéité des premiers 
versements mais ses questions sont res
tées sans réponse puisque le témoin n’a
vait pas conclu lui-même les ententes ini
tiales. La commission a tenté jusqu’à pré
sent de rejoindre le gérant impliqué, M. 
Burt Delong.

Celui-ci aurait systématiquement évité 
de répondre aux appels de la commission 
et ses avocats, qui savent sans doute que 
les sub poena québécois sont inopérants 
à l’extérieur de la province, n’ont pas 
collaboré davantage.

La mention du nom de la CSN dans 
cette affaire a d’un autre côté littérale
ment “fait grimper dans les rideaux” — 
selon l’expression du juge Cliche — son 
procureur, Me Clément Richard, qui a 
voulu introduire immédiatement une 
contre-preuve devant la commission pour 
démontrer le “bien-fondé” de l’attitude 
de ses clients.

Notons que d’après les chèques déposés 
hier par la compagnie Montcalm, les pre
mière chèques faits à la CSN ont d’abord 
été versés au syndicat de la construction 
des Laurentides lui-même. L’arrivée d’un 
nouveau délégué de chantier de la CSN, 
M. Léo Roy, a modifié l’attitude de l’em
ployeur qui lui a versé alors l’argent per
sonnellement comme il le faisait pour 
tous les représentants de la FTQ- 
Construction. Le 11 juillet 73, le président 

Voir page 6: Construction

Cette intersection, photographiée pendant la panne d'électricité d’hier, illustre les efforts déployés de l’Hydro-Québec pour main
tenir son service le long des principales artères commerciales et industrielles de Montréal: les maisons situées le long du boulevard de 
Maisonneuve, au premier plan, sont éclairées tandis que la rue transversale est plongée dans l'obscurité.

(Photo Le Devoir, par Alain Renaud)
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Le verglas à la Manicouagan 
plonge Montréal dans le noir
par Gilles Provost

Une tempête de verglas dans la ré
gion de Baie-Trinité, à une soixantaine 
de milles au nord des centrales de la 
Manicouagan, a causé hier une impor
tante panne d’électricité qui a privé 
d’énergie la moitié de la région mé
tropolitaine, entre 16h et 17h. Seul le 
centre-ville a été épargné.

En raison de la paralysie des feux de 
circulation, les deplacements ont été ' 
notablement ralentis dans tout le ter
ritoire affecté, c’est-à-dire de Dorval 
jusqu’à l’extrémité-est de l’ile de Mon
tréal, ainsi que de Longueuil et Bras
sard (rive sud) jusqu’à Sainte-Rose, 
dans le nord.

Selon le responsable du réseau de 
l’Hydro-Québec, M. Gaston Desro
ches, cette panne a été provoquée par 
la perte, à moins d’une minute d’inter
valle, des deux dernières super-lignes 
à 735,000 volts qui acheminaient vers 
la métropole l’energie produite aux

chutes Churchill (Labrador).
Au moment de la panne, ces deux li

gnes transportaient ensemble une 
puissance totale de 2.7 milliards de 
watts, c’est-à-dire environ le tiers de 
l'énergie électrique consommée dans 
tout le Québec à ce moment.

En temps normal, trois lignes unis
sent la centrale de Churchill au com
plexe de la Manicouagan mais une de 
ces lignes avait déjà été avariée mer
credi par le verglas dans la région de 
Baie-Trinité où les conditions sont très 
mauvaises présentement. Selon M. 
Desroches, deux des isolateurs qui 
soutiennent les conducteurs ont cédé 
sous le poids du verglas et les gros câ
bles sont tombés sur les pylônes, pro
voquant ainsi un court-circuit.

Les deux pannes d’hier sur les lignes 
restantes sont survenues dans la 
même région, la tempête poursuivant 
ses ravages. Cette fois, c’est un câble

plus petit, placé au-dessus des conduc
teurs principaux pour servir de para
tonnerre, qui s’est étiré sous le poids 
de la glace et qui est entré en contact 
avec les conducteurs. Le courant élec
trique a été automatiquement inter
rompu et il n’y a pas eu de dommage.

La dernière ligne restante était évi
demment incapable de transporter 
seule toute l’énergie nécessaire. Ins
tantanément, l’Hydro-Québec a donc 
mis en service les 700 millions de 
watts qu’elle garde en réserve pour 
une situation d’urgence et a fait appel 
aux ressources du Nouveau-Brunswick 
et de l'Ontario.

Malheureusement, le Nouveau- 
Brunswick ne disposait pas de l’éner
gie nécessaire et il a dû effectuer d’ur
gence un achat d’électricité aux Etats- 
Unis. L’Ontario pouvait évidemment 
fournir plus d’électricité mais les deux 

Voir page 6: Le verglas

Réduction de 10% et un fonds de 25 milliards

Kissinger lance le cartel des consommateurs

?c

CHICAGO (AFP) — Le secrétaire d’E
tat Henry Kissinger a proposé hier soir 
que tous les pays industrialisés du monde 
occidental réduisent leur consommation 
de pétrole de dut pour cent d’ici la fin de 
1975 et créent un fonds commun de 25 
milliards de dollars pour redistribuer en
tre eux les surplus de capitaux des pays 
producteurs.

Cette proposition fait faire aux Etats- 
Unis un grand pas de plus vers l’organisa

tion d’un cartel des principaux pays con
sommateurs de pétrole face à rorganisa- 
tion des pays exportateurs.

M. Kissinger a proposé aux autres pays 
industrialisés occidentaux un programme 
d’action en cinq points et a mis l’accent 
avec plus de vigueur que jamais sur les 
dangers que la crise actuelle de l’énergie 
fait peser sur l’équilibre économique et 
politique du monde occidental.

“Si les tendances économiques actuel

les se poursuivent, nous ferons face à de 
nouvelles et croissantes pénuries mondia
les, au sous-emploi, à la pauvreté et la 
faim”, a-t-il dit. “Une crise économique 
d’une telle ampleur aurait invéitablement 
de dangereuses conséquences politi
ques”.

Sans mentionner spécifiquement la 
proposition française de tenir au début de 
l’an prochain une conférence de pays pro
ducteurs et consommateurs, M. Kissinger

a clairement fait entendre que, pour les 
Etats-Unis, l’heure du dialogue n’est pas 
encore venue.

“Nous reconnaissons qu’un dialogue 
consommateurs-producteurs est essen
tiel”, a-t-il dit. “Mais il doit s’accompa
gner de l’élaboration d’une plus grande 
solidarité des consommateurs. Le coeur 
de notre démarche doit être la collabora
tion entre les nations consommatrices... 
La réduction des prix ne viendra pas seu

lement d’un dialogue consommateurs- 
producteurs, le prix du pétrole baissera 
seulement lorequ’auront été créées les 
conditions objectives d’une réduction, et 
pas avant”.

C'est afin de créer ces conditions objec
tives de la baisse des prix que M. Kissin
ger a présenté ce qu’il a appelé “une stra
tégie pour la coopération des consomma
teurs’' proposée par les Etats-Unis aux 

Voir page 6: Henry Kissinger

Les vins
ANTONIN RODET

&
ANTONIN RODET

COTE DE BEAlNE VILLAGES
APmiATION COTT DI MAU.Il VILlAGfJ CONTIOUl

R l M MUM im aman cmmm

ANTONIN RODET

sont aussi bons gggg
qu’on le dit

Le budget: rien, ou bien peu, pour les compagnies?
par Claude Lemelin

OTTAWA — Les investissements in
dustriels sont demeurés tout au long de 
1974 le facteur le plus vigoureux d’expan
sion économique au Canada; et les con- 
joncturistes du ministère fédéral des Fi
nances s’attendent à ce que le dynamisme 
de ces investissements se maintienne au 
moins jusqu’à la fin de 1975. (Nos infor
mations page 13.)

“C’est la facette la plus reluisante de 
l'économie, celle qui a reflété cette année 
une vigueur tout à fait extraordinaire — • 
qu’il s'agisse du secteur manufacturier, 
au secteur énergétique (l’électricité, le

pétrole et le gaz) et mêmes les mines, qui 
ont investi plus qu’on ne le prévoyait”, de 
commenter un conseiller économique de 
M. Turner.

“A vrai dire, nous nous attendons à ce 
que les prévisions des investissements 
privés et publics (établies au début de 
1974 et révisées en juin) se réalisent con
fortablement — sauf peut-être dans le 
secteur commercial où un ralentissement 
se fait sentir.”

C’est dire que la valeur des investisse
ments industriels devait augmenter de 
quelque 25 pour cent cette année, pour at

teindre près de $20 milliards. Compte 
tenu de l’inflation des coûts, l’expansion 
du volume de cet agrégat-clé de (’écono
mie devrait être d’environ 11.5 pour cent 
en 1974 — soit un peu plus rapide que le 
rythme très élevé atteint en 1973 et deux 
fois et demie plus forte qû’en 1972.

“Et nous prévoyons que le dynamisme 
des investissements se maintiendra jus
qu’aux derniers mois de 1975, alors que 
les prévisions deviennent plus incertaines 
et qu'un certain fléchissement pourrait 
commencer à se manifester", reprend-on 
aux Finances. Soulignons d'ailleurs que

ce ne sont pas là des paroles en l’air, puis
que les résultats publiés hier d’un son
dage effectué par le ministère fédéral de 
l’Industrie et du Commerce auprès des 
220 plus grandes entreprises industrielles 
du pays laissent prévoir une augmenta
tion de 30 pour cent des immobihsations 
de ces compagnies l'an prochain.

Que peut-on conclure de ces prévisions 
pour le moins réconfortantes?

D’abord qu’il est très peu probable que 
M. John Turner annonce, dans son ex
posé budgétaire de lundi prochain (18 no- 

Voir page 6: La budget
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Les libéraux devront se prononcer sur la création 
d’une commission d’enquête sur le monde du travail
par Qillea Lesage

qUEBEC - Les militants libéraux du 
Quebec étudieront la semaine prochaine 
l’opporUKiité d’une Commission royale 
d'enquête sur l'ensemble du monde du 
travail.

Une résolution en ce sens, préparée par 
la commission politique, sera en effet 
soumise au 18e congrès annuel du Parti li
béral du Québec, qui aura lieu à Québec 
du 22 au 24 novembre.

Le texte de présentation fait état de 
nombreux problèmes et du “marasme 
qui s’installe au Québec”.

D’autres résolutions préconisent la 
mise sur pied de jury du tribunal du tra
vail qui forceraient les parties à négocier, 
invitent le gouvernement à “démontrer 
une fermeté égale aux forces en présence, 
face à une action concertée et systémati
que des trois grandes centrales syndica
les, la CSN, la FTQ et la CEQ’\ et le

reste.
Le président sortant de charge du 

Parti, M. Pierre Lajoie, a lait savoir hier 
que plus de 400 résolutions seront soumi
ses aux plus de 2,000 délégués et mili
tants, reunis sous le thème général: 
“Québec, c’est toi!” Ces résolutions pro
viennent des associations locales, des con
grès régionaux ou sectoriels, colloques et 
le reste. D’autres viennent des divers co
mités de la commission politique, prési
dée par M. Guy Dulude. Les résolutions 
dont le congrès ne peut disposer, et il en 
reste toujours un grand nombre, sont 
transmises au conseil général.

Bien que les décisions du congrès ne 
lient pas le PLQ, encore moins le gouver
nement, les dirigeants libéraux clairon
nent que plus de 80 pour cent des résolu
tions libérales pont devenues des politi
ques gouvernementales.

Au congrès, M. Lajoie sera remplacé 
par le notaire Claude Desrosiers, dont la 
candidature au poste de président n’a pas 
été contestée.

M. Lajoie a déclaré que la recherche de 
solutions pratiques aux problèmes réels 
des citoyens marquera le congrès annuel.

La commission politique fait sien, par 
ailleurs, un projet cher au ministre de 
l’Immigration, M. Jean Bienvenue, en 
proposant de transformer ce ministère en 
ministère des ressources humaines, qui 
comprendrait au moins les services sui
vants: démographie, main-d’œuvre et 
immigration.

La même commission appuie le projet 
de M. Normand Toupin, titulaire de 1A- 
griculture, de créer une Société de déve
loppement industriel agricole (SOQUIA).

Au colloque-camping de Rivière-du- 
Loup, l’été dernier, les jeunes libéraux

En attendant les recommandations de l’Office

“Les pharmaciens du Québec ne 
seront jamais plus les mêmes”
par Jean-V. Dufresne

“Quoi qu’il arrive maintenant, les phar
maciens du Québec ne seront jamais plus 
les mêmes.” Sur cette note optimiste et 
déterminée, le président de l'Ordre des 
pharmaciens du Québec, M. Jacques Ga
gnon, tournait la dernière page de son 
plaidoyer hier aux audiences de l’Office 
des professions.

Dans les mots mêmes du président de 
cet organisme, M. René Dusseault, ces 
séances publiques auront constitué une 
étape importante pour déterminer les so
lutions que l’Office recommandera au ca
binet de M. Bourassa pour assurer l’épa
nouissement de la profession de pharma
cien, en tenant compte d’une notion capi
tale, “qui déterminera, dit-il, les élé
ments de solutions choisis , la protection 
du public.”

Si les audiences sont terminées, M. 
Dusseault accueille toujours avec faveur, 
les suggestions qu’on jugera opportun de 
lui faire tenir d’ici à l’étape ultime de la 
préparation de son rapport au gouverne
ment.

Avant de clore les séances, d’ailleurs, il 
a sollicité du président de l’Ordre des

Sharmaciens un complément d’informa- 
on sur la configuration générale des ser

vices de distribution pharmaceutiques 
dans le québec.

Les audiences publiques, qui avaient 
débuté en octobre, devaient examiner la 
validité de deux nouveaux règlements 
édictés par l’Ordre: le premier visant à 
éliminer toute publicité sur le médica
ment, le deuxième à contrôler la tenue 
correcte des pharmacies.

“A cause même de ce vaste débat, 
quelle que soit la décision que prendra le 
gouvernement, l’opinion publique est 
maintenant plus éclairée sur le médica
ment, sur son utilité mais aussi sur les 
dangers que comporte sa mauvaise utili
sation, l’automédication et la surconsom
mation”, a déclaré M. Gagnon.

A l’ajournement, M. Dusseault, le pré
sident de l’Office des professions, a dé
claré que la preparation de son rapport 
constitue maintenant la priorité, mais il

Le PSB6M participera aussi 
à la contestation du bill 22
par Lite Bisaonnatta

Le Protestant School Board of Greater 
Montreal (PSBGM) apportera un appui 
total au Quebec Association of Protestant 
School Board (QAPSB) qui s’apprêtte à 
contester la légalité de la foi 22, sur la lan
gue officielle, quelle que soit la forme

Sue prenne cette contestation: jugement 
éclaratoire de la Cour suprême, appel au 

gouvernement général, ou action en Cour 
supérieure.

La commission protestante accepte dès 
lors de se porter officiellement partie 
plaignante au cours de telles procédures.

Des quatorze commissaires présents 
hier à la réunion régulière du PSBGM, 
deux seulement ont refusé d'approuver 
une telle décision qui semblait refever de 
l'évidence et du devoir sacré, tant pour la 
commission que la centaine d'auditeurs.

Le débat ne s’est avivé vraiment qu’au 
moment où certains commissaires ont 
voulu écarter la possibilité d’une utilisa
tion des fonds publics, normalement ré
servés à des activités éducatives, pour de 
telles actions juridiques qui pourraient 
s’avérer fort coûteuses.

Mais les plus enfiévrés, dont la vice- 
présidente du PSBGM, Mme J. Dou
gherty et son président, M. John Simms, 
ont réussi à surmonter la difficulté. "Les 
fonds publics, dit le préambule de la réso
lution, ne devraient pas être utilisés à 
cette fin”. Le texte Initial se lisait: "ne 
doivent pas".

Commentant cette décision, M. Simms 
a indiqué que le recours aux fonds publics

Le Crédit social
L'exécutif national du Crédit social du 

Canada tiendra une réunion en fin de se
maine, à Ottawa.

C'est la première fois depuis les élec
tions du 8 juillet dernier que les prési
dents de chacune des dix provinces et les 
délégués proportionnels auront la chance 
de se rencontrer.

Le président de l’exécutif, M. Martin 
Hattersley, d’Edmonton, a précisé que la 
réunion comprendra le rapport de chaque 
province sur l’organisation ainsi qu’une 
analyse du scrutin de l’été dernier.

n’est “qu’une lointaine possibilité”. Il 
préfère croire que la population anglo
phone, sympathique à une telle cause, se 
portera volontaire pour l’appuyer finan
cièrement. "Si tel n’est pas le cas, nous 
ne contesterons pas la loi”, a-t-il finale
ment affirmé. Le conseil a résolu hier soir 
de lancer officiellement un appel aux con
tributions volontaires.

Les commissaires expliquent leur geste 
par un désir de protéger le libre choix de 
la langue d’enseignement et les droits des 
individus. Ils disent comprendre les Cana
diens français “qui se battent pour con- 

itité” mais se demandent 
asser les aspirations 

collectives avant les droits des individus."
Le commissaire John Gardiner — un 

récent élu du RCM au conseil municipal 
— s'est formellement opposé, dans une 
longue déclaration, à la résolution du 
PSBGM. Ce qui se produit au Québec, se
lon lui, n’est que ‘le comportement nor
mal d’un peuple conquis mais non vaincu

server leur iden 
"s’il y a lieu de faire

i peupli
qui veut survivre dans son cadre naturel 
qui est le Québec”. M. Gardiner a rappelé
que nulle province canadienne ne respec
tait autant que le Québec, les droits des 
minorités. Ce qui n’a pas ému outre me
sure ses collègues qui, à l’exception de M. 
R. Freebom, sont restés fermement ali
gnés derrière le QAPSB. où le PSBGM 
fait évidemment figure de leader à titre 
de plus importante commission scolaire 
protestante au Québec.

Ce n’est d’ailleurs un, secret pour per
sonne que le PSBGM est à l’origine, 
comme au centre, de toutes les forma
tions anglophones qui ont annoncé leur 
intention de contester légalement la loi 
22. La commission est en effet membre 
fondateur de la Fondation Pan-Canada, 
où elle paie encore une cotisation an
nuelle. Quant à la coalition d’une quin
zaine de groupes anglophones, formée ré
cemment contre la loi 22, le PSBGM y 
siège à titre d’observateur mais ce n’est 
que détour puisque le QAPSB en est 
membre actif.

Le commissaire Laurence Patterson, 
auteur de la résolution, ne faisait d'ail
leurs pas mystère de sa volonté de voir la 
commission mener ouvertement la con
testation.

ont proposé au gouvernement de faire

n’a donné aucune indication quant à la 
date à laquelle il en saisira le gouverne
ment. Une fois déposé, il restera au cabi
net du premier ministre d’en saisir l’As
semblée nationale. Quant à M. Dusseault, 
il n’entend pas divulguer publiquement 
les conclusions de son travail avant que le 
gouvernement en ait été saisi.

Les questions aujourd’hui ont porté 
surtout sur une grande absente: une défi
nition plus circonstanciée, pour le moins, 
de l’expression “produits pharmaceuti
ques” dans le texte de loi sous l’empire 
duquel furent ensuite édictés la régle
mentation de la pharmacie au Québec, et 
dont certaines dispositions mal accueil
lies par quelques membres de la profes
sion, suscitèrent les contestations qui 
aboutirent à la tenue de ces audiences.

Le mutisme de la loi à cet égard place 
l’Ordre dans la situation où il peut suggé
rer lui-même ce qui constitue un produit 
pharmaceutique, mais non sans le risque 
de contestations judiciaires. S’il est facile 
d'appeler un poison poison, il est moins 
aise, juridiquement, de distinguer entre 
une brosse a dents et un anneau pour fa
voriser la circulation sanguine dans les 
gencives des bébés.

I Et c’est probablement par élimination 
que procédera l’Office en suggérant une 
solution. M. Gagnon devait lui-même pro
poser une esquisse: “Le pharmacien ne 
peut faire le commerce d’articles ou de 
produits non directement destinés à la 
préservation de la santé du malade, ou à 
la thérapie. ”Le pharmaciens devront 
alors abandonner a d’autres lieux ou à 
d'autres gens le tabac, la photographie, le 
vêtement et tout ce qui encombre au
jourd'hui les officines.

Cette définition qui fera sans doute 
l’objet d’un examen minutieux par l’Of
fice — car il existe certains produits ou 
articles accessoires mais essentiels au pa
tient, pour ne mentionner par exemple 
que l'aiguille hypodermique du diabéti
que — repose sur un principe fondamen
tal: la pharmacie d'hier a encouragé la 
consommation excessive du citoyen au 
point de compromettre sa santé, pour ne 
pas évoquer son budget.

La surmédication est également la con
séquence d’une publicité tapageuse, bas
sement commerciale, de produits breve
tés par le truchement d'un affichage et 
d'un étalage aussi onéreux que séduisant 
pour le client de la pharmacie, et cet as
pect de la publicité a également fait l’ob
jet de diverses interventions hier après- 
midi.

“L'affichage des produits et des prix, 
dit M. Gagnon, encourage la consomma
tion excessive des médicaments et l’Or
dre propose que cette pratique soit inter
dite. Il convient ici de noter d’ailleurs que 
les produits les plus chers, sont ceux des 
firmes qui font le plus de publicité.”

M. Gagnon a aussi fait observer que 
certaines pharmacies à prix-coupés font 
beaucoup d’étalage, précisément parce 
qu’elles touchent une ristourne si elles 
font la propagande des médicaments. ,
“En fin de compte, celui qui fait de la 

publicité, paie moins cher pour ses médi
caments que celui qui n'en fait pas. C’est 
une prime à la surconsommation dont 
nous voulons précisément protéger le pa
tient.”

L'Ordre a d’ailleurs signalé que ceux 
qui s'objectent aux nouveaux règlements 
se recrutent parmi les représentants des 
grandes chaînes coijnmerciales, “moti
vées par des intérêts économiques évi
dents'’: Pharmaprix-Steinberg-Koffler, 
Pharmescomptes (Michaud-Coutu), l’In- 
dependant Retail Druggist Association, la 
Chambre de Commerce du Québec, et 
l’Association des fabricants de médica
ments brevetés du Canada.

pression auprès d’Ottawa afin d’obtenir 
une réouverture des conférences constitu
tionnelles et qu’on rapatrie une fois pour 
toutes les pouvoirs enlevés aux provinces 
depuis 1939, “si ces dernières le dési
rent”. Quand l’on connaît les réticences 
de M. Robert Bourassa à cet égard, il sera 
intéressant de voir quel sort sera réservé 
à cette résolution au congrès.

Il est des résolutions cocasses, dont la 
suivante émanant des Alléghanis (Bas- 
Saint-Laurent): “Il est proposé que lors 
de l’engagement de nouveaux fonction
naires, l’on s’assure que ces derniers ne 
se sont pas opposés publiquement et offi
ciellement contre les politiques du gou
vernement en place.”

Plusieurs résolutions portent sur 
l’assurance-automobile et les recomman
dations du comité Gauvin sur le sujet.

La commission politique du Parti libé
ral propose un nouveau régime qui s’é
carte de celui qui est recommandé dans le 
rapport Gauvin. Elle propose que:
• soit instauré un régime d’assurance 

obligatoire pour dommages corporels, 
pour un minimum de $50,000 par 
véhicule-moteur;
• le régime "no fault”, sans égard à la 

faute, soit instauré pour des dommages 
corporels de $20,000 ou moins;
• le régime d’assurance basé sur la 

faute soit maintenu quant aux réclama
tions pour dommages •corporels de 
$20,000 et plus;
• soit abolie la subrogation entre assu

reurs, d’une part, et entre les assureurs et 
l’Etat, d’autre part, pour les réclamations 
de moins de $20,000;

• un mode de financement plus équi
table soit mis au point pour assurer le 
fonctionnement du Fonds d’indemnisa
tion des victimes d’accidents d’automobi
les.

De con côté, le comité des communica
tions du PLQ propose qu’une régie d’Etat 
contrôle les transferts de propriétés des 
média écrits et électroniques et “que les 
média écrits se présentent devant une ré
gie pour rendre compte de leur produc
tion et obtenir le renouvellement de leur 
permis”.

Le congrès régional de Montréal- 
Centre et Est demande une Commission 
de révision des prix pour une période 
d’essai de 90 jours.

Plusieurs résolutions appuient le minis
tre Choquette dans sa lutte pour obtenir 
d’Ottawa une compensation financière 
pour les services de police.

Les colloque-camping des jeunes, à 
Frampton, et à Rivière-du-Loup, ont cha
cun adopté des résolutions qui soulève
ront certes les passions, si jamais elles 
sont discutées; ils proposent aux libé
raux:
• qu’on approuve le libre choix de la 

mère à décider elle-même du sort de sa 
grossesse;
• que la loi 250 sur les corporations 

confère un statut professionnel aux jour
nalistes, lequel statut implique un code 
d’éthique, sous la surveillance du Conseil 
de presse.

La commission politique suggère par 
ailleurs le transfert des activités socio
culturelles, du haut-commissariat à la 
Jeunesse au ministère des Affaires cultu
relles.

Pierre Lajoie

D’autres résolutions demandent que ia 
[ratuité des soins dentaires soit portée à 
6 ou 18 ans.

Les étudiants libéraux de l’université 
Laval proposent la gratuité scolaire au ni
veau universitaire.

En voici une dernière, émanant de 
Jean-Talon, à Québec et de Montréal- 
Centre: que le ministère de l’Education 
inscrive au nombre des matières obliga
toires l’enseignement de l’histoire du Ca
nada à tous les niveaux d’enseignement.

Le congrès débute le vendredi soir 22 
novembre, à l’hôtel Hilton, de Québec, 
avec un discours du premier ministre et 
chef du Parti, M. Bourassa.
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CIDROBEC
les cidres 
les plus vendus 
au Québec
Le Sème Concours de qualité des produits alimentaires, 
organisé sous les auspices du Ministère de l'Industrie et 
du Commerce, a décerné deux médailles d'or à Cidrobec 
pour l'excellente qualité de ses cidres.
Se basant sur des critères de dégustation tels que l'ap
parence générale du produit, sa couleur, sa transpa
rence, sa limpidité, sa senteur et son goût, le jury a 
choisi le cidre Gilbert Dionne comme le meilleur des 
mousseux secs et le cidre Roeée Laurentlenne comme 
le meilleur des mousseux semi-doux. C'est une autre 
preuve de l'excellence constante de tous les produits 
Cidrobec, les cidres les plus vendus au Québec.

2,500,000. en prix
"Plusieurs prix doublés 3 triplés •f loto (juHxk

est tout un cadeau...
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Mgr Grégoire lance
un appel à Trudeau 
pour les Haïtiens

L’archevêque de Montréal, Mgr 
Paul Grégoire, a lancé hier un appel 
au premier ministre Pierre Elliott 
Trudeau “pour que le gouvernement 
canadien témoigné une attitude vrai
ment humanitaire à l’égard des Haï
tiens actuellement menacés d’expul
sion en vertu de l’application stricte 
de la Loi sur l’immigration”.

Presque simultanément, le bureau 
du mimstre fédéral de l’Immigration, 
M. Robert Andras, émettait un com
muniqué faisant état de conversations, 
les 12 et 13 novembre, à New York, 
entre M. Andras et le haut commis
saire des Nations unies pour les réfu
giés, le prince Sadruddin Aga Khan.

Le bureau de M. Andras estime que 
le prince Aga Khan et le représentant 
canadien ont été d’accord sur la façon 

^dont le Canada s’occupe — sur la base

du mérite individuel — du cas des 
Haïtiens menacés d’être déportés.

“L’application de la convention in
ternationale de 1951 (sur les réfugiés) 
et du protocole de 1967 a aussi été dis
cutée à New York par le prince et M. 
Andras: “Le Haut Commissaire a indi
qué sa satisfaction devant les mesures 
prises par le gouvernement canadien 
pour protéger Tes droits de ceux qui ré
clament le statut de réfugié et pour as
surer le meilleur sort possible aux ré
fugiés authentiques”, ajoute le com
muniqué ministériel.

Pour sa part, Mgr Grégoire justifie 
son intervention par l’esprit de la loi 
“qui prévoit une mesure spéciale 
quand existent soit des motifs raison
nables de croire que la personne inté
ressée sera soumise à de graves tribu
lations, soit des motifs de pitié et de 
considérations d’ordre humanitaire”.

La CUM a un délai
QUEBEC (Le Devoir) — Un délai sera 

accordé à la Communauté urbaine de 
Montréal pour la présentation de son 
budget. En vertu de la loi, ce budget doit 
être présenté au plus tard le 13 novem
bre, soit aujourd’hui. Or, à cause des élec
tions municipales de dimanche dernier et 
des recomptages judiciaires qui ne sont 
pas complétés, le conseil n’a pu être con
voqué à temps.

Le ministre des Affaires municipales, 
M. Goldbloom, présentera donc une loi

spéciale pour accorder un délai à la CUM.
Quant à la commission parlementaire 

qui doit étudier le rapport Hanigan, les 
structures et le financement de la CUM, 
le ministre ne peut dire quand elle sera 
convoquée. “Ce sera prochainement”, 
assure-t-iî. En fait, il attend que les muni
cipalités de banlieue, qui ont de graves 
doléances, lui fassent signe. “Dès qu’elles 
seront prêtes, nous pourrons prévoir une 
séance de la commission parlementaire”, 
conclut M. Goldbloom.

Le Barreau exige des 
bureaux fermés pour les 
avocats fonctionnaires

QUEBEC (PC) — Les avocats à l’em
ploi du gouvernement du Québec sont 
menacés de mesures disciplinaires de la 
part du Barreau s’ils ne se conforment 
pas à la loi et aux règlements relatifs à la 
tenue d’un bureau fermé, propre à garan
tir le secret professionnel.

C’est ce qu’a déclaré hier le bâtonnier 
du Québec, Me Michel Robert, au cours 
d’une conférence de presse. Il était ac
compagné du vice-president des avocats 
et notaires de la Fonction publique, Me 
Jean-Pierre Bussières.

Depuis quatre ans, les deux organismes 
s’en sont pris au ministère des Travaux 
publics qui refuse aux quelques 84 con
seillers juridiques à l’emploi du gouver
nement l’installation de bureaux fermés.

aujourd’hui
De 9h à 12h, au 1237 B, rue Sanguinet, débat 

public sur le Village olympique temporaire or
ganisé par les étudiants de l’Ecole d’architec
ture de l’Université de Montréal.

•
A 9h30, à Magog, clinique de sang de la 

Croix-Rouge à la Dominion Textile, 250, rue 
Principale est.

•
A lOh, à Victoriaville, ouverture de l’assem

blée plénière de la Centrale des syndicats dé
mocratiques, à l’école Le Manège, 6, rue Saint- 
Georges. •

A 12h, à l'auditorium du Cégep Ahuntsic, 
rencontre avec l’explorateur Louis Nedar et 
présentation d'un film de sa réalisation.

A 16h30, à l’hôtel de ville de Saint-Lambert, 
assemblée publique du Conseil des maires de 
la Rive-sud.

•
A 17h, à Québec, au Petit Colisée, inscription 

des délégués et des observateurs du cinquiè
me congrès national du Parti québécois.

•
A 17h, aux foyers de la salle Wilfrid-Pelletier 

de la Place des Arts, vernissage de l’exposition 
“Le Val-Saint-Lambert” organisée par le mi
nistère belge des Affaires économiques.

•
A 19h, à Rimouski, symposium organisé par 

les départements de Sciences religieuses des 
diverses constituantes de l’Université du Qué
bec sur le thème “L’éthique, problématique et 
méthode”.

•
A 20h, à l'Hôpital général du Lakeshore, 160 

Stillview, Ponte-Claire, clinique de sécurité 
routière.

Leurs demandes ont débuté dès l’inaugu
ration du Palais de justice de Montréal et 
des complexes G et H sur la colline parle
mentaire, à Québec. Ils sont actuellement 
confinés dans des “aménagements paysa
gers” où le secret des confidences qu’ils 
reçoivent n’est pas garanti.

M. Buissières a souligné qu’en octobre 
dernier, une sentence arbitrale a été ren
dus en faveur du syndicat par le juge 
Jean-Louis Péloquin.

Il s’agissait d’un grief collectif des avo
cats et notaires contre le gouvernement: 
cinq conseillers juridiques du ministère 
de l’Education avaient formulé un grief. 
Le juge Péloquin, s’appuyant sur une vi
site personnelle des lieux et notamment 
sur les témoignages du bâtonnier du Qué
bec, du président de la Chambre des no
taires et des sous-ministres de la Justice, 
Robert Normand et André Desjardins, a 
conclu à l’impossibilité pour les conseil
lers juridiques d’observer la loi en travail
lant dans ces aménagements paysagers.

M. Robert précise que des lettres ont 
été envoyées, mercredi, aux conseillers 
juridiques de la fonction publique les en
joignant de se conformer aux reglements 
du Barreau, sous peine d’être soumis à 
des mesures disciplinaires. Celles-ci peu
vent aller de la simple réprimande à la 
suspension du droit de pratique. La déci
sion appartient maintenant au syndicat, 
qui pourrait recommander à ses mem
bres un arrêt de travail éventuel.

Une grève contre 
Montréal-Ouest

Les 27 employés manuels de la munici
palité de Montréal-Ouest ont unaniment 
entrepris une grève, hier matin; pour ten
ter d’amener leur employeur a conclure 
avec eux une première entente collective 
de travail. Syndiqués avec le Syndicat ca
nadien de la fonction publique depuis fé
vrier dernier, les cols bleus se butent de 
disent-ils, à une résistance des autorités 
municipales à négocier sérieusement sur 
des clauses telles le régime de vacances, 
le temps supplémentaires, les griefs, la 
sécurité d’emploi et les salaires. Gagnant 
en moyenne environ $4.15 l’heure, ils de
mandent une augmentation de leur sa
laire horaire de $0.75, alors que l’em
ployeur fait des offres différentes pour 
chacun des postes. Dans certains cas, cela 
se traduirait des diminutions de salaires 
ou des augmentations insignifiantes, se
lon le syndicat.

L’enquête publique sur l’immigration 
conti nue sans présence de la presse
par Clément Trudel

La commission d’enquête relative au 
ministère (fédéral) de la main-d’oeuvre et 
de l’immigration à Montréal, après avoir 
entendu un fonctionnaire à huis clos hier 
matin, a invité les journalistes à se retirer 
— il y avait à ce moment un reporter de 
La Presse et un du DEVOIR. La fin du té
moignage de l’avocat Stephen M. Byer se 
fait donc en dehors de la présence de 
journalistes qui n’ont pas voulu acquies
cer à l’invitation, faite d’abord par le pro
cureur Joseph Nuss et ensuite par le juge 
Claire L’Heureux-Dubé, de respecter une 
ordonnance rendue par le juge au début 
de son enquête (23 avril 1974) sur la non- 
publication des nom, prénom, adresse, 
race, nationalité ou autre détail menant à 
l’identification de tout témoin de la com
mission.

De nombreux accommodements 
avaient été acceptés par les journalistes 
depuis que siège cette commission mais il 
se trouve que Me Byer est l’une des per
sonnes mentionnées spécifiquement dans 
l’arrêté en conseil qui créait en 1973 la

commission.
Hier matin, LE DEVOIR et La Presse 

publiaient un reportage sur une partie du 
témoignage de ravocat Byer et sur son re
fus de répondre à certaines questions du 
procureur Nuss. En produisant ces cou
pures de presse dont il se disait “profon
dément troublé”, Me Byer a prié fa com
mission d’utiliser tous les moyens en sa 
possession pour faire respecter sa propre 
ordonnance.

Mercredi et hier, le procureur Nuss 
avait, en quatre occasions, tenté de con
vaincre les journalistes d’accepter de se 
plier à la non publication du nom de ce té
moin clé de la commission.
“Nous n’avons pas le choix”, avait dé

claré Me Nuss à un journaliste qui lui sou
haitait “bonne chance dans son enquête 
publique” sur l’immigration.

Le 28 octobre, le juge L’Heureux-Dubé 
avait fait un rappel de son ordonnance, 
toujours à propos de la comparution de 
Byer. Le lendemain, le Star et le 
DEVOIR passaient outre à la demande de

ce non-tribunal où comparaissent des 
non-accusés.

Avant d’avouer que c’était avec “beau
coup de réticence” qu’elle priait les jour
nalistes de se retirer, le juge L’Heureux- 
Dubé avait expliqué hier que l’article 10 
de la Loi sur les enquêtes lui fournissait 
très peu de moyens de coercition: “J’au
rais aimé que la presse, qui avait coopéré 
jusqu’à maintenant, l’aurait fait dans vo
tre cas”, dit-elle à Me Byer, mais il n'y a 
pas d’alternative- “Je dois demander aux 
journalistes de se retirer s’ils ne peuvent 
me donner l’assurance qu’eux-memes et 
leur journal respectent l’ordonnance du 
23 avril”.

L’ordonnance avait été interprétée, 
après une première explication du juge 
en avril, comme une garantie de discré
tion, un rempart empêchant de porter at
teinte à la réputation de l’ensemble des 
candidats à l’immigration. Avaient suivi, 
des témoignages où des femmes originai
res de l’étranger avaient décrit les cir
constances qui avaient mené ces Candida-

Le commissaire Chevrette peut 
oeuvrer sans inquiétude (CEQ)
par Lise Bissonnette

Le commissaire Guy Chevrette peut 
continuer à assumer en toute quiétude sa 
part du trio aux assises de la commission 
Cliche qui enquête sur la situation sur les 
chantiers de construction. Les délégués 
au Conseil général de la CEQ, réunis à 
Montréal depuis hier, ont décidé de ne 
pas remettre en question pour l’instant la 
participation de leur vice-président à 
cette enquête.

C’est très majoritairement que les par
ticipants au Conseil général, instance su
prême de la CEQ entre les congrès, ont 
écarté un projet de sondage à ce propos, 
élaboré par les membres du Comité (fac
tion sociale (CAS) de la Centrale. Ceux-ci 
y avaient joint un document d’analyse 
fortement critique du rôle de la commis
sion Cliche.

Certains intervenants ont jugé que le 
sondage était tendancieux et visait ouver
tement à la condamnation de la commis
sion. D’autres, qui se sont acquis l’assen
timent général, trouvaient “indécent” 
qu’une telle discussion ait lieu en l’ab
sence de Guy Chevrette, le principal inté
ressé. Sur ce, toute cette documentation a 
fait l’objet d’un dépôt.

La CEQ n’écarte toutefois pas la possi
bilité d’une évaluation, à un autre mo
ment, de sa participation à cette commis
sion. Rappelons que le commissaire Che
vrette a été appelé à y siéger à titre per
sonnel mais qu’il avait tenu à obtenir rac
cord du Conseil général de la CEQ, en 
avril dernier, avant d’accepter cette no
mination.

Réunis au Centre marial Montfortain, à 
Montréal, les délégués au Conseil général 
ont reçu hier matin la visite de M. Paul 
Couture de l’Union des producteurs agri
coles (UPA) et ont vote une proposition 
d’appui aux actions actuelles des agricul
teurs. Ils ont agi de même envers deux re
présentants de la communauté haïtienne, 
a propos du problème des déportations.

Les questions de gros sous ont mobilisé 
le reste de la journée et de la soirée alors 
que cinq ateliers de travail examinaient à 
la loupe les prévisions budgétaires de la 
Centrale. Le Bureau national de la CEQ 
établit le déficit à un peu plus de $350,000. 
tandis que le Comité des finances croit 
pouvoir le ramener à quelque $250,000. 
Le Conseil général aura le dernier mot, 
probablement ce matin.

tes à “sortir socialement” avec quelques 
fonctionnaires et à avoir des relations sex
uelles avec au moins deux agents d’im
migration en poste en 1972.

A trois reprises, la commission a eu re
voir page 6: L'enquête

NDLR — Depuis les début des 
audiences de la Commission d’en
quête relative au ministère de la 
Main-d’oeuvre et de l’Immigration, 
présidée par Mme Claire 
L’Heureux-Dubé, juge à la Cour su
périeure, LE DEVOIR s’est ef
forcé de rendre compte fidèlement 
et assidûment des travaux et des 
séances publiques. Il l’a fait en dé
pit des difficultés nombreuses que 
suscitait une ordonnance du juge 
L’Heureux-Dubé interdisant no
tamment à la presse de publier les 
noms, prénoms, adresses, race et 
nationalité des témoins entendus. 
Le président de l’enquête veut 
ainsi protéger les personnes appe
lées à déposer contre toute atteinte 
à la vie privée ou à la réputation 
qui risquerait de nuire à ces per
sonnes, dont plusieurs sont des im
migrants reçus. Nous avons com-

Êris les motifs de Mme L’Heureux- 
iubé et le journaliste affecté à la 

Commission, Clément Trudel, en 
accord avec la Direction, a res
pecté cette consigne. Mais, tout 
comme les reporters d’autres quo
tidiens, celui du DEVOIR doit 
constater que cette ordonnance, 
quand elle s’applique indistincte
ment à tous les témoins, même à 
celui qu’identifie clairement l’ar
rêté en conseil portant création de 
la Commission, devient incompati
ble avec notre mission d'informer. 
Ou bien les séances de la Commis
sion seront publiques — auquel cas 
LE DEVOIR consentira quand 
même à taire l’identité de certains 
témoins dans des cas bien motivés 
— ou bien Mme L’Heureux-Dubé, 
comme elle en a le droit, décrétera 
le huis clos.

Michel ROY
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Où en est l’idée d’indépendance ?
De toutes les idées que l’on ressasse au 

Québec, aucune ne passionne plus les esprits 
que celle d’indépendance. Aucune, par con
tre, ne se prête aussi difficilement aux coups 
de sonde des spécialistes de l’opinion publi
que.

La difficulté vient des termes eux-mêmes, 
qui empruntent des significations très diffé
rentes d’un esprit à l’autre. Le mot “indépen
dance”, par exemple, paraît moins radical aux 
yeux de certains que le mot “séparation”. 
Chez d’autres, il produit l’effet contraire; 
pour certains, il peut être synonyme “d’auto
nomie”; pour d’autres, il peut tout aussi bien 
signifier une coupure encore plus complète

3ue la séparation accompagnée d’une forme 
’association.

Seul un instrument de mesure qui compor
terait des mécanismes efficaces de vérifica
tion permettrait d’éviter ou d’équilibrer les 
écarts que peut entraîner l’emploi exclusif de 
l’un ou l’autre terme. Parce qu’ils ont décidé 
d’aller au plus court et de se limiter à l’emploi 
du mot “indépendance”, les responsables du 
sondage de l'IQOP, dont La Presse publiait 
hier la deuxième tranche, n’offrent guère de 
garanties à cet égard. On a de même constaté, 
en lisant hier l’article de Daniel La touche 
dans Le Devoir, qu’une question sur l’indé
pendance peut donner lieu à des réponses fort 
différentes selon qu’on y laisse le choix entre 
plusieurs formules ou qu’on y confine le ré-

Eondant à deux ou trois seules réponses possi- 
les. Ici encore, l’IQOP a opté pour le chemin 

le plus court. Les résultats y gagnent en clarté, 
mais pas nécessairement en précision scienti
fique.

•
En attendant que d’autres sondages vien

nent confirmer ou nuancer les constatations 
de l’IQOP, il faut bien commenter celui dont 
les résultats viennent d’être livrés par La 
Presse. Or, nonobstant les réserves qu’il faut 
faire, ce sondage comporte maints cléments 
intéressants de réflexion.

Pour les fédéralistes, la donnée la plus élo- 
uente sera évidemment cette partie du son- 
age suivant laquelle deux Québécois contre 

un seraient opposés à l’indépendance, et donc 
plutôt favorables à l’option fédérale.

Le sondage n’invitait pas les répondants à 
se prononcer sur l’option fédérale: c’est là 
une autre de ses faiblesses. Il n’en reste pas 
moins qu’au plan concret et suivant la logique 
de notre système politique, être contre l’indé
pendance, c’est pencher généralement pour le 
fédéralisme.

On a vu hier que, si une élection générale 
avait lieu maintenant, le Parti libéral serait ta
lonné par le PQ de beaucoup plus près qu’en 
octobre 1973. Si toutefois l’election devait 
tourner en un mini-référendum sur le sépara
tisme, comme ce fut le cas en 1970 et en 1973,

il est permis de conjecturer qu’un grand nom
bre de ceux qui flirtent inoffensivement avec 
le PQ à l’heure présente reviendraient dans le 
giron libéral.

Si l’on compare à cet égard les résultats du 
vote de 1973 et ceux du sondage de l’IQOP, l’i
dée d’indépendance a apparemment fait des 
gains auprès des francophones, voire, en 
moindre proportion toutefois, des anglopho
nes. Dans l’ensemble, cependant, il existe tou
jours une solide majorité de Québécois qui 
s’opposent, des deux côtés de la barrière lin
guistique, à la séparation du Québec. Sur ce 
terrain, le gouvernement actuel du Québec, 
avec son orientation pro-fédérale, représente 
nettement l’opinion majoritaire au Québec.

Le politicologue Edouard Cloutier, de 
l’UQAM, s’appuyant sur un autre sondage fait 
par lui-même et Daniel Latouche au lende
main de l’élection d’octobre 1973, établit à 
quelque quatre points le progrès de l’idée 
d’indépendance au cours de la dernière année. 
Compte tenu des réserves faites plus haut sur 
le sondage de l’IQOP, ce diagnostic paraît réa
liste.

On note cependant que c’est surtout auprès 
des électeurs âgés de 18 à 24 ans que l’idée 
d’indépendance mord. Dans tous les autres 
groupes d’âge, le taux d’adhésion à cette idée 
reste inférieur à 25%. Ici encore, on eût aimé 
connaître avec précision l’importance respec
tive de chaque groupe d’âge dans l’échantillon 
qui a servi pour le sondage de l’IQOP. Cela 
n’empêche pas de conclure qu’on est loin, 
avec ces données nouvelles, du plafonnement 
dont certains parlaient trop facilement à pro
pos de l’idée d’indépendance. Celle-ci, loin 
d’être en voie d’extinction, reste au contraire 
très vivante. Elle marque même des points, 
tout en demeurant fortement minoritaire.

•
Pour le Parti québécois, qui tient son con

grès en fin de semaine, le sondage comporte 
des indications à la fois réconfortantes et exi
geantes. Les responsables du parti auront 
constaté avec satisfaction que la position élec
torale du PQ s’est améliorée depuis un an. Ils 
devront aussi se rendre à une évidence non 
moins impérieuse: il devient essentiel que le 
PQ clarifie une fois pour toutes sa position sur 
la question des modalités de l’accession à l’in
dépendance.

Depuis des mois, on discuté au sein du PQ 
sur les modalités de l’accession à l’indépen
dance. Or, si les attentes de l’opinion peuvent 
être là-dessus de quelque utilité, le sondage de 
l’IQOP les résume d’une façon qui eût certes 
pu et dû être plus claire, mais dont le sens gé
néral n’échappera à personne.

Une très forte majorité des personnes inter
rogées — soit 83% — sont d’avis que le PQ, 
s’il prenait le pouvoir, devrait consulter la po
pulation avant de “faire l’indépendance”. Ici

encore, les mots peuvent être trompeurs. La 
question dit “avant de faire l’indépendance”; 
elle ne dit pas “avant de mettre en marche le 
processus devant amener un éventuel gouver
nement péquiste à faire l’indépendance”. La 
question parle de même de “consulter la po
pulation”; contrairement à la présentation 
qu’en fait La Presse, les réponses ne peuvent 
pas, par conséquent, parler de “référendum”, 
vu qu’il n’était pas fait état de cette forme de 
consultation dans la question posée aux répon
dants.

L’insistance sur l’idée de consultation préa
lable ressort néanmoins avec une clarté fulgu
rante des réponses données par les personnes 
interrogées. Seul un parti résolu à ignorer l’o
pinion oserait demeurer indifférent devant 
une indication aussi forte.

Autre aspect intéressant du sondage: si le 
PQ décidait d’éliminer de son programme l’i
dée d’indépendance, cela ameliorerait-il ses 
chances de succès aux urnes? Cette question 
suscite, il est vrai, un fort pourcentage de ré
ponses indécises. La tendance est néanmoins 
claire: 52.5% des répondants considèrent que 
les chances du PQ seraient améliorées s’il lais
sait tomber l’idée d’indépendance.

Compte tenu des gains évoqués tantôt, le 
PQ serait bête de renoncer à une idée qui n’a 
cessé depuis dix ans de progresser dans l’opi
nion publique. Voudrait-il laisser tomber l’i
dée d’indépendance qui présida à sa nais
sance, qu’il ne le pourrait pas. D’un point de 
vue électoral, cependant, cette idée qui fait 

.son originalité est aussi la principale pierre 
d’achoppement du PQ. Si un jour elle sem
blait condamnée à plafonner, le PQ serait 
obligé de réviser ses positions, sous peine de 
laisser éternellement le terrain à d’autres.

•
Quant au Parti libéral, ses positions sem

blent devoir rester fortes aussi longtemps 
qu’il réussira à se présenter et à se faire ac
cepter comme le principal défenseur d’une 
option fondamentale qui est partagée par une 
forte majorité de la population.

Il y a néanmoins des limites aux actes de foi 
que ce parti peut attendre de la population. 
On a vu hier qu’il devra colmater des fissures 
importantes dans le bloc anglophone qui lui 
était, jusqu’à ces temps derniers, granitique- 
ment acquis. Le fait que 26% des citoyens qui 
se disent disposés à voter pour le PQ soient en 
même temps opposés à l’idée d’indépendance 
est pour le Parti libéral un autre défi de taille: 
si des électeurs aussi nombreux se tournent 
vers un parti dont ils rejettent l’option pre
mière, c’est parce que dans l’image que l’au
tre parti majeur projette à leurs yeux, il y a 
des défauts sérieux qui exigent des correctifs 
rapides et radicaux.

Claude RYAN

bloc-notes
Nos cages à tigres

Il aura failli la menace d’un évadé 
pour inciter le Solliciteur général, M. 
Warren Allmand, à inviter les journa
listes à Saint-Vincent-de-Paul. Et 
Saint-Vincent-de-Paul n’ayant pas 
changé depuis le temps où ce péniten
cier doit etre démoli, les journalistes 
ont retrouvé les mêmes conditions na
vrantes et révoltantes qui ont tant de 
fois été dénoncées, en vain, pendant 
des années.

Il m'a déjà été donné de passer une 
soirée dans un pénitencier à sécurité 
maximum: les constructions étaient 
modernes et le système à la fine 
pointe de la technologie pénitenciaire: 
ce régime n en restait et n’en reste pas 
moins foncièrement inhumain.

Que la cage soit propre ou qu’elle 
soit infecte, elle réduit le détenu à un 
niveau de fauve. Placés dans de telles 
conditions de répression psychologi
que, les prisonniers affrontent dans un 
premier temps leurs vis-à-vis obligés, 
les gardes. A leur tour les gardiens 
sont placés dans une situation qui les 
amène à brimer les détenus. On n’a 
pas idée des mille et une injustices qui 
peuvent survenir dans la vie ordinaire 
d’un pénitencier sans que les détenus 
puissent invoquer le secours d’une 
convention, d’un règlement, d’un tri
bunal impartial.

Il faut avoir vu ces prisons d’adultes 
et des prisons d’enfants pour se con
vaincre qu’il y a pire que les criminels 
et les délinquants qui ont été et sont 
encore enfermés dans ces camps et bâ
tisses inhumaines. Oui il y a pire que 
les fraudeurs ou les assassins qui crou
pissent derrière les barreaux: il y a les 
architectes qui ont conçu de telles 
aberrations; il y a les fonctionnaires et 
ministres qui ont donné leur approba
tion à semblable définition de l’espace 
carcéral; il y a ceux qui sont témoins 
de semblables cavernes et qui se tai
sent encore en 1974.

Les prisons sont surpeuplées et il 
faut encore loger des détenus dans des 
cellules infernales tout simplement 

1 parce qu’il y a trop de gens derrière 
les barreaux qui n ont aucune raison 
d’être ainsi privés de leur liberté de 
mouvement. Seuls devraient être to
talement privés de liberté ceux qui re
présentent une menace réelle et di
recte à la sécurité des gens. Les autres 
devraient être confiés à des agents de 
probation et à des comités de citoyens 
prêts à résoudre avec chaque intéressé 
les problèmes qui l’ont conduit au 
crime et qui doivent être réglés si l’on 
veut réduire la récidive.

Mais il y a plus sérieux encore. Ce 
n’est pas parce qu’un homme a com
mis un crime et qu’il est encore dange
reux pour la société qu’il faut en faire 
une bête et le priver de tous ses droits 
ou presque. Derrière les murs qui pro

tègent la société, un régime propre à 
reconstruire la personnalité et la di
gnité des prisonniers devrait être subs
titué à l’incroyable système de bri
made et d’étouffement qui enserre la 
vie privée des détenus.

Ce système inhumain est maintenu 
en place parce que les politiciens ont 
peur de faire face à leur responsabilité 
et à l’opinion publique. Le préjugé 
courant, c’est que si on relâche la vigi
lance, ces “monstres” vont faire de 
nouvelles victimes. Les dernières éva
sions et les drames qui les ont suivies 
montrent au contraire, que c’est le 
système des cages qui amène les déte
nus à devenir des fauves et à bondir 
par-dessus l’illusoire barrière, électri
fiée ou non, qui les sépare des “bons” 
citoyens. C’est le régime carcéral ac
tuel qui aggrave les déséquilibres et la 
désespérance des “durs” et les pousse 
aux pires excès, en dedans comme en 
dehors des barreaux.

La société n’est pas protégée, elle 
est au contraire menacee par les pri
sons actuelles. Voilà ce qu’il faut ex
pliquer aux bureaucrates et aux hys
tériques de la répression aveugle et 
brutale. Des bingos, des incendies, 
des prises d’otage, des meürtres, 
mais que faudra-t-il donc pour qu’on 
découvre enfin la nature de ce sys
tème qu’on maintient et qu’on aggra
ve contre toute raison et toute hu
manité?

Voilà bien un “secteur”, un autre, 
où le gouvernement Trudeau devrait 
rouvrir son cartable de la société 
juste, et où le ministre Jérôme Cho
quette devrait faire l’effort de déblo
cage qu’il a entrepris, avec succès, ail
leurs.

Dure enquête...

Les rares journalistes à couvrir l’en
quête relative à la Main-d’oeuvre et à 
l'Immigration ont dû finalement vider 
les lieux faute de pouvoir accomplir 
leur travail. L’enquête que préside le 
juge Claire L’Heureux-Dube n'est pas 
la première dans l’histoie du journa
lisme ces dernières années, elle n’a 
porté sur des affaires ni donné lieu à 
des révélations telles que la presse au
rait mal agi en publiant les noms des 
témoins. L’enquête, en fait, n’a pas eu 
l’impact qu’elle aurait dû avoir, et la 
responsabilité en incombe à la Com
mission qui n’a pas su faire un choix 
judicieux entre l’enquête publique 
qu’elle devait faire et 1 enquête privée 
à laquelle elle aurait voulu réduire les 
journalistes.

Il est bien évident que certains 
noms et certains faits, dans toutes les 
enquêtes, doivent être tus par les jour
nalistes, et les journalistes s’y prêtent 
volontiers, tellement s’imposent les 
motifs qui justifient cette réserve. 
L’institution du huis clos existe dans 
ces cas, elle aurait pu fort bien être 

j utilisée dans les témoignages ou dans 
les parties de témoignages qui le justi
fiaient.

En imposant dès le départ un huis 
clos sur tous les noms, la Commission 
Dubé n’a pas permis à tous les intéres
sés d’être en mesure de se faire enten
dre. Elle a embrouillé inutilement le 
fil de l’enquête. Elle a surtout créé et 
alimenté les craintes qui ont fusé ici et 
là de voir la Commission profiter de 
l’anonymat général pour protéger les 
“vrais coupables” ou les “complices 
haut placés”.

Ou bien en effet une enquête est pu
blique, et alors les journalistes doivent 
pouvoir identifier les témoins autant 
que les citoyens peuvent sur place le 
faire eux-mêmes, ou bien elle est pri
vée.

Si elle est publique, on ne doit pas 
en restreindre la portée sans motif et 
on ne saurait présumer que tous les té
moins ne doivent pas être identifiés.

Il m’a été donné de couvrir l’en
quête d’Anjou. Au fur et à mesure de 
son déroulement, le juge demandait 
aux journalistes de ne pas nommer 
telle personne ou de ne pas mention
ner tel fait dont la preuve n’avait pas 
encore été complétée à la satisfaction 
des commissaires. Ces huis-clos 
étaient maintenus ou levés, suivant la 
suite des événements, nul n’était écla
boussé injustement ou sans raison 
grave. L’enquête n’en conservait pas 
moins son caractère public et quicon
que en suivait le déroulement dans les 
média d’information pouvait, s’il avait 
des informations pertinentes à trans
mettre aux enquêteurs, le faire en con
naissance de cause.

Avec raison, le juge L’Heureux- 
Dubé a voulu rassurer les immigrants 
dont la situation ne saurait être assi
milée à celle des citoyens déjà instal- 
lés dans la société et dans ses habitu
des. Dans toutes les enquêtes publi- 

ues, il y a des témoins qui demandent 
u reste une telle protection. Elle au

rait pu être accordée à ceux qui 
avaient des motifs de la demander. 
Les témoins qui ne se prévalaient pas 
de cette exception auraient pu alors 
être identifiés publiquement.

On a tu les noms des fonctionnaires 
qui ont profité de leurs pouvoirs pour 
exiger un accueil particulier de la part 
de certaines immigrantes. Ma foi, 

uand on est à ce point gaillard, on ne 
evrait pas craindre de faire ses preu

ves publiquement! Au reste, en ca

chant les uns, la Commission n’a pas 
protégé la réputation des autres.

L’enquête est dure, mais c’est l’en
quête. On le saura la prochaine fois.

L’incident Lalonde- 
Bronfman

Après avoir d’abord pris l’incident 
Lalonde-Bronfman à la légère, le pre
mier ministre Trudeau a finalement 
dû prévenir les membres de son cabi
net qu’ils ne devraient pas voyager aux 
frais d’entrepreneurs privés, mais gé
néralement imputer leurs dépenses de 
transport au gouvernement. Il est bien 
évident qu’après avoir accepté un 
voyage en Israël à bord d’un avion de 
la distillerie Seagrams, le ministre de 
la Santé n’aurait en rien amélioré les 
choses en acceptant de Molson un 
voyage en Egypte.

Le député de l’Opposition qui a sou
levé l’affaire songeait à la délicate po
sition dans laquelle ce voyage plaçait 
un ministre appelé à prendre des deci
sions ou à faire des commentaires 
dans le domaine des boissons alcooli
ques. La réplique de M. Trudeau mon
tre que ce voyage gratuit était aussi de 
nature à faire croire oue ces familiari
tés n’aident pas à rétablir la crédibilité 
du gouvernement d’Ottawa quant au 
traitement égal qu’il doit accorder aux 
parties en cause dans les problèmes du 
Proche-Orient.

Tous les Etats et de nombreuses fir
mes offrent de tels votages aux journa
listes par exemple, dans le cadre de 
leurs programmes d’information ou 
de promotion touristique. Les grands 
média d’information ont les moyens 
matériels d’assumer eux-mêmes ces 
dispendieux frais de voyage, d’autres 
non, et encore récemment des jour
naux de Chicago annonçaient des nor
mes en ce domaine. Les Etats pauvres 
sont sans doute enclins à laisser leurs 
ministres voyager à bord des avions 
mis à leur disposition par les grandes 
compagnies. Le gouvernement du Ca
nada ma pas été réduit à cette pénurie 
encore.

Les ministres devraient voyager aux 
frais de l’Etat dans l’exercice de leurs 
fonctions; dans leurs activités privées, 
ils devraient voyager à leurs propres 
frais, ou du moins s’abstenir de voya
ges offerts par des entreprises ou des 
personnes pouvant avoir intérêt à 
eveiller leur “compréhension”.

Jean-Claude LECLERC
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— Ai-je l’air de reculer ?

^_________________ lettres au DEVOIR
Donnez-nous au moins la chance 
de mourir en hommes
MM. Pierre Elliott Trudeau 
et Robert Andras

Je connais exactement les risques 
que je prends et les représailles aux
quelles j’expose ma famille en 
Haïti,-en demandant au Devoir de 
rendre publique cette lettre. Ces ris
ques, je les assume. Il fallait que 
quelqu'un le fasse, et, personnelle
ment, je n’ai plus rien à perdre tant 
ici qu'ailleurs.

Si, comme Pierre Gousse, vous 
considérez comme subversif un 
homme qui réclame le droit de vi
vre libre et debout, je suis subversif 
et fier de l’être. Si c’est aussi être 
communiste que de réclamer le 
droit à une vie décente, je le suis et 
fier de l’être. Alors repliez ce jour
nal et signez mon ordre de déporta
tion. Mais si comme je le crois, vous 
pouvez être assez humains pour 
faire abstraction des collusions poli
tiques et économiques canado- 
haitiennes, et comprendre la situa
tion des Haïtiens tant d’ici que de 
là-bas, alors au nom des miens, je 
vous en conjure, écoutez les appels 
qui sont faits en leur faveur. Je ne 
réclame rien pour moi. Je connais 
le goût et le prix de la liberté et je 
suis prêt à le payer. Mes autres frè
res n'ont pas encore connu ce déses
poir.

Le régime de Duvalier n’a pu se 
maintenir au pouvoir que grâce à la 
complicité des grandes puissances 
politiques internationales. Ce ré

gime n’étais pas viable, n’eussent 
été l’appui du Département d'Etat 
américain et le’ fascisme sangui
naire des tortionnaires mascoutes. 
Ces derniers ont été formés par des 
cadres américains. Je sais de quoi 
je parle parce que comme beaucoup 
d’autres, j’ai été traqué, j’ai fait de 
la prison, j’ai été roué et j’ai quitté 
Haïti comme une bête traquée en 
utilisant toutes les ressources dont 
je disposais et qui n’étaient pas tou
tes morales. Qu’avons-nous trouvé 
ici sinon l’arrogance, le mépris des 
fonctionnaires, et le même fascisme 
que nous voulions fuir? Nous ne 
voulions pourtant que refaire nos 
vies et vivre enfin comme des hom
mes. libres et debout, sans psychose 
aucune.

Si comme les récentes déclara
tions du ministre de l'Immigration 
le laissent entendre, le gouverne
ment canadien n'a pas l’intention de 
se laisser fléchir, et a délibérément 
décidé d'envoyer comme à Ausch
witz un millier d’êtres humains à la 
boucherie, alors ayez un geste digne 
de la réputation d’humanisme que 
s'est fait votre pays. Donnez-nous la 
chance de mourir en hommes. L’ar
gent des contribuables canadiens 
dont vous allez vous servir pour 
nous envoyer à l'abattoir, utilisez-le 
autrement et donnez une arme à 
chacun de nous, que nous puissions 
défendre nos vies et ne pas mourir 
comme des bêtes sauvages.

Nous ne sommes pas des héros. 
Nous serions même plutôt lâches 
d'avoir abandonné notre pays à ces 
vautours du régime. Mais avions- 
nous le choix? Avons-nous encore 
le choix? Quand les conditions po
litiques et économiques d’un pays 
où la terreur, la brutalité, l’élimi
nation physique arbitraire sont éri
gées en système, ont contribué à 
pourrir une vie au point de la ren
dre invivable, l’être humain n’a d’au
tre choix que lé désespoir ou la 
subversion et la révolte. Personnel
lement, j’ai choisi la subversion et 
la révolte. Tant que j’étais en Haïti, 
je n’avais pas d’autre issue.

Chaque homme porte en lui Tins; 
tinct de conservation. Nous aussi 
malgré la couleur de notre peau. Et 
nous ne retournerons pas en Haïti 
sans avoir lutté jusqu’à la dernière 
goutte de notre sang. Quant à mou
rir...! Déville Turenne a choisi de se 
prendre dans sa prison de Fort Lau
derdale. Je fais le même choix, ce
lui de mourir mais de mourir pour 
mon pays à défaut de pouvoir vivre 
ailleurs. Mais de mourir debout 
comme un homme.

Messieurs, vous nous avez acculés 
à ce désespoir, alors ayez l’élégance 
au moins de nous fournir les 
moyens de nous en sortir. C’est la 
seule forme d’humanisme que j’at
tends de vous.

Serge BAGUIDY-GILBERT 
Montréal, Te 9 novembre 1974.

Les mauvais paris du Parti québécois
A l'émission “Le 60" du mardi 12 

novembre dont une partie était con
sacrée à la stratégie du Parti Québé
cois, Pierre Nadeau a présenté le 
sujet de la proposition de référen
dum en disant que pour M. Claude 
Morin, il ne fallait pas forcer les ci
toyens à faire deux choses en même 
temps : se choisir un député et voter 
pour l’indépendance.

Mais en votant pour un candidat 
qui est en faveur de l’indépendance, 
ne vote-t-on pas nécessairement 
pour l’indépendance? Comment sé
parer les Jeux à moins d’une dis
tinction astucieuse et artificielle, 
pour ne pas dire spécieuse, ou à 
moins que le candiJat ne cache sa 
véritable opinion politique? Qu’il 
cache son option ou qu'il y renonce, 
ce n’est là rien d’édihant ni de ras
surant pour l’électeur. Je trouve 
toute cette histoire de bien mauvais 
augure et je pense, en voyant l’évo
lution qu’a suivie le P Q. depuis 
l avant-aernière élection générale 
québécoise, que bientôt il n’y aura 
plus de parti indépendantiste au 
Québec... à moins qu’après le con
grès où on aura adopté la proposi
tion de référendum, il n’y ait scis
sion et formation d’un nouveau 
groupement indépendantiste, ce qui

n est pas une perspective très en
courageante non plus.

Vraiment, les chefs actuels du 
P.Q. manquent de vision politique 
et de sens électoral, eux qui pour
tant ne parlent que de prise du pou
voir et reprochent aux adversaires 
du référendum de dédaigner le sain 
électoralisme. Or ce sont ces der
niers qui se soucient davantage — 
mais intelligemment — de la prise 
du pouvoir. Peut-on vraiment croire 
que les électeurs choisiront majori
tairement le P.Q. dans des circons
tances aussi troubles et avec des 
perspectives aussi incertaines sinon 
inquiétantes (que ne dissipera pas la 
promesse du référendum) seule
ment à cause de l’attrait d’une ad
ministration plus propre et d’un 
programme social plus généreux? 
Ces attraits ne sont aucunement as
sez forts pour compenser chez les ci
toyens la peur de l’indépendance 
(qui demeurera à leurs yeux le but 
que les péquistes auront derrière la 
tête), peur renforcée d’ailleurs par 
la peur des chefs péquistes eux- 
mêmes. Comme l’a dit en d’autres 
mots Marcel Rioux, les citoyens ont 
besoin d’un projet qui en vaille la 
peine, qui soit assez stimulant pour 
chasser la peur. Lévesque et Pari
zeau ont raison de vouloir briser la

peur, mais ils ont employé jusqu’ici 
les mauvais moyens: on n’a jamais 
vu un général donner du coeur au 
ventre à ses troupes en leur affir
mant que l’expédition à faire n'était 
pas dangereuse; ce qu’il leur dit 
surtout, c’est qu’elle est nécessaire 
et qu'il faut vaincre, que la lutte en 
vaut la peine. Comme Ta exposé 
aussi de façon magistrale "M. Ar
mand Croteâu (lettre au DEVOIR 
du 12 novembre), le référendum, 
c’est la porte ouverte à une lutte 
acharnée envers un pouvoir trop 
naïf et sans fermeté suffisante.

Mais M. Lévesque dit dans le der
nier numéro de Québec-Presse, que 
“le vote accordé au PQ en 1973 est 
un vote stable, qui ne peut pas dimi
nuer”, alors que le vote pequiste a 
connu un certain nombre de reculs 
dans la région montréalaise en cette 
même année de 1973; alors que le 
Parti Libéral avait déjà révélé sa 
pourriture pendant son premier 
mandat et a pourtant été réélu avec 
une plus forte majorité, Lévesque 
mise sur la décadence des libéraux 
pour obtenir leur place; il pense 
même prendre le pouvoir en 1976. 
C’est à rendre malade!

G.-O. COLPRON 
Montréal, le 12 novembre 1974.

Pourquoi pas les cours de 
droit par correspondance ?
M. le Bâtonnier 
Barreau du Québec

Etant donné le nombre restreint 
de places disponibles pour l’étude 
du droit au Québec, étant donné le 
nombre considérable d’inscriptions 
refusées en droit chaque année, 
étant donné la libéralisation de plus 
en plus grande de la profession du 
droit, la mise sur pied d’un 
programme de droit par correspon
dance ne serait-elle pas justifiée? 
D’autres pays plus avances que le 
Québec offrent déjà des cours de 
droit par correspondance.

Hugo Black, le plus grand des ju
ristes de la plus haute Cour Jes 
Etats-Unis n’a-t-il pas fait ses étu
des par corresponJance?

Afin de rendre le droit plus acces
sible au plus grand nombre de Qué
bécois possible et ainsi libérer notre 
peuple des contraintes du passé, je

souhaite que le Barreau libéralise le 
plus possible les études de droit.

Louis BISSONl.l.b. d.b.e. 
Aylmer, le 2 novembre 1974
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Les travaux parlementaires à Québec.

Pour une véritable “charte” des droits de l’homme
par JACQUES-YVAN MORIN

Les Québécois attendent une 
charte des droits de la personne 
et du citoyen depuis plus de dix 
ans maintenant. On en parlait 
déjà avant 1960, à l’époque où le 
Québec offrait un saisissant 
contraste avec les principes qui 
avaient été consacrés dans la 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme adoptée par 
l’Assemblée générale de l’ONU 
en 1948.

Nous souhaitions tous une 
charte authentique depuis long
temps. Aussi va-t-il sans dire — 
je m’empresse de rassurer le 
ministre de la Justice sur ce 
point — que nous voterons, 
nous de l’Opposition, en faveur 
de tout projet, si modeste soit- 
il, qui favorise l’avancement des 
droits de l’homme.

Malheureusement, il nous 
faut constater que le projet qui 
nous est proposé ne constitue 
pas une véritable “charte” ou 
loi fondamentale qui l’emporte
rait sur toutes les autres lois et 
pourrait servir de cadre général 
de référence pour la législation.
On nous propose au contraire 
une loi “bien ordinaire”. Cela 
vaut mieux que rien, assuré
ment, mais ce n’est pas ce que 
nous attendions de la part d’un 
gouvernement qui se dit, depuis 
plusieurs années, résolu à proté
ger efficacement les droits de la 
personne. C’est ce qui fait crain

dre au Barreau du Québec, dans 
l’une de ses récentes déclara
tions, que le projet ne demeure 
“une declaration de beaux prin
cipes ou un énoncé de voeux 
pieux”. Pourtant, la nécessité 
d’une loi cadre dont les princi
pes primeraient les lois ordinai
res et qui ne pourrait être modi
fiée par la suite que par une ma
jorité spéciale ou qualifiée de 
cette Assemblée se fait sentir 
depuis longtemps.

Fin de la société 
traditionnelle

Depuis quelques décennies, 
en effet, sont apparus au Qué
bec deux phénomènes qui ont 
transformé complètement la so
ciété traditionnelle, au sein de 
laquelle les personnes étaient, 
davantage intégrées, davantage 
protégées par les liens commu
nautaires qu’elles ne le sont au
jourd’hui. Ce sont la société in
dustrielle et l’Etat moderne. La 
première a littéralement balayé 
les anciennes structures, les 
laissant à la merci du laisser- 
faire économique et social. 
Puis, nous avons été témoins de 
l’intervention croissante de l’E
tat, appelé par le vide laissé par 
le laisser-faire, de l’apparition 
d’une bureaucratie qui, pour 
bienveillante qu’elle soit, n’en 
constitue pas moins “un mons

tre froid” pour ceux qui se nom
ment volontiers “le monde ordi
naire”.

Le laisser-faire économique a 
entraîné des tensions entre clas
ses sociales, <)u’il a d’ailleurs 
contribué à créer. Il a accentué 
l’exploitation de l’homme par 
l’homme au Québec et remis en 
question les droits des person
nes dans un contexte entière
ment nouveau. Quant à l’Etat, 
souvent perçu comme l’arbitre 
de ces nouvelles tensions ou 
comme la providence des fai
bles, il n’a été jusqu’ici'qu’un 
fort médiocre arbitre, quand il 
n’était pas tout simplement le 
garant de l’ordre — d’aucuns di
ront: du “désordre établi”. En
tre le dispensateur de pensions 
et de subventions destinées à 
corriger les pires abus du sys
tème, et les citoyens ordinaires, 
il s’est établi dés rapports de 
haut en bas, de technocrates 
abstraits à personnes aux prises 
avec des problèmes fort con
crets. C’est avec raison que l’on 
a soulevé, dans ce contexte, le 
problème de la “personne hu
maine”, ce slogan si cher à mes 
voisins de droite. La personne,- 
il faut bien le dire, dans ce nou
veau contexte, n’est souvent 
plus qu'un numéro matricule.

Nous sommes donc devant la 
nécessité d’un nouveau contrat 
social et j’imagine que le projet

%

du ministre a pour but de ré
pondre, au moins partielle
ment, à ce besoin. La vie com
munautaire d’antan n’est plus 

un souvenir. Il faut inventer 
nouvelles formes de vie en 

commun dans une société in
dustrielle et urbanisée, impi
toyable pour ceux qui ne sont ni 
forts, ni puissants, ni riches. Il 
nous faut repenser les buts de la 
collectivité, la place qu’y oc
cupe l’individu et, de ce point 
de vue, une charte — une vraie 
charte — des droits de l’homme 
constitue un instrument impor
tant de construction sociale. La 
rédaction d’une telle charte 
constitue une occasion unique 
de définir les exigences récipro
ques des particuliers et de la 
collectivite ainsi que les droits 
sociaux, économiques, politi
ques, culturels des québécois et 
leurs libertés fondamentales. Il 
est temps que le législateur in
tervienne notamment pour ga
rantir un meilleur équilibre en
tre la liberté des personnes et 
les pouvoirs requis pour le fonc
tionnement d’une machine ad
ministrative et policière de plus 
en plus complexe, qui ressem
ble à une sorte de vaste ordina
teur.

Droits individuels 
et épanouissement 

de la majorité

A côté de ces deux phénomè
nes, qui sont à vrai dire univer
sels, il en existe un troisième 
qui, lui, est particulier au con
texte québécois et nécessite, lui 
aussi, Tadoption de règles du 
jeu nouvelles sur les plans po
litique et social. Dans une so
ciété longtemps demeurée mo
nolithe, où la majorité affir
me de plus en plus son droit à 
une existence distincte, en tant 
que nation se manifeste dans le 
même temps le pluralisme 
ethnique et religieux des Qué
bécois. L’Etat se voit forcé 
d’intervenir à nouveau pour 
assurer la coexistence pacifi
que des groupes et des croyan- 

ices, tout en permettant a la 
majorité longtemps minorisée 
de prendre sa place au soleil.

De surcroît, l’apparition de 
groupes politiques dont les 
idées plus ou moins radicales 
paraissent volontiers suspectes 
au pouvoir, ne doit plus servir 
de prétexte à des occasions mul
tipliées d’ingérence policière, 
d'arbitraire, d’intimidation, 
comme nous en avons connues' 
il n’y a pas si longtemps. C’est 
l’un des buts essentiels d’une 
charte digne de ce nom, que 
d’assurer les libertés publiques 
des citoyens, j’entends la liberté 
de penser, la liberté d’exprimer 
ses idées et de se grouper pour 
les défendre. L’exercice de ces

■L’univers sans pitié des États souverains

L’étrange itinéraire d’un dissident lithuanien
par JAMES EAYRS

Créature de l’Etat qui lui 
donne la personnalité juridique, 
sinon toujours la protection 
dont il a besoin, l’individu de
vient souvent, de nos jours, la 
victime des jeux de la politique 
mondiale.

Dès qu’il s’éloigne du bercail 
souverain de l’Etat, l’individu 
est perdu. Il est aussi exposé au 
danger que le piéton qui s’aven
turerait sur l’autoroute 401 par 
un soir de pluie. Il est sans re
cours.

Ecoutez ce jugement porté 
par Lord Denning, maître bri
tannique des Rôles, dans une af
faire récente qui opposait la 
reine au secrétaire britannique 
de l’Intérieur agissant au nom 
d’un nommé Tnakrar. Le dé
nommé Thakrar était en l’oc
currence un Ougandais chassé 
de son pays qui cherchait refuge

radeau
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en Angleterre contre la bruta
lité du général Amin. Mais rien 
à faire dans son cas.

Ecoutons plutôt Lord Den
ning. “Faudrait-il”, écrit le sa
vant juriste, “que le droit inter
national accorde à chacun de 
ces individus, s’ils sont chassés 
de leur pays, le droit de venir 
s’installer dans ces petites îles? 
Certainement pas. Jusqu’à ce 
jour, le droit international ne 
s’est jamais saisi du phénomène 
des expulsions en masse. Même 
s’il avait statué là-dessus, les 
normes qu’il aurait édictées au
raient été définies entre deux 
Etats et non pas entre un indi
vidu et un Etat. Dans l’hypo
thèse où de telles normes exis
teraient, l’Ouganda pourrait les 
invoquer contre l’Angleterre, 
mais aucun individu ne pourrait 
faire de même”.

Thakrar pourrait observer 
avec amertume que si la justice 
est une Dame, la loi est une gar
ce!

Si l’on veut voir jusqu’à quel 
point l’individu peut être réduit 
a néant dans l’univers sans pitié 
des Etats souverains, on ne sau
rait trouver de cas plus éloquent 
que celui de Simas Kudirka.

Né et élevé en Lithuanie, Si- 
mas Judirka avait onze ans lors
que les forces armées soviéti
ques envahirent sa patrie le 15 
juin 1940. Il avait douze ans lors
que l’occupation soviétique fit 
place à l’occupation nazie. Il 
avait quinze ans lorsque l’armée 
soviétique reconquit la Lithua
nie et étouffa pour longtemps la 
liberté de son peuple. Jusqu’à 
ce jour, le lot du patriote lithua
nien a été de subir les déporta
tions massives, quand ce n’était 
pas d’être voue purement et 
simplement à la mort.

Simas Kudirka échappa à ce 
sort en devenant marin dans la 
flotte marchande soviétique. 
Pour avoir refusé de se joindre 
au Parti communiste, il se vit 
priver de promotions auxquel
les son intelligence et sa forma
tion lui donnaient droit.

Après avoir servi à bord de 
navires de fret qui longent les 
côtes soviétiques, il fut affecté à 
l’un de ces navires-usines géants 
qui accompagnent les flottes de 
pêche russes dans leurs incur- 
sions dans les zones de pêche de

l’Atlantique Nord. Pour Simas 
Kudirka, le nom du navire rap
pelait péniblement les souffran
ces de sa mère-patrie. Ce navire 
s’appelait Sovetskaya Litva, 
“Lithuanie soviétique”.

Le travail de Kudirka consis
tait à nettoyer les toilettes et à 
cueillir les ordures à bord du 
navire. Les commissaires politi
ques à bord du Sovetskaya Litva 
voulaient sans doute que le cas 
de ce Bolshevik trop tiède serve 
d’exemple aux autres.

Dans l’après-midi du 23 no
vembre 1970, le Sovetskaya 
Litva, qui était alors en mer de
puis de nombreux mois, vint ac
coster à côté d’un navire de la 
garde côtière américaine appelé 
“Le Vigilant”. Les navires 
étaient convenus de se rencon
trer dans les eaux territoriales 
américaines, au large de la Vi
gne de Martha, afin de permet
tre à des personnages officiels 
des Etats-Unis et de l’URSS de 
conférer au sujet de certaines 
pratiques de peche de la flotte 
russe qui menaçaient d’épuiser 
les stocks de flet et mettaient 
ainsi en péril le gagne-pain des 
citoyens de New Bedford, au 
Massachusetts.

Simas Kudirka vit dans cette 
rencontre des deux navires la 
chance de sa vie. Il décida de la 
tenter pour le mieux ou pour le 
pire. S'il devait réussir, sa vie 
en serait transformée. S’il de
vait échouer, il savait que cela 
pourrait lui coûter la vie. Il 
sauta, au sens le plus littéral du 
terme, d’un navire dans l’autre, 
sautant d’une hauteur de 15 
pieds vers le pont supérieur du 
Vigilant afin de saisir un cable 
de fer suspendu à la proue du 
navire américain et de se hisser 
ensuite à bord de celui-ci.

Il ne lui vint même pas à l’es
prit de demander Tasile politi
que aux officiers américains du 
navire. Il prit pour acquis que 
l’asile politique lui serait ac
cordé automatiquement. Aussi 
se contenta-t-il de remercier ses 
hôtes avec joie et profusion. 
Mais c’était là un geste de re
connaissance prématuré.

La procédure hallucinante
le déclencha l’arrivée de Ku- 

lirka à bord du navire améri
cain illustre à souhait la bêtise 
multiforme de la déformation 
bureaucratique. Les codeurs au-

que
air

tomatiques cessèrent de fonc
tionner. Des personnages offi
ciels s’employèrent à suivre les 
ordres plutôt qùe leur sens élé
mentaire de la décence. Les ser
vices gouvernementaux qui fu
rent impliqués dans l’affaire 
alourdirent le mécanisme avec 
des avis contradictoires.

Personne au Département 
d’Etat ou dans le personnel de 
la Garde côtière ne s’avisa de 
comprendre que le marin qui 
avait fui le navire soviétique 
pour se réfugier à bord du Vigi
lant n’était pas un Russe mais 
un Lithuanien. La connaissance 
de ce fait aurait pu faire toute la 
différence. Car les Etats-Unis 
ne reconnaissaient pas alors — 
et ne reconnaissent pas encore 
— l’appropriation par l’Union- 
Soviétique des trois états baltes 
de la Lithuanie, de la Lettonie 
et de l’Estonie.

La décision ne fut pas prise 
par le Département drEtat des 
Etats-Unis. Elle fut plutôtprise 
par la Garde côtière des Etats- 
Unis, et plus précisément par le 
contre-amiral William B. Ellis, 
officier commandant du pre
mier district de la Garde cô
tière, où l’incident se produisit.

L’amiral Ellis n’eut aucune 
difficulté à disposer du cas. A 
ses yeux, Simas Kudirka n’était 
pas un réfugié mais un déser
teur. Or, les amiraux n’ont pas 
d’admiration pour les déser
teurs. Aussi l’amiral Ellis 
ordonna-t-il au capitaine du Vi
gilant de renvoyer Kudirka à 
son navire.

Cette décision équivalait à 
condamner Kudirka à la mort. 
Mais elle fut prise et exécutée 
dans des circonstances em
preintes d’infamie. Montés à 
bord du Vigilant pour reprendre 
en mains le fugitif, un groupe 
d’officiers et d’hommes d’équi
page soviétiques battirent sans 
merci la victime. Pendant ce 
temps, les Américains se te
naient debout, à côté, et ne fi
rent rien pour défendre la mal
heureuse victime.

Les deux navires étaient 
maintenant séparés. Le corps 
mutilé de Kudirka fut ramene à 
bord du Sovetskaya Litva à 
l’aide d’une chaloupe. Personne 
à bord du Vigilant ne pouvait 
dire s’il était vivant ou mort. On 
ose soupçonner que quelques-

uns, au moins, étaient inquiets.
Kudirka était encore vivant, 

comme la suite des événements 
devait le montrer. L’incident 
donna lieu à des réactions si vi
ves que l’on évita d’infliger à 
Kudirka la peine de mort pour 
sa défection manquée. Il dut su
bir le procès secret auquel les 
prisonniers politiques ont été 
habitués. Il se vit condamner à 
dix ans de réclusion dans un 
camp de travaux forcés.

Lé sort de Simas Kudirka 
semblait ainsi scellé pour long
temps: il ne semblait plus de
voir attendre rien d’autre que la 
destruction de son corps et de 
son esprit dans un donjon mor- 
davien. Tel a d’ailleurs, été le 
sort de milliers de ses compa
triotes lithuaniens, de millions 
de ses concitoyens.

Mais des Américains d’ori
gine baltique et d’autres person
nes à l’esprit miséricordieux dé
couvrirent, en cherchant à venir 
en aide à Kudirka, que sa mère 
était née à Brooklyn, dans l’état 
de New York.

Interprétant plutôt librement 
la loi américaine de la nationa
lité, le gouvernement des Etats- 
Unis décidait en juillet 1974 de 
conférer la citoyenneté améri
caine au fils de madame Kudir
ka. Cette décision suffisait à 
assurer la libération de Ku
dirka. Dans une époque de dé
tente comme celle où nous 
sommes entrés, il ne saurait 
être toléré qu’un citoyen amé
ricain soit condamné à moisir 
dans un camp de travail sovié
tique. A la suite de négocia
tions conduites à un niveau éle
vé. Kudirka fut libéré.

La semaine dernière, Ku
dirka, sa femme et leurs deux 
enfants arrivaient aux Etats- 
Unis afin d’y commencer une 
nouvelle vie.

On souhaiterait pouvoi trou
ver une mère née à Brooklyn 
pour tous ces objecteurs de 
conscience qui moisissent dans 
les prisons de l’Union Soviéti
que — pour ces Valentyn Mo
roz, ces Danilo Shumuk, ces 
Vladimir Bukovsky, ces Yvan 
Svitlychny, ces Vladmir Mark
man, ces Mikhail Dernovich, 
dont la liste sans fin ressemble à 
cet appel aux victimes tombées 
au champ d’honneur que l’on 
entonne le jour de l’Armistice.

libertés, dans une démocratie, 
ne saurait être subordonné à 
des restrictions autres que cel
les qui, expressément prévues 
dans la loi, constituent des me
sures absolument nécessaires 
au respect des droits et des li
bertés d’autrui, à la sauvegarde 
de la paix publique et à la pré
vention du crime.

Le ministre de la Justice a dé
claré que le Québec ne saurait 
rester a l’écart du vaste mouve
ment d’idées qui se développe 
en Occident aujourd’hui et qui 
tend au respect de la personne. 
Ce courant plonge, en effet, ses 
racines dans l’histoire d’une ci
vilisation à laquelle les Québé
cois appartiennent de façon très 
profonde.

Nous avons été longtemps 
maintenus dans l’isolement par 
rapport aux pays avec lesquels 
nous partageons cette civilisa
tion mais, depuis quelque 
temps, nous sortons de cet iso
lement et nous voulons partici
per pleinement à tous ces cou
rants d’idées. Toutefois, si telle 
est bien notre démarche, 
poursuivons-là jusqu’au bout. 
Donnons-nous une authentique 
charte des droits et non un do
cument qui, s’ils constitue un 
pas dans la bonne direction, 
n’en demeure pas moins un do
cument à portée fort limitée.

Une loi qui ne devrait 
pas être surbordonnée 

aux autres lois.
On a opposé divers arguments 

à ceux qui voulaient que le Qué
bec se donne une loi fondamen
tale sur les droits de l’homme. 
Le ministre a repris à son 
compte certains de ces argu
ments et il importe de les analy
ser. Le parlement, nous dit-on, 
ne saurait, en régime parlemen
taire d’inspiration britannique, 
conférer la primauté à une loi 
par rapport aux autres et ne 
pourrait, de toute façon, se lier 
les mains pour l’avenir. Il y a là 
deux arguments distincts, mais 
complémentaires.

Pour ce qui est de la primauté 
de la charte, le ministre nous dit 
qu’il préfère laisser “coexister” 
les lois qui viendraient à l’en
contre du projet actuel. Il a sou
ligné le fait que si un doute sur
git dans l’interprétation d’une 
disposition qui parait contraire 
aux droits de Ttiomme, ceux-ci 
prévaudront, mais c’est là une 
situation exceptionnelle. Nous 
savons bien que, dans la plupart 
des cas, les contradictions sont 
flagrantes entre le droit actuel 
et le projet de loi. La loi qui 
l’emportera sera celle qui sera 
la plus précise.
. C’est le second alinéa de l’ar

ticle 45 dont nous devons tenir 
compte dans ce débat. La loi, 
nous dit-on, ne doit point être 
interprétée de manière à modi
fier ou restreindre la portée de 
toute autre loi, c’est-a-dire, si 
je ne m’abuse, toute loi anté
rieure ou postérieure à la pré
sente. C’est donc un abus que 
de qualifier ce projet de “char
te". Ce mot traduit d’ordinaire 
le caractère fondamental d’un 
document législatif. Ce qui nous 
est proposé, c’est une loi ordi
naire qui peut être contredite 
ou modifiée complètement de
main par toute autre loi.

Le proposeur nous a dit: nous 
créerions de la confusion et de
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l’ambiguïté si nous précisions 
que cette loi l’emporterait sur 
le reste de la législation, il fau
drait alors, ajoute-t-il, prévoir 
de nombreuses exceptions dans 
la charte même. Je conviens 
que c’est une difficulté car il 
n’est pas facile de dire tout l’es
sentiel dans une loi fondamen
tale. Toutefois, beaucoup de 
pays l’ont fait et je ne vois pas 
pourquoi le Québec ne pourrait 
pas en faire autant. En outre, la 
Convention européenne sur les 
droits de l’homme, qui a servi 
de base à la législation dans de 
nombreux Etats possède ce ca
ractère fondamental; toutes les 
lois nationales doivent lui être 
conformes. On a pris soin, ce
pendant, de réserver les cas où 
des mesures sont nécessaires 
pour assurer la paix publique, la 
prévention du crime ainsi que le 
respect des droits et des libel lés 
d’autrui. Il serait possible d’in
clure dans la charte québécoise 
une disposition générale de 
cette sorte et un certain nombre 
de dispositions plus précises qui 
permettraient de donner plus 
de mordant aux droits et liber
tés que nous prétendons proté
ger.

Malheureusement, c’est la loi 
qu’on nous propose qui va en
gendrer l’ambiguïté et la confu
sion. En effet, en lisant ce pro
jet, devenu loi, personne ne 
connaîtra avec certitude l’éten
due de ses droits parce qu’il fau
dra toujours se référer aux au
tres lois pour voir s’il ne s’y 
trouverait point quelque restric
tion ou meme quelque disposi
tion en sens contraire. On ne 
sera jamais sûr, de prime 
abord, qu’on peut bénéficier 
pleinement du droit et des liber
tés qui y sont énoncés dans la 
soi-disant “charte”.

Lois fondamentales 
et régime 

parlementaire
Le second argument est tout 

aussi spécieux: la souveraineté 
du Parlement serait le principe 
fondamental contre lequel rien 
ne saurait prévaloir, pas même 
les droits de l’homme. On re- • 
connaît là le dogme des auteurs 
britanniques du siècle dernier. 
Dicey enseignait, en effet, que 
le Parlement britannique ne 
pouvait restreindre ses propres

■ Dans le cadre du dé
bat sur le projet de loi du 
ministre de la Justice pro
posant une charte des 
droits de l’homme pour le 
Québec, le chef de l’oppo
sition, M. Jacques-Yvan 
Morin, a fait mardi une in
tervention remarquée 
dans laquelle il reproche 
surtout au gouvernement 
de ne pas aller assez loin. 
M. Morin fut, de 1966 à' 
1968, rapporteur du Co
mité nommé par l’Office 
de révision du Code civil 
en vue de rédiger un pro
jet de codification des 
droits fondamentaux et 
des libertés publiques au 
Québec. Il fut de ceux qui, 
dés le début des années 
60, réclamèrent une 
charte québécoise des 
droits humains.

pouvoirs par une loi. Il serait 
donc impossible de conférer un 
caractère fondamental aux lois 
destinées à protéger l’individu 
et impossible de stipuler, par 
exemple, que ces lois ne sau
raient être modifiées, par la 
suite, que par telle ou telle ma
jorité renforcée de l’Assemblée 
nationale (c’est la technique 
dite de l’entrenchment).

Pourtant, la jurisprudence 
contredit à la fois Dicey et le 
ministre. S’il est indéniable 
qu’un Parlement ne peut limi
ter sa propre compétence dis
crétionnaire, ni celle de ses suc
cesseurs, quant au fond ou à la 
substance de la législation, plu
sieurs auteurs modernes ont 
soutenu qu’il lui est cependant 
possible de se lier quant à sa 
manière de légiférer dans l’ave
nir, en matière de droits fonda
mentaux. Ivor Jennings, par 
exemple soutient qu’en dépit du 
dogme traditionnel, le Parle
ment peut se lier pour l’avenir 
quant au mode d’amendement 
de certaines lois. Ce raisonne
ment me paraît répondre mieux 
aux besoins de la société mo
derne et de la protection des 
personnes que le dogme autori
taire de Dicey et des autres au
teurs sur lesquels s’appuie la 
thèse du gouvernement. La ju
risprudence du Commonwealth 
donne plutôt raison à ceux qui 
soutiennent que le Parlement 
peut se lier quant à la procé
dure. Je me réfère, en particu
lier, à l’arrêt Harris contre The 
Minister of The Interior, lequel 
a été rendu par la Cour Su
prême de l’Union sud-africaine 
en 1952, au moment où le Parle
ment sud-africain prétendait 
établir une double représenta
tion au sein des institutions par
lementaires. C’était au début de 
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UNITED AIRCRAFT
• sécurité syndicale: le syndicat ré

clame l’adoption de la formule Rand, 
déjà en vigueur dans la plupart des entre
prises québécoises et entraînant la rete
nue obligatoire de la cotisation syndicale 
pour tous les employés;
• horaires de travail: les TUA veulent 

qu’ils fassent l’objet d’une entente mu
tuelle, tandis que la compagnie désire les 
modifier à sa guise, avec droit d’arbitrage 
en cas de désaccord;
• surtemps obligatoire: tout en accep

tant un certain nombre d’heures obliga
toires (huit en fait) le syndicat refuse de 
laisser cette question à la discrétion abso
lue de la compagnie;
• indexation des salaires: le syndicat 

réclame un cent pour chaque 0.4 point de 
majoration de l’indice des prix à la con
sommation, basé sur septembre 1974 et 
ajustable tous les trois mois, sans plafon
nement;
• protocole de retour au travail: réen

gagement d’André Choquette, maintien 
de l’ancienneté, pas de discrimination ou 
représailles, retrait des procédures civiles 
et le reste.

LE RAPPORT
“Vous êtes en train de faire une drôle 

de justice”, lance M. Lessard, tandis que 
le chef de TUN ne veut pas que le minis
tre laisse planer un doute sur sa réputa
tion. “Que mon parti ait fait des erreurs, 
il a été puni, comme vous allez être punis 
prochainement pour celles que vous com
mettez”, lance le doyen én colère aux li
béraux.

M. Choquette explique qu’une préen
quête à huit clos n’a rien de comparable à 
une enquête publique, du genre Salvas 
ou Cliche. Il assure qu’il se conforme 
ainsi à la procédure prévue par le code 
criminel, qu’il n'y a aucun faux-fuyant de 
sa part et que, s’il y a lieu, des poursuites 
seront prises par le ministère.

Puisant dans sa vaste expérience, M. 
Bellemare demande au ministre s’il aura 
“autant de courage” que l’un de ses pré
décesseurs libéraux, M. Claude Wagner 
qui, après une préenquête, avait porté 
des accusations contre deux députés libé
raux, MM. Laroche et Bemier, il y a une 
dizaine d’années.

M. Choquette puise aussi dans ses sou
venirs pour rappeler que le même M. Wa
gner, qui était alors juge des Sessions de 
la paix, avait été “généralement réprou
vé” pour avoir rendu publics les résultats 
d’une préenquête qui impliquait le juge 
Adrien Meunier, de la Cour supérieure.

“C’était, commente le ministre de la 
Justice, rendre jugement au stade de la 
préenquête, avant que l’affaire soit por
tée devant le tribunal et avant que le tri
bunal ait pu apprécier toute la preuve 
dans son ensemme et influant la défense 
que l’accusé avait le droit de faire va
loir.”

M. Choquette rappelle que, dans le sys
tème judiciaire canadien, un accusé est 
présumé innocent jusqu’à la fin du procès 
et qu’il a le droit de faire valoir une dé
fense pleine et entière. “C’est la raison 
pour laquelle je ne me sens pas libre, au 
nom des intérêts supérieurs de la justice, 
de rendre publics les commentaires du 
juge Chaloux... Un juge ne doit pas ren
dre jugement au stade de la préenquête”, 
conclut-il.

“Il y a assez de certains journalistes qui 
se le permettent”, lance le député des 
Iles, M. Lacroix, dans une allusion au fait 
que certains média ont fait état de la dé
mission éventuelle d’au moins un député, 
en rapport avec cette affaire.

MM. Lacroix et Bellemare s’échangent 
alors des gros mots, devant un président 
impuissant, qui lance pas moins de vingt 
retentissants: “A l’ordre!”

A une autre question, M. Choquette ré
pond que son attitude n'est pas “pure
ment discrétionnaire”. Dans un cas du 
genre, les procédures sont prises sur avis 
des fonctionnaires.

En définitive, c’est le ministre de la 
Justice qui prend la décision. “Mais je la 
prends sur avis de mes conseillers et de 
mes fonctionnaires qui n’ont aucun inté
rêt politique et qui ont pour seul intérêt de 
voir que la justice s’exerce d’une façon 
convenable et d’une façon énergique aus
si”.

Le ministre a refusé de reprendre ses 
propos à l’extérieur de la Chambre, pour 
le bénéfice de la radio et de la télévision.

CONSTRUCTION
du syndicat des Laqrentides, M. Gilles 
Courtemanche, demandait à la compa
gnie Montcalm de verser le chèque heb
domadaire de $150 directement au bu
reau syndical de Saint-Jérôme. Ce qui fut 
fait par la suite.

Si le nom de la CSN a polarisé inévita
blement l’attention dans ce dossier, il 
faut toutefois dire que des représentants 
du local 62, des journaliers de la FTQ- 
Construction ont eux aussi touché person
nellement $150 par semaine. Et, a la dé
charge de ces deux syndicats, il convient 
de préciser qu’au point de départ, les 
deux syndicats qui ont reçu les montants 
les plus importants du meme employeur 
sont le 791, des opérateurs de machinerie 
lourde ($510 pendant trois semaines) et 
les teamsters ($265 par semaine au syndi
cat et $125 au délégué C. Désy).

Le gérant actuel de Montcalm Cons
truction a expliqué ces différences de 
traitement en disant du 791 que “dans son 
genre” ce syndicat était “le meilleur”.

L’avocat de la CSN, Me Richard, a ex
pliqué de son côté que la FTQ- 
Construction bénéficiait de “traitements 
de faveur” sur le chantier de Montcalm, 
où elle comptait 60 délégués contre qua
tre pour la CSN. “La compagnie avait 
prêté gratuitement un de ses propres ca
mions aux délégués de la FTQ. Alors nos 
gars ont décidé de se faire payer au moins

leurs dépenses de voiture, qu’ils utili
saient avec des radios émetteurs-récep
teurs pour se contacter et se déplacer ra
pidement en cas de besoin.” Me Richard 
qui a donné ces explications aux journa
listes d’abord en marge des audiences et 
puis devant la commission, s’est vu refu
ser le droit d’introduire dès demain ma
tin des témoins pour étayer sa version.

Le juge Cliche a fait valoir à Me Ri
chard qu’il bénéficierait des mêmes privi
lèges que les procureurs de la FTQ, c’est- 
à-dire celui de déposer en tout temps des 
mémoires sur des points précis comme 
celui-ci ou de présenter sa contre-preuve 
après que la commission en aura terminé 
avec ce dossier.

Me Richard s’était plaint amèrement 
d’avoir offert mais en vain aux commis
saires d’entendre ses témoins à huis clos, 
il y a quelques jours, pour donner à la 
commission “une meilleure vue” du dos
sier. “Nous voulons le même traitement 
que Meloche qui a été entendu à huis 
clos”, a-t-il lancé péremptoirement. Plus 
tôt, il avait accuse le commissaire Brian 
Mulroney de poser des questions “ten- 
dencieuses”.

Le commissaire avait demandé au pro
cureur Dutil de citer “au moment oppor
tun” le président de la CSN-Construction, 
M. Michel Bourdon, pour qu’on lui de
mande si les sommes provenant de la 
compagnie Montcalm avaient été décla
rées à 1 impôt. Dans une répartie assez la
pidaire où il faisait entrer son “amitié 
pour mon ancien camarade de classe”, le 
commissaire Mulroney a qualifié la sortie 
de son collègue de geste “maladroit”.

Pour une fois qu’il n’était pas question 
de l’un d'entre eux, les procureurs de la 
FTQ ont assisté à l’incident silencieux 
mais souriants.

Hier matin, M. Noël Alban, le 
secrétaire-trésorier de la compagnie Uni
versal Pipelines, devait pour sa part 
émettre l’opinion que la plupart des en
trepreneurs québécois majoraient leurs 
coûts d’au moins 10 pour cent pour s’évi
ter des surprises à cause des moeurs syn
dicales particulières à la construction.

Cet entrepreneur, déjà condamné 
pour discrimination à l’endroit des tra
vailleurs de la CSN, s’est par ailleurs 
plaint de devoir embaucher comme surin
tendants les hommes suggérés par le local 
144 des plombiers de la FTQ- 
Construction. “On n’est plus les patrons 
sur les chantiers”, a-t-il expliqué aux 
commissaires.

Cette situation provient, à son avis, du 
fait que le bureau de placement syndical 
monopolise les candidatures. Ces surin
tendants syndiqués, a-t-il fait remarquer, 
ne peuvent sévir contre ceux des em
ployés qui s’adonnent à la violence, par 
exemple. Cette “cession volontaire” des 
droits de gérance a aussi pour effet de 
faire diminuer la productivité sans re
cours possible pour l’employeur. Il en ré
sulte une augmentation des coûts, à la
quelle les gros employeurs ne peuvent 
échapper.

L’exposé de cette situation par un re
présentant d’une compagnie internatio
nale a poussé le juge Cliche à déclarer, 
avec une certaine ironie: “Si l’efficacité 
de la compétition n’existe plus, vous n'a
vez plus de raison d’exister et l’Etat pour
rait prendre votre place!” M. Alhan ve
nait d’expliquer que cette situation n’em
pêchait pas les employeurs de faire “leur 
argent”.

Verglas à la Manie
Suite de ia première page

réseaux ne sont pas directement re
liés. De ce côté, il fallait transférer au 
réseau québécois la production de cer
taines génératrices de Beauhamois 
qui étaient branchées sur le réseau on
tarien.

Ces mesures d’urgence n’ont pu être 
mises en place immédiatement et, au 
bout d’à peine une minute, la dernière 
ligne en provenance des chutes Chur
chill cessait de fonctionner à son tour, 
sans doute à cause d’une surcharge.

Incapable de combler cet énorme 
déficit ae 2 milliards de watts (déduc
tion faite des 700 mégawatts de ré
serve qui avaient été jetés dans la mê
lée), l’Hydro-Québec a dû se résoudre 
à laisser la région métropolitaine dans 
l’obscurité...

Conformément aux plans d’urgence 
établis, on a maintenu le service dans 
les régions les plus importantes sur le 
plan commercial et industriel, c’est-à- 
dire surtout dans le centre-ville. Ce 
sont donc d’abord des régions résiden
tielles qui ont été affectées, selon M. 
Desrodies.

Le service a été rétabli peu à peu 
par la suite, à mesure que les deux 
provinces voisines ont été en mesure

de répondre à l’appel du Québec. Au 
même moment, les techniciens cons
tataient avec soulagement que les 
deux lignes restantes n’étaient pas en
dommagées et s’affairaient à les re
mettre sous tension, section par sec
tion.

Vers 16h50, on réussissait à remettre 
une des lignes en service si bien que le 
courant était rétabli dans 80% du ter- . 
ritoire affecté dès 17h. A peine quel
ques minutes plus tard, la deuxième li
gne reprenait le service à son tour et 
tout rentrait dans l’ordre.

Malgré tout, la situation demeure 
extrêmement tendue à l’Hydro- 
Québec parce qu’il n’est pas question 
de réparer la ligne endommagée avant 
le retour du beau temps, d’autant plus 
que le bris est survenu en plein bois...
Si les dépôts de verglas se poursui
vent, de nouvelles pannes sont possi- , 
blés.

Ce n’est pas la première fois que de 
telles pannes se produisent parce que 
la région située entre la Manicouagan 
et Sept-Iles est soumise à des condi
tions atmosphériques très particu
lières et qui n’avaient pas été pré
vues au moment de la construction 
des lignes à haute tension. Il y a 
deux ans, tout lien avait été rompu

avec les chutes Churchill quand le 
verglas avait détruit les deux seules 
lignes existantes (la troisième était 
encore en construction).

Selon les informations obtenues, les 
nuages circulent extrêmement bas 
dans cette région relativement froide 
et très venteuse. R arrive donc que les 
nuages passent directement sur les li
gnes elles-mêmes: les gouttelettes mi
croscopiques se congèlent immédiate
ment au contact des câbles qui sont à 
la température ambiante. On a déjà 
observe des manchons de verglas de 14 
pouces de diamètre autour des con
ducteurs...

Etant donné que les 12 câbles d’alu- 
de chaque ligne ont un diamètre 
d’un pouce et demi chacun, il fau
drait une énergie fantastique pour les 
échauffer suffisamment pour faire 
fondre la glace. Depuis deux ans, l’Ins
titut de recherche en électricité du 
Québec (IREQ) poursuit des études 
intensives sur ce problème mais on n’a 
pas encore trouve de solution valable.

Il y a pourtant de l’espoir puisque le 
Devoir apprenait hier qu’on vient de 
faire des progrès majeurs dans ces re
cherches... Malheureusement, il a été 
impossible de confirmer cette rumeur 
à cause de l’heure tardive.

HENRY KISSINGER
pays européens et au Japon.

Les cinq points de ce programme stra
tégique sont les suivants:

1) accélération et coordination des pro
grammes nationaux de conservation de 
l’énergie;

2) accélération du développement de 
nouvelles sources de pétrole et d’autres 
sources d’énergie;

3) renforcement de la sécurité écono
mique collective pour préserver le sys
tème monétaire international et se met
tre à l’abri d’un nouvel embargo pétro
lier;

4) aide aux pays pauvres dont les es
poirs de développement sont contraires 
par la hausse du prix du pétrole;

5) ouverture d’un dialogue avec les pro: 
ducteurs sur une base de solidarité des 
consommateurs.

La réduction de la consommation de 
pétrole et la création d’un fonds de recy
clage des pétro-dollars sont les deux 
points les plus concrets développés par le 
secrétaire d’Etat dans son long discours.

“Nous proposons que d’ici la fin de 
1975, les pays industrialisés réduisent leur 
consommation de pétrole de 3 millions de 
barils par jour par rapport à ce qu’elle au
rait normalement été”, a-t-il dit. Il a sou
ligné que cette réduction d’environ 10 
pour cent des importations globales des 
pays industrialisés occidentaux pouvait ê- 
tre réalisée sans ralentir leur croissance 
économique si l’on élimine les gaspillages 
et les utilisations inefficaces d’énergie

Rien, ou bien peu, pour les compagnies?
Suite de la première page
vembre), quelque allègement que ce soit 
du fardeau fiscal des compagnies. Cela 
est d’autant moins probable que la situa
tion de trésorerie de la plupart des entre
prises demeure très confortable, puisque 
les profits, dans le plus grand nombre de 
secteurs, sont toujours en hausse (gon
flés, il est vrai, moitié par l’inflation et 
moitié seulement par l’expansion), bien 
qu'à une cadence qui ralentit de mois en 
mois.

— Mais le ministre des Finances 
prendra-t-il le risque de tuer — pour 
ainsi dire — “la poule aux oeufs d’or” de 
l’économie en maintenant intégralement 
la semaine prochaine (soit dans une phase 
plus avancée du cycle conjoncturel) tou
tes les nouvelles mesures fiscales dont il a 
voulu, le 6 mai dernier, frapper les entre
prises canadiennes?

Cela est tout aussi improbable.
Lesquelles, alors des oispositions fisca

les alors défaites par l’opposition combi
née des progressistes-conservateurs et 
des néo-démocrates M. Turner pourrait-il 
abandonner ou modifier?

Rappelons d’abord que la marge de 
manoeuvre du ministre est assez confor
table, puisque son défunt budget rajoutait 
pas moins de $750 millions au fardeau fis
cal des compagnies, et cela sous quatre ti
tres distincts.

Deux de ces mesures ont de fortes 
chances d’être reprises intégralement 
dans le budget de lundi prochain. Il s’agit, 
en premier lieu, des $40 millions que M. 
Turner proposait d’aller chercher dans 
les coffres des institutions financières en 
1974-75, en réduisant la provision d’exo
nération fiscale des réserves de ces com
pagnies. Il s’agit, en deuxième lieu, de 
l’accélération du règlement final des im
pôts sur le revenu des compagnies, qui

aurait rajouté pendant Tannée financière 
1974-75 environ $200 millions aux rentrées 
fiscales du gouvernement fédéral. Mais il 
va sans dire que l’entrée en vigueur de 
ces deux mesures à la mi-novembre, plu
tôt qu'au début de mai, ne “coûterait” 
pas beaucoup plus qu’une centaine de 
millions de dollars aux compagnies visées 
d’ici la fin de Tannée financière, plutôt 
que les $240 millions qu’escomptait M. 
Turner il y a six mois.

Une troisième mesure pourrait assez 
facilement être laissée sur le carreau bud
gétaire de mai dernier par M. Turner, 
surtout s’il prévoit que la situation finan
cière des compagnies commencera à se 
détériorer au cours de 1975, comme ses 
conjoncturistes le laissent entendre: il s’a
git de surtaxe de 10 pour cent sur le re
venu de certaines compagnies, qui aurait 
“rendu” environ $150 millions en 1974-75.

Il s’agit là d’une mesure fiscale assez bi
zarre, dont l’abandon ferait grand plaisir 
à la Chambre de commerce du Canada et 
autres associations patronales. D’abord, il 
était prévu en mai dernier qu’elle ne s’ap
pliquerait que pendant un an, de sorte 
que son entrée en vigueur, disons le 1er 
novemore, ne reran entrer que $75 mil
lions, environ, dans les coffres fédéraux. 
Et puis, c’était pour ainsi dire une sur
taxe “en dentelle”, tant il y avait des 
trous et des échappatoires dedans: elle ne 
s'appliquait pas aux petites entreprises, 
elle ne s’appliquait pas aux entreprises 
minières et pétrolières, elle ne s’appli
quait pas non plus au secteur de la fabri
cation et de la transformation.

Il n’est donc pas exclu que le ministre 
des Finances, lundi, annonce que cette 
surtaxe ne s’appliquera pas du tout, en 
prétextant la nécessité de maintenir à flot 
les compagnies en une période où elles se 
proposent d’investir beaucoup et où elles

devront accepter des charges salariales 
beaucoup plus lourdes.

Reste l’essentiel: la série de mesures 
fort complexes du défunt budget qui au
rait alourdi de $450 millions le fardeau 
fiscal des compagnies minières et pétro
lières et qui a ameuté autant l’Alberta et 
la Saskatchewan (ainsi que les autres pro
vinces, à un moindre degré) que les deux 
industries.

C’est vraisemblablement la clé du bud
get de lundi; mais c’est moins pour des 
raisons conjoncturelles que pour des mo
tifs économiques à plus longue échéan
ce — voire pour des mobiles politi
ques — que M. Turner pourrait être 
amené lundi à modifier ses propositions 
d’il y a six mois concernant les industries 
extractives. En effet, les gouvernements 
Lougheed et Blakeney ont soutenu à qui 
voulait l’entendre que ces propositions 
conduisaient à une invasion éhontée par 
Ottawa du domaine financier des provin
ces, soit de la fiscalité des ressources; les 
compagnies minières et pétrolières (sur
tout ces dernières) ont affirmé avec Tac- 
cent du désespoir que les nouvelles exi
gences fiscales d’Ottawa, jointes au relè
vement très marqué des redavances pro
vinciales décrétées auparavant (pour le 
pétrole et le gaz) par les trésoreries pro
vinciales, grugeaient tellement leurs pro
fits qu’elles ne seraient plus en mesure de 
financer, les vastes programmes d’explo
ration et de mise en valeur de gisements 
nouveaux qu’exige le développement con
tinu de Teconomie canadienne — pro
grammes, d’ailleurs, qui ne seraient plus 
rentables. Enfin, il est probable que bien 
des milieux, à commencer peut-etre par 
le ministère fédéral de l’Energie, des Mi
nes et des Ressources, font valoir à M. 
Turner qu’une position trop rigide sur 
cette question risquerait de compromet

tre pour longtemps la coopération 
fédérale-provinciale en ce qui a trait à la 

de

CHARTE
Suite de la page 5

l’apartheid et le Parlement vou
lait revenir sur une loi anté
rieure selon laquelle en matière 
électorale on ne pouvait faire de 
distinction entre électeurs 
blancs et électeurs de couleur. 
En 1951, le Parlement sud- 
africain voulut modifier cette 
loi, mais se heurta à un mode 
d’amendement spécial incor
poré dans la loi, qui prévoyait 
qu’il fallait une majorité des 
deux tiers des deux Chambres 
pour que cette garantie fonda
mentale de non-discrimination 
électorale fût abrogée.

L’affaire aboutit devant les 
tribunaux et la Cour Suprême 
de l’Union sud-africaine décida 
que le Parlement était lié par 
cette disposition de procédure; 
il fallait donc que cette loi fut 
modifiée à la majorité des deux 
tiers. Le législateur québécois 
pourrait se prévaloir de cette 
méthode en vue d’assurer la

prépondérance et le caractère 
permanent du présent projet de 
loi. Ce serait une protection très 
précieuse — le ministre n’en 
conviendra-t-il pas — contre les 
fluctuations de la conjoncture 
politique. Il ne pourrait y avoir 
de modification, par ekemple, 
sans un vote des deux tiers ou 
des trois quarts des députés de 
cette Chambre. Naturellement, 
le mode d’amendement- lui- 
même serait protégé par la 
même règle de majorité.

. Une valeur 
surtout pédagogique
Quelle est donc la portée 

réelle de cet important projet 
de loi? La plupart des droits et 
libertés décrits dans le projet 
existent déjà en droit québécois 
et en droit canadien. Ils sont, 
pour la plupart, en effet, consa
crés par la jurisprudence, puis-

Jue la plus grande partie du 
roit public d’origine britanni

que n’est pas écrite, n’a pas fait 
Tobjet d’une constitution et

d’une loi fondamentale. Les tri
bunaux ont déclaré ultra vires 
les lois ou les règlements qu’ils 
ont estimés contraires aux liber
tés et aux droits des personnes. 
La codification qu’on nous pro
pose n’est certes pas inutile, 
mais comme elle pourrait être 
bénéfique si nous lui conférions 
la primauté.

Dans son état actuel, le projet 
de loi présente avant tout une 
valeur pédagogique. Ce n’est 
pas négligeable, si Ton tient 
compte du rayonnement de la 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme, laquelle ne 
contraint ni homme, m Etat.

Encore faudrait-il, si Ton veut 
faire évoluer les mentalités, que 
la loi fasse Tobjet d'un ensei
gnement dans les écoles. C’est 
un voeu que je ne permettrais 
d’exprimer devant le ministre 
de l’Education. Nous n’avons 
pas, malgré l’exemple de plu
sieurs pays, d’enseignement ci
vique. Nous n’apprenons à nos 
entants ni leurs droits, ni leurs 
devoirs sociaux. Nous n’avons

pas su, dans notre système 
d’enseignement, remplacer ou 
épauler la morale individuelle 
déclinante par le sens moral col
lectif dont le Québec a grand 
besoin.

Une loi fondamentale consti
tue une sorte de contrat social 
par lequel les citoyens se recon
naissent les uns aux autres des 
droits, c’est-à-dire également 
des devoirs, puisque la recon
naissance d’un droit comporte 
implicitement la reconnais
sance d’un devoir. Reconnaître 
un droit, c'est s’obliger, en vue 
d’une dignité plus grande des 
personnes, en vue d’une vie so
ciale mieux équilibrée. Cepen
dant, pour qu’un tel contrat so
cial ait quelque prise sur la réa
lité, il faut lui conférer une 
place spéciale dans l’ordonnan
cement des lois.

On doit également y associer 
le plus possible les citoyens. Au
trement, la loi demeure une 
abstraction votée par quelque 
lointaine assemblée comme, né- 
las! Test trop souvent la nôtre.-

gestion des ressources; coopération qui 
est pourtant nécessaire, si le gouverne
ment Trudeau veut réaliser ses propres 
objectifs politiques en ce domaine.

C’est pourquoi M. Trudeau, lorsqu’il a 
reçu ses collègues des provinces, il y a 
deux semaines, a évoqué la fiscalité des 
ressources avec eux et a retenu MM. Lou
gheed et Blakeney pour prolonger la dis
cussion “dans le particulier” de son bu
reau. C’est pourquoi M. Turner s’est 
rendu à Edmonton, à Calgary, à Regina 
et même ailleurs, pour explorer les possi
bilités d’un compromis. C’est pourquoi 
les fonctionnaires des divers gouverne
ments en cause ont multiplié les rencon
tres “techniques” et aussi pourquoi ceux 
d’Ottawa ont eu des pourparlers avec les 
représentants de l’industrie minière et 
pétrolière.

En d’autres mots, le gouvernement fé
déral a négocié... ou tout au moins fait 
semblant de négocier; et le résultat de 
cette négociation devrait logiquement 
commencer d’apparaître dans l’exposé 
budgétaire de lundi prochain.

M. Turner proposera-t-il un compro
mis? C’est fort possible, même probable.

Quelle forme ce compromis pourrait-il 
prendre? Plutôt que d’un ensemble de 
propositions nouvelles, il pourrait s’agir 
de modifications conditionnelles des pro
positions de mai dernier — conditionnel
les, c’est-à-dire dont l’exécution dépen
drait de la satisfaction préalable ou simul
tanée de conditions fiscales, par les gou
vernements des provinces.

Somme toute, le ministre fédéral des fi
nances pourrait dire: je suis prêt à amen
der le régime fiscal des compagnies ex
tractives que j'ai proposé il y a six mois, 
mais à la condition que les provinces 
amendent (c’est-à-dire réduisent les 
taux) leur régime de redevances pétro- , 
Hères et minières.

Etre plus précis en la matière, c’est ris- 
uer d’etre sérieusement démenti par M. 
'urner lui-même et dans moins de trois 

jours. Mais allons-y gaiement de nos peti
tes prévisions:

1- Il est probable que le ministre main
tiendra ses propositions de mai concer
nant la provision fiscale pour épuisement 
"gagné’’ des compagnies minières et pé
trolières, ainsi que la déductibilité des dé
penses d’exploration et d’aménagement, 
au Canada, par tous les contribuables.

2 — 11 est peu probable que le ministre 
abandonne complètement la proposition 
faite par lui en mai de hausser à 50 p.c. le 
taux d’imposition des profits des compa
gnies minières, pétrolières et gazières soit 
au dessus du taux s’appliquant aux autres 
compagnies (48 p.c. cette année et 47 p.c. 
Tan prochain).

3 — Mais il ne serait pas étonnant que 
le compromis de M. Turner, consiste à of
frir de laisser plus généreuses qu’il ne le 
proposait en mai les dispositions de la loi 
fédérale de l’impôt sur le revenu autori
sant le dégrèvement par les entreprises 
extractives des montants qu’elles versent 
aux provinces au titre des redevances mi
nières ou pétrolières... pourvu que celles- 
ci redeviennent “raisonnables”.

a1Ti

par les particuliers comme par les indus
tries.

Sur le plan financier, M. Kissinger a 
proposé que les Etats-Unis, l’Europe oc
cidentale et le Japon mettent en place un 
système de soutien mutuel pour atténuer 
lès effets du déficit global de 40 milUards 
de dollars qu’ils vont avoir dans leurs 
paiements extérieurs en raison de la 
hausse du prix du pétrole.

“Les pays industriels, agissant ensem
ble, peuvent rectifier ce déséquiUbre et 
réduire leur vulnérabiUté”, a dit M. Kis
singer. “Tout comme les producteurs 
sont libres de choisir où placer leurs capi
taux, les consommateurs doivent être ü- 
bres de redistribuer ces capitaux pour 
faire face à leur propres besoins et à ceux 
des pays en voie de développement.”

Pratiquement, le secrétaire d’Etat a 
proposé que les pays industrialisés éta
blissent un fonds commun de prêts et de 
garanties financières alimenté par les pé
trodollars déposés chez eux. Ce fonds 
pourrait redistribuer jusqu’à 25 milliards 
de dollars en 1975 et autant Tannée sui
vante si cela s’avère nécessaire.

M. Kissinger a expliqué qu’avant de bé
néficier de cette forme de recyclage des 
pétrodollars, un pays en déficit devra d’a
bord avoir fait appel au financement 
privé et à ses propres moyens et pris des 
mesures efficaces pour réduire sa dépen
dance des importations pétrolières.

M. Kissinger a indiqué qu’il allait re
chercher la réalisation de la stratégie 
énergétique commune à travers l’Agence 
Internationale de l’énergie créée sur l’ini
tiative des Etats-Unis l’OCDE. La France 
est le seul pays industriaUsé occidental à 
ne pas faire partie de cet organisme.

Comme il le fait depuis le début de la 
crise de l’énergie, le secrétaire d’état a 
dénoncé les solutions nationales indivi
duelles qui risquent, selon lui, de faire 
plus de mal que de bien.

M. Kissinger a déclaré qu’à défaut 
d’une action commune, “les conséquen
ces internationales les plus graves pour
raient affecter les relations entre l’Améri
que du Nord, l’Europe et le Japon”.

“Les nations atlantiques et le Japon ont 
la capacité, si nous voulons, non seule
ment de surmonter la crise de l’énergie 
mais d’ouvrir à partir d’elle une ère nou
velle de créativité et de progrès com
mun”, a-t-il ajouté.

Il est intéressant de rapprocher (es pro
pos du secrétaire d’Etat de ceux tenus la . 
veille par M. Harry Bridges, directeur de 
la compagnie pétrolière Shell Oil, filiale 
de Royal Dutch Shell aux Etats-Unis, qui 
affirmait qu’une rupture du front pétro
lier présenté par les pays de TOPEP n’é
tait guère prévisible pour les dix prochai
nes années à venir.

Dans un discours prononcé devant un 
certain nombre d’hommes d’affaires réu
nis par l’Economie Club, M. Bridges a 
précisé que “seule une dépression mon
diale, accompagnée d’une réduction spec
taculaire de la demande, pourrait pousser 
Tun des membres de TOPEP à rompre ce 
front très solide”.

Le directeur de la Shell Oil a par ail
leurs estimé qu’à l’heure actuelle, en rai
son de la baisse de la demande, existait 
un excédent pétrolier quotidien de 6 mil
lions de barils à travers le monde. Mais, 
a-t-il précisé, le pays de TOPEP ont 
réussi à contrôler ce surplus et à éviter 
toute concurrence susceptible de faire 
baisser les prix.

L’ENQUÊTE Suite de la page 3
cours au huis clos: une première fois 
parce qu’il s’agissait d’épisodes scabreux, 
une deuxième fois parce que le ouï-dire y 
était pour beaucoup dans les révélations 
d’une immigrante et, finalement, hier, 
dans le cas de ce fonctionnaire avec le
quel Byer aurait eu une conversation sur 
laquelle la commission semble fort docu
mentée, le 16 avril 1973.

Depuis hier midi toutefois et jusqu’à la 
fin du témoignage de Byer, les seances di
tes publiques de la commission d’enquête 
se déroulent sans la présence de journa
listes. Mardi prochain, d’autres témoins 
sont attendus.

DYSTROPHIE Suite de la 
page 24

nant prouvé qu’il y a effectivement une 
mauvaise circulation sanguine dans les 
muscles des malades, on n’a pas réussi à 
déterminer si ce phénomène est un effet 
ou une cause, selon M. Lafontaine.

Une autre hypothèse récente veut que 
l’origine de la maladie soit liée à une défi
cience nerveuse. On a en effet démontré 
que les nerfs des enfants atteints fonc
tionnent de façon plus lente et moins adé
quate. On se demande donc si l’atrophie 
musculaire ne provient pas d’un manque 
de stimulation nerveuse. Le muscle per
drait alors son tonus et dépérirait, exacte
ment comme ceux d’un membre placé 
dans le plâtre et inactif.

A l’appui de cette dernière théorie, M. 
Lafontaine fait état “d’impressions” se
lon lesquelles les patients qui font beau
coup cl’exercices physiques pourraient 
survivre un peu plus longtemps. Il n’y a 
malheureusement pas encore de statisti
ques valables à ce sujet.

Finalement, reconnaît M. Lafontaine, 
on attend encore les progrès qui permet
traient d’améliorer vraiment la condition 
et l’espérance de vie des malades, comme 
cela a été le cas avec la leucémie ou avec 
d’autres formes de cancer, par exemple.

Même si on doit poursuivre les reener- 
ches fondamentales avec obstination, à 
ses yeux, il est aussi important de venir

l’Association canadienne contre la dystro
phie musculaire consacre environ 65% 
des fonds recueillis à la recherche et 33% 
à l’aide aux patients. Cette association est 
présentement en pleine campagne de 
souscription et l’objectif est de $100,000, 
au Québec.

M. Lafontaine souligne à cet égard que 
le monde médical a maintenant tendance 
à aider le plus possible les victimes des 
maladies musculaires en les incitant à dé
velopper au maximum leurs autres possi
bilités. “Très souvent, a-t-il dit, Ces en
fants évitent de parler de leur maladie 
pour ménager leur entourage et il faut 
que les médecins entérinent cette démar
che en cessant de s’occuper exclusive
ment des muscles...”

li DÉCÈS

la météo
Une vaste zone de haute pression qui est sta

tionnaire se trouve centére sur la Baie d’Hud
son et recouvre presque tout Test du pays. Sur 
le côte ouest de ce système il y a une circula
tion d’air relativement froid qui se déplace 
vers Test. La perturbation qui a entraîné ce 
front froid donné de la neige sur le nord et de 
la pluie ou de la neige mouillée sur le sud. Ce 
système devrait poursuivre sa route vers Test 
pour atteindre la côte du Labrador. Ce systè
me aura dépassé le golfe Saint-Laurent ven
dredi soir. Au cours des deux prochains jours 
il y aura un flux modéré d’air froid et insta
ble sur la province et par conséquent le 
temps sera venteux et le ciel sera variable. 
Ce temps s’accompagnera de chutes de neige 
surtout sur les régions montagneuses.

Chibougamau, Abitibi, Pontiac- 
Témiscamingue, Haute-Mauricie, Laurenti- 
des: généralement nuageux avec quelques 
chutes de neige. Vendredi venteux. Maximum 
environ 30. Aperçu pour samedi: peu de chan
gement.

•
Outaouais, Montréal, Cantons de TEst, Qué

bec, Trois-Rivières: généralement nuageux 
avec quelques chutes de neige éparses. Encore 
venteux. Maximum environ 35.

•
Lac Saint-Jean, Rimouski, Gaspésie, Baie- 

Comeau, Sept-Iles: généralement nuageux, 
possibilités de quelques chutes de neige epar- 
ses. Venteux et plus froid. Maximum 32 à 35. 
Aperçu pour samedi: généralement nuageux 
avec quelques chutes de neige éparses.

DAVIGNON Ailette. A Outremont, le 14 no
vembre 1974, est décédée, Ailette Genest, 
épouse de Louis Davignon. Elle laisse dans le 
deuil, outre son époux, ses enfants; Pierre, An
dré, Jean, un frère Gérard Genest (époux de 
Françoise Cardin) ses belles-filles; Lise 
Frappier-Davignon et Rita Lambert-Davignon, 
ainsi que plusieurs petits-enfants. Les funérail
les auront lieu samedi le 16 novembre. Le con
voi funèbre partira des Salons Alfred Dallaire 
Inc. & J.S. Vallée Liée. No 111 rue Laurier 
ouest, Outremont à 9 heures 45, pour se rendre 
à l’église St-Germain où le service sera célébré 
à 10:00 heures. Et de là au cimetière de la 
Côte-des-Neiges; lieu de la sépulture. Parents 
et amis sont pries d’y assister sans autre invita
tion.

DESROSIERS Jean-Marie. A Québec, le 14 
novembre 1974, est décédé, M. Jean-Marie Des
rosiers époux de Dame Fernande Lévesque, 
demeurant au 73 de la rue St-Joseph à Ri
mouski. Il était le fils de feu François Desro
siers de Rimouski. Les funérailles auront lieu 
lundi le 18 novembre. Le convoi funèbre par
tira du Salon Bissonnette No 125 avenue St- 
Louis, Rimouski à 1 heure 45, pour se rendre à 
l'église St-Robert de Rimouski où le service 
sera célébré à 2:00 heures. Et de là au cime
tière de la Cathédrale, lieu de la sépulture. Pa
rents et amis sont priés d’y assister.
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tribunaux par Guy Deshaies — Les commissions scolaires 
Un procureur de la Couronne est la feront, la décentralisation 
poursuivi pour une incarcération

Pour avoir passé deux jours 
en prison à la demande du pro
cureur de la Couronne, meme 
s’il n’y avait aucun mandat d’ar- 
restâtion émis contre lui, un 
justiciable a inscrit une action 
en dommages, hier, contre ce 
procureur, Me Bernard Four
nier, substitut du procureur gé

néral aux comparutions.
M. Normand Roy allègue que 

le 4 novembre dernier il compa
raissait de son gré avec son avo
cat, Me Claude Lebeau, devant 
le juge Dollard Dansereau, pour 
obtenir les dates de ses enquê
tes préliminaires relativement à 
des accusations de dépôt de

bombes qui remontent à 1968.
M. Roy s’était excusé auprès 

du juge Dansereau pour son re
tard en expliquant qu’il avait 
été retenu dans une autre cour 
le matin du 4 novembre et ces 
excuses avaient été acceptées.

Cependant, selon les allégués 
de l’action, Me Fournier, qui

Me Edgar Allard est accueilli 
au banc des Sessions de la paix

Le juge en chef de la Cour des 
sessions de la paix, M. André 
Fabien, a assermenté hier un 
nouveau juge de cette cour, Me 
Edgar Allard, c.r. qui était au

paravant le procureur en chef 
de la Couronne à Montréal.

Le juge en chef s’est dit fort 
heureux d'acceuillir un 36ème 
collègue étant donné la tâche à

Rogatien Vachon doit 
payer sa Caprice

Rogatien Vachon, gatdien de 
buts des Kings de Los Angeles, 
devra finalement payer la Che
vrolet Caprice qull avait ache
tée au prix de $4,593, en 1969, 
chez Plamondon-Oldsmobile- 
Chevrolet, Ltée de Montréal.

Le juge Anthime Bergeron a 
accueilli en effet l’action ins
crite par les demandeurs pour 
le remboursement du prix de 
cette auto que M. Vachon, par 
la voix de ses avocats, préten
dait avoir payée entièrement en 
donnant une Corvette 1968 en 
échange.

Mais les demandeurs ont dé
montré que cette Corvette avait

été accidentée quelques jo
:, de sorte qu’elle

____ ,__ jours
ayant l’échange,______ ____
n’avait plus a l’époque qu’une 
valeur marchande de $300.

Le garage affirme au surplus 
avoir finalement vendu cette 
voiture accidentée pour la 
somme de $100 après l’avoir 
gardée longtemps sur son ter
rain.

Le juge Bergeron déduit cette 
somme de $100 et condamne M. 
Vachon, qui habite aujourd’hui 
à Santa Monica, en Californie, à 
payer au garage Plamondon la 
somme de $4,853 plus les inté
rêts à compter de la date d’assi
gnation.

accomplir dans cette cour qui 
dispose des affaires de matière 
criminelle devant juge seul.

M. Fabien a souligné l’impor
tance de la Cour des sessions de 
la paix qui, de par sa juridiction 
criminelle, est appelée à rendre 
quotidiennement des jugements 
dont l’enjeu est la liberté des in
dividus.

Parmi les réformes entrepri
ses en Cour des sessions de la 
paix, le juge en chef a tenu à 
rappeler que depuis l’automne 
les salles d’audiences ouvraient 
à 9h30 le matin et que cette me
sure avait permis de constater 
que les juges et les avocats s’y 
soumettaient d’emblée.

A ce sujet, le juge Fabien a 
félicité chaleureusement tous 
les officiers de cour qui travail
lent dans l’ombre mais dont la 
collaboration est indispensable 
au fonctionnement de la justice. 
Aux greffiers, aux sténogra
phes, aux huissiers-audienciers, 
au personnel de sécurité, le juge 
en chef a rendu un hommage 
particulier.

Le juge Allard a été nommé 
par arrêté ministériel daté du 30 
octobre dernier.

est assigné en permanence à la 
chambre des comparutions, au
rait déclaré au juge que des 
mandats avaient été émis contre 
l’accusé et qu’il convenait de 
l’incarcérer jusqu’à l’enquête 
sur cautionnement.

M. Roy a effectivement été 
incarcéré puis relâché le 6 no
vembre par le juge Watson qui 
constatait que l’incarcération 
avait été illégale puisque M. 
Roy n’avait jamais été mis aux 
arrêts.

Le demandeur estime avoir 
subi des dommages de $301 
parce que Me Fournier a donné 
des faux renseignements au 
juge à son sujet et qu’il n’a pas 
procédé aux vérifications d’u- 
sage contrairement à la loi des 
substituts de la Couronne.

Il impute son incarcération il
légale a la négligence, l’incurie, 
l’inexpérience ou l’incompé
tence de Me Fournier qui, selon 
le demandeur, a malicieuse
ment demandé une incarcéra
tion injustifiée et de surcroit 
contraire à la loi.

Etant donné le' montant de 
l’action la cause est inscrite en 
Cour provinciale.

La FPJQ tient un débat public 
sur la presse et la justice
“La presse et l’administration 

de la justice”. C’est le thème 
d’un colloque organisé par la 
FPJQ (Fédération profession
nelle des journalistes du Qué
bec) pour permettre de débat
tre publiquement des questions

touchant le sub-judice, le huis- 
clos et la couverture des tribu
naux par la presse.

Ce colloque, qui se tiendra le 
23 et le 24 novembre, au pavil
lon de Koninck, à l’Université 
Laval, veut soulever des ques-

Le Conseil de presse 
déboute Me Lemieux 
contre Montréal-Matin

Le Conseil de presse du Qué
bec vient de rendre sa décision 
au sujet des plaintes portées par 
Me Robert Lemieux, procureur 
de Paul Rose, contre le quoti
dien Montréal-Matin et le jour
naliste Jean de Guise.

Le Conseil blâme Me Le
mieux d’avoir porté “des accu
sations non fondées” contre le 
quotidien, puisque l’édition du 
20 décembre 1973 du Montréal- 
Matin faisait suite véritable
ment à une entrevue entre le 
journaliste de Guise et Paul 
Rose.

L’organisme, uont les déci

sions prennent surtout une va
leur morale, blâme toutefois de 
Guise d’avoir fait mention du 
“borgne” Paul Rose — défaut 
physique dont n’est pas affligé 
Rose, et donne raison à Me Le
mieux de se plaindre de l’utili
sation, à la page frontispice de 
ce quotidien, d’une photogra
phie officielle de la police.

Le conseil de presse conclut 
sa décision en disant considérer 
que, dans l’ensemble, 
“Montréal-Matin et Jean de 
Guise ont en l’occurrence rem
pli honnêtement leur rôle 
d’agents d’information auprès 
du public”.

ERRATUM
Contrairement à ce qui a été indiqué par erreur 
dans l’annonce de jeudi, 14 novembre 1974 de

L’AGENCE DE VOYAGES VIAU
les prix indiqués ne devaient pas comprendre le 
coût du transport aérien.

tions telles : les pouvoirs publics 
ont-ils tendance à se réfugier 
derrière le sub-judice; les tribu
naux ont-ils l’outrage au tribu
nal trop facile à Endroit des 
journalistes; quelles< mesures 
doit-on prendre afin de mieux 
informer les citoyens sur l’ad
ministration de la justice tout 
en respectant les droits fonda
mentaux des juscticiables?

La FPJQ dit s’être toujours 
intéressée depuis sa fondation 
au problème des relations de la 
presse avec l’administration de 
la justice, mais en ayant mis 
surtout l’accent sur la question 
du secret professionnel, jusqu’à 
maintenant.

Ce colloque veut d’abord 
amener toutes les personnes di
rectement intéressées aux rela
tions entre la presse et l’admi
nistration judiciaire à discuter 
ensemble des problèmes soule
vés, sans nécessairement dé
boucher sur des résolutions ou 
des voeux pieux. Selon le prési
dent de la fédération, M. René 
Mailhot, des comités d’étude 
pourraient toutefois être formés 
a la suite du colloque pour pro
poser certaines réformes.

La fédération tient beaucoup 
à la participation des journalis
tes et de tous les groupes inté
ressés à ce débat: juges, avo
cats. Ligue des droits de l’hom
me, ministres de la justice, 
mais invite plus particulière
ment les citoyens à y participer 
puisque le droit à l’information 
est un droit qui les concerne.

Le colloque est organisé par 
la fédération en collaboration 
avec le Barreau du Québec et le 
Programme journalisme et in
formation de l’Université Laval.

ms

tetmerine

par Lise Bissonnette
Il y a comme un frémisse

ment d’impatience sinon un lé
ger vent de contestation qui 
court parmi les quelque 2,000 
commissaires d’école qui em
bouteillent à qui mieux mieux, 
depuis hier, les couloirs de l’hô
tel Reine Elizabeth où se tient 
le 27ème congrès annuel de la 
Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Québec 
(FCSCQ).

C’est que le congrès porte 
presque exclusivement sur le 
thème de la .décentralisation 
des pouvoirs de décision qu’on 
ne se contentera plus de souhai
ter en attendant le bon vouloir 
du prince qui est à Québec, 
comme par les années passées, 
mais dont on définira les moda
lités à mettre en oeuvre dès 
maintenant.

Le rapport moral du prési
dent général sortant, M. Gilles 
Fortin, fut sans équivoque à cet 
égard, hier après-midi. Il faut, 
a-t-il déclaré à une salle déjà 
convaincue “que la commission 
scolaire assume dans les faits 
les responsabilités que la loi lui 
a toujous conférées.” Et plus 
encore, les commissions scolai
res ont le “devoir de raffermir 
les pouvoirs de décision que la 
loi leur donne.”

M. Fortin n’hésite pas à dire 
que la Fédération a non seule

ment souhaité une telle prise de 
conscience mais que “dans plu
sieurs cas, elle l’a provoquée.” 
D’autant que selon lui, elle a 
donné l’exemple nécessaire en 
démocratisant elle-même ses 
structures, et en incitant les 
commissions scolaires, par des 
“plans d’action”, à mettre en 
commun leurs ressources hu
maines au niveau régional pour 
devenir de plus en plus fortes et 
s'assurer “une véritable autono
mie.”

Mais le personnage central, 
celui qui devra laisser aller ce 
pouvoir que l’on veut prendre, 
c’est le ministère de l’Educa
tion. Et M. Fortin ne passe pas 
par les nébuleuses pour faire sa
voir ce qu’il en pense, en choi
sissant l’exemple névralgique 
des prochaines négociations. “Il 
est impensable que des déci
sions d’envergure provinciale 
soient prises en vase clos”, de 
déclarer le président de la 
FCSCQ qui réclame non seule
ment que les commissions sco
laires soient étroitement asso
ciées à ces négociations, mais 
qui leur annonce qu’elles défini
ront “le mandat pour la négo
ciation des futures conven
tions”.

On s’accorde généralement à 
dire que le mandat de M. Fortin 
a été déterminant pour la nais

sance d’un si fort courant auto
nomiste à la FCSCQ. Mais c’est 
un nouveau président, M. Hu
bert Lavigne de la Commission 
scolaire Sault-Saint-Louis sur 
l’île de Montréal, qui devra re
lever le gant au cours de l’heure 
de vérité que seront les négocia
tions.

Les 2,000 délégués étudieront 
aujourd’hui en ateliers l’impor
tant rapport d’une enquête sur 
la décentralisation qui a ete 
commandée par la Fédération 
pour servir de base aux travaux 
de ce congrès. Pour se réchauf
fer, ils ont pris connaissance, 
dès hier soir, d’un document 
audio-visuel portant sur le 
même thème. Un spécialiste de 
l’Université de Montréal, M. 
André Girard, y fait un exposé, 
suivi d’un panel où huit person
nes, d'un haut fonctionnaire du 
ministère à une étudiante, s’ex
priment aussi sur la décentrali
sation.

On se demande dès lors si ce 
n’est pas dans une cage aux 
lions que pénétrera M. François 
Cloutier, demain matin, quand 
il s'adressera aux délégués, tou
jours sur le même thème. Peut- 
être faudra-t-il compter, pour 
détourner les flèches, sur la cu
riosité légitime que devrait sus
citer le dépôt du tant attendu 
rapport CÔMMEL, qui porte

sur l'organisation des commis
sions scolaires de l’élémentaire 
qui comptent 3,000 élèves et 
moins.

Des 2,000 personnes présen
tes au congres, seuls 800 délé
gués officiels ont droit de vote. 
Ils sont accompagnés d’une ar
mée de “délégués substituts” 
qui participent aux travaux en 
ateliers et serviront de “back
benchers” lors dé l’assemblée 
générale de samedi après-midi.

Les délégués officiels ont dé
cidé hier d ’ajouter deux points à 
leur ordre du jour lors de cette 
assemblée générale: l’enseigne
ment prive, et l’enseignement 
de l’histoire.

Ce soir les participants étu
dient le document “Voies et im
passes” préparé par le comité 
catholique du Conseil supérieur 
de l’Education pour servir de 
guide à l’enseignement reli
gieux dans les écoles du Qué
bec.

Masse isolante 
Les agents de la voirie des 

régions canadiennes de pergéli- 
sof mettent actuellement à l’es
sai une mousse isolante afin de 
remplacer le sable et le gravier 
normalement utilisés pour em
pêcher la chaleur de la surface 
de dégeler le pergélisol.

cognac HENNESSY
une, valeur sûre

êm
hem!

“ennessy

Maison fondée à Cognac, France, en 1765.

Il
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Un commando de la Jeunesse marxiste met à profit la confusion créée par l’explosion d’un cocktail Molotov pour forcer la grille 

de l’ambassade américaine à Tokyo. Le groupe a pu progresser de trente pieds à l'intérieur de la cour avant d'être appréhendé.

(Téléphoto AP)

En prévision de l’arrivée de Ford

Un commando force à coups de bombes 
l’entrée de l’ambassade US à Tokyo

Le massacre de My Lai
Le rapport publié, le général Peers 
estime que justice n’a pas été faite

WASHINGTON (d’après AFP et 
AP) — Lé général William Peers, res
ponsable de l’enquête sur l’étouffement 
du massacre de près de 550 civils sud- 
vietnamiens par des soldats américains à 
My Lai en 1968, a rompu le silence qu’il 
observait depuis qu’il avait remis son rap
port en 1970 au Pentagone; pour dire qrà 
son avis, justice n’a pas été faite à la suite 
de ces crimes de guerre.

En rendant public mercredi une partie 
de ce rapport, qui souligne “l’insouciance 
presque totale à l’égard de la vie et des 
biens des populations civiles” de la part 
d’officiers de la division d’élite Amencal, 
M. Howard Callaway, secrétaire à l’Ar
mée de terre avait formulé l’espoir que la 
divulgation de ce document “apporte une 
conclusion à un chapitre sombre dans 
l’histoire de l’armée”.

Mais le général Peers, qui est à la re
traite, a indiqué, dans une interview pu
bliée hier par le Washington Post, qu’en 
plus de l’ex-lieutenant William Calley, de 
nombreux autres militaires auraient dû ê- 
tre poursuivis pour leur action à My Lai.

Le général a répondu par un “non” ca
tégorique quand le journaliste du Post lui 
a demandé si justice a été faite. Sur les 30 
personnes contre lesquelles le rapport 
fait état d’actes tels que “meurtres indivi
duels et collectifs, viol, sodomie, mutila
tions, attaques de non-combattants, bru
talités et meurtre de détenus”, ou qui 
sont responsables de l’étouffement de ces 
actions, seize ont été mises en accusation,

quatre sont passées en jugement, et un 
seul, Calley, a été condamne. Ce dernier a 
été remis en liberté la semaine dernière.

Dans It volumineux rapport sur le mas
sacre de My Lai, l’armée américaine con
clut que l’ordre n’a pas été donné de tuer 
tout le monde dans ce village, mias que 
certains soldats ont cru que cela résultait 
implicitement des ordres donnés.

Le rapport, en deux volumes, a été pu
blié par M. Howard Callaway, secrétaire 
à l’armée de terre, qui a qualifié ce mas
sacre de “chapitre noir dans l’histoire de 
l’armée”, estimant que ce fait ne pourrait 
pas se reproduire.

Selon le rapport, les instructions don
nées par le lieutenant-colonel Frak Bar
ker, commandant la force d’intervention, 
et par le capitaine Ernest Medina, ont 
exagéré les indications des services de 
renseignements, d’après lesquelles le vil
lage de My Lai était un bastion du Viet- 
cong, et que tous les habitants étaient des 
ennemis.

Les ordres donnés par le capitaine Me-* 
dina “n’ont guère laissé de doutes, dans* 
l'esprit d’un bon nombre d’hommes de sa 
compagnie, que toutes les personnes res
tant dans la région de My Lai au moment 
de l’assaut étaient des ennemis, et que la 
compagnie avait pour mission de détruire 
l’ennemi”.

Les ordres donnés par le lieutenant co
lonel Barker à ses officiers “ont créé les 
conditions de graves malentendus quant à 
ses intentions, permettant d’interpréter

ses ordres comme une autorisation de ti
rer, sans restrictions, sur toutes les per
sonnes trouvées dans la zone-objectif”.

Le rapport estime que 347 habitants de 
My Lai ont été tués en trois heures, par 
des membres de trois détachements, et 
non pas seulement par celui que com
mandait le lieutenant William Calley. Les 
crimes commis par les soldats “ont com
porté des actes individuels et collectifs de 
meurtres, viols, sodomie, mutilations, at
taques de non combattants, mauvais trai
tements et meurtres de détenus”.

D’autre part, la dissimulation du mas
sacre a résulté notamment du fait que le 
général Samuel Koster avait omis de si
gnaler l’affaire au général William West
moreland, qui commandait alors les for
ces américaines au Vietnam.

Le rapport ajoute que cette dissimula
tion se poursuit encore aujourd’hui, dans 
une certaine mesure, du fait que six offi
ciers refusent de parler, que d’autres don
nent de faux témoignages, et que des do
cuments essentiels manquent toujours. 
Pour ces raisons, il n’a pas été possible de 
distinguer les actes de dissimulation pro
venant de la force d’intervention de ceux 
dont l’initiative a été prise par des offi
ciers des échelons supérieurs.

M. Callaway a estimé que des incidents 
de ce genre ne pourraient se reproduire, 
car un nouvel “esprit de corps” règne 
maintenant dans l’armée, et que la for
mation des officiers est différente de ce 
qu’elle était alors.

TOKYO (d’après Reuter et 
AFP) — A quatre jours de la vi
site au Japon ou président 
Ford, huit jeunes gens coiffés 
de casques rouges et armés de 
barres de fer et de coktails Mo
lotov, ont forcé leur chemin à 
travers les grilles des ambassa
des des Etats-Unis et d’URSS, 
hier à Tokyo.

Ils ont lancé des coktails Mo
lotov sur les policiers qui s’in
terposaient, en blessant légère
ment neuf. Les assaillants por
taient des drapeaux de la “Li
gue de la jeunesse marxiste”, 
organisation d’extrême gauche 
qui, selon la police, compte de 
150 à 200 membres.

Cinq jeunes gens ont lancé 
des engins incendiaires sur les 
deux gardes de faction devant 
les bâtiments qui abritent l’am
bassade américaine en atten
dant que la nouvelle chancelle
rie soit terminée. Ils ont pu 
faire dix mètres à l’intérieur de 
la cour avant d'être appréhen
dés. Sept policiers ont été légè
rement blessés dans l’attaque, a 
annoncé la police.

Des bombes incendiaires ont 
été également lancées du toit de 
l’hôtel Okura, situé en face de 
l’ambassade et où une partie de 
la délégation accompagnant le 
président Ford doit résider.

A près de deux kilomètres de

“Sous le 
granit”, ou 
l’avenir de 
l’URSS

MOSCOU (Reuter) - M. 
Igor Chafarevich, professeur de 
mathématiques de l’université 
de Moscou, a annoncé hier 
qu’un recueil d’essais non con
formistes sur l’avenir de l’U
nion soviétique, compilé par lui- 
même et l'écrivain Alexandre 
Soljénitsyne, allait être publié 
cette année en russe à Paris.

L’universitaire, qui donnait 
une conférence de presse à l’in
tention de journalistes occiden
taux à son domicile moscovite, 
a indiqué que l’ouvrage, qui est 
intitule “Sous le granit’ (litt. 
“D'en-dessous les blocs de pier
re"), avait été commencé il y a 
trois ans mais retardé par l’ex
pulsion de Soljénitsyne à 
l’Ouest, en février.

M. Chafarevich a expliqué 
que le livre qui, après sa publi
cation en France, sera traduit 
en plusieurs langues, faisait la 
démonstration des possibilités 
qui s'offrent aux chefs de file du 
mouvement culturel dissident 
de faire oeuvre de changement, 
tout en continuant de vivre en 
Union soviétique.

Outre deux essais de lui- 
même et deux autres de Soljé
nitsyne, le recueil comprend 
des écrits de l’historien Vadim 
Broisov, l’historien d’art Yev
geny Barabanov, l’activiste juif 
Mikhail Agusky, et deux autres 
écrivains qui ont préféré garder 
l'anonymat.

là, trois autres membres de la li
gue ont lancé sept bombes à pé
trole sur les policiers gardant 
l’ambassade soviétique. Six en
gins ont explosé. Ils ont pu pé
nétrer dans l’enceinte et ont été 
finalement arrêtés à l’entrée 
d'un dortoir du personnel de 
l’ambassade. Deux policiers ont 
été légèrement blessés dans 
l’attaque.

Premier président des Etats- 
Unis à se rendre en visite offi
cielle au Japon, M. Gerald Ford 
va tenter, du 18 au 22 novembre 
de faire prendre un nouveau 
tournant aux relations entre les 
deux pays qui ont toujours été 
teintées d’incompréhension.

Des problèmes importants 
comme l’alliance militaire et la 
non-prolifération nucléaire se
ront certes au centre des discus
sions entre le président Ford et 
le premier ministre japonais, 
M. Kakuei Tanaka. Mais des 
deux côtés, l'accent est mis 
avant tout sur la bonne volonté, 
le désir de se connaître mieux.

Cette bonne volonté, toute
fois, n’est pas un sentiment par
tagé unanimement par les 108 
millions de Japonais. Les partis 
politiques d’opposition, les so
cialistes et les communistes en 
particulier, ont prévu des mani
festations pacifiques pour pro
tester contre le resserrement 
des liens militaires entre Tokyo 
et Washington qui, affirment- 
ils, résultera de la visite du pré
sident des Etats-Unis.

Un amiral américain en re
traite a récemment mis le Ja
pon en émoi en laissant enten
dre que des bâtiments de la ma
rine de guerre américaine fai
sant relâche dans les ports japo
nais transportent des armes nu
cléaires. L’impact de cette révé
lation a rendu les Américains 
perplexes. Alors que le traité de 
sécurité signé entre les deux 
pays garantit la protection nu
cléaire américaine au Japon, si 
celui-ci est attaqué, pourquoi, 
se demandent-ils, les navires ou 
les avions des Etats-Unis ne 
peuvent-ils apporter au Japon, 
même temporairement, des 
bombes atomiques puisque leur 
mission est d’assurer la dissua
sion nucléaire?

La réponse est que le Japon a 
une allergie nucléaire très vive 
depuis que les Etats-Unis ont lâ
che des bombes atomiques sur 
Hiroshima et Nagasaki en 1945. 
Bien que 22 centrales nucléaires 
soient actuellement en service 
ou en construction au Japon, 
l’opinion publique est très sen
sibilisée a la présence de l’a
tome, en particulier à des fins 
militaires. Les gouvernements 
successifs se sont engagés à ne 
jamais construire, importer ou 
utiliser des armes nucléaires, et 
cette position ne devrait pas ê- 
tre modifiée par M. Tanaka.

Déjà atteinte par les déclara
tions de l’amiral américain, l’as
sise du premier ministre japo
nais a été également menacée 
par des révélations sur le mon
tant de sa fortune et la manière 
dont il l’a acquise. En dehors de 
ces problèmes immédiats, le 
président Ford sera mis en face 
du fait que les Américains ont 
toujours des difficultés à com

prendre les Japonais, malgré les 
liens étroits noués entre les 
deux pays depuis la Deuxième 
guerre mondiale.

Le souvenir de la Deuxième 
guerre mondiale n’explique que 
partiellement les réticences 
éprouvées de part et d’autre. La 
raison profonde paraît économi
que. Les Américains considè
rent que les Japonais sont inté
ressés par dessus tout à la toute 
puissance du yen. Mais ces der
niers font valoir qu’ils doivent 
travailler plus dur que quicon
que pour surmonter le handicap 
de ne disposer pratiquement 
d’aucune ressource nationale en 
matières premières.

D’autre part, jusqu’au 29 sep
tembre 1972, la politique étran
gère nipponne était quasiment 
inexistante, ou plutôt elle n’é
tait que le calque de la diploma
tie de Washington. Ce jour-là en 
effet, M. Tanaka prit la pre
mière décision indépendante en 
ce domaine depuis la fin de la 
guerre en reconnaissant la Ré
publique populaire de Chine.

Comme celles des autres pays 
industrialisés, l’économie ou 
Japon est dûrement touchée 
par le renchérissement du pé
trole et l’inflation. Chaque jour, 
la presse se fait l’écho de failli
tes, de licenciements, et de ré
ductions de production dans le 
textile, l’automobile, l’électro
nique, le bâtiment et la cons
truction navale.

SANDEMAN

QUÉBEC
La Boucheris Charcuterie française de Montréal

I “Sa QUALITÉ fait sa RENOMMÉE"
FraJt de l’Ouest Canadien 
Pintades et Faisans

_ FINE
exclusive...

BORDABLES
tlon, tmtWM, pain françafa, blèr*I P,odu",i

LIVRAISON à domicile: 272-4065 - 272-4086 
807 est, rue Laurier Métro: Station Laurier

OEX^ J

DÉLICIEUX
SHERRIES ESPAGNOLS
SANDEMAN***
DRY DON AMONTILLADO 
SANDEMAN CREAM

AUTHENTIQUES 
PORTOS 
DU PORTUGAL
LIGHT RUBY 
PICADOR

LE DON 
À LA CAPE- 
SYMBOLE DES 
SHERRI ES,ET 
PORTOS SANDEMAN 
DEPUIS 1790.

Vblez SuperOrange!
Le seul service 747sans escale, 

Vancouver-Tokyo.

Départs quotidiens 
vers Vancouver.

De Montréal, choisissez 
parmi les 8 vols d’affaires 
quotidiens, incluant notre vol 
sans escale de 19h.

De l’aérogare no 1 de 
Toronto, nous effectuons 8 
départs quotidiens, dont 3 
sans escale. Le vol 
SuperOrange 747 est 
l’un de ceux-là; 
à 9h 15 le matin.

Et pourquoi 
ne pas venir avec 
nous en Orient?
SuperOrange 747,
3 vols par semaine, 
Vancouver-Tokyo. De Tokyo, on 
vole jusqu’à Hong Kong aussi.

C'est un voyage de tout 
repos; assis dans votre

fauteuil ou au salon-bar, si vous 
préférez la première classe, 
vous êtes détendus heureux...

Vous serez 
charmé des délicates 
attentions d’un 
personnel compétent, 
polyglotte, constam
ment à votre service.

Et pendant 
votre course 
en douceur vers l’Orient, 
vous apprécierez à 
deux reprises, notre fine 
cuisine internationale.

Vins de bons crus, 
cinéma et musique en 

stéréophonie vous sont 
également offerts moyennant 
un léger supplément.

Et soudain, avant que 
vous le réalisiez, vous êtes en 
Orient. Là encore, les gens de 

CP Air pourront 
vous aider de 
plusieurs façons.

Appelez 
votre agent de 
voyages ou les 
bureaux de 
CPAirètlaissez- 

nous mettre un peu de couleur 
dans vos vols vers l’Orient.

A l’aller.. .etau retour.

Expédiezvos
:hasn

m
marchandises par 

avion-cargo.
CP Air offre le service- 

container direct, avec garantie 
Toronto - Vancouver - Tokyo - 

Hong Kong, tout le trajet en 
747. Ou le service d’avion 
cargo, de n'importe quelle 
grande ville du Canada, 
aveacorrespondance en 

747 à Vancouver.
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Richard Nixon quitte l'hôpital de Long Beach, après 23 jours de 
traitements intensifs, à la suite d'une phlébite. Un groupe de 
médecins a été désigné par le juge Sirica pour préciser dans 
quelle mesure l'ancien président est incapable de témoigner au 
procès des Cinq du Watergate. (Téléphoto AP)

Nixon quitte l’hôpital 
alors que Sirica 
attend le diagnostic 
de trois spécialistes

LONG BEACH (par l’AFP) 
— M. Richard Nixon a quitté 
hier l’hôpital de Long Beach, 
Californie où il avait été admis 
il y a 23 jours pour soigner une 
phlébite chronique.
, L’ancien président vêtu d’un 
pyjama à rayures bleues et 
d une robe de chambre, a par
couru, dans une chaise rou
lante, les quelques mètres entre 
sa chambre et une voiture noire

Élections 
générales 
aujourd’hui 
au Brésil

BRASILIA (AFP) - Le parti 
gouvernemental brésilien 
Arena, émanant de la révolu
tion de 1964 qui avait amené les 
militaires au pouvoir, conser
vera son écrasante majorité à 
l’issue des élections législatives 
qui se dérouleront aujourd’hui, 
au Brésil, estime-t-on a Brasilia.

Les 36 millions d’électeurs du 
pays, soit plus d’un tiers de la 
population, seront appelés à 
cette occasion à renouveler les 
364 députés de la Chambre 
basse et 22 des 66 sénateurs au 
Congrès fédéral, ainsi que les 
767 membres des assemblées lé
gislatives des 22 Etats du pays.

Deux partis seulement sont 
en course: l'Arena (Allianca Re- 
novadora Nacional) oui a la ma
jorité partout sauf dans l’Etat 
de Guanabara (ville de Rio) et 
la MDB (Mouvement démocra
tique brésilien), seul parti d’op
position autorisé au Brésil et 
qui, au cours de la campagne 
marquée par une grande liberté 
d’expression n’a jamais remis 
en question le principe de la ré
volution de 1964.

Le parti Arena a axé sa cam-

Esur les “grandes réalisa- 
îconomiques” des gouver
nements issus de la révolution 

et sur la nécessité de ne pas dé
vier de cette voie sous peine de 
retourner au “fiasco du passé’’.

Le MDB pour sa part, a ré
clamé le retour à la liberté dé
mocratique, la révocation de 
l’état d'exception en vigieur de
puis 1969, et l’amélioration du 
sort des travailleurs brésiliens, 
principales victimes du “mira
cle économique” en général, et 
de l’inflation 35 pourcent cette 
année en particulier.

La campagne électorale, qui 
s’est déroulée dans la plus 
grande tranouillité, n’aura en 
fait comporte qu’une surprise: 
la liberté d’expression qui s’est 
traduite en outre par deux heu
res quotidiennes, gratuites et à 
part égale pour chaque parti, 
sur toutes les chaînes de télévi
sion et de radio du pays.

Elle aura déçu, néanmoins 
par le manque de brio, sinon de 
conviction, de la plupart des 
candidats, notamment à l'éche
lon des Assemblées législatives.

“L’Arena est le support civil 
de la révolution” déclarait l’un 
des dirigeants de ce parti. Il est 
vrai que sur les 19 membres du 
cabinet du président Emesto 
Gèisel, trois seulement sont 
membres de l’Arena, 7 sont des 
militaires et les autres, des ex
perts civils. C’est à eux qu’est et 
restera le pouvoir de decision.

qui a démarré en direction de 
sa propriété de San Clemente.

D’ailleurs, le juge John Sirica 
a nommé mercredi trois méde
cins qu’il a chargés de se rendre 
auprès de M. Richard Nixon 
pour examiner dans quelles 
conditions et à quelle date l’ex
président pourra apporter son 
témoignage au procès de ses 
cinq anciens collaborateurs ac
cuses d’avoir étouffé l’affaire 
du Watergate.

Les médecins désignés par le 
juge Sirica, qui sont, selon lui, 
parmi les meilleurs des Etats- 
Unis, sont des spécialistes des
roblèmes cardiovasculaires.
e juge a demandé aux trois 

médecins de rapporter leur 
diagnostic au tribunal avant le 
29 novembre.

Pâle et amaigri, M. Nixon 
dont la jambe gauchg était suré
levée par un système spécial 
s’est levé de sa chaise d’infirme 
avec l'aide de membres de son 
entourage, pour s’installer dans 
la limousine. Il a fait quelques 
gestes d’adieu au personnel de 
l’hôpital et à un groupe de 
spectateurs qui observaient 
son départ, avant que la voitu
re disparaisse escortée par 
des agents du service de secu
rité. Mme Pat Nixon et M. Ro
nald Ziegler, son ancien secré
taire de presse, Se trouvaient 
aux côtés du convalescent.

Peu après le départ de M. Ni
xon, son médecin personnel, le 
docteur John Lungren a déclaré 
à la presse qu'une seconde in
tervention chirurgicale avait été 
envisagée pour faire cesser les 
hémorragies internes apparues 
après la première operation 
pratiquée dans l’hôpital (le choc 
opératoire consécutif à cette 
opération avait fait craindre 
pour la vie du malade). Des spé
cialistes de l’université de Los 
Angeles consultés, préconisè
rent cependant un traitement 
à base de transfusion de sang. 
Leur conseil fut suivi, a précisé 
le docteur Lungren.

Celui-ci a précisé qu'aucun 
nouveau caillot ne s’est formé 
dans le sang de M. Nixon, âgé 
de 61 ans. Un lit d’hôpital a été 
installé dans la propriété de San 
Clemente où l’ex-cnef de l’exé
cutif passera sa convalescence.

“Il est impossible de prédire
uèlle sera la durée nécessaire
e repos” que devra observer 

M. Nixon, a ajouté le médecin.
Evoquant la visite que trois 

médecins nommés par le juge 
John Sirica, doivent faire au 
malade pour vérifier si son état 
lui permet de témoigner au pro
cès du Watergate le docteur 
Lungren a déclaré en substan
ce: une telle visite risque d'aug
menter la tension de M. Nixon 
et de provoquer une hausse de 
sa pression sanguine. “Mais je 
n'ai aucun pouvoir en cette ma
tière”, a-t-il souligné.

Trésors de la steppe
MOSCOU (AFP) - La 

“Pravda" annonce la découverte 
récente de “trésors" remontant 
aux IVème et IHème siècles 
avant notre ère dans des tumu
lus (tertres artificiels élevés sur 
des tombes anciennes), dans la 
steppe semi-désertique située 
entre la basse Volga et le Don.

Le journal écrit que “les an
ciens situaient dans cette zone 
l'habitat des fameuses amazo
nes". De nombreux squelettes 
de femmes, précise-t-il, ont en 
effet été découverts au fond des 
tombes qui contiennent égale
ment des “caches”.

L’affaire Brown, nouveau casse-tête de Ford
WASHINGTON (AFP) — “L’Affaire Brown” a pris hier 

les dimensions d’un véritable casse-tête pour le président Ge
rald Ford qui n’a pourtant pas besoin d’ennuis supplémentaires.

Les clameurs pour la démission du général George Brown, 
chef d’état-major inter-armes, se sont amplifiées au Congrès, 
dans la presse et l’opinion publique depuis qu’il a été révélé 
mercredi par le Washington Post qu’il avait publiquement criti
qué le mois dernier dans une université de Caroline du Nord 
1 influence des Juifs et du “lobby” israélien aux Etats-Unis.

Le président Gerald Ford, le secrétaire à la Défense James 
Schlesinger, et le général Brown lui-même se sont efforcés d’a
paiser les esprits en déclarant que les propos qu’il avait tenus 
étaient “regrettables” et ne reflétaient en rien les vues du gou
vernement.

Mais cela n’a pas empêché le sénateur William Proxmire de 
réclamer la démission immédiate du chef d’état-major qui a fait 
montre, selon 'ui, d’une “ignorance effarante” des réalités de la 
vie américaine.

La gaffe du général Brown est d'autant plus embarrassante 
pour le président Ford qu’elle a été révélée au moment où l’é
mergence de l’Organisation de libération de la Palestine sur La 
scène diplomatique internationale ravive l’inquiétude de la com
munauté Israélite américaine sur l’orientation de la politique du 
gouvernement au Moyen-Orient.

Elle aggrave d’autre part les ennuis de personnel du président 
Ford qui n’arrive pas à faire confirmer par le Congrès la nomi
nation de M. Nelson Rockefeller comme vice-président, et qui a 
dû retirer cette semaine pour cause de conflit d’intérêt la nomi
nation de M. Andrew Gibson comme nouveau chef de l’adminis
tration fédérale de l’Energie.

Le sénateur Jacob Javits, républicain de New York, a de
mandé que la commission des forces armées fasse une enquête 
sur les déclarations du général Brown. Le sénateur Abraham Ri- 
bicoff, démocrate du Connecticut, a déclaré pour sa part, que

les excuses faites par le générai étaient insuffisantes et que ses 
déclarations soulevaient ces “doutes sérieux” sur ses capacités.

Au cours d'une conférence de presse tenue le 10 octobre à l’u
niversité de Duke, à Durham, le général Brown s’était laissé al
ler à déplorer que les Juifs possèdent les banques et les jour
naux des Etats-Unis. Il avait également suggéré que le seul 
moyen pour les Etats-Unis d’éviter un nouvel embargo pétrolier 
arabe était de résister à l’influence du lobby israélien.

La fédération des anciens combattants juifs, qui a reçu les ex
cuses du général, a néanmoins annoncé qu’elle allait lancer une 
campagne pour sa démission si le président Ford ne lui retire 
pas immédiatement ses fonctions.

La Ligue juive contre la diffamation et le Congrès juif améri
cain ont eux-aussi réclamé la démission du chef d’état-maior 
qu’ils accusent d’avoir exprimé des préjugés imcompatibles 
avec les importantes fonctions qu’il occupe.

Rocky a-t-il perdu sa cause?
WASHINGTON (AFP) - M. Nelson Rocke

feller a continué de se battre hier pour son ave
nir politique, cherchant à expliquer dans un cli
mat de méfiance croissante, que l’usage qu’il 
fait de sa fortune ne l’empêchera pas de faire un 
bon vice-président.

Dans la salle aux colonnes de marbre, ren
due célèbre par les personnages du Watergate il 
y a un an et demi, l’ancien gouverneur de l’Etat 
de New York a été soumis pour la seconde jour
née consécutive à l’interrogatoire des huit mem
bres de la commission sénatoriale des règle
ments, rendue plus sourcilleuse depuis qu est 
née ce qu’un de ces sénateurs a appelé “la nou
velle moralité du Watergate”.

Si on en croit l’institut de sondage Louis Har
ris, la cause de Rockefeller est déjà perdue dans 
l’opinion publique, qui estime dans une propor
tion de 47 pour cent contre 34 pour cent que la 
fortune familiale du petit-fils du fondateur de la 
Standard Oil ferait naître un “conflit d’intérêt” 
si sa nomination à la vice-présidence était con
firmée par le Congrès.

Selon le sondage publié hier, une large majo
rité des personnes interrogées désapprouvent 
les cadeaux somptueux de Rocky à des amis qui 
exerçaient des responsabilités politiques ou ad
ministratives.

Le milliardaire a promis aux sénateurs qu’il 
ne ferait plus de cadeaux de ce genre quand il 
serait vice-président, sauf aux amis en détresse.

Reconnaissant qu’il existe un climat de “cy

nisme" dans l’opinion vis-à-vis des dirigeants 
politiques, M. Rockefeller a dû justifier par le 
menu sa générosité notamment à l’égard de 
l’ancien présient du comité républicain pour 
l’Etat de New York, M. Judson Morhouse, a qui 
il avait donné cent mille dollars, et qui devait 
plus tard être condamné pour fraude dans le 
commerce de l’alcool, avant d’être grâcié par 
M. Rockefeller, gouverneur de l’Etat.

Le vice-président désigné reconnaît que ce 
qui le menace surtout, c’est la méfiance popu
laire envers “le mariage de la haute finance et 
du pouvoir politique”.

Mais, d’après le sondage Harris, les Améri
cains lui reprochent encore plus d’avoir trempé 
dans un de ces “mauvaix coups” étalés au grand 
jour depuis le Watergate, quand a paru, sous le 
patronage financier de son frère Laurance, le 
philantrope de la famille, un livre à la limite de 
la diffamation contre son rival démocrate aux 
élections pour le poste de gouverneur de New 
York en 1970, M. Arthur Goldberg.

M. Rockefeller, qui a demandé aux séna
teurs d’excuser son ton parfois vif, car, dit-il, 
“je chéris mon honneur”, a eu à ce sujet des ex
plications plutôt tortueuses et tardives, ont re
marqué ses interrogateurs.

Il avait à l’origine nié tout rôle dans l’affaire.
“J’ai dit la vérité, a-t-il souligné, mais la vé

rité telle que je me la rappelais s’est révélée to
talement différente des faits”.
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DOURTHE
Un grand nom dans les vins de Bordeaux*

Le vignoble bordelais produit 
une multiplicité de vins. 
Comment s’y retrouver quand 
on veut déguster un bon 
bordeaux? Exigez le nom 
Dourthe Frères sur l’étiquette. 
Vous serez assuré d’avoir 
un vin rigoureusement

sélectionné, bien élevé, vieilli 
à point. Depuis 1840, de géné
ration en génération, la 
famille Dourthe Frères s’est 
créé une excellente réputation 
dans ce domaine.
DOURTHE FRÈRES
Représenté par Gabriel Boussion Inc.

Chateau La Terrasse.
Un bordeaux supérieur, 
velouté, recommandé 
avec toutes les viandes. 
No. 394A $3.25

CHATEAU

MAUCAliLOU

Dourthe Réserve.
Vin rouge léger, sur
prenant par sa qualité 
...et son prix abordable! 
No. 394C $2.10
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Chateau Maucaillou.
Un vin d’une grande 
finesse, provenant du 
Haut-Médoc.
No. 394B $5.55
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dourthe Frères

Où trouver 
un téléphone 
public à KR
Il en coûte maintenant 20((: pour faire un 
appel local à partir de certains téléphones 
publics dans plusieurs localités de File de 
Montréal. Toutefois, il reste encore de 
nombreux téléphones publics à 10(j: et 
nous vous en indiquons ici remplacement.
Le téléphone à 10$
Les téléphones à lOcf sont situés sur les 
trottoirs, dans les gares de chemin de fer 
et de métro et dans les stations d'autobus. 
De plus, le tarif de 10((: est maintenu dans 
les téléphones publics des hôpitaux, des 
maisons de convalescence, des maisons 
de pension et des salles paroissiales.
Le téléphone à 20$
Le coût de l'appel local fait de la plupart 
des téléphones publics situés ailleurs que 
dans les endroits mentionnés plus haut — 
dans les hôtels, les aéroports et les restau
rants par exemple — est porté à 20$.
Un nouveau service
Bientôt, vous bénéficierez de la gratuité 
des services d'assistance dans les télé
phones situés sur la voie publique et dans 
les gares de métro. En effet, ces téléphones 
seront modifiés afin de permettre à l'usa
ger d'atteindre la téléphoniste, l'assistance- 
annuaire et le service des réparations 
sans avoir à déposer de pièce de monnaie 
dans l'appareil. Dorénavant, lisez atten
tivement la carte d'instructions fixée 
au-dessus du cadran avant de vous servir 
d'un téléphone public: elle indique claire
ment si vous devez déposer 10$ ou 20$.

Bell Canada
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Frangié se fait le porte-parole des Arabes à l’ONU

L’OLP, “interlocuteur naturellement désigné” ?
NATIONS UNIES (par 

l’AFP) — Dans son discours, 
devant l’Assemblée générale 
des Nations unies, le président 
de la république^libanaise, M. 
Suleiman Frangié, a “conjuré” 
la communauté internationale 
de saisir l’occasion qui s’offre à 
elle avec le “début d’un procès 
sus et d’une dynamique de paix 
véritable” dans le Moyen- 
Orient grâce à la consécration

de l’OLP en tant que “représen
tant légitime du peuple palesti
nien et interlocuteur valable 
tout naturellement désigné”.

Le chef d’Etat libanais a de
mandé à l’ONU de rendre jus
tice au peuple palestinien et de 
l’aider “à recouvrer entière
ment ses droits nationaux”. Le 
président Frangié a souligné 
que ce faisant, l’organisation 
mondiale “ne ferait qu’avancer

les échéances de l’histoire” et 
épargnerait au Moyen-Orient et 
au monde entier “des convul
sions nouvelles, sans cesse plus 
graves, plus dangereuses et 
peut-être plus généralisées”.

“La sagesse enseigne”, a dit 
le président Frangié, “que la 
violence n’a qirun temps, 
qu’elle ne saurait servir à assu
rer une paix véritable et défini
tive, qu’eUe s’avère particuliè

rement stérile et inhumaine 
lorsqu’elle s’exerce à l’encontre 
des droits fondamentaux de 
tout un peuple, comme c’est le 
cas pour le peuple palestinien,

Qu elle ne peut que renforcer la 
étermination de ce peuple 

dans sa résistance à l’intérieur 
des territoires occupés et sa vo
lonté de libératiôn exercée du 
dehors”.

“La reconnaissance du peu-

L’ONU prive Israël du droit de parole
NATIONS UNIES (par l’AFP) - 

Par 75 voix pour, 23 voix contre et 18 
abstentions, l'assemblée générale, sur 
l’initiative de son président algérien, 
M. Bouteflika, a décidé hier soir, en 
pratique, de priver Israël du droit de 
prendre désormais la parole dans le 
débat sur la Palestine.

Elle a décidé de limiter à une seule 
les interventions des délégations dans 
ce débat. Israël avait pris la parole 
mercredi soir et était inscrit dans le 
débat d’hier soir.

M. Yosef Tekoah, représentant per
manent d’Israël aux Nations unies, a 
de son côté annoncé hier après-midi 
au cours d’une conférence de presse, 
qu’il lui avait été interdit de prendre 
la parole.

Le diplomate israélien a distribué à 
la presse le texte d’une lettre qu’il a 
adressée à M. Kurt Waldheim afin de 
l’informer que “contrairement à la 
pratique et aux règles de procédure, le 
président de l’Assemblée générale ne 
lui a pas laissé prendre la parole à là 
réunion de jeudi alors qu’lsraël avait 
été inscrit sur la liste des orateurs 
deux semaines avant le début du dé
bat. Il s’agit une nouvelle fois de

parti-pris de la part du président qui, 
depuis son élection, a constamment 
manqué d’objectivité en ce qui con
cerne Israël et ses droits”, écrit-il.

Le représentant israélien a égale
ment distribué à la presse le texte de 
î‘allocution qu’il avait l’intention de 
prononcer hier matin et dans laquelle 
il déclare notamment: “il est évident 
que la paix peut s’instaurer entre 
Israël et les Etats arabes, Il est tout 
aussi évident qu’il ne peut pas y avoir 
de paix avec l’OLP. Il ne peut pas y 
avoir de paix avec Arafat”.

A cette occasion, M Tekoah a criti
qué le déroulement de la séance «fou 
verture du débat sur la question de 
Palestine, au cours de laquelle M. Ara
fat a pris la parole. Après avoir ex
primé son étonnement pour les égards 
qui ont été manifestés à M. Arafat et 
notamment pour le fait que le fauteuil 
habituellement destiné aux diets d’E
tat et de gouvernement ait été mis en 
place à l’intention du chef de l’OLP, le 
représentant israélien a affirmé que le 
président Bouteflika a délibérément 
retardé le discours du président de 
(’OLP afin que le représentant israé

lien ne puisse pas parler lui aussi mer
credi matin comme prévu.

La motion adoptée hier soir par 
l’Assemblée limite à une seule les in
terventions de chaque délégation dans 
le débat sur la Palestine. Israël ayant 
pris la parole devant l’Assemblée, il a 
ainsi épuisé l’allocation de temps à la 
tribune qui peut lui être dévolue. La 
délégation israélienne ne pourra plus 
prendre la parole qu’en vertu du droit 
de réponse, c’est-à-dire à la fin des 
séances lorsque la liste des orateurs 
inscrits — et autorisés à parler — est 
épuisée.

Pour mettre en marche le mouve
ment destiné à empêcher Israël de se 
faire entendre au moment même où il 
aurait dû donner la parole au repré
sentant d'Israël, orateur inscrit, le 
président de l’Assemblée a invoqué 
l’article du règlement de procédure 
qui l’autorise à consulter l’Assemblée 
générale sur une limitation des inter
ventions à la tribune s’il le juge néces
saire. C’est ce qu’il fit, avec un résul
tat connu d’avance, et sous les ova
tions des bancs de la majorité des dé
légations.

Wilson réduira son budget militaire
LONDRES (Reuter) — Après 

avoir déclaré que les Etats-Unis 
n’estimaient pas toujours à sa 
juste valeur la contribution mi
litaire de l’Europe de l’ouest à 
l’OTAN, M. Harold Wilson a 
fait part, hier aux parlementai
res des pays de l’OTAN réunis à 
Londres, de l’intention de la 
Grande-Bretagne de réduire son 
budget militaire en raison de 
ses difficultés économiques.

Le poids croissant des dépen
ses militaires doit être partagé 
équitablement entre les mem
bres de l’Alliance, a insisté le 
premier ministre britannique 
qui a également demandé une 
plus grande rationalisation de 
ces dépenses.
“Les forces américaines en 

Europe jouent un rôle crucial 
dans la défense de l’Alliance. 
Mais elles ne représentent 
qu’un dixième des forces terres
tres de l’OTAN en Europe, et

ne sont d’aucune manière les 
seules à servir l’intérêt commun 
hors de leur propre territoire,” 
a déclaré M. Wilson.

La France, la Belgique et la 
Grande-Bretagne ont à elles 
trois bien plus de 150,000 hom
mes hors de leurs frontières a 
précisé M. Wilson. Les dépen
ses militaires des membres eu
ropéens de l’OTAN se sont éle
vées l’année dernière a près de 
trois milliards de dollars et les 
premières estimations de leur 
niveau pour 1974 ne montrent 
pas de réduction appréciable, a 
poursuivi M. Wilson.

La Grande-Bretagne voit tou
jours en l’OTAN la clef de 
voûte de sa sécurité et l’Al
liance atlantique continuera 
d’être le premier poste du bud
get militaire britannique, a af
firmé le premier ministre.

Toutefois le gouvernement 
réexamine actuellement ses en-

Polsky autorisé à quitter 
l’URSS dans les six jours

MOSCOU (AFP) — M. Victor Polsky, souvent considéré 
comme le chef de file des activistes juifs de Moscou, a annoncé 
hier qu’il avait obtenu un visa pour émigrer en Israël.

M. Polsky, qui attendait son départ depuis quatre ans, a 
ajouté que les autorités lui avaient accordé six jours pour quitter 
l’URSS. “Je n’ai pas accepté cette condition, a-t-il dit aux cor
respondants étrangers. On ne peut pas mettre ses affaires en or
dre en si peu de temps”.

M. Polsky, un spécialiste de l’électronique, âgé de 44 ans, a 
été détenu à plusieurs reprises au cours des dernières années 
par les autorités soviétiques, qui lui refusaient l'autorisation de 
quitter l’URSS au nom de la sécurité nationale.

La décision inattendue des autorités à son égard a aussitôt fait 
courir le bruit que l’URSS avait commencé à appliquer l’accord 
qu’elle a conclu avec les Etats-Unis sur l’émigration des Juifs, et 
en échange duquel elle doit obtenir du Congrès le vote de la 
clause delà nation la plus favorisée. M. Polsky toutefois a refusé 
de se prononcer à ce sujet.
“Peut-être est-ce le début, peut-être que non”, a-t-il dit. “Il y 

a eu beaucoup de fausses alarmes. Il faut attendre et voir . 
“J’aurais cru que cela me ferait davantage de plaisir”, a-t-il 
ajouté. Je ne peux pas m’empêcher de penser à ceux qui res
tent”.

gagements militaires. “A un 
moment de sévères difficultés 
économiques, nous ne pouvons 
plus supporter un poids propor
tionnellement plus important 
que celui de nos principaux al
liés européens,” a déclaré M. 
Wilson.

“Notre but est de fournir des 
forces modernes et efficaces à 
un coût que l’économie britan
nique est capable de supporter. 
Notre réexamen est presque 
terminé et nous consulterons 
nos alliés à ce propos comme 
nous sommes tenus de le faire. 
Nous n’annoncerons pas nos dé
cisions finales avant,” a pour
suivi M. Wilson.

Pour sa part, M. Joseph Luns, 
le secrétaire général de l’OTAN 
a mis en garde les parlementai
res des quinze pays de l’Alliance 
atlantique devant l’accroisse
ment considérable de la puis
sance militaire de l’Union sovié
tique.
“Dans les relations entre 

l’Est et l’Ouest, nous sommes 
passés de la confrontation à la 
négociation”, a rappelé M. 
Luns, “Mais tout danger n’est 
pas écarté, nous ne décidons 
pas des politiques des commu
nistes”, a-t-il poursuivi.

L’Union soviétique dispose 
d’une considérable puissance 
militaire, qu’elle continue de 
développer. “Permettez-moi 
seulement de vous rappeler l’é
norme et récente marine sovié
tique. Insuffisamment contre
balancée, elle pourrait en cas de 
conflit nous contraindre à choi
sir entre la capitulation et l’ho
locauste nucléaire,” a estimé 
M. Luns.
“Nous devons donc, à tout 

prix, même en ces jours de diffi
cultés économiques, assurer no
tre sécurité, allouer donc des 
ressources suffisantes à la dé
fense, même au prix de sacrifi
ces dans d’autre domaines,” a 
ajouté le Secrétaire général de 
l’Alliance.

La rationalisation de l’équipe

ment militaire de l’OTAN, né
cessaire pour des raisons budgé
taires et surtout d’efficacité, 
implique une plus grande stan
dardisation du matériel de 
l’OTAN, a également affirmé 
M. Lùns.

Knud Damgaard, le président 
danois de la conférence, a invité 
la Grèce a reconsidérer d’ur
gence son retrait du système 
militaire intégré de l’OTAN, dé
cidé après l’invasion turque de 
Chypre. Cette mesure a provo
qué un affaiblissement sérieux 
du flanc sud-est de l’Alliance, a- 
t-il ajouté.

pie palestinien et de ses repré
sentants n’est que l’accession à 
une demi-vérite, a poursuivi M. 
Frangié. On accéderait à la vé
rité entière, en aidant ce peuple 
à recouvrer entièrement ses 
droits nationaux. C’est là l’ap
proche réaliste du fond du pro
blème, c’est là la clef qui ou
vrira toutes les perspectives 
d’une solution digne et utile et 
ressuscitera tous les espoirs”.

Soulignant qu’il s’adressait à 
l’Assemblée au nom des chefs 
des dix-neuf Etats arabes mem
bres de l’ONU, le président de 
la république libanaise a remar
qué qu’en accomplissant cette 
mission, il “a conscience, non 
point de rappeler et de défendre 
les droits nationaux du peuple 
palestinien, mais les principes 
et la charte même des Nations 
unies, non point seulement l’é
vidente justice de la cause pa
lestinienne et arabe, mais la 
cause même de la justice dans 
le monde, et aussi la cause de la 
paix qui, a-t-il dit, est indisso
ciable de la justice”.
“En même temps que le lan

gage du droit et de la justice, 
nous voudrions tenir ici le lan
gage de la sagesse. Celle-ci dit 
que la violence n’a qu’un temps, 
qu’elle ne saurait servir à assu
rer une paix véritable et défini
tive, qu’elle s’avère particuliè
rement stérile et inhumaine 
quand elle s’exerce à l’encontre 
des droits fondamentaux de 
tout un peuple, comme c’est le 
cas pour le peuple palestinien”, 
a-t-il dit.

La violence, a ajouté le prési
dent Frangié, “ne peut que ren
forcer la détermination de ce 
peuple dans sa résistance à l’in
térieur des territoires occupés 
et sa volonté de libération exer
cée du dehors. Telle est la leçon 
de l’histoire concernant tous les 
mouvements de résistance et de 
libération”.

Pendant ce temps, M. Yasser 
Arafat, président du comité 
exécutif de l’Organisation pour 
la libération de la Palestine 
(OLP) quittait New York hier 
matin à destination de La Ha
vane, où il a été accueilli par le 
premier ministre Fidel Castro.

D’autre part, M. Yigal Alton, 
ministre israélien des Affaires 
étrangères a convoqué hier, à 
son bureau à Jérusalem, les 
chefs de mission de tous les 
pays représentés en Israël, pour 
leur faire part de la réaction du 
gouvernement israélien au dis
cours prononcé par Yasser Ara
fat à l’Assemblee générale des 
Nations unies.
“Israël, leur a-t-il dit, de

mande à tous les pays qui veu
lent promouvoir la paix au 
Proche-Orient, de tirer les con
clusions qui s’imposent après le

discours prononcé par Yasser 
Arafat, et de son appel à la li
quidation de l’Etat d’Israël, n 
leur demande de s’opposer au 
projet arabe car il ne saurait 
qu’encourager les éléments ex
trémistes du monde arabe, qui 
cherchent à entraîner cette ré
gion dans une nouvelle guerre”.

Le ministre a souligné que 
“malgré toute cette rhétorique 
verbale, il ressort clairement de 
ce discours que le but réel, le 
seul et unique but des organisa
tions terroristes arabes est la li
quidation de l’Etat d’Israël. La 
voix d’Arafat demeure ce 
qu’elle fut toujours, celle du 
terrorisme sans discrimination 
(...) L’insistance des organisa
tions terroristes à faire connaî
tre leur point de vue, à imposer 
leur présence au sommet de Ra
bat, ainsi qu’à l’Assemblée gé
nérale des Nations unies, n’était 
pas fortuite: leur but était de 
bloquer toute possibilité de pro
grès vers un règlement politi
que du conflit israèio-arabe, au 
moment, justement, où l’on 
pouvait peut-être déceler les 
premiers indices d’une telle 
possibilité”.

M. Alton a fait remarquer au 
cours d’une interview télévisée, 
que “même si une résolution fa
vorable à l’Organisation de libé
ration de la Palestine (OLP) 
était adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations unies, 
cette résolution ne pourrait en 
rien modifier les résolutions 242 
et 338, prises par le Conseil de 
sécurité”.

rappelé qu i
seil de sécurité, Israël ‘‘pouvait 
compter sur le veto de pays 
amis qui ne permettraient pas 
que l’existence d’Israël soit 
mise en danger”. Le ministre a 
cependant reconnu que si une 
résolution favorable à l’OLP 
était adoptée par l’Assemblée 
générale, “elle aurait un poids 
politique certain”.

En outre, les forces israélien
nes ont entrepris une véritable 
“guerre d’usure” dans le sud du 
Liban. Les raids héliportés 
israéliens et les bombarde
ments d’aviation et d’artillerie, 
se sont multipliés avec l’appro
che de la date de l’intervention 
de M. Arafat. Cette guerre lar
vée a pris une nouvelle dimen
sion dans la nuit de mercredi à 
jeudi: pour la première fois de
puis la guerre d’octobre 1973, 
l'artillerie lourde à longue por
tée israélienne a pilonne, à par
tir du Golan, la ville libanaise 
de Nabatieh, située assez loin 
de la frontière israélienne. Pour 
la première fois aussi, les com
mandos héliportés israéliens 
ont accroché une unité de fe- 
dayine à l’intérieur du territoire 
libanais, faisant cinq morts dans 
leurs rangs.

La multiplication des inter
ventions militaires israéliennes 
a fait, en moins d’une semaine, 
seize morts et vingt huit blessés 
au sud du Liban, tandis que 
cinq personnes étaient enlevées 
par les commandos et une quin
zaine de maisons dynamitées ou 
détruites au canon.

“Quelque chose” se 
prépare au Portugal

LISBONNE (AFP) — Des rumeurs faisant état de la prépa
ration d’un coup d’Etat contre-révolutionnaire au Portugal cir
culent avec de plus en plus d’insistance à Lisbonne et alimentent 
les conversations dans les milieux politiques et diplomatiques.

La presse s’en est fait hier l’écho et selon le journal A Capi
tal, le déploiement d’effectifs militaires la nuit dernière à Lis
bonne et dans sa région et les opérations menées dans le cadre 
de l’enquête consécutive aux événements du 28 septembre, ont 
été à l’origine d’une certaine panique parmi la population. Un 
responsable militaire, le commandant Gomes Marques a dé
claré au journal: “Ces opérations ont créé dans l’opinion publi
que l’idée que quelque chose d’anormal se passe”, mais a-t-il 
ajouté, “les actions de çette nuit dans tout le pays étaient de 
contrôle et de routine.”

Cependant, certaines personnes connues pour leurs sympa
thies de droite ne nient pas que “quelque chose se prépare” et 
certaines dates sont parfois avancées pour la réalisation d’un 
coup contre-révolutionnaire.

Lundi dernier, dans un discours au palais des sports de Lis
bonne, M. Alvaro Cunhal, ministre d’Etat, secrétaire général du 
parti communiste portugais avait fait état d’indices indiquant 
qu’“une nouvelle conspiration contre-révolutionnaire se déve
loppait dans l’ombre.”
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Rome: accord sur un fonds 
de développement agricole

R
O
F

ROME (AFP) — Le projet de création d’un 
>uveau fonds de développement agricole a été 
(prouvé hier par une large majorité de délé- 
lès de la première commission (accroissement 
: la production agricole) à la conférence mon- 
ale de l’alimentation.
Le projet qui reprend, dans ses grandes li- 
ics, celui élaboré par 20 pays du tiers monde 
mt plusieurs pays producteurs de pétrole, pré
lit que le financement se fera sur une base de 
mtnbutions volontaires. Celles-ci devront être 
(uvelles, substantielles, et renouvelables cha- 
le année dans la même proportion.
Certains délégués occidentaux estiment qu’un 
1 fonds ne pourrait être viable qu’à la condi- 
m de recueillir au minimum un milliard de 
dlars. Enfin, le fonds sera géré à la fois, et sur

e base d’égalité par les “donateurs tradition- 
is”, les "nouveaux donateurs" et les bénéfi- 
ires.
,e texte, qui devra être approuvé en séance 
nière, a été soutenu par une majorité de dé- 
ués à l'exception des Etats-Unis et de la 
mee qui attendent des instructions de leurs 
ivernements, l'Italie, en raison de la situa- 
n, n’a donné que son accord de principe.

Le texte du projet de résolution sur la créa
tion d’un fonds de développement agricole, pré
voit que “tous les pays développés et que tous 
les pays en voie de développement qui sont en 
mesure de le faire fourniront des contributions 
volontaires à ce fonds”.

Le fonds “sera géré par un conseil d’adminis
tration composé de représentants des pays déve
loppés et des pays en voie de développement 
dont il reçoit ses contributions ainsi que des 
pays bénéticiaires potentiels, compte dûment 
tenu de la nécessité d’assurer une répartition 
équitable des sièges”. En outre, les opérations 
du fonds se feront par le truchement des institu
tions internationales et régionales existantes.

Le projet demande une réunion de tous les 
pays intéressés et des institutions compétentes 
pour "élaborer en détail le projet de fonds et 
notamment son montant et (es engagements".

Enfin le fonds deviendra opérationnel, dès 
que le secrétaire général des Nations unies aura 
constaté "qu 'ils engendrera un surcroît substan
tiel de ressources pour l'aide aux pays en voie 
de développement et que ses opérations auront 
des perspectives suffisantes de continuité”.
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Ouellet n'accepte pas que le consommateur fasse 
les frais de méthodes inefficaces de production

Marjorie Hartling.(Téléphoto CP)

par Fay La Rivière

OTTAWA (PC) — Le premier 
souci du ministère de la Con
sommation et des Corporations 
est que les consommateurs de 
toutes les provinces aient des 
oeufs “en quantité suffisante, à 
prix raisonnable”, a déclaré, 
nier le titulaire de ce ministère, 
M. André Ouellet.

M. Ouellet, comparaissait de
vant la commission spéciale des 
Communes qui enquête sur le 
fonctionnement de l’Office ca
nadien de commercialisation 
des oeufs (OCCO).

L’OCCO est, en dernière ana
lyse, un organisme indépendant

doté de pouvoirs spéciaux en 
matière de mise en marché et 
de prix, exempté des clauses 
anti-coalition et dont l’objectif 
est de régulariser l’industrie des 
oeufs, très cyclique par le passé.

L’OCCO, formé des représen
tants des régies de mise en mar
ché des oeufs de chacune des 
provinces, est responsable de 
ses actes devant le Conseil na
tional de commercialisation des 
produits de ferme, lui-même di
rectement responsable devant 
le ministre fédéral de l’Agricul
ture.

La venue de M. Ouellet de

vant la commission spéciale 
était attendue avec intérêt par 
les députés enquêteurs et les 
observateurs puisque maints té
moins anténeurs ont évoqué 
“l’intérêt du consommateur” 
pour critiquer les décisions pas
sées de l’OCCO, ainsi que celles 
des régies provinciales de mise 
en marché, les accusant d’user 
de leurs pouvoirs pour fixer à 
un niveau arbitrairement élevé 
le prix des oeufs, au profit des 
producteurs et aux dépens des 
consommateurs.

L’un des principaux argu
ments invoques en faveur des

La famille moyenne mange moins 
d’oeufs à cause de leur cherté

OTTAWA (PC) — Ce sont les 
personnes à revenus modestes 
qui consomment la majorité des 
oeufs au Canada et, à cause des 
hausses de prix, particulière
ment depuis 1973, leur consom
mation a baissé, selon l’Organi
sation nationale contre la pau
vreté.

La directrice de cette organi
sation, Mme Marjorie Hartling, 
a témoigné hier devant le co
mité spécial des Communes qui 
enquête sur le fonctionnement 
de l’Office national de commer

cialisation des oeufs (OCCO). à 
la suite de la destruction, l’été 
dernier, de 26.4 millions 
d’oeufs.

Comme plusieurs témoins an
térieurs, Mme Hartling a ex
primé la conviction que les poli
tiques de l’OCCO et des regies 
provinciales de mise en marché 
des oeufs ont eu pour effet di
rect d’augmenter indûment le 
prix des oeufs, aux dépens des 
consommateurs.

L’élément nouveau apporté 
par l’organisation est une etude

statistique montrant que la con
sommation d’oeufs dans les fa
milles moyennes de quatre per
sonnes avec $6,000 de revenus a 
baissé de 37 pour cent au cours 
de la dernière année, principa
lement à cause du prix.

Les oeufs, selon l’Organisa
tion contre la pauvreté, sont 
une des principales sources de 
protéines des personnes à reve
nus modestes, et la seule source 
de protéines pour les personnes 
à qui leur régime interdit la 
viande pour cause de maladie.

Quatre volumes pour situer 
le cégep de Saint-Jérôme

Le cégep de Saint-Jérôme sait 
désormais où il se situe, qui il 
dessert et de quoi sera fait son 
avenir. Ce n’est pas un don du 
ciel mais le fruit d’efforts com
mencés en février dernier alors 
que le ministère de l’Education 
acceptait de subventionner une 
recherche sur la région desser
vie par ce cégep.

Le résultat est imposant: qua
tre volumes, totalisant 660 pa
ges et 180 tableaux outre des 
planches cartes et graphiques il
lustrant les principaux aspects 
de la vie régionale. Le lance
ment de cet ouvrage avait lieu 
hier, au collège de Saint- 
Jérôme.

Les quatre volumes corres
pondent à quatre aspects princi
paux de l'activité régionale: 
socio-géographique, démogra
phique, economique et socio
culturel.

Le cégep de Saint-Jérôme 
dessert la région qui s'étend de 
Saint-Janvier à Mont-Laurier et 
de Sainte-Sophie à Lachute. Le 
rapport décrit précisément ce 
cadre régional, en sltuç les pô
les de développement et les huit 
zones de regroupement de la 
population par rapport à la

vaste region nord de Montréal 
et à l’ensemble québécois.

Le premier volume fait aussi 
état du réseau routier, des 
moyens de transport, du loge
ment, et notamment du loge
ment étudiant et enfin dés 
moyens de communication de 
masse.

L’aspect démographique tient 
en dix chapitres et est sans 
doute le plus important de tout 
le rapport. Il étudie la popula
tion régionale et fait des projec
tions; U examine les caractéris
tiques des groupes d’âge, des fa
milles et ménages. Il fait état 
des niveaux de scolarité de la 

i, ainsique des statuts

s’accroître rapidement jusqu’en 
1978. passant de 2,100 en 1975-76 
à 3,500 en 1978-79. A l’instar des 
autres régions du Québec, elle 
décroîtra ensuite à un rythme 
accéléré; on prévoit 2,600 étu
diants en 1980-81. Le rapport 
analyse les facteurs de cette 
évolution.

Un troisième volume traite 
des principaux indicateurs éco
nomiques de la région: popula
tion active, mahwfoeuvre, taux 
de chômage, emploi, et en éta
blit les previsions jusqu’en 1978. 

retrouve aussi dOn y
sur les emplois par occupations

linguistiques (langue mater 
nelle. officielle, d’usage, et taux 
d’assimilation et de domina
tion).

Des tableaux retracent la 
clientèle du cégep de 1970 à 
1974 et indiquent les projections 
de clientèle au secondaire pour 
les trois commissions scolaires 
régionales du territoire et pour 
l'ensemble du niveau collégial.

Pour le seul cégep de Saint- 
Jérôme, la clientèle devrait

es études
ipï

et par secteurs d’activités, les 
revenus des travailleurs et des 
familles, l’inventaire des entre
prises régionales.

Enfin le quatrième volume 
tente d'établir une grille d’enca
drement de la population à 
compter des dix classifications 
suivantes: services sociaux, ser
vices socio-politiques, services 
publics et parapublics, services 
educatifs, associations frater
nelles et sociales, services d’ani
mation et de formation popu
laire, services de loisirs sportifs, 
culturels et touristiques.

les échecs. .par Léo Williams.

L’attaque persistante
Plus un joueur d'ôchecs se 

rend compte de l’Importance 
d'un seul coup en déterminant 
l'Issue d'une partie, plus II de
vient conscient du dilemme dans 
le choix d'une continuation à 
n’importe quel moment donné.

Le Joueur avec le trait doit 
énumérer et évaluer tous les fac
teurs relatifs é la sûreté du roi, 
les forces et faiblesses dans la 
structure des pions, et les possi
bilités tactiques par la coopéra
tion des pièces, autant pour lui- 
même que pour l'adversaire. 
Chaque mouvement a une ten
dance à modifier considérable
ment l'équilibre et la dynamique 
des forces dans la position, et on 
peut comprendre le loueur, qui, 
ayant mobilisé ses pièces à leur 
optimum, hésite devant la né
cessité d'entreprendre l'étape 
subséquente de la rencontre. La 
situation est encore plus exacer
bante si l'on en est réduit aux 
coups d'attente qui laissent à 
l'opposant l’occasion de contrô
ler le commencement d'opéra
tions actives.

Dans l’attaque, surtout après 
un sacrifice, les possibilités de 
coups Intermédiaires de prépa
ration sont minimes, car l'atta-

Suant doit avant tout ne pas per- 
re l'Initiative. Comment cette 
obligation de ne pas se relâcher 

peut exiger une poursuite de 
l’offensive encore plus brillante, 
nous pouvons constater dans la 
partie suivante, disputée lôrs 
d'un récent tournoi est- 
européen.

Dans un traitement un peu Ir
régulier de l'ouverture 1.d4, les 
blancs adoptent le système ca
ractérisé par Cf3 et Fg5, sans l'a
vance c2-c4, une formation pré
férée de temps en temps par les 
grands maîtres Petrosian et 
Korchnoi. Après 4.Fg5, la ré
ponse la plus solide est 4..d5, 
observant la case e4, mais les 
noirs songent A avaler le pauvre 
plon-b par la sortie 4..Dbo. Con
tre cette Idée douteuse les 
blancs trouvent l'imaglnatlf Cb- 
d2-c4l, avec la possibilité sur
prenante 8..Dxc3éch? 7.Fd2l 
Dxc4 $.e4l et la dame est per
due. Après 7.e4) les blancs ga
gnent encore du temps par la 
menace 8.Cd8êch, et par 8.d5l, 
Ils décident de sacrifier un deu
xième pion afin d'ouvrir les co-
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Position après le 15e coup 
des blancs: 15.Cc6ééch!

lonnes centrales et de faire valoir 
davantage leur supérieur déve
loppement.

Mais après 8...exd5, Ils sem
blent manquer la meilleure con
tinuation 9.exd5l DxdS 10.Fd3, 
quand la position exposée de la 
dame posera beaucoup d'ennuis 
pour les noirs. Le choix du texte 
permet aux noirs de refuser le 
deuxième pion et de respirer un 
peu par 10..d6. Néanmoins les 
blancs trouvent le puissant 
11.Da4éch, quand la réponse 
naturelle 11..Fd7 est désagréa
ble à cause de 12.Cxd7 Cbxd7 
13.Fxf6 gxf6 14.Ch4l, et Centrée 
Imminente du Cf5 empêche le 
petit roque, tandis que a7-a6 
préparant 0-0-0, ne marche pas 
contre IS.Tbl 0-0-0? 16.Fxa6l.
Après 11..Rd8?, par contre, le 
positionnel 12.Fxf6éch gxf6 
13.Cd3 est possible, mais les 
blancs décident de risquer le sa
crifice d'une pièce.

Le coup défensif 14..Cbd7 
semble arrêter l'attaque, et c’est 
A ce point que les blancs doivent 
continuer dans la même veine 
agressive par 15.Cc6éch, une of
fre qui libère l’autre colonne 
centrale. Les difficultés qu'é
prouvent les noirs sont évidentes 
dans la continuation 18..h6 
17.Fxf6 DxfB 18.c7éch Re8
19. Dxf8 gx*6 M9..Cx»6
20. Td8éch Re7 21.Fb5 suivi de 
Thel) 20.Fb5 s5 21.Theléch Fe7
22.Fc6 Ta8 23.Txd7 Fxd7 
24.c8Dêch. Par c5-c4 suivi de 
Da3, les noirs se libèrent un peu, 
mais Ils aperçoivent que 18..Fe7 
est Insuffisant après 19.Fxf6 gxf6

(19..Fxf6 2o.c7éch Re8 21. The- 
léch Rf8 22.De4, ex. 22..Fe7
23. Dxa8 Cb8 . 24 .Tdfl éch) 20, 
c7éch ReS 21. Df3 Dc5 22. Dxa8 
Dxc7 23.Fb5 Fd8 (contre Fxd7)
24. Theléch Rf8 25.Dd5. 

Pourtant, les noirs devralsnt
choisir cette dernière variante, 
car 18..Dxc3 n'est que "hara- 
klrl”, car 21 .Dd6 force le mat, ex. 
21..CgB 22.Txe7éch. 21..Dxc4 
n'étalt qu'une manière bizarre 
d'abandonner.

NOUVELLES
Avec la collaboration de La 

Presse, un programme de simul
tanées hebdomadaires par une 
équipe de maîtres québécois dé
bute cette semaine. Cette série 
continuera pendant quelques 
mois, et toutes les Institutions 
scolaires dans la province sont 
admissibles. Pour plus amples 
renseignements, contacter Q. 
Dellsle A 321-4584.

Pour les amateurs et débu
tants, nous vous rappelons que 
les mlnl-tournols ont lieu les 2e 
et 4e samedis de chaque mois 
au Collège Vieux-Montréal, 2093 
Jeanne Mance. Les droits d'en
trée sont $2 et une personne sur 
4 gagne un trophée et une en
trée gratuite dans le prochain 
tournoi saisonnier de la Ligue.

S. Sokolov - G. Doboth 
(URSS) (Pologne)

Début Irrégulier.

1. d4 cre
2. Cf3 c5
3. C3 •6
4. Fg5 Db87
5. Cbd2t Dxb2
6. Cc4! Db5
7. «4 Dc8
8. dSI exd5
9. Cce5l? Dc7

10. exd5 d6
11. Da4éch Rd8?
12. Df4l De7
13. 0-0-0 dxe5
14. CxeS Cd7
15. CcBéch bxc6
16. dxc6 C4
17. Fxc4 Oa3éch
18. Rbl Dxc3
19. c7éch ReS
20. Theléch Fe7
21. Dde Dxc4
22. Dxe7mat

Cette organisation recom
mande que l’OCCO soit restruc
turé de façon à permettre la re
présentation des consomma
teurs et de façon à assurer à cet 
organisme fédéral le “pouvoir 
nécessaire pour coordonner la 
distribution et les prix interpro
vinciaux”.

régies de commercialisation est 
qu elles peuvent servir les inté
rêts à long terme des consom
mateurs en protégeant les agri
culteurs de variations brusques 
des prix payés par les intermé
diaires, de façon à assurer aux 
Canadiens, non seulement des 
produits maintenant et au meil
leur prix possible, mais aussi 
dans le futur grâce à une agri
culture saine et vigoureuse.

Cet aspect du problème n’a 
pas été traité par M. Ouellet, 
hier.

Selon le ministre de la Con
sommation et des Corporations, 
“pour que l’intérêt du public 
soit servi, il faut que les organis
mes de mise en marché soient 
“publiquement responsables et 
comptables aux intérêts du pu
blic et des groupes desservis”.

Le ministre recommande 
donc la représentation des con
sommateurs au sein du Conseil 
et de l’OCCO.

D’autre part, a dit M. Ouellet, 
“il est inacceptable que les con
sommateurs aient a faire les 
frais de méthodes inefficaces de 
production. Il n’est pas moins 
inacceptable que se perpétue un 
gaspillage dû a la capacité excé
dentaire et qui entraîne la des
truction d’oeufs à un moment 
où beaucoup de familles cana

diennes ont peine à se nourrir 
adéquatement et où le monde 
fait face à des carences d’ali
ments à haute teneur en protéi-
_ _ n
ne .

Pour ce qui est de la relation 
des coûts de production par rap
port aux prix payés aux produc

teurs, M. Ouellet estime que lè 
prix “doit être identique au 
coût d'une production renta
ble” et que les régions les plus 
efficaces doivent desservir les 
autres, le volume de production 
s'ajustant aux coûts moins éle
vés des producteurs.

Les marchands d’automobiles
*

Les centres d’évaluation 
ne doivent pas dépendre 
uniquement des assureurs

U Unesco a un nouveau président
PARIS (d’après l’AFP) - Un 

ancien ministre sénégalais de 
l’éducation et de la culture, M. 
Amadou Mahtar M’Bow, a été 
élu hier directeur général de 
TUnesco. C’est la première fois 
qu’un Noir accède ainsi à la 
présidence d’une organisation 
du système des Nations unies.

M. M’Bow succède au 
Français René Maheu qui, 
après deux mandats de six ans, 
ne désirait pas postuler un troi
sième mandat. L’assemblée plé

nière de la conférence générale 
de TUnesco a élu M. M’Bow par 
123 voix en sa faveur et une con
tre — il y eut deux abstentions.

Après sa prestation de ser
ment comme directeur d’un or
ganisme qui regroupe 134 Etats- 
membres, M. M’Bow donnera 
aujourd’hui une conférence de 
presse. Il a déjà émis l’avis que 
l'éducation était la rampe “in
dispensable pour le décollage 
économique d’un pays’’.

Le conflit est réglé à Cable-TV

E
Les 30 techniciens à l’emploi 

de la compagnie Càble-TV sont 
parvenus à une entente avec 
eur employeur, après une 

grève qui a duré un mois.

On s’attend à ce que le service 
reprenne d’ici un jour ou deux,

selon un porte-parole de la com
pagnie qui a ajouté que celle-ci 
n’envisage aucune hausse de ta
rifs et qu’elle ira jusqu’à crédi
ter les abonnés pour ce mois de 
programmation perdue. Les 
clauses de l’entente n’ont pas 
été rendues publiques.

QUEBEC (PC) - L’Associa
tion provinciale des marchands 
d’automobile appuie le concept 
d’un régime d’assurance- 
automobiles dont les victimes 
d’accidents seraient indemni
sées sans égard à la faute. Ce
pendant, cet organisme dé
nonce la principale recomman
dation du rapport Gauvin qui le 
touche de près, c’est-à-dire l’im
plantation de centres d’évalua
tion régis par les assureurs.

M. André Deragon, président 
de cette association regroupant 
850 marchands d’automobiles 
québécois, a suggéré hier à la 
commission parlementaire des 
Institutions financières de créer 
des centres d’évaluation où se
raient “présents” les assureurs, 
les garagistes et les représen
tants de l’industrie de la répara
tion.

Le ministre, William Tetley, a 
d’ailleurs souligné le danger de 
confier les centres d’évaluation 
uniquement aux assureurs.

M. Deragon a également in
sisté sur quelques mesures de 
sécurité qui tiennent à coeur 
aux marchands d’automobiles. 
L’une d’elles consiste à faire 
l’inspection périodique des vé
hicules pour s’assurer que les 
véhicules qui roulent sur les 
routes sont parfaitement sécuri
taires. Des propositions concrè
tes à cot égard ont déjà été dé
posées auprès du ministère des 
Transports et on serait sur le 
point d’en venir à une entente, 
selon M. Deragon.

Ces propositions portent sur 
le contenu technique de telles 
inspections, la qualification de 
la main-d’oeuvre, l’équipement 
requis pour faire les inspec
tions, les coûts d’un tel système 
et les frais à être encourus par 
les automobilistes.

M. Deragon a surtout fait va
loir toutefois que les proposi
tions du rapport Gauvin concer
nant l’industrie de la répara
tion, dont celle portant sur les 
centres d’évaluation, sont inuti
les à toute fin pratique.

M. Gauvin et ses experts ont 
relevé certaines lacunes à ce 
chapitre, sans parler d’abus ce
pendant, et c’est dans le but de 
faire diminuer les primes qu'ils 
proposent des centres régis par 
les assureurs.

Il arrive parfois, de l’aveu 
même des marchands d’auto
mobiles, que les prix des répa
rations sont soufflés, de façon à 
ce que l’assuré puisse récupérer 
le “déductible” de $250 qui se 
rattache à la prime.

M. Deragon a expliqué que la 
réforme Gauvin n’est pas à Ta- 
bri de ce genre de situation et, 
d’une façon générale, il estime 
que les assures ne feront aucune 
économie avec le système pro
posé.

Pour lui prouver le contraire, 
il a demandé aux législateurs 
de faire une enquête approfon
die là-dessus pour bien évaluer 
la portée des recommandations 
Gauvin. La commission a en
suite ajourné ses travaux sine 
die.
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Servez du savoureux
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J'aime bien* 
m’envoler à' 

l’Alti-thèque, 
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au 737
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J’aime 
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passer une 

agréable soirée.
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Par-delà les images de “veaux assassinés”

Les colères vertes et le malaise agricole
par JEAN-PIERRE WAMPACH 
collaboration spéciale

u L’auteur de ce texte est profes
seur d’économie agricole au Départe
ment d’économie rurale de l’univer- 
sité Laval.

J’ai bien peur que le public — un public 
en majorité urbain — ne retienne des ré
centes manifestations des agriculteurs 
québécois que des images de veaux “as
sassinés” ou la soudaine sollicitude du 
gouvernement envers des citoyens dont 
les revendications risquent de paraître 
exagérées à beaucoup de personnes. Des 
voix se sont élevées pour protester contre 
le gaspillage de nourriture “alors que des 
millions de personnes meurent de faim 
dans le monde”. En ces temps d’infla
tion, on cherche des boucs émissaires et 
les offices de commercialisation de cer
tains produits agricoles sont actuellement 
l’objet d’un feu nourri de la part de con
sommateurs mécontents. Tout cela n’aide 

• guère la cause des agriculteurs. Ceux-ci 
viennent d’offrir une trêve au gouverne
ment; le moment ést venu d’essayer de 
prendre un certain recul et de considérer 
la situation avec un peu plus de calme et 
d’objectivité. Il faut se demander pour
quoi des gens qui se disent eux-memes 
paisibles en arrivent à poser des gestes 
quasi désespérés. Détruire publiquement 
le fruit même de son travail, n’est-ce pas 
proclamer à la face du monde: "Notre 
travail est vain et voilà où nous en som
mes rendus”. Par delà les considérations 
strictement économiques (il peut être 
rentable d'abattre les animaux plutôt que 
de supporter le coût de leur hiveme- 
ment), on ne peut s’empêcher de penser 
que de tels gestes traduisent un malaise 
profond.

Il n’y a pas qu’au Québec que la colère 
soulève le monde agricole: en Angleterre, 
en France, en Belgique et en Hollande 
des manifestations ont également eu lieu 
ces derniers mois. Lors de la dernière 
émission du 60, le reporter Guy Lamar
che notait: “Depuis que je suis dans le 
métier, je n’ai jamais connu que des agri
culteurs mécontents”. Cela fait long
temps, en effet, que, périodiquement, ici 
ou ailleurs, des agriculteurs barrent les 
routes avec leurs tracteurs ou détruisent 
publiquement leurs récoltes ou leurs ani
maux. Ce caractère lancinant des mani
festations des agriculteurs, leur généra
lité dans les pays industrialisés et leur fré- 
"uence inclinent à croire qu’il s’agit bien 

un malaise profond, d’un sentiment va
gue et persistant que les choses fonction
nent mal pour la classe agricole. Nous 
nous rangeons ici du côté du président de 
l’UPA, qui, toujours au 60, insistait sur le 
caractère global du problème agricole, 
alors que le ministre ae l’Agriculture ten
tait de le fractionner et de le réduire à des 
questions de boeuf, de lait, d’oeufs ou de 
cochons. Sans nier qu’il y ait des problè
mes spécifiques à chaque production, 
nous pensons qu’il y a un problème géné
ral. En tant qu’économiste, nous ne pou

3'

vons évidemment percevoir qu’un aspect 
du malaise. D nous semble néanmoins im
portant de montrer que, du seul point de 
vue particulier de l’économie, ce malaise 
a un fondement. La méconnaissance du 
rôle fondamental de l’agriculture, son in
suffisante participation au progrès écono
mique, sa position précaire en temps d’in
flation nous paraissent être à la racine du 
malaise des agriculteurs.
L’agriculture oubliée

Tout notre développement industriel, 
toute notre civilisation même, reposent 
sur un développement agricole. Tant que 
dans un pays la terre ne produit pas dura
blement un surplus par rapport à la sub
sistance de l’ensemble de sa population, 
toute autre activité que l’activité agricole, 
qu’elle soit industrielle, scientifique, ar
tistique, politique ou religieuse risque de 
voir son développement stoppé par la fa
mine. Ce fait fondamental, l’histoire du 
développement industriel de l’Europe est 
là pour nous le prouver et, plus près de 
nous, les difficultés des pays en voie de 
développement le mettent à nouveau en 
pleine lumière. Un pays peut évidem
ment se développer en s’appuyant sur le 
surplus d’un autre pays. Mais ceci ne fait 
que déplacer le problème. Il faut finale
ment qu’il y ait un surplus à l’échelle 
mondiale. L’équilibre alimentaire pré
caire dans lequel nous nous trouvons ac
tuellement à ce niveau mondial permet 
de douter de l’existence d’un tel surolus. 
Cette importance fondamentale de l’agri
culture, notre société Ta oubliée, allant 
même parfois jusqu’à afficher un certain 
mépris vis-à-vis des agriculteurs.

L’agriculture exploitée
Mais, nous dira-t-on, nous sommes au 

vingtième siècle et l’agriculture n’est plus 
la base de notre société. On pourrait 
même dire que sans la société, l’agricul
ture n’existe pas. Elle ne peut, en effet, 
fonctionner sans les engrais, les machi
nes, les aliments du bétail, les services de 
crédit, de recherche, de vétérinaires, 
etc... qui lui sont fournis par la société. 
Agriculture et société dépendent Tune de 
l’autre, l’agriculture fournissant les den
rées alimentaires et la société les mar
chés et les moyens de production. C’est 
également la société qui finance la re
cherche agronomique, la formation et 
l’information des agriculteurs. Les agri
culteurs ne devraient-ils pas être recon
naissants envers la société pour tous les 
bienfaits qu’elle leur accorde? Leur ma
laise ne prend-il pas des allures paradoxa
les?

C’est un fait que l’agriculture repose 
davantage aujourd’hui sur la technologie 
que sur les facultés productives du sol. 
Les investissements des compagnies et, 
parfois, des gouvernements dans la tech
nologie agricole et dans sa diffusion appa
raissent, a l’examen, hautement profita
bles. Mais la question est: “profitables 
pour qui?”. La réponse est: “profitables 
surtout pour l’ensemble de la société et 
très peu pour les agriculteurs”. Nous

nuancerons plus loin, car il faut nuancer. 
Quant à justifier pleinement notre prise 
de position, noos ne pouvons le faire ici. 
Nous ferons seulement remarquer que, 
dans le petit monde des économistes, 
c’est une position soutenue aussi bien par 
les libéraux que par des marxistes.

Notre agriculture, comme celle d’au
tres pays où ont lieu des manifestations, 
est encore une agriculture essentielle
ment familiale et artisanale. Elle est 
constituée de milliers de centres de déci
sion autonomes. Aucun de ces centres de 
décision n’a la possibilité ni d’influencer 
les prix, ni de maîtriser le volume global 
de la production de l’ensemble des cen
tres de décision. En raison même de Té- 
volution économique de la société, les 
agriculteurs ont intérêt à accroître leur 
productivité eh faisant appel à de nouvel
les techniques. Mais ils ne peuvent con
server sous forme de profit accru les 
fruits de leurs innovations, car ceux-ci 
sont inlassablement transférés aux con
sommateurs sous forme de prix plus bas 
ou de prix qui augmentent moins vite que 
les autres. Ce transfert de valeur au profit 
du reste de la société peut être vu comme 
une forme d’exploitation.

On nous objectera qu’il n’y a rien de 
spécifiquement agricole dans ce proces
sus de socialisation du progrès. Ainsi, en 
1974, on peut acheter un poste de télévi
sion en noir et blanc à peu près pour le 
même prix qu’il y a dix ans, alors que 
l’ensemble des prix est fortement à la 
hausse. Ceci prouve que les progrès tech
niques dans la fabrication cfes postes de 
télévision ont bénéficié aux consomma
teurs. Le progrès technique est devenu un 
progrès economique, il a été socialisé, 
tout comme le progrès dans la fabrication 
des poulets, des oeufs ou d’autres pro
duits agricoles, a été, lui aussi, socialisé.

Pourtant, il y a une différence essen
tielle entre ce qui se passe dans l’agricul
ture et ce qui se passe dans d’autres sec
teurs de l’économie. Les fabricants de 
postes de télévision, contrairement aux 
producteurs agricoles, maîtrisent leur vo 
lume de ventes et donc leurs prix, de 
sorte qu’ils peuvent conserver plus long
temps les profits qu’ils retirent des inno 
varions dans leur production. On peut 
même en donner un exemple dans une in
dustrie proche de l’agriculture, l’indus
trie des engrais. Après la guerre, l’indus
trie américaine fit d’importants progrès 
dans la fabrication des fertilisants mais 
les producteurs, réunis en cartel, conser
vèrent pour eux les bénéfices résultant de 
l’abaissement des coûts de production. 
C’est seulement lorsque le cartel fut brisé 
par la loi anti-trust que le prix des engrais 
baissa et que les agriculteurs en bénéfi
cièrent.

Depuis un quart de siècle, l’agriculture 
québécoise, comme d’autres agricultures 
de pays industrialisés, est entrée dans une 
phase d’application des progrès de la 
technologie. Et depuis un quart de siècle, 
le processus de socialisation de ces pro 
grès est à l’oeuvre, avec il est vrai une in-

Quelques données statistiques sur 
le revenu des cultivateurs au Québec
par YVON ALLAIRE, JEAN-MARIE TOULOUSE 
et DANIELLE TANGUAY-RENAUD, 
collaboration spéciale

a M. Yvon Allaire est professeur à 
TUQAM. M. Jean-Marie Toulouse et 
madame Danielle Tanguay-Renaud 
sont professeurs à T Ecole des hautes 
études commerciales.

Dans le cadre d’une étude sur Tentre- 
preneurship au Canada français, nous 
avons obtenu des tableaux statistiques 
inédits, portant entre autres, sur les reve
nus des cultivateurs. Ces informations 
nous ont semblé pertinentes au débat ac
tuel sur la situation des cultivateurs qué
bécois.

Statistique-Canada pour les fins du re
censement de 1971, précise que le revenu 
de ferme est la somme des revenus totaux 
des ventes des produits de la ferme, 
moins l’amortissement et les dépenses 
d’opération durant 1970. Les avances à 
encaisser et les subsides gouvernemen
taux sont inclus dans le calcul du revenu.

Par ailleurs, nous avons considéré 
comme cultivateur, une personne (1) qui 
se définit comme travaillant à son propre 
compte et (2) qui déclare un revenu de 
ferme pour Tannée 1970. En 1971, on 
comptait au Québec 44,965 personnes ré
pondant à ces deux critères.

Le tableau 1 présente le revenu moyen 
provenant de la ferme en 1970, pour le 
Québec et pour certains comtés choisis. 
Le revenu moyen pour la province est de 
$3,585 avec des variations régionales rela
tivement peu prononcées.

Comparaison du revenu des 
cultivateurs par rapport 
à d’autres groupes.

1) Comparaison avec les gens à leur 
propre compte et avec les salariés.

Dans cette section, nous examinerons 
les revenus de chacun des groupes les uns 
par rapport aux autres, soit les cultiva
teurs comparativement aux personnes 
qui tirent leur revenu d’activités à leur 
propre compte, autres que la ferme, et 
enfin, les salariés de l’ensemble du Qué-
t)€C

A partir du tableau 2 nous pouvons re
marquer que:

1) Le pourcentage des cultivateurs qui 
déclarent des pertes est plus élevé que ce
lui des personnes à leur propre compte 
dans les autres secteurs (6.4% contre
4.11%).

2) Le revenu des cultivateun est envi
ron 50% du revenu des personnes à leur 
compte dans les autres secteurs.

3) En 1971, le revenu des cultivateurs 
représentait 65.5% du revenu des salariés 
du Québec

2) Comparaison avec 1961.
Nous présentons au tableau 3 1 évolu

tion dans les revenus de ferme des culti
vateurs et dans les salaires au Québec en
tre 1961 et 1971. Il est évident que les re
venus des cultivateun n’ont pas connu la 
même progression que ceux des salariés; 
alors qu’en 1961, les revenus des cultiva

teurs n’étaient que 16% moins élevés que 
celui des salariés, cet écart est de 35% en 
1971.

3) Comparaison avec l’Ontario.
Le tableau 4 qui compare la situation 

entre l’Ontario et le Québec montre une

TABLEAU I
REVENU MOYEN PROVENANT DE L’EXPLOITATION AGRICOLE

(pour le Québec et certains comtés) 
d’après le recensement de 1971

Moyenne des revenus
Comtés

Deux-Montagnes
Châteauguay
Bagot
Lévis
L’Assomption
Chambly
Lotbiniere
Total pour la Province

de tous les cultivateurs
4,340 
4,307 
4,161 
3,702 
3,691 
3,241 
3,157 
3,585

TABLEAU 2

REVENUS ANNUELS COMPARES DES SALARIES, DES GENS 
A LEUR PROPRE COMPTE ET DES CULTIVATEURS TRAVAILLANT

Revenu des cultivateurs au Québec 
Revenu des salariés au Québec

1S41» 1971 Augmentation en 101

$3,337 $3,585 7.7%
$3,942 $5,471 39.0%

Source: Documenu annexes, Commission Royale sur le bilinguisme et le biculturalisme.

TABLEAU 4•

COMPARAISON DES REVENUS MOYENS POUR 
QUEBEC ET L’ONTARIO *

Québec Ontario
Salariés $5,471. $5,882.
Cultivateurs $3,585. $3,737.
Rapport du revenu 
des cultivateurs

63%

au revenu des salariés 65%

situation sensiblement équivalente pour 
le cultivateur ontarien. Son revenu repré
sente à peine 63% du salaire moyen pour 
l’Ontario et son revenu nominal n’est que 
de 4% supérieur au revenu de ferme des 
cultivateurs québécois.

tensité variable selon les produits. Insen
siblement, une grande partie des bénéfi
ces de cette évolution a été transférée au 
reste de la société. Pour cette raison et 
pour bien d’autres que nous ne pouvons 
aborder, la rémunération moyenne par 
agriculteur est plus faible que dans le 
reste de la société. On peut penser que 
cette situation est rendue nécessaire par 
la croissance économique et qu’elle re
flète surtout la présence d’un excès d’a
griculteurs, mais on est bien obligé d’ad
mettre qu’elle donne au malaise agricole 
un fondement objectif.

Nous ne voulons pas dire qu’aucun agri
culteur ne bénéficie des progrès de la 
technologie et nous reconnaissons qu’il y 
a des riches et des pauvres parmi les api
culteurs comme parmi les autres groupes 
de la société. Nous insistons seulement 
sur le fait que l’agriculture est organisée 
collectivement de manière à fournir à la 
société les aliments dont elle a besoin au 

>rix le plus bas. Il est hautement proba- 
>le que si ce type d’organisation dispa

raissait et était remplace par celui qui do
mine certains secteurs de Técononue, les 
prix à la ferme seraient plus élevés. En
core une fois, nous ne sommes pas les 
seuls à soutenir ce point de vue, qui est 
vulgarisé par les américains eux-mêmes.

On comprend que les agriculteurs es
saient inlassablement d’élaborer une stra
tégie qui mettrait en échec le mécanisme 
auquel nous avons fait allusion. Certains y 
réussissent, comme les grand céréaliers 
du bassin parisien en France, grâce à leur 
influence auprès des pouvoirs publics. Au 
Québec, on pourrait argumenter que les 
producteurs de lait nature ont réussi à 
freiner le mécanisme, au prix d’une disci
pline collective assez stricte et du rempla
cement du système concurrentiel de dé
termination des prix par un système cen
tralisé, sous la houlette de la Régie des 
marchés agricoles. Avant d’examiner la 
stratégie des agriculteurs québécois, il 
nous reste à exposer une troisième raison 
du malaise agricole.
L’agriculture coincée

La pénurie alimentaire mondiale et 
l’inflation ont depuis trois ans considéra
blement modifié la situation de l’agricul
ture. En 1974, les prix du blé sont trois 
fois plus élevés qu’il y a deux ans (ils n’a
vaient guère changé depuis 1960); les 
prix des autres céréales ont suivi. Cette 
hausse fait évidemment l’affaire des pro
ducteurs de céréales; on ne peut en dire 
autant des éleveurs. Or, l’agriculture qué
bécoise est une agriculture d’élevage, ba
sée sur l’utilisation massive d’aliments du 
bétail préparés à partir de céréales. D’au
tres part, l’inflation pousse à la hausse le 
prix des autres moyens de production: 
carburant, engrais, machines, etc... A 
nouveau, la manière dont l’agriculture est 
organisée — un grand nombre d’unités 
de production sans pouvoir individuel de

i'

' K,

duïts agricoles ou des vendeurs de 
moyens de production — place ce sec
teur dans une situation particulièrement 
difficile. Jusqu’il y a peu, il ne pouvait, 
comme les fabricants d’automobiles par 
exemple, transmettre aux consomma
teurs les hausses de coût de production 
résultant de l’inflation. Les agriculteurs 
sont mieux armés là où fonctionnent des 
offices de commercialisation, mais ces 
institutions sont critiquées par les con
sommateurs. Il faut aussi noter que l’in
flation est considérablement plus ressen
tie par les agriculteurs qu’il y a vingt ans. 
En effet, l’introduction d’une technologie 
nouvelle a eu pour conséquence un fort 
grossissement des achats de moyens de 
production au reste de l’économie et 
donc une plus grande vulnérabilité aux 
hausses de prix. De plus, les agriculteurs 
ont adopté un mode de vie urbain qui 
exige un pouvoir d’achat également beau
coup plus important qu’autrefois. Encore 
une fois, il s’agit d’un phénomène global 
et non d’un problème particulier à certai
nes productions, bien que chaque produc
tion soit touchée différemment.

La méconnaissance de leur rôle dans la 
société, l’écrémage incessant des fruits 
d’un progrès auquel ils ont droit en partie 
puisqu’ils en sont les agents, l’incapacité 
de se protéger contre l’inflation au même 
titre que d’autres groupes de la société 
nous paraissent autant de raisons fonda
mentales du malaise des agriculteurs. El
les ne sont pas particulières au Québec, et 
c’est bien pourquoi il n’y a pas qu’au Qué
bec que les agriculteurs manifestent.

Que faire?
Poser le diagnostic, c’est indiquer la 

voie d’une solution. Elle passe par une re
valorisation du statut d’agriculteur, par 
une plus grande participation au progrès 
économique et par une protection plus ef
ficace contre l’inflation.

Mais il faut demeurer réaliste et mo
deste. La situation que nous avons décrite 
est liée au fonctionnement et à la struc

ture de l’économie nord-américaine et de 
l’économie européenne. Ce n’est pas le 
Québec qui changera cela. D’autre part, 
avant d’élaborer de grandes politiques, il 
y a des choses très concrètes à faire. Re
valoriser le statut de l’agriculteur, c’est, 
par exemple, J’aider à prendre de bonnes 
décisions au lieu de le traiter comme un 
enfant et de le pousser dans des orienta
tions discutables. On pourrait peut-être 
s'inspirer davantage de l’exemple de la 
Coopérative Fédérée, qui, sans détourner 
a priori ses membres de la production de 
boeuf, ne les y encourage qu’avec infini
ment de précaution.

Cette question d’orientation et de déci
sions concrètes à prendre, TUPA ne la 
place pas parmi ses priorités. On trouve 
au premier rang de ses revendications 
l’indexation des prix à la ferme au coût de 
production. A la lumière de ce qui pré
cède, cette stratégie est facile à compren
dre. Si les prix à la ferme s’ajustent auto
matiquement au prix des moyens de pro
duction, la protection contre l’inflation 
est évidemment parfaitement assurée. 
Mais il y a plus. Indexer les prix au coût 
de production, c’est, tout aussi automati
quement, bloquer le mécanisme de socia
lisation du progrès dont, avons-nous sou
tenu, les agriculteurs ont le droit de se 
plaindre. Mais TUPA va encore plus loin, 
et, à mon avis, trop loin. Car demander 
que le prix à la ferme comprenne une ré
munération de la gestion et du capital, 
c’est demander à l’Etat de prendre en 
charge les risques que l’agriculteur as
sume en tant qu’entrepreneur. L’Etat, à 
mon sens, n’accepterait une telle de
mande qu’en exigeant en retour, de la 
part des agriculteurs, la cession d’une 
partie de leur pouvoir de décision.

Il reste que l’indexation est une for
mule intéressante, dont les possibilités 
d’application mériteraient d’être étudiées 
davantage. Elle est d’ailleurs déjà entrée 
dans les faits en ce qui concerne le lait na
ture dans certaines provinces. Mais ce 
n’est pas la panacée pour le malaise agri
cole.

Ayant d’en acheter 
une bouteille, 

goûtez ~y d’abord 
après un bon repas 
dans un restaurant.

Pourcentage
Moyenne declarant des pertes

Revenus des cultivateurs en 1971 $3,585 6.4%
Revenus des personnes à leur compte
mais non sur la ferme, *en 1971 7,095 4,11%
Revenus des salariés en 1971** 5,471 —

(*) Le revenu d’une personne à son propre compte dans un secteur autre que la ferme est le 
revenu total moins les dépensés d'opération des Individus oeuvrant dans des entreprises non-lncor- 
porées ou s'adonnant A la pratique professionnelle.

(**) Il s’agit Ici du revenu moyen provenant d’un salaire pour tous les gens qui ont déclaré un 
tel type de revenu.
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Des prévisions de $13.4 milliards en 1975

Les investissements des grandes compagnies augmenteront de 30%
par Claude Lemelin

OTTAWA — 220 des plus 
grandes entreprises industriel
les du Canada projetaient en oc
tobre dernier d’investir près de 
$13.4 milliards sous forme d’im
mobilisations en 1975, soit trois 
milliards de dollars ou 30 pour 
cent de plus qu’en 1974.

Ces projets annoncent une ac
célération de l’expansion des in
vestissements industriels l’an 
prochain puisque, cette année, 
la hausse des immobilisations 
des mêmes 220 entreprises sera 
globalement d’environ 25 pour 
cent — ce qui est déjà assez 
spectaculaire.

“Vitalité exceptionnelle”, 
‘‘beaucoup d’optimisme”, com
mente en conséquence le com
muniqué du ministère fédéral 
de l’Industrie et du Commerce 
qui dévoile ces chiffres, résultat 
synthétique d’une enquête 
qu’effectue deux fois par année 
— en avril et en octobre — le 
ministère auprès de ces 220 en
treprises, lesquelles effectuent 
bon an mal an environ 60 pour

cent des investissements non- 
agricoles au pays. Et encore, de 
laisser entendre le communiqué 
fédéral, cette enquête sous- 
estime vraisemblablement l’ex
pansion des investissements in
dustriels en 1975 puisque “plu
sieurs projets des secteurs des 
mines, de la fabrication, des 
oléoducs et des gazoducs ainsi 
que du raffinage du pétrole, à 
l’état de projets ou en discus
sion en 1974, ne font pas partie 
des données publicées aujour
d’hui parce que les plans de leur 
mise en oeuvre n’étaient pas dé
finitifs.”

C’est pourtant dans le secteur 
du pétrole et du gaz que la 
hausse des investissements pré
vue pour 1975 par les grandes 
entreprises du pays est la plus 
forte: ils passeraient de $1.5 à 
2.1 milliards, soit une augmen
tation de près de 43 pour cent 
en une seule année!

Mais les entreprises du sec
teur manufacturier se montrent 
presqu’aussi optimistes et dyna-

TABLEAU I

miques en prévoyant de rajou
ter à leurs immobilisations, el
les, tout près de un milliard de 
dollars, ce qui représenterait 
une augmentation ae 38.6 pour 
cent — de $2.5 milliards en 
1974 à $3.4 milliards ou peu s’en 
faut en 1975.

Ce dernier chiffre est néan
moins légèrement inférieur à la 
valeur des immobilisations pré
vues en 1975 par les entreprises 
d’électricité: $3.5 milliards, 
c’est-à-dire $890 millions ou 34 
pour cent de plus qu’en 1974.

L’expansion des investisse
ments dans ces trois grands sec
teurs industriels serait donc au 
moins deux fois plus forte que 
dans celui des mines et dans ce
lui des transports et communi
cations, lesquels prévoient 
néanmoins rajouter à leurs im
mobilisations dans une propor
tion de 17 pour cent en 1975. 
Enfin, l’expansion est relative
ment faible (13 p.c.) dans le sec
teur “fourre-tout” qui com
prend les institutions financiè

res, les détaillants et les entre
prises immobilières.

Le communiqué émis hier 
par le MIC fédéral contient plu
sieurs autres précisions sur les 
résultats de l’enquête:
• Les intentions d’investisse

ments affichées par les 220 en
treprises en avril dernier pour 
1974 se sont bel et bien matéria
lisées et entraîneront des dé
boursés d’environ $10.3 mil
liards, soit 25 pour cent de plus 
qu’en 1973.
• Ce résultat indique que les 

facteurs d’optimisme — de bon
nes perspectives d’expansion 
pour l’économie, la nécessité de 
rajouter à la capacité de pro
duction industrielle — l’ont em
porté sur les nombreux facteurs 
de pessimisme: pénuries de 
main d’oeuvre et de matériaux, 
problèmes financiers et incerti
tudes entourant certaines initia
tives législatives d’Ottawa 
comme le budget, la législation 
sur la concurrence, la fiscalité 
des ressources, Pétro-Canada 
etc.
• “A l’exception du secteur

la semaine prochaine.
• Une proportion relative

ment plus forte qu’en 1974 des 
ressources des 220 compagnies 
sondées sera investie en 1975 
dans la région de l’Ontario et 
aussi dans celle de l’Atlantique, 
dont l’expansion industrielle, 
par voie de conséquence, de
vrait s’accélérer.
• Dans les autres régions — 

Québec, Prairies, Colombi.e 
Yukon-TNO — la hausse prévue 
des immobilisations est “pres
que identique” à celle de l’en
semble du pays; c’est dire que 
les investissements industriels^ 
seront “considérablement supé
rieurs” au niveau des dépenses 
en 1974.

A plus long terme, que nous 
réserve l’avenir, dans l’esprit 
des grands industriels cana
diens?

“Les entrevues d’octobre lais
sent prévoir que la moyenne des 
investissements demeurera éle
vée jusqu’en 1976, de commen
ter a ce propos le communiqué 
du MIC. On prévoit par contre 

léger ralentissement en 1977,

suivi d’un redressement plus 
important que ne le laissaient 
prévoir les entrevues d’avril 
dernier”.

“Toutes les régions manifes
tent des tendances de crois
sance ininterrompue jusqu’en 
1979, par rapport a la moyenne 
des investissements réels en 
1974. Un certain affaiblissement 
est prévu pour 1977 seulement 
en Ontario et dans la région du 
Pacifique; il provient en grande 
partie de la prédominance des 
projets relativement à court 
terme au sein des programmes 
d’investissements de ces ré
gions”.

En fait, on prévoit que cha
cune des 220 entreprises son
dées investira en moyenne, de 
1976 à 1979, quelque $75.5 mil
lions par année, comparative
ment a des immobilisations de 
$50.4 millions en 1974. De com
menter le MIC: “La croissance 
annuelle de près de 11 p.c. que 
les sociétés prévoient, à l’heure 
actuelle, pour les années 1976- 
79, est considérablement plus 
élevée que l’augmentation de 4

p.c. par année qu’elles antici
paient en avril dernier”.

Comme on peut s’y attendre, 
c’est dans les secteurs des ins- 
tallations électriques 
(+126.7%), des transports et 
communications (+78.4%) et 
du pétrole et du gaz (+70.9) que 
l’on prévoit les plus fortes haus
ses des immobilisations de 1974 
à 1979. Le MIC souligne toute
fois que la hausse prévue des in
vestissements manufacturiers 
entre ces deux années est très 
faible — 1.9 p.c. — et qu’elle 
s’explique surtout par le cycle 
de planification du secteur, qui 
manifeste presque toujours un 
ralentissement à la fin de cha
que période de 4 à 5 ans. Préci
sons aussi qu’entre mai et octo
bre derniers, les entreprises 
sondées ont relevé de 28.4 p.c. 
leurs prévisions olobaïes d’in
vestissements pour les années 
1976-79, que les révisions en 
hausses étaient plus fortes dans 
leS secteurs énergétiques mais 
assez faibles dans les secteurs 
minier (15.4 pour cent) et manu
facturier (9.8 pour cent).

Rapportons enfin les observa
tions concernant la psychologie 
inflationniste des grands mi
lieux d'affaires que le ministère 
fédéral de l’Industrie et du 
Commerce s’est cru autorisé à 
faire, à la suite de son enquête:

“Une grande incertitude rè
gne encore concernant les fu
turs mouvements des prix. De 
nombreux contrats de livraison 
devant être exécutés à la fin de 
1975 et en 1976-77 comportent 
des clauses ascensionnelles ou 
stipulent “prix à la livraison” 
tandis ou auparavant les prix 
étaient habituellement fixes à 
l’avance”.

“Toutefois, les hommes d’af
faires affirment qu’en règle gé
nérale, lorsque les coûts réels 
dépassent les prévisions, ils pré
fèrent verser le supplément 
plutôt que de réduire l’ampleur 
réelle de l’investissement pro
jeté. Dans certains cas, ils éta
lent les projets ou les reportent 
d’un an ou deux; l'abandon 
d’un projet constitue une solu
tion peu probable et de dernier 
recours.”

Dépenses d’immobilisations de certaines grandes 
entreprises canadiennes en 1974 

et prévisions pour 1975

(en millions de dollars)
Industries Estimations Prévisions Ecart en pourcentage

pour 1974 pour 1975 1974 à 1975

Manufactures 2,502.3 3,468.5 38.6
Mines 452.1 528.8 17.0
Pétrole et gaz 1,460.4 2,086.9 42.9
Installations
électriques 2,612.5 3,502.6 34.1
Transport et 
communications* 2,612.7 3,057.3 17.0
Sociétés diverses** 628.5 714.4 13.7
Total 10,268.5 13,358.5 30.1
*) Y compris les entreprises d’oléoducs, de gazoducs et d’entreposage.
**) Y compris les institutions financières, les détaillants, les sociétés immobilières.

tr

des oléoducs et des gazoducs, 
tous les secteurs sont plus vi
goureux que le laissaient pré
voir les résultats du relevé d’a
vril dernier; et même pour les 
oléoducs et les gazoducs, les 
projets d’immobilisations révi
sés et prévus en 1975 dépassent 
d’environ 23 p.c. les investisse
ments réalisés en 1974”, malgré 
le report de plusieurs décisions 
d’investissement en ce do
maine.

• Les chefs d’entreprise ont 
indiqué que la mise en suspens 
de plusieurs projets dans les 
secteurs minier, pétrolier, pé
trochimique et forestier serait 
vraisemblablement réexaminée 
aussitôt après la présentation 
du prochain budget fédéral, soit

Sur les marché internationaux

Nouveaux remous monétaires, l’or 
retrouve son rôle de valeur-refuge
par Clément Braise

PARIS (AFP) - Les prix de 
l’or escaladent de nouveaux 
sommets tandis que s’effondre 
l’un des derniers pans des rui
nes du système monétaire inter
national, avec l’abandon par le 
gouvernement anglais du sys
tème de garantie des “balances 
sterling”.

Cette dernière décision, an
noncée mardi par le chancelier 
de l’Echiquier, M. Denis Healey 
à l'occasion de la présentation 
de son projet de budget aux 
Communes, prendra effet à la 
fin de cette année. Elle mettra 
fin aux accords de Bâle, renou
velés depuis 1968, et selon les
quels les douze principales ban
ques centrales mettaient deux 
milliards de dollars à la disposi
tion de Londres pour lui per
mettre d’accorder une garantie 
de change aux détenteurs de 
créances en livres sterling, 
c’est-à-dire de “balances ster

ling”.
En fait cette garantie, qui n’a 

pratiquement pas joué, ne porte 
que sur les balances officielles 
(détenues par les autorités des

Ïiays membres de la zone ster- 
ing) soit environ 1,5 milliards 

de livres, alors que l’ensemble 
des créances sur la Grande- 
Bretagne en sterling totalise ac
tuellement plus de 6,5 milliards 
de livres.

Quelles que soient ses raisons 
profondes, la décision du chan
celier de l’Echiquier a bien en
tendu renforcé la méfiance à 
l'égard de la devise britannique, 
dont la baisse par rapport aux 
principales monnaies approche 
19% depuis le 23 juin 1972, date 
de sa mise en flottement. La 
chute du sterling s’est poursui
vie hier, surtout par rapport au 
mark allemand et aux autres de
vises européennes.

Seul le dollar américain qui 
s'affaiblit également depuis 
quelques semaines, a concédé

du terrain au sterling (qui vaut 
un peu moins de 10,83 francs 
sur le marché de Londres).

Ces nouveaux remous sur les 
marchés des changes, estime-t
on dans les milieux financiers, 
ne faciliteront pas la reprise des 
progrès vers l'union economi- 
ue et monétaire européenne 
ont la nécessité, surtout dans 

le domaine économique, vient 
d’être une nouvelle fois souli-

8née par le chancelier allemand 
lelmut Schmidt.
Ils ont d’autre part pour pre

mière conséquence d’attiser la 
deuxième flambée des cours de 
l’or depuis le début de cette an
née. La première, en février, 
avait suivi les perturbations mo
nétaires causées par le “décro
chement” du franc français du 
“serpent” européen, et le dé
clenchement de la crise pétro
lière qui faisait craindre le pire 
pour les économies occidenta
les. Ces craintes devaient s’es

tomper quelque peu au cours de 
l’éte, en même temps que les 
cours de l’or retombaient.

Mais la situation économique 
et sociale, telle qu’elle se pré
sente cet automne dans les prin
cipaux pays industrialisés n’est 
guère rassurante: récession re
connue officiellement aux 
Etats-Unis; signes de récession 
prochaine en Suisse, crise politi
que et sociale en Italie, stagna
tion et lourd endettement en 
Grande-Bretagne, montée du 
chômage et grèves en France.

Dans ces conditions, l’or re
trouve son rôle de valeur-refuge 
d’autant plus que la situation di
plomatique au Moyen-Orient 
n’évolue pas vers l’apaisement.

Cette ruée vers l’or a ainsi des 
causes négatives, auxquelles 
viennent s ajouter maintenant 
la méfiance envers les mon
naies. Elle devrait également ê- 
tre soutenue jusqu’au début de 
l’an prochain, selon les spécia
listes. ouisau’à partir du 1er 
janvier les Américains pourront 
acheter et vendre du métal pré
cieux sur les marchés libres.

Le mouvement actuel avait 
d’ailleurs été déclenché par 
cette perspective.L’or dépasse les $190
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Avez-vous besoin 
d’explications à propos de votre 
compteur ou de votre facture? Y a-t-il des 
renseignements qu’en tant que client vous aimeriez 
obtenir de l’Hydro-Québec?

Nous avons un service de la Clientèle qui compte plus de 50 
bureaux à travers le Québec. Ils sont là pour vous offrir un service 
personnalisé, en répondant dans la mesure du possible à vos besoins 
particuliers. Quand nous pourrons vous être utiles, n’hésitez pas 
à communiquer avec les représentants de notre service de la 
Clientèle. Le numéro à composer apparaît sur votre facture.a Hydro-Québec

LONDRES (AFP) - L’or a 
dépassé pour la première fois 
les $190 l’once au début de 
l’après-midi sur le marché lon
donien où il s’est élevé jusqu’à 
$191.50 avant de retomber à 
$188.

Les vendeurs ont dédlaré que 
d’importantes commandes en 
provenance d’Allemagne de 
l’Ouest avaient propulse le prix 
du métal jaune à ce nouveau 
sommet. Mercredi dernier, au 
moment de la clôture, l’or se 
transigeait à ÎISS M. A Franc
fort, une forte baisse du dollar a 
amené la Bundesbank à soute
nir hier la monnaie américaine 
à la bourse des devises, en ache
tant 10,45 millions de dollars.

Le cours officiel du dollar est 
tombé, malgré cette interven
tion, de 2,5590 à 2,5305 dm pour 
un dollar, soit de 2,85 pennings. 
La livre sterling a reculé de 
5,903 à 5,859 dm pour une livre. 
Cette baisse plus forte est moti
vée, selon les milieux cambistes 
par la déclaration du chancelier 
au Trésor britannique an
nonçant la suppression de la ga
rantie pour les avoir en sterling. 
Le franc français a aussi forte
ment reculé de 54,40 à 54,07 dm 
pour cent francs.

La forte baisse du cours offi
ciel moyen du dollar hier à 
Francfort serait due, selon les 
milieux cambistes, à une bou
tade du chancelier Helmut Sch-

JEAN GAGNON & CIE LIÉE
Courtiers d'assurances Agréés

4920 ouest, bout. De Maisonneuve 

Westmount Tél.: 486-7388

midt. Ce dernier avait eu effet 
déclaré mercredi soir, au cours 
d’un dîner avec la presse étran
gère, qu’il ne verrait ,pas d’un 
mauvais oeil une nouvelle 
hausse du cours du deutsche- 
mark, celle-ci encourageant les 
importations et contribuant 
ainsi à réduire l’excédent de la 
balance commerciale alle
mande. Cela aurait suffi pour 
accélérer les ventes de dollars 
et les achats de dm effectués 
hier.
- A Londres (AFP) — Alors 
que le lingot et les pièces d’or 
font l’objet d’une nouvelle fré
nésie d'achats dans le monde 
entier, la Trésorerie britanni
que annonce que le Royal Mint, 
(nôtel de la monnaie de Grande- 
Bretagne), vient de reprendre la 
frappe de souverains pour re
garnir les stocks de la Banque 
d’Angleterre.

La dernière émission avait eu 
lieu entre 1965 et 1968. La Ban-

3ue d’Angleterre est chargée 
approvisionner le marché lon

donien de l'or avec ces pièces 
au fur et à mesure des besoins 
pour satisfaire une demande, 
surtout étrangère, qui, explique 
la Trésorerie a titre de justifica
tion, pourrait donner lieu à des 
contre-façons si de nouvelles 
pièces n'étaient pas mises en 
circulation.

Ce sera la onzième émission 
depuis 1957, alors qu'entre 1925, 
(date à laquelle les souverains 
et demi-souverains cessèrent 
d'avoir cours légal en Grande- 
Bretagne), et 1957, trois seule
ment avaient eu lieu.

\fermouth Stock 
une tradition italienne

Stock-c’est le vermouth doux rouge ou 
blanc sec importé d’Italie.

Essayez-le comme vous l’aimez... 
ilestmagnifico.

Martini Stock
1 once de London Dry Gin 

Schenley
levermouth sec StockVionce de 

1 soupçon d'orange bitters 
.(Pourquoi pas dans un 
martini?)

Remuer avec des glaçons et 
filtrer dans un verre a Martini

“Moitié-moitié" Stock
1 once de Vermouth sec Stock 
1 once de Vermouth italien 

Stock
Verser sur des glaçons, ajouter 
un soupçon d'orange bitters et 
remuer.

Manhattan Stock
1 once de "Tradition" Rye 

Whisky Schenley 
Vi once de Vermouth italien 

Stock
1 soupçon de bitters 

(Angostura)
Verser sur des glaçons et 
garnir d'une cerise.

Stock “sur glace”
1 once de Vermouth italien 

Stock
Verser sur des glaçons et 
ajouter un zeste de citron.
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Notre régime fiscal encourage l’expansion forcenée des villes
par Michel Quénard

Si la croissance des villes 
prend des allures d'adolescent 
déglingué, c’est que le coût des 
services urbains n'est pas plei
nement assumé par les utilisa
teurs. Une série de subventions 
déguisées en voüe le “prix réel" 
sous le fallacieux prétexte d’ac
célérer la redistribution des re
venus à travers la population. 
Aussi, si l’on veut couper quel-

3ues têtes au “dragon urbain", 
va falloir se résoudre à conce

voir le développement des villes 
en fonction des prix véridiques, 
i.e. ceux qui sont égaux au coût 
marginal de production.

Voilà un des points forts d’un

document de travail intitulé 
“Une cité pour l’homme”, do
cument commandé par le mi
nistère fédéral des Affaires ur
baines au tendem Aglae et An
dré Portas dans le cadre d'une 
vaste consultation sur “l'amé
lioration de la qualité de vie” en 
milieu urbain menée par le 
secrétaire-adjoint responsable 
de la coordination, M. André 
Saumier.

A titre d’exemple, soulignent 
les chercheurs (Mme Portas est 
architecte alors que son mari 
est économiste et médecin), “si 
le fait d’avoir un chien en ville 
coûte à la collectivité la somme

de $20 par année en nettoyage 
des déjections canines et frais 
vétérinaires, alors le permis 
d’enregistrement de la bete de
vrait coûter lui aussi $20.” Ce 
permis ne coûte que $5 dans la 
ville de Montréal.

Qu’arrive-t-il, de se demander 
le couple Portas, lorsque le 
principe économique du prix 
réel n’est pas respecté? La ré
ponse tient un peu du roman de 
moeurs: la “haute ville” dans 
toute agglomération urbaine 
(Outremont, Estmount, Hamps
tead, etc... dans le cas de Mon
tréal) ne vit et ne prospère que 
parce qu’il existe des zones de

taudis dont les habitants sub
ventionnent directement le ni
veau de vie et la gamme de ser
vice offert aux classes favori
sées.

Jetant un regard sur les clas
ses dominantes d’une zone ur
baine, les Portas constatent que 
“la redistribution indirecte de 
revenu qu’est censée réaliser la 
gratuité de certains services ur
bains par le jeu des “économies 
externes", aboutit en fait à un 
portage insatisfaisant qui ne 
peut etre corrigé qu’au niveau 
national par des mesures ten
dant à accroître les revenus des 
classes défavorisées tout en ré-

l’immobilier.
L’activité reprendra au printemps
par Michel Nadeau

Une reprise dans le secteur de 
la construction résidentielle est 
à prévoir pour le printemps pro
chain, selon le nouveau prési
dent de l’Association des cons
tructeurs d’habitations du Qué
bec, M. Fernand Alain.

“Après une période d’accal
mie due à divers facteurs dont 
la baisse des prêts hypothécai
res et l’extension des baux de 
mai à juillet, l’industrie connaî
tra un nouveau démarrage vers 
le mois de mars ou au début 
d’avril car les divers paliers de 
gouvernements devront d’ici là 
répondre aux pressions exer
cées actuellement par la popu
lation oui fait face à un taux très 
faible de logements vacants dis
ponibles (environ 2%).

A l’issue du congrès des cons
tructeurs qui a eu lieu en fin de 
semaine dernière à Québec, M. 
Alain a précisé que son orga
nisme poursuivrait ses efforts 
en vue “d’obtenir du gouverne

ment provincial un certificat de 
qualification professionnel des 
constructeurs, une commission 
parlementaire mixte Etat- 
constructeurs pour résoudre les 
problèmes du logement, la créa
tion d’une formule standardisée 
d’offre d’achat protégeant à la 
fois l'acheteur et le construc
teur et finalement, des mesures 
pour venir en aide aux familles 
désireuses de devenir proprié
taires.”

M. Alain est également prési
dent de l’Association des cons
tructeurs d’habitations du Mon
tréal métropolitain.

Ciment
Alors que l’industrie de la 

construction anticipe une pé
riode de stabilisation des prix 
des matériaux pour 1975 en rai
son du ralentissement dans les 
mises en chantier en Amérique 
du Nord, une rumeur circule 
présentement dans les milieux
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LElBOVICH Simcha 3953, bout. St-Laurent, Épicerie
Montréal cidre

ST-JEAN, Robert 2323, bout. Henri-Bourassa Est, Vendeur de
"Dionne limitée” Montréal

ST-JEAN, Robert 501, Avenue Mont-Royal Est, Vendeur de
"Dionne limitée” Montréal cidre

ST-JEAN, Robert 1115, bout Décarie, Vendeur de cidre
"Dionne limitée" St-laurent

ST-JEAN, Robert 10455, boul. St-laurent, Vendeur de cidre
"Dionne limitée" Montréal

ST-JEAN, Robert 1370 est, ave. du Mont-Royal Vendeur de
"Dionne Limited” Montréal cidre

ST-JEAN, Robert 7640 boul. Viau, Vendeur de cidre
"Dionne limited” St-Léonard

ST-JEAN, Robert 3185 est, rue Beaubien, Vendeur de cidre
"Dionne limited” Montréal

ST-JEAN, Robert 5220 ave. Verdun, Vendeur de cidre
"Dionne limited” Verdun

MARATOS, Gerasimot 2765 Van Horne, Bar
"Le Prévoyant Charcuterie Wilderton Shopping Center,
Restaurant Inc.” 
(Demande additionnelle)

Montréal

RIZKALLAH, Jacqueline 2221 rue Bélanger, Épicerie

Bitar-Ghanem 
(Suite à une vente)

Montréal

FLAMOS, Anastasia 2 ouest, Jean-Talon, Salle à manger
Diacopoulou Montréal Bar
(Changement de catégorie de Restaurant, A : )
(Demande additionnelle)

HÉBERT, Jean 13,860 est, Dorchester, 
Pointe-aux-T rembles

Épicerie

(Changement d* site d* 13,932 est, Dorchester, Pointe-aux-Trembles, au:)

BAST AS, Dionyse & 8620-22 rue Centrale, Salle 6 manger — Bar
loannis Bastas 
(Suite à une vente)

LaSalle

RONDEAU, Denise Côté 2198 est, Marie-Anne, 
Montréal

Épicerie

(Suit* à une vente)

ABDERRAHMAN, Rabah 1021 est, Fleury,
Montréal

Salle à manger

HUM, Kong Yarn 6001 -03 est, Boul. Henri-Bourassa, Bar
"Asia Restaurant Inc.” 
(Demande additionnelle)

Montréal-Nord Cabaret

LEDUC, Yves P. 1615 St-Denis, Salle 6 manger
4 Frank Furtivo Montréal

KAPOURAUS, Nicolas 4030 Wellington, Salle à manger
4 Basil* Kapouralis 4 Verdun
Nicolas Rakaniotis 4 Eli* Rachanietis, Théefanis Rahaniotis

HUI, Cecil 2200-2204 ouest, Ste-Catherine, Bar
"Café Gigolett* Inc.” Montréal Salle à manger

SIROIS, Jeannine Pépin 9260 lacordalro, 
St-léonard

Épicerie

(Suit* à un* vente)

ZlOCZOWER, Salomon 3550 Monkland,
Montréal

Épicerie

DEl CANE, Annunxla 8623 boul. Lalande, Bar
4 Francesco Valentin* Plerrefondi
(Demand* additlonn*!!*)

DIAKONB, .lean (John) 211 ou*ll, Btrnard, 
S Nikolai Hailgtoralou 4 Montréal 
Minai llvadlatli, 4 Odlili D*mait*n*i 
(Chang*m*nt d* catégorie de reitaurant, A11

4414 ru* d'Iberville, 
Montréal

IORSELUNO, Libéria 
(»ob)

MARTIN, René 

(Suit* A un* vente) 

PATENAUDC, Gérard

Salle A manger

Reitaurant

1174 Pleuli, 
Montréal

1740 Remembrance, 
Lac Kl ne

Epicerie

Épicerie

de la cimenterie à l’effet que le 
prix à la tonne de ce produit se
rait haussé d’environ $4 pour 
passer à $33 dans la métropole.

Canular destiné à faire déblo
quer les commandes ou hausse 
véritable, il n’en demeure pas 
moins que l’industrie tentera de 
faire passer aux constructeurs 
les augmentations subies au 
cours de la présente année en ce 
qui concerne les coûts du fuel, 
de la main-d’œuvre et des biens 
d’équipement.

Au mois d’août 1974, le prix 
unitaire dans la métropole était 
d’environ $29.20 la tonne alors 
que le prix moyen américain se 
situait à $32.75. Seuls les cons
tructeurs de St-Louis au Mis
souri paient leur ciment moins 
cher que leurs confrères mon
tréalais.

Les hypothèques

Alin d’Atro vende, toute objection A ce* demende* doit être telle pe? 
écrit, dûment motivée et ANBMMNNTtl dene le* ta tours du préeenl 
evleeu:

SKCRtTAIM dNlRAL
Cse« poetele 200, PIbcd d’Armee, Montrée), P.Q.

Les banques conservent tou
jours le pied sur le frein en ce 
qui concerne le crédit hypothé
caire ainsi que le montrent les 
données les plus récentes de 
l’Institut canadien des ban
quiers.

L’encours de la seule catégo
rie de prêts sur hypothèques 
conventionnelles compris dans 
l’ensemble de tous les prêts hy
pothécaires accordés au Québec 
totalisait $339 millions au 30 
uin dernier, ce qui représente 

un accroissement de 97% au 
cours d’une période de 12 mois. 
Par ailleurs, les fonds avancés 
dans le cadre de la Loi Natio
nale sur l’Habitation ont connu 
une augmentation de 11 pour 
cent, pour s’établir à $600 mil
lions.

L’apport des banques à 
charte a cet important domaine, 
au cours de 1973, représente 31 
pour cent de l’encours total ac
cordé par l’ensemble de toutes 
les institutions habiletées à prê
ter sur hypothèques, à compa
rer à 13 pour cent seulement en 
1967 au moment des dernières 
révisions apportées à la loi sur 
les banques.

La spéculation

Le ministre ontarien des Af
faires économiques, M. John 
White vient de déposer à

Queen’s Park le projet de loi 
concernant la création de l’On
tario Land Corporation.

Cet organisme gouvernemen
tale aura pour tâche de regrou
per des terres afin de créer 
d’immenses réservoirs immobi
liers où seront érigés des projets 
spéciaux tant dans le domaine 
résidentiel que dans les secteurs 
industriel et institutionnel.

L’Ontario Land Corporation 
participera avec les ministères 
concernés (Industrie, Tourisme, 
Habitation...) à la mise en va
leur de ces terrains. Le secteur 
privé sera invité à prendre part 
aux différents projets en faisant 
l’acquisition d’actions de la 
firme qui sera créée dans le ca
dre de chaque regroupement.

De plus, les municipalités 
pourront profiter de prêts spé
ciaux pour l’aménagement de 
parcs industriels destinés à atti
rer les entreprises de fabrica
tion dans les parties de la pro
vince particulièrement défi
ciente sous cet aspect.

Maison ou bière?

Il se peut que le secteur domi
ciliaire chez Molson soit bientôt 
aussi considérable et aussi ren
table que le secteur de la bière à 
cette compagnie.

C’est ce qu’a déclaré hier de
vant la Société torontoise des 
analystes financiers le président 
des Compagnies Molson, M. J. 
T. Black.

On estime que Molson maî
trise présentement 31% du mar
ché canadien de la bière et 
qu elle se classe ainsi au second 
rang dans ce domaine, après 
John Labatt, qui a 36% du mar
ché.

Depuis 1970, le secteur des 
brasseries a régressé de 62 à 
48% dans l’ensemble des activi
tés des compagnies Molson. 
Pendant ce temps, les ventes de 
produits destines à la construc
tion, d’articles de quincaillerie 
et de meubles passaient de 25 à 
47% du total. Les gains les plus 
intéressants ont été réalisés lors 
de l’acquisition de la chaîne de 
magasins “Beaver/Le castor 
bricoleur” qui comprend cinq 
usines de fabrication de mai
sons et chalets préfabriqués 
dans les provinces de l’Ouest et 
en Ontario.

tablissant par ailleurs la vérité 
des prix.”

Afin de briser dans l’oeuf la 
croissance amiboide du tissus 
urbain, les Portas suggèrent de 
s’attaquer au coeur même du 
processus de développement 
mégalopolistique, à savoir l’in
dustrie de la construction. En 
effet, disent ces deux experts, le 
principe de l’enrichissement de 
quelques-uns aux dépens de la 
collectivité consiste, dans le sec
teur du développement domici
liaire, à acheter à des prix très 
bas des terrains, de les faire via
biliser par les pouvoirs publics 
aux frais des contribuables, puis 
de les revendre à des prix qui 
capitalisent les investissements 
publics qui n’ont évidemment 
jamais été déboursés par les 
promoteurs.

Cette plus-value imméritée; 
sorte de gain fortuit empoche 
sur le dos de la communauté, 
pourrait être facilement contra
riée par le biais d’une municipa
lisation des sols où la commune, 
“grand propriétaire foncier”, 
négocié des baux en fonction de 
la valeur intrinsèque des im
meubles.

Tout au long du document de 
plus de 110 pages, les Portas ri
valisent d’adresse et d’imagina
tion pour trouver des formules, 
tant sur le plan fiscal qu’au ni
veau des pouvoirs de réglemen
tation des autorités gouverne
mentales, pour endiguer l’ex
pansion effrénée des mégalopo
les. Si la ville n’est pas un but 
mais “un moyen”, disent-ils, il 
faut encore avoir le courage 
d’en arrêter l’impérialisme géo
graphique.

Mais quel étalon de mesure 
choisir pour délimiter la crois
sance des villes? La loi normale 
des marchés et son corollaire, 
l’équilibre de Paréto, expli
quent les Portas, définissent le 
point de croissance optimal 
d’une agglomération urbaine. 
En d’autres termes, tant que les 
coûts réels liés au développe
ment économique d’un espace 
urbain seront assumés par des 
agents extérieurs sous formes 
de paiements de péréquation 
versés des gouvernements supé
rieurs, alors la ville sera incon
trôlable et insatiable.

Le jour où les intrants con
sommés par le “corps économi
que d’une ville” équilibreront 
les extrants produits par elle-,

alors oui, jugent les chercheurs 
urbains, on pourra affirmer 
avoir atteint le point de crois
sance optimal.

On mesure l’écart qui sépare 
cette thèse de l’autre plus con
nue qui proclame la croissance 
“tout azimuts” du milieu ur
bain quitte à faire appel aux ex-

fierts professionnels lorsque 
’asphyxie du béton et de 1 as

phalte étouffe les citadins. Au 
lieu de se perdre en litanies sur 
la désarticulation du milieu ur
bain (haut seuil de criminalité, 
pathologie et inadaptation de 
l’homme esclave de son automo
bile, pollution de toutes sortes, 
etc), les Portas constatent que 
“Turbanose” a fait place à cette 
vieille qualité que Ton nommait 
“l’urbanité” parce qu’aucune 
analyse de type “coûts- 
avantages” n’a présidé à l’exa
men du développement fort lâ
che de nos villes.

Poursuivant leurs objectifs 
généreux (une cité pour l’hom
me), les auteurs écrivent qu’un 
“encadrement des mécanismes

du marché libre devrait être 
établi afin de garantir les droits 
et la pérennité des groupes et 
des individus dans la société.” 
Aussi, croient-ils, que le déve
loppement urbain ne peut se 
concevoir que dans le cadre 
d’un dessein beaucoup plus 
vaste qui est celui de l’aménage
ment du territoire.

“Cela suppose, écrivent-ils, 
un renforcement du développe
ment régional (on sait que le Dr 
Portas a déjà publié une Réfle
xion critique sur le développe
ment de la région de Montreal), 
et des mesures audacieuses au 
plan budgétaire et politique qui 
dépassent la simple gestion 
pour rejoindre la prospective et 
par conséquent... une maîtrise 
du futur.”

Reprenant l’idée de la “diffu
sion du phénomène urbain” à 
travers des aires urbaines de 
taille moyenne pouvant même 
aller jusqu’à la création d’une 
guirlande “d’agrovilles”, le mé
moire des Portas se fait l’avocat 
d’une refonte des organigram

mes ministériels qui président 
aux destinées des politiques ur
baines. D suggèrent donc que le 
ministère des Affaires urbaines 
soit coiffé d’un “Conseil consul
tatif de l’aménagement du terri
toire”, organisme directement 
rattaché au bureau du premier 
ministre du Canada.

Bien sûr, l’aménagement du 
territoire implique dans un pays 
à structure fédérale une régio
nalisation budgétaire de la part 
d’Ottawa. Celle-ci nécessite une 
coordination dans les dépenses 
publiques avec les paliers pro
vinciaux: finalement au bout du 
compte, on retrouve les munici
palités qui mangent aux deux 
râteliers!

Bref, on est loin de la coupe 
aux lèvres et les Portas consta
tent qu’il faut être “désespéré
ment optimiste pour croire en 
une logique qui n’est plus la lo
gique de la dynamique sociale 
actuelle où toutes les forces 
semblent converger vers les so
lutions les moins acceptables 
pour l’homme de demain.”

Abitibi Paper offre 
d'acquérir 49 p.c. 
des actions de Price

TORONTO (PC) - Abitibi Paper Com
pany Limited a annoncé hier à Toronto 
qu’elle offrait $18 l’action pour un maximum 
ae 4,830,000 actions ordinaires de la Price 
Company, de Québec, maximum qui repré
sente environ 49% de toutes les actions de 
cette société.

L’offre a été faite par l’entremise de Wood 
Gundy Limited, et au nom d’une filiale d’A
bitibi. Elle a été faite à la Bourse de Toronto 
et à la Bourse de Montréal.

L’offre expire à 9h.45, heure normale de 
TEst, le mardi matin 19 novembre.

Les négociations des actions d’Abitibi et 
de Price ont été suspendues jeudi à la 
Bourse de Toronto et a la Bourse de Mon
tréal dès l’ouverture de ces deux marchés. 
Dans le cas d’Abitibi, les transactions ont re

pris à llh. du matin jeudi. Dans le cas de 
Price, elles ne reprendront que le 19 novem
bre.

A Québec, le président de Price, M. C.-R. 
Tittemore, a émis un communiqué dans le
quel il affirme que Price n’a reçu aucun avis 
préalable et n’a eu aucune connaissance de 
cette offre avant son annonce.

M. Tittemore a annoncé que le conseil 
d’administration de Price se réunirait sa
medi matin pour étudier cette question.

“Une déclaration faisant connaître les 
vues et recommandations des administra: 
leurs de Price sera émise à l’issue de la réu
nion. Nous incitons fortement tous les ac
tionnaires de Price à ne poser aucun geste 
relatif à cette offre avant que cette déclara
tion ne soit connue”, a conclu M. Tittemore.

Ottawa reçoita

des offres de 
pétro-dollars
par Robert Douglas

OTTAWA (PC) — Le gouver
nement fédéral a reçu des offres 
d’argent de producteurs arabes 
de pétrole pour des investisse
ments dans la construction do
miciliaire et cela l’intéresse 
grandement, a déclaré hier le 
ministre des Affaires urbaines, 
M. Bamett Danson.

Le ministre a annoncé la nou
velle dans une interview.

Il a dit que les offres d’argent 
lui avaient été faites au télé
phone et 11 a ajouté: "Cepen
dant, quand on veut mettre le 
doigt sur quelque chose de pré
cis, on n’est devant rien".

Il a ajouté d’autre part qu’on 
lui avait dit qu’une offre avait 
bel et bien été confirmée et 
qu’ü allait l’étudier. Il n’a pas 
voulu dire en quoi elle consis
tait exactement.

Il a déclaré qu’il y avait un 
certain nombre de conditions 
que le gouvernement poserait 
avant d’accepter des fonds des 
producteurs arabes de pétrole.

"Un des problèmes, semble-t- 
11, c’est que les offres sont en 
dollars américains”, a précisé 
M. Danson. A son avis, le gou
vernement ne peut sûrement

Sis avoir l’assurance que 1er 
ux de change du dollar améri

cain resteront longtemps ce 
qu’ils sont présentement et 11 y 
aurait conséquemment un ris
que dans l’acceptation de dol

lars américains, risque qu’Ot- 
tawa ne veut pas courir.

Le gouvernement, déclare M. 
Danson, veut que le versement 
soit fait en dollars canadiens, vu 
qu’il s'agit de prêts, et de prêts 
à long terme. Si, explique-t-il, 
les paiements étaient faits en 
dollars américains, et les taux 
de change se modifiaient le Ca
nada pourrait être appelé à 
payer plus qu’il ne l'avait prévu.

Le ministre des Affaires ur
baines a dit aussi que le gouver
nement n'est intéressé à de l’ar*

Sent que pour des hypothèques 
omiclliaires et qu'il s'oppose à 
l'acquisition sur une grande 

échelle de propriétés canadien
nes.

L'argent des producteurs ara
bes de pétrole pourrait utiliser 
le canal de la Société centrale 
d'hypothèques et de logement 
où il pourrait être utilisé par des 
sociétés privées d’investisse
ment dans les hypothèques.

Dans les milieux gouverne
mentaux, on dit qu'au moins 
deux offres ont été faites ré
cemment par les Arabes.

L'une est de $100 millions et 
l’autre, de $1 milliard, avec 
remboursement dans 20 ans.

La construction de maisons 
d'appartements au Canada est 
sensiblement moindre cette an
née que l’an dernier.

Orchestre Symphonique 
de Montréal 
Une espèce en voie 
d'extinction ?

Donnez
aujourd'hui!
Comme le faucon,
l'Orchestre Symphonique de Montréal 
est une espèce en voie d'extinction.

Souscrivez aujourd'hui 
à la campagne annuelle de $750 000.

L'Orchestre Symphonique de Montréal
Place des Arts
Montréal
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Un consortium international pour Cerro Colorado
Canadian Javelin n’attend plus que le feu vert de Panama
par Jacques Forget

Les travaux préliminaires à la 
mise en production du fabuleux 
gisement de cuivre Cerro Colo
rado de la Canadian Javelin à 
Panama, pourraient bien débu
ter dès le début de 1975. Pour 
mettre en branle le projet tita- 
nesque, seul manque l’accord 
express du gouvernement pana
méen.

L’entente finale quant à l’ou
verture d’une mine a ciel ouvert 
sur le gisement de Cerro Colo
rado pourrait d’ailleurs survenir 
dans quelques semaines, puis
que le rapport décisif d’un co
mité gouvernemental pana
méen chargé spécialement de 
régler avec la Javelin les moda
lites de l’exploitation du gise
ment, doit etre livré au plus 
tard le 28 novembre.

Déjà, la formation d’un con
sortium international de com
pagnies consommatrices de cui
vre assure un marché aux dizai
nes de milliers de tonnes de cui
vre que Cerro Colorado expé
diera à travers le vaste monde 
dès qu’elle aura commencé ses 
activités d’extraction. Le con
sortium comprend, outre Cana
dian Javelin qui participera 
aussi à la mise en marche, la 
Noranda comme autre membre 
canadien, la C. Itoh Co. du Ja
pon et la British Kynoch Metals 
de Grande-Bretagne.

Le coût total de la mise en 
production du projet Cerro Co
lorado est estime à quelque 
$700,000,000. La complétion du 
programme de construction de 
toutes les installations nécessai
res à la bonne marche du projet 
prendra quatre ans. Outre l’opé
ration d’extraction à ciel ouvert, 
le projet Cerro Colorado appelle 
une importante raffinerie de 
cuivre. Le tout donnera lieu à la 
naissance d’une petite ville mi
nière en plein coeur de la jungle 
panaméenne.

Le gisement de Cerro Colo
rado, situé au sud-ouest de Pa
nama, à une vingtaine de milles 
tant de l’Atlantique que du Pa
cifique, est coneidére par plu
sieurs spécialistes des questions 
minières comme le plus gros gi
sement de cuivre connu au 
monde. Le Canadian Javelin en 
estime les réserves à 1 milliard, 
250 millions de tonnes de mine
rai de cuivre à une teneur de 
0.70% et à quelque 83 millions 
de tonnes de minerai de cuivre 
à entre 1% et 2% de teneur. 
C’est une filiale à part entière 
de la Canadian Javelin, la Pavo- 
nia S. A. qui a fait la découverte 
du gisement. Une autre filiale 
de la Javelin, la Oltenia S.A., 
possède les droits d’exploration
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Canadian Javelin Ltée:Pn * If( g o
emplacement du giaement 
Cerro Coloradov a Panama
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L’étoile au centre de cette carte ne tente pas 
de rappeler l’un des nombreux faits d’armes 
qui illustrèrent l’histoire de la République de 
Panama, mais bien l’emplacement du gise
ment de Cerro Colorado. Considéré comme au Labrador.

le plus gros gisement de cuivre connu au 
monde, il a été découvert par la compagnie 
Canadian Javelin, une entreprise montréa
laise aussi à l’origine de la mine de Wabush

sur les baux miniers adjacents à 
la découverte de la Pavonia. La 
propriété de la Oltenia couvre 
250,000 acres et des travaux de 
forage ont cours actuellement à 
fin de déterminer si le gisement 
de la Pavonia ne se continuerait 
pas sur celui de la Oltenia.

La Noranda, le représentant 
canadien au sein du consortium 
des compagnies consommatri
ces de cuivre, pourrait bien être 
appelée à prendre en charge l’o
pération minière du projet 
Cerro Colorado. C’est ce qu’a 
laissé savoir un représentant de 
la multinationale canadienne, 
suggérant du même coup que la 
participation de la Noranda au 
fabuleux projet pourrait bien 
dépasser le seul stade des opé
rations minières. En effet, les 
membres de la commission gou
vernementale panaméenne 
chargés de mener les négocia
tions devant aboutir à un accord 
de mise en production, ont vi
sité récemment la fonderie et 
la raffinerie de cuivre de la No
randa à Noranda, dans le Nord- 
Ouest québécois. Or, selon cet 
interlocuteur qui compte parmi 
les haut-cadres de la compa
gnie, les visiteurs Panaméens se 
seraient montrés vivement inté

ressés par les installations de 
transformation du minerai de la 
mine Horne. Les usines de trai
tement du cuivre de la Noranda 
à Noranda ont d’ailleurs acquis 
récemment une réputation in
ternationale puisque la Corée 
du Sud a invitée la compagnie 
canadienne à venir établir chez 
elle des installations similaires, 
au coût de $100 millions.

Quant à la British Kynoch 
Metals, elle est une creation 
conjointe de la British Insulated 
Calendar’s Cables, l’un des plus 
importants producteurs de ca
bles au monde, et de la Imperial 
Metals Industries. Filiale de ces 
deux géants, la British Kynoch 
est l’un des plus grands consom
mateur de cuivre au monde. 
L’an dernier, la compagnie bri
tannique s’était d’ailleurs enga
gée par écrit auprès de la Cana
dian Javelin à acheter 186,000 
tonnes de cuivre raffiné annuel
lement et même de participer 
au financement du projet. Inci
demment, tant la Noranda que 
la British Kynoch sont action
naires de la Canadian Javelin. 
Bien que l’intérêt des deux 
compagnies dans la Javelin ne 
représente qu’un faible pour
centage du capital-actions en

Ligneris: l’enquête se poursuit

circulation de la compagnie, il 
fut acquis à l’été 1973, pour per
mettre aux deux géants du cui
vre de mieux s’intéresser à la 
mise en valeur du projet Cerro 
Colorada.

Le troisième partenaire du 
consortium de mise en marché 
est la C. Itoch Co. du Japon qui 
se chargera d’écouler la produc
tion du cuivre raffiné en Asie du 
sud-est. Comme les deux autres 
partenaires, la compagnie japo
naise entend participer au fi
nancement de la mise en pro
duction de Cerro Colorado.

Alors que selon la Canadian 
Javelin, des représentants des 
trois compagnies impliquées 
dans le consortium doivent se 
réunir à Montréal ce mois-ci 
pour finaliser les accords de 
mise en marché et de finance
ment, la Canadian Javelin elle- 
même poursuit intensément ses 
dernières négociations avec les 
autorités de Panama. L’accord 
global auquel doivent en arriver 
très bientôt les deux parties 
porte tant sur les royautés et 
axes qui seront perçues par le 
gouvernement de Panama, que 
sur les installations que nécessi
teront la mise en production de 
la mine, le raffinage du minerai 
et l’infrastructure urbaine que 
les promoteurs du projet de
vront ériger.

Si la découverte même du gi-

Après audition hier matin de 
M. Stuart Robert Holt et de 
Mmes Mary Kellog, Jeannette 
et Mary Burliuk, la Commission 
des valeurs mobilières a décidé 
de continuer à interdire à ces 
personnes de faire le commerce 
des actions de la Compagnie mi
nière Ligneris. La Commission 
n’est pas satisfaite des représen
tations faites par les quatre in
téressés en regard des transac
tions que ces personnes ont ef
fectué sur les actions de la Li
gneris. La CVMQ a donc choisi

de continuer son enquête sur 
ces transactions quj lui appa
raissent suspectes.

On se souviendra que les pre
mières actions de la Ligneris fu
rent émises en juillet ‘73. En 
avril ‘74, elles étaient inscrites 
en bourse. Cet automne, la 
compagnie signa trois ententes 
d’exploration importantes sur 
autant de ses propriétés avec 
des compagnies minières éta
blies: la Amax Explorations, la 
Falconbridge Nickel et la New- 
mont Mining. Aussitôt, elle se

lança dans un programme con
joint d’exploration avec une au
tre compagnie minière d’explo
ration, la Ontex, sur une pro
priété aurifère du canton de 
'Barraute.

Les résultats des forages ef
fectués à cet endroit donnèrent 
de fortes teneurs sur les lon
gueurs appréciables et les ac
tions de la Ligneris grimpèrent 
jusqu’à $1.94, sur un très fort 
volume. Le titre ne put résister 
aux nombreuses prises de profit 
et dégringola.

sement de Cerro Colorado n’eut 
pas de répercussions retantis- 
santes auprès du grand public, 
bien des gens se souviennent de 
“l’affaire Canadian Javelin”. 
Au milieu de l’été ‘73, les ac
tions de la compagnie, cotées 
sur les bourses de Montréal et 
New-York, commencèrent à 
chuter sur un gros volume, suite 
à un article du Wall Street Jour
nal qui mit en doute la validité 
des droits de la Pavonia S.A., la 
filiale de la Canadian Javelin, 
sur la propriété cuprifère de 
Tpirn TnlnraHn T.a chute des

actions de la Canadian Javelin 
liée à l’étonnante nouvelle du 
prestigieux journal financier 
new-yorkais, força les deux 
bourses à suspendre les transac
tions sur le titre. A la reprise 
des transactions, quelques se
maines plus tard, les actions de 
la Canadian Javelin continuè
rent de glisser pour atteindre 
les $7, soit le prix qu’elles co
taient avant qu’un courtier 
montréalais de la côte du Bea
ver Hall ne fasse la promotion 
des actions de la compagnie. Le 
titre avant sa débandade grimpa 
jusqu’à $18.12, les compagnies 
Noranda et British Kynoch 
ayant acquis à ce moment leur 
intérêt minoritaire dans la com
pagnie par des achats massifs 
sur le marché boursier.

A cette première “révéla

tion” du Wall Street Journal, 
qui se révéla par après non- 
fondée, vint s’ajouter la suspis- 
cion de la Commission des va
leurs mobilières new-yorkaise à 
l'égard du bien-connu président 
de la Canadian Javelin, M. John 
Doyle. Puis, peu de temps 
après, d’autres “révélations” 
sur les liens et transactions 
qu’entretient John Doyle avec 
son ami et ancien premier mi
nistre de Terre-Neuve, Joey 
Smallwood. “L’affaire Javelin” 
prit des proportions qui dépas
sèrent bien vite les simples 
droits de la Pavonia S.A. sur la 
propriété cuprifère de Cerro 
Colorado à Panama. A la fin de 
l’automne de la même année, 
John Doyle fut même arrêté par 
la GRC, puis confiné à Terre- 
Neuve par ordre de la Cour. A

l’injonction prise par la Com
mission des valeurs new- 
yorkaise contre John Doyle et la 
Canadian Javelin pour arrêtrer 
les transactions sur les actions 
de la compagnie, s’ajoutèrent 
alors des accusations de corrup
tion de haut-fonctionnaire con
tre M. Doyle et de fraude contre 
la Canadian Javelin en marge 
de ses opérations au Labrador.

En juillet de cette année, la 
Commission des valeurs mobi
lières de New York et John 
Doyle enterraient en douce la 
hache de guerre: la Canadian 
Javelin se voyait coller un cha
peron, l’avocat new-yorkais Me 
Meyer Eisenberg, qui est 
chargé de passer au crible tant 
les déclarations publiques de la 
compagnie que de surveiller ses 
états financiers. Quant aux ac

cusations canadiennes portées 
devant la Cour criminelle de St- 
Jean de Terre-Neuve, elles 
n’ont pas encore été jugées au 
fond.

Tant la Canadian Javelin que 
John Doyle, sont à l’origine 
de la mine de fer de Wabush si
tuée dans la partie du Labrador 
qu’occupe actuellement Terre- 
Neuve. La Canadian Javelin a 
découvert le vaste gisement de 
fer, puis amené un groupe de 
compagnies américaines et eu
ropéennes à former un consor
tium pour exploiter le gisement. 
En 1965, au coût de $300 mil
lions, Wabush Mines entrait en 
production.

Dix ans plus tard, le projet de 
Cerro Colorado sera-t-il une ré
pétition de l’aventure de Wa
bush...?

Selon Babson,
Les prix du zinc et du plomb baisseront

L’important service d’analyse 
financière Babson de Toronto 
prévoit une baisse du prix du 
zinc et du plomb au Canada.

Le court terme n’apparaît pas 
particulièrement prometteur, ni 
même heureux, pour les pro
ducteurs de zinc et de plomb, 
estime le réputé analyste. Alors 
que les prix continentaux prati
qués par les producteurs cana
diens et américains sont encore 
à leur sommet de tous les 
temps, les prix des marchés li
bres de Londres et de New 
York ont sensiblement décliné 
depuis quelques mois.

Au Canada, le zinc se vend 
37,5c la livre, le plomb, 21,5c la 
livre. Aux USA, les prix sont de 
38,5-39c et 24,5c respective
ment. Alors que sur le marché 
du London Metal Exchange, le 
zinc a chuté depuis mai de 81c à 
36c la livre; tandis que le plomb 
glissait, d’avril à septembre, de 
32c à 24c.

Certes, l’importante chute 
sur le marché libre de Londres,

{trécise la maison Babson, a été 
e fait des prises de profits et du 
freinage de la spéculation qui a 

suivi fescalade des taux d’inté
rêt. Mais, plus que ces raisons 
passagère, la chute des prix du 
zinc et du plomb, tout comme 
celle beaucoup plus dramatique 
du prix du cuivre, répond d’une 
donnée fondamentale: l’essouf
flement des économies indus
trialisées.

Suite à l’intense activité in
dustrielle de 1973 et du début de 
1974, les prix des producteurs 
canadiens de zinc et de plomb 
se sont accrus de 19% a 23% 
respectivement. Aux Etats- 
Unis, la hausse a été de 37% 
pour le prix du plomb et de 40% 
pour celui du zinc. Pendant ce 
temps, de janvier à mars 74, le 
prix moyen du plomb sur le 
London Metals Exchange grim
pait de 23% de mois en mois.

Quant au zinc, de janvier à mai, 
il connut un accroissement 
mensuel de son prix de l’ordre 
de 35%. Cette hausse vertigi
neuse sur Londres ne devait pas 
durer... La crise du pétrole et le 
ralentissement économique 
qu’elle a entraîné ramenèrent 
les prix internationaux au ni
veau de ceux des producteurs 
nord-américains.

L’histoire aurait été encore 
plus sombre si deux importan
tes grèves n’étaient pas venues 
ralentir l’offre face à une de
mande industrielle qui se dé
gonflait à vue d’oeil. Les impor
tantes raffineries de zinc et de 
plomb de Cominco, en 
Colombie-Britannique, et de 
l’American Smelting & Refi
ning, aux Etats-Unis, fermèrent 
leurs portes pendant de longues 
semaines cet été, par suite de 
l’arrêt de travail des employés.

Voilà pourquoi les prix conti
nentaux du zinc et du plomb re

culeront sans aucun doute. La 
production étant revenue à la 
normale, la demande concur
rencera dangereusement l’of
fre. Seul un déclin des prix peut 
venir pallier la situation de satu
ration du marché qui en résul
tera.

Malgré ce recul imminent des 
prix, Babson croit à une stabili
sation du marché du zinc et du 
plomb à moyen terme. La chute 
de la consommation de plomb 
dans les essences pour voitures 
par l'industrie pétrolière sera 
plus que compensée, opine la 
maison, par la fabrication pro
chaine de voitures à batterie, 
sur une base industrielle. Le 
zinc souffrira de la mutation de 
l’industrie automobile vers la 
construction de petites voitures. 
Mais les capacités de produc
tion restreintes du métal aux 
Etats-Unis assureront au mar
ché du zinc un soutien au moins 
jusqu’en 1977. (par J.T.)

Cours des métauxr
■ Les prix des producteurs

CUIVRE: Au Canada, Je fil électrolytique, 75.5 cents la li
vre (depuis le 18 octobre 1974). Noranda aux Etats-Unis, 77 
cents la livre (depuis le 18 octobre 1974). Aux Etats-Unis, la 
cathode, 75 cents la livre; le fil, 75.5 cents.

PLOMB: Au Canada, Cominco livré pur, 21.5 cents la li
vre; Noranda, aux Etats-Unis, 24.5 cents (depuis le 8-18 avril 
1974).

ZINC: Au Canada, prix de l’ouest pour Noranda, Hudson 
Bay, Texasgulf, 37 cents.Vendu aux USA par producteurs ca
nadiens, 38.3-39 cents.

Aux Etats-Unis, 38 cents-39 cents la livre. A l’extérieur du 
continent, 360 £ la tonne métrique.

NICKEL: La cathode électrolytique Inco, $US 1.85 la livre 
f.o.b. (depuis le 28 juin 1977); Falconbridge, $US 2.05 la livre 
f.o.b. Sherritt Gordon, briquette et poudre, $US 1.85 la livre 
f.o.b.

MOLYBDENE: American Metals Climax, 86-95% M.S2, 
$US 2.30 la livre.

COBALT: Poudre, Sherritt Gordon, $US 4 la livre (depuis 
le 197); électrolysé, Falconbridge, $US 3.75 la livre.

FER: Hanna Mining, livré aux ports du Lac Erié, la tonne 
brute de 51.5% de fer naturel, en $US, en date du 16 août 
1974, $16.00. Boulettes, vendues au pied, $40.61.

■ Les marchés
CUIVRE: Sur le marché de Londres, livraison immédiate 

618.5£-619£ la tonne. Sur le marché de New-York, au marché 
à terme, nov. 61.90 cents la livre, déc. 62.40, jan. 63.10, mars 
64.60, mai 65.80, juillet 67.00, sept. 68.20, dec. 70.00.

ETAIN: Sur le marché de Londres, livraison immédiate 
3,230£-3,235£/ la tonne; à terme, 3,220 £2,225£.

PLOMB: Sur le marché de Londres, livraison immédiate 
227.5£-228£

ZINC: Sur le marché de Londres, livraison immédiate, 
342£-342.5£ à terme, 343 £-344£.

OR: Prix en dollars US. A Londres, en hausse de $4.25 
pour la semaine, de $185.25 à $189.50. Fermetures: à Paris 
$191.19; à Frankfurt $185.88; à Zurich $188.5; à Hong-Kong 
$180.24; à Beyrouth $5,923 le kilo.

A Winnipeg. Prix en dollars US. Fermetures. Contrats de 
400 onces: jan. $190.50, avril $196.25, juillet $203.20, oct. 
$209.80. Contrats de 100onces: nov. $188.50, fév. $193.00, mai 
$197.00, août $207.00, nov. $213.50.

ARGENT: Au Canada, selon Handy & Harman, $xx l’once 
troye, à la fermeture. A New-York le marché à terme ferme 
en baisse. Nov. $482.20, déc. $484.50, Can. $489.20, mars 
$498.50, 5,146 contrats ont été transigés.

internationaux

Un avenir sûr, 
prospère Techniciens et universitaires, main d’œuvre 

spécialisée et non spécialisée, Québec Cartier vous 
offre des emplois intéressants et la possibilité de 
vous perfectionner sur place dans VOTRE domaine.
Salaires élevés, avantages sociaux intéressants: 
assurance-groupe, maladie et vie, longs congés, 
excellentes conditions de travail.
Le capital humain est notre principal atout. Joignez- 
vous donc à l’équipe Québec Cartier.

LA COMPAGNIE MINIERE 
CARTIERQUEBEC

Siàg» social: Port"Siège social: Port-Cartier, Québec
Exploitation et Concentrateur; Lac Jeannine, Québec,
Mont Wright, Québec.

«
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toronto
Plongeon de l’or

Les aurifères ont fait un plongeon Mer à la Bourse de Toronto et 
les autres grands compartiments y ont fluctué plutôt légèrement.

Les aurifères régressent de 17.5 et tombent à 457.67, ce qui est 
leur plus bas niveau depuis le 30 octobre, n y a lieu de noter que 
cette toisse s'est produite alors qu’à Londres le prix de l’or conti
nuait d'atteindre oe nouveaux sommets. Le prix à Londres a fluctué 
entre $187.50 et $189.50 et s’est stabilisé dans l’awès-midi à $188.25.

L« pertes l’ont emporté sur les çiins par 254 contre 158 alors 
que 2^ valeurs demeuraient inchangées.

Le virement se situe à 2.02 millions d’actions d’une valeur totale 
de $13.61 millions, contre 2.55 miUtpns d’actions d’une valeur totale 
de $25.95 millions la veille.

Les transactions ont été suspendues au début de la séance dans 
le cas de Abitibi Paper et de Pnce. Abitibi a annoncé qu’elle offrait 
$18 l’action pour environ 4,83 millions d’actions ordinaires de Price, 
ce qui représente 49 p.c. des actions de Price.

Les transactions ont repris à llh. dans le cas d’Abitibi et la cote 
de ce titre se situait à $101-2 à la fermeture, ce qui représentait une 
hausse de 3-4. Les transactions dans le cas de Price ne reprendront 
que mardi. La dernière cote de Price est de $12.

Bell Canada rapporte un bénéfice net de $177 millions-$4.44 l’ac
tion pour les neuf premiers mois de l’année, contre $142.9 millions — 
^.61 l’action — pour la même période l’an dernier. Bell monte de 3- 

4 et atteint $43.
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Tous les compartiments ont pro 
tréal et le virement y a été de 629,4' 
la veille.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 130 contre 56 alors que 
52 valeurs demeuraient inchangées.

Belleterre Qimbec Mines, dont 17,000 actions ont été négociées, 

a été le titre minier le plus actif et sa cote a baissé de deux cents et 
est tombée à 62 cents.

Jamaica Public Service, dont 35,900 actions ont été négociées, a 
été le titre industriel le plus actif et sa cote est restée inchangée, soit 
à 31 cents.

Parmi les gagnants on trouve Bell Canada à $43, un gain de 3-4, 
Distillers Corp.-Seagrams à $32 3-4, un gain de 3-4, lAC Ltd. à $17 3-4, 
un gain de 3-4, Abitibi Paper à $10 5-8, un gain de 5^, Consolidated- 
Bathurst à $241-2, un gain de 5-8, la Banque Royale à $29, un gain de 
1-2, la Banque Toronto-Dominion à $34 1-4, un gain de 3-8, Algoma 
Steel à $241-4, un gain de 1-4, Domtar à $20, un gain de 1-4 et Ivaco à 
$11, un gain de 14.

Parmi les perdants on voit International Business Machines à 
$181 3-8, un recul de 8 5-8, Canadian Arena à $141-8, un recul de 3-4, 
Canadian Industries Ltd., à $17 1-2, un recul de 1-2, les Ciments du 
St-Laurent à $141-2, un recul de 1-2, Dofasco à $2134, un recul de 1- 
4, Alcan à $19 7-8, un recul de 1-8 et Reed Shaw Osler à $5 3-4, un re
cul de 1-8.

Dans le secteur de ta spéculation. Silver Stack Mines recule de 
cinq cents et tombe à 73 cents dans un virement de 13,500 actions.
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indices de toronto
Changement 
Clôture 
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Mois der. 
1974 haut 
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obligations
Hausse des prix

Les prix ont monté et l’activité à été assez considérable jeudi sur 
le marché canadien des obligations.

Le court terme gagne une dizaine de cents, le moyen et le long 
terme sont dans la plupart des cas inchangés, les obligations provin
ciales montent d’environ un huitième de point et les obligations des 
sociétés sont pour la plupart inchangées.

Les bons du ’Trésor de trois mois se sont négociés à 7.79 p.c. et 
ceux de six mois, à 7.27 p.c.

Les prêts au jour le jour ont été disponibles à huit pour cent.
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Westcoast Transmission, 70 cents, 
semestriel, hausse de 10 cents, le 27 
déc. aux actionnaires inscrit le 29 
nov.; priv. à 8 1-2 p.c., série A, 
$1.595, le 1er déc. aux actfonnaires 
inscrits le 8 nov.

Advocate Mines: 7.5 cents, 
payables le 26 novembre aux action
naires inscrits le 12 novembre.

Allied Chemical Corp.: 45 cents 
payables en devises américaines le 
10 décembre aux actionnaires 
inscrits le 12 novembre augmenta
tion de 7.5 cents.

Barber Ellis of Canada: actions 
privilégiées, dividendes semestriels 
de $l.ra payables le 15 janvier 1974 
aux actionnaires inscrits le 31 dé
cembre 1974.

British Columbia Telephone: ac
tions ordinaires. $1.05, actions privi
légiées à 4 1-2 pour cent $1.12, a 4.84 
pour cent, 30.K cents, à 5 3-4 pour 
cent $1.43 et à 7.04 pour cent 44 
cents, tous payables le 1 janvier 
1975 aux actionnaires inscrits le 11 
décembre 1974. Actions privilégiées 
à 4 3-4 pour cent, $1.18, 4 3-4 pour 
cent série 1956 $1.18, 5.15 pour cent 
$1.28, tous payables le 15 janvier 
1975 aux actionnaires Inscrits le 24 
décembre 1974. Actions privilégiées 
à 4 3-8 pour cent $1.09, à six pour 
cent $l.w, payables les uns et les 
autres le 1 lévrier 1975 aux action
naires inscrits le 10 janvier 1975. Ac
tions privilégiées à 6.80 pour cent, 
42.5 cents, payables le 15 décembre 
aux actionnaires inscrits le 22 no
vembre.

Canadian Western Natural Gas: 
action privilteiée à 4 pour cent, 20 
cents, a 5 1-2 pour cent, 27 cents, 
payables les uns et les autres le 2 dé
cembre aux actionnaires Inscrits le
14 novembre.

Chum Ltd: classe B, six cents 
payables le 1 décembre aux action
naires inscrits le 15 novembre.

Electrohome: Classe A, 7.5 cents 
dividendes semestrieb, classe B 6.4 
cents semestriels payables le 29 no
vembre aux actionnaires inscrits le
15 novembre.

MEPC Canadian Properties: ac
tion privilégiée à 6 pour cent, séries 
A, 37.5 cents payables le 29 no
vembre aux actionnaires inscrits le 
15 novembre.

Orchan Minet: 12 cents payables. 
le 16 décembre aux actionnaires 
inscrits le 15 novembre.

Canadian Tire Corp.: huit cents, 
actions ordinaires, 8 cents, action 
classe A, payables les uns et les 
autres le 15 novembre aux action
naires inscrits le 1er novembre.

Clark Oil and Refining: 12.5 
cents payables en devises améri
caines le SI décembre aux action
naires Inscrits le 12 décembre.

City Savings and Trust: divi
dendes semestriels de 16 cents 
payables le 30 novembre aux ac
tionnaires inscrits le 15 novembre. 

Economie InvestmenU Truit;

62 1-2 cents payables le 30 no
vembre aux actionnaires inscrits 
le 1er novembre.

National Drug and Chemical: 
actions ordinaires, six cents, ac
tions privilégiées, 15 cents, paya
bles les uns et les autres le 1er dé
cembre aux actionnaires inscrits 
le 13 novembre.

Placer Development: 30 cents 
payables le 13 décembre aux ac
tionnaires inscrits le 29 novembre.

Shore to Shore Corp.: 2.5 cents 
payables le 29 novembre aux ac
tionnaires inscrits le 1er novembre.

The Timken Co.: 45 cents en 
devises américaines et un extra de 
20 cents payables le 10 décembre 
aux actionnaires inscrits le 20 no
vembre.

Acklands Ltd.; 10 cents, priv., sé
rie A, 24 cents, les deux le 30 nov. 
aux actionnaires 1 scrits le 15 nov.

Canadian Corporate Manage
ment; classe A, 30 cents, hausse de 
cinq cents, classe B, 25.5 cents, 
hausse de 4.25 cents, les deux le 15 
janv. 1975 aux actionnaires inscrits 
le 31 déc. 1974.

Corby Distilleries; classe B, 50 
cents, et un supplément de 50 cents, 
le 1er déc. aux actionnaires Inscrits 
le 8 nov.

E-L Financial Corp.; quatre 
cents, annuel, le 30 déc. aux action
naires inscrits le 16 déc.

General Distributors of Canada; 
7.5 cents, semestriel, le 20 déc. aux 
actionnaires Inscrits le 29 nov.

Great-West Life Assurance; 621-2 
cents, le 29 nov. aux actionnaires 
inscrits le 15 nov.

Liberian Iron Ore; 40 cents, 
hausse de cinq cents, le 26 nov. aux 
actionnaires Inscrits le 8 nov., fonds 
US.

Loblaw Companies; classe A, 9.5 
cents, classe B, 9.5 cents, les deux le 
31 déc. aux actionnaires inscrits le 
15 déc. ; priv. à $2.40,60 cents, le 1er 
déc. aux actionnaires Inscrits le 15 
nov.

Loblaw; priv. à $1.50, 1er priv., 
série A, 37.5 cents le Ier déc. aux ac
tionnaires Inscrits le 15 nov.; 1er 
priv. i $1.60, sMe B, 40 cents, le 17 
janv. 1975 aux actionnaires Inscrits 
le SI déc. 1974.

Canada Safeway.; priv. i 4.40 
p.c., $1.10, le 1er janv. 1975 aux ac
tionnaires iiucrits le 1er déc. 1974.

Consumers' Gu Co.; 25 cents; 
priv. à 5 1-2 p.c., série A, $1.375; 
priv. à 51-2 p.c. série B, $1.375 ; tous 
payablu le 1er janv. 1975 aux ac
tionnaires Inscrits le 6 déc. 1974. .

Fields Stores; 7.5 cenU, se
mestriel, hausse de 2.5 cents, le 1er 
fév. 1975 aux actionnaires InKiits le 
15 janv. 1975.

North Canadian Oils; priv. à S1-2 
p.c., $1.37, semestriel, le 1er déc. 
aux actionnaires inscrits le 20 nov.

new york
Peu de changement

L’immoblisme a continué hier à Wall Street, où l’indice des indus
trielles a terminé avec une baisse de moins de un point, après avoir 
clôturé inchangé la veille.

La séance, assez calme, avait débuté sur un léger gain qui s’est 
dissipé au cours de la matinée, les cours évoluant alors dans des limi
tes très étroites. Les investisseurs ont d’abord marqué leur satisfac
tion devant le léger desserrement des restrictions du crédit annon
cées la veille au soir par la Réserve fédérale, ainsi que devant la si
gnature d’un accord oe principe dans les charbonnages en grève de
puis le début de la semaine. Plus tard cependant, ce léger optimisme 
s'est modéré en raison principalement ae l'annonce d’une hausse de 
3.2 pour cent des prix de gros au cours du mois de septembre, ce qui 
porte à 22 pour cent l’augmentation depuis un an.

Un certain nombre de compartiments ont été bien disposés, en 
particulier les machines outils, où Ingersoll Hand a gagné plus de un 
point, les chemins de fer, avec une avance de 11-2 pour Union Paci
fic, ainsi que les compagnies aériennes, les maténaux de construc
tion, les pneumatiques et les aciers, qui, en général, ont progressé de 
une ou plusieurs fractions.

D'autres se sont affaiblis, comme les pharmaceutiques, où 
Merck a baissé de 11-2, les mines d’or, où Homestake a cédé 2 1-2, 
les ordinateurs, avec un recul de 2 5-8 pour IBM, les automobiles, où 
General Motors a perdu un dollar, et les papiers, où Kimberley Clark 
a régressé de 1 1-2.

L’indice Dow Jones recule de .78 et tombe à 658.40, l’indice 
composé de la Bourse de New York, de 1.12.12 et tombe à M.70 et le 
virement à la Bourse de New York se situe à 13.54 millions d’actions, 
contre 16.04 millions d’actions la veille.

Les pertes Tont emporté sur les gains par 674 contre 643 alors 
que 459 valeurs demeuraient inchangées.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, Seagrams,
McIntyre et International Nickel enregistrent des gains fractionnai
res, Dome Mines recule de 2 3-4 et tombe à $541-8, Canadian Pacific, 
Massey Ferguson et Alcan subissent des baisses fractionnaires et 
Hudson Bay à $15 1-2 est inchangé.
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Le dollar canadien

MONTREAL - Le dollar US a 
baissé de 1-5 hier a Montréal et y est 
tombé à $0.98 9-10 et la livre sterling 
y a monté de 18-25 et atteint $2.29.

A New York, le dollar canadien a 
monté de 1-5 et atteint $1.01 11-100 
et la livre sterling a monté de 11-5 
et atteint $2.31 11-20.
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1974 bas 155.81 111.05 197.19i 151.71

Deere Co 8 285 
DennMf 4 16 
Digital Eq 16 121 
Disney W 15 433
Dr Peppr 

imeM
14 161 
16 263 
11 625
10 260 108 
19 755 74%

Dome 
Dow Ch 
du Pont 
Eas Kod 
Eaton 
EIP NG 
EltraCp 
Esmark 
Ethyl Cp 
ExCellO 1 
Exxon 
Falrch 
Fireston 
FMCCp 
FordM 
Fruehf 
Gard Den 
Gen Dyn 
Gen Elec 
Gn Food 
Gen Inst 
Gen Mills 
Gen Mot 
Gen Port 
GTelEi 
Gen Tire 
Ga Pac 
Goodyr 
Gould Inc 
GtAPe 
Gren Giant 6 6
Gulf 011 3 377
Hecla M 13 50 
Heinz HJ 10 31 
Hew Pek 21 420 
High Voltg 8 25 
Homestk 
Honywl 
Houdail a 
Househ F 
Hud Bay 
Hunt Ch 

( Inger Rd
' I ..*a.>lb

43%
13%
61'/»
25%
7%

56%
64’/4

42%
13
60%
24%
7%

54’/8
62%

43'/4+ '/» 
13 - % 
6T/8+ % 
24'/»- % 
7%+ '/% 

54’/b-2% 
63 - %

104% 104%+ »/%

5 623
4 114
6 72
5 54 
8 747 
5 19

15 60 
4 29

11 554
8 176
4 39

12 54
10 1085 35'/% 
69 40 5%

9 222 
3 67

10 60
5 470 
S 10

34

24'/8
11'/4 
22'/% 
293/4 
26’/» 
11% 
66% 
23'/» 
15'/% 
13'/% 
33% 
18'/% 
23% 
19'/» 
38'/% 
19'/4 
7'/% 

42'/4

19%
12%
30%
15
19

16'/4
17%
19%
37%
60%

4</4

Interik 
IBM 
IntFlaF 
Int Harv 
Int Mng 
Int NIckt 
Int Pap 
Int TT 
Itek Cp 
John Man 
Kayser R 
Kellogg 
Krafteo 
Krsge SS 
Kroehir 
Lib McN 
Litton
Lockhd Air 3

17 1085 54% 
5 233 24% 
4 20 

13 126 
3 1

16 64 
12 145 
3 29

71'/4 
23'/8 
11 
22 
29'/% 
26'/4 
11
65%
22%
143/4
13
32%
18'/4
22%
19
37'/4 
18'/6 

63/4 
40'/e 
33% 
5% 

18% 
12’/4
30’/% 
14% 
18% 
8% 

16’/4 
17'/4 
18% 
37'/4 
58 

4
50%
23'/»
7%

14
15'^
18%
66
28'/%

ACF In 8 18 39 38'/4 38%-1- % Bos Ed 6 59 16% 16 16 - »/%
Addrsso ’109 44 4'/» 4'/4 4%........ Brist My 14 99 49 48'/^ 48%+ %
Alcan Al 4 128 20% 19% 20%- ’/i Brunswk 4 216 10% 10 10 - %
AllegCp 3 15 8% 8% 8%+ >A Bucy Er 16 244 35 34 34 - ’*
AllIsCh S 42 8% B'/e 8V*........ Burl Ind S 81 16% 16'A 16%- %
Alcoa 6 332 33% 32 32’*+ % Burrghs 24 215 83 80% 80%- %
Ambac 4 12 8 7% 7%- Va Callah M 10117 10% 10'A 10'%+ Va
Am Hes 2 429 17 I6'/4 16%- % Cmp RL 26 3S9 40% 38 yBVA-V/e
Am Airl 15118 7% 7% 7'/^+ % Camp Sp 11 12 27% 27% 27%- '%
A Brnd 6 43 32'/b 31% 31%- % Cdn Pac 6 61 13% 13% 13%- %
Am Can 5 67 26% 26% 26%+ Va CrtngOk 2 ?v* 2% 2’/%........
A Cyan 7 237 23'/4 22% 22%- ’* Cater Tr 15 202 54% 5V/e 53%.. ..
A Home 25 70» 35'* 34% 34%-l% CBS 9 83 30’* 30% 30% . ..
Am Mot 5 168 4% 4'/4 4'*........ Celanese 4 55 28% 28% 28'%- %
ASmItR 3 60 17»/4 17 17'/4+ 'A CencoInc 26 112 S 4% 4%- »/8
Am Stand 4 62 V/a 8% » - ’* ChessI 5 221 5.T* 52’* 52’*+ ’*
Am TT 9 ON 47% 47% 47%........ ChrsCrtt 5 1% 1% 1%... .
Ampx Cp 3 61 3% 3% 3’*- V* Chryilr 5 287 9% 9% »%- ’*
Anacon 3 103 17% 17% 17'A- 'A CITFIn 6 63 32'% 31% 32
Armeo St 4 282 23'* 22'* 22'/4+ % cilles Sv 6 64 44% 43% 43%- %
Armit Ck 9 63 19% 19% 1»’*.... Clark Eq 4 67 22% 21% 22 - '%
ASA Ltd 34S 88% 84 04’*-3V* Clark oil 2 58 9% 9 9%- %
Atl Rich 13 193 90% 89'/6 I9%- % Clorox Co 9 174 8% 7% 7%- Va
Aveo Cp 8 52 3 2% 2%... . Coca Col 15 418 59% 56% 57 -1
Avnat Inc 3 40 5% 5% 5%- V* ComI Sol 7 3 35'/^ 35'A 35’A- 'A
Avon Pd 13 490 28% 27% 2» - V* Comsat 7 46 29% 28'% 28%+ %
Babck W 5 366 14% 14 14%- % Con Edi$ 3 338 7% 7'/^ 7%- '/%
Balh Ind 3 20 5% Wa 5%+ V* Cont Can 6 43 25% 2S'A 2S%+ %
Beckmn 10 SI 22% 21'A 21'A-1 Contep 8 303 33% 32'% 32%+ %
Baech A S 13 8 7% 7%- »A Cont Dat 6 790 13% 13 13'/8- Va
Bel How 4 59 11% 11 11V*- ’* CODD Rna 2 30 24 23% 23%+ %
BenfICp 5 14 16% 16% 16%- 'A Copw Cp 4 X4 22'/» 22'A 22'A- Va
Balh Stl 4 245 26% 26’* 26%+ % CPC Int 9 76 32% 32'A 32%+1>/tBoeing 6 331 19% 11% 1»%+ % Crane Co 3 95 31% 31 31%+ %Boise Cas 3 340 13'/8 11% 11%-IV* CrwZell 5 93 24 23'% 23%- %
Bordan 7 224 20'.^ 19% 20 + % Curtis Wr 7 31 7% 7% 7'%- 'A
Borg War 4 43 14% 14% 14%- % Dart Ind S 19 15% 15'A 15%- V*

Loew Cp 
Mad SG 
Magnvx 
Mallory 
Marathn . 
Marath O 
Marcor 1 
Marlen 
Marq Cem 
Mars Fd 
Martn M 
Mass Fer 
Masco Cp 
McDonId 
McDn D 
McGrH 
McIntyre 
McKee 
Merck

73/4 
14%
15'/a 
19 
67 
28%

14 620 187% 182 
32 233 29'/4 28% 

20'/4 
12'/%
22%
41%
16%
6%

17%
9%

14%
35%
27 
9%
4'/%
4
4'/4

15'/%
4%
6%

12%
7%

37 
17%
43%

5 113 
5 48 
5 208 
7 201
4 581

83
5 138 
5 116

15 201 
10 83 
21 653 

5 2
6 

98 
36 
62 

5
38 15

5 4
. 37
6 104 
5 303 

17 40

18%
14%
13%
14'/%

MerrI Lyn 10 391 
1.75e

21 1479 35'/b
3 50 9%
S 92

6Z740
4 2 

26 419

fonds mutuels
Acrolund .VI
AGF J*pan 4.7S 
AGFSpKial 1.N 
AII-CdnComp4.94 
AM-CdnDIv 5.11 
All-Cdn N En 2.80 
All-Cdn Rv G 3.M 
All-Cdn Vtn 2.19 
All-Cdn 40M 3.2* 
Amtr Growth 3.75 
CtnadiCum 3.43 
Canidi Gwth 4.14 
Cdn Gai Egy 9 *5 
CIF 3.11
Cdn $K Grth 4.14 
Cdn Truslttd 4.41 
yCanig* Fnd 7.94 
yCintg» Bnd 8.07 
yC*nigtk Intl 4.54 
yCtnagxMlglO.U 
Corp Tnvtii 5.M 
Corp Inv Stk 3.M 
Eilon Cwith 11.14 
E*tan Growth 4.72 
Etlon lncom*4.44 
Elton mil 4.31 
Eilon Ltvtr 2.54 
Eaton Vantur 2.25 
Eaton Vlking 4.2* 
OIS Comp 7.37 
nOIS Incoma 2.52 
Grwih Equity 5.U 
Odn Entprlia .75 
Gdn NIh Am 2.82 
Odn Rai Egy 1.87 
Odn Sac Inc t.50

Gdn Wld Eqy 4.04 
ylnvastriolh 9.30 
yinvtstrs mil 4.23 
ylnvtil Japan 5.84 
ylnv*itriMtg4.»4 
ymv*$trsMuU.4S 
ylnvaslrs Rat 4.45 
Mutual Acum 4.95 
Muiual Inc 4.N 
nNat Rt$ Glh 3.44 
PId Raiourcs 2.83 
Prit Rtv Am 5.84 
Prit Rtv Cdn 5.27 
Prit Rtv Rtl 4.88 
Prtvtll Mut 4.03 
yProvIdnt Mu 5.81 
yProvIdnt SIk 4.18 
Prudtnil Glh 4.80 
Royfund Inc 5.05 
Roylund Ltd. 5.45 
5*v Inv Am 5.84 
Sav Inv Cdn 5.27 
5av Inv Rat 4.98 
Taurui 2.42 
yUnIttd Acc 3.51 
yUnlId Ac RI 3.83 
yUnIlad Amar .88 
yUnItad HorI 1.35 
yUnIlad Pan 2.41 
yUnItad Sac 4.57 
yUnIlad Van 1.87 
yUnItd Vn RI 3.35 
Univarial Sav 8.45

Adanac
Andrtaa

Aisoc Inv 4.74 
Baaubran 3.71 
yCamb Glh 6.30 
Cardinal Olv 2.51 
nCdn Scuddar 3.8» 
Cdn S Air Gd 8.05 
Capital Glh 8.24 
xCnai* Fund 5.00 
yCollactlva 4.33 
xComp Cap 3.U 
Dailard Cdn 5.14 
Oatlard Hypo 4.11 
nyDailard Int 5.43 
Dailard Obi 4.47 
Oai trd Qu* 3.39 dip# 3.19nyDailrdl 
ybh

.97
4.24

yDIxon, Krog 4.54 
yOomInComp 5.11 
xDriylui Inc 8.43 
xOrtylui mil 8.80 
Enltrta Inv 4.70 
nExtcutv Can 5.77 
nExKutIv mi 1.44 
xFld Trand IS.M 
Gdn Growth 4.82 
nHtrvard Glh 3.75 
yHtrlItg* 1.58 
induitrlal Eq 4.N 
mdulIrlIGth 13.45 
mil En 1.85 
mu Oth 4.58 
mu Incoma 3.58 
Kay Canad* 4.M 
xK*y Cui K-3 3.88 
xKay Cui$-114.94 
xKty Cui 5-4 2.32

xKay Pol 2.31 
xLix Rirch 10.15 
xManhatn 2.34 
Marlborough 3.54 
yNalruico 12.09 
ffW Equity 3.84 
NW Canadian 4.M 
NW Growth 3.52 
xOn* Wm S111.76 
xOppanhmr 4.13 
nPaclUc Cmp 5.42 
nPacIfIc DIv 3.81- 
nPaclUc Rtl 1.94 
nPtclUc Rat 3.84 
nPaclUc US 2.44 
nPanilon Mut 5.40 
PEP 1.91
P H N Fund 9.04 
yP H N Cdn 5.85 
yP H N Bnd 10.75 
nyPHNRR5P8.7* 
yPHN Poold 22.M 
yPrIncIpI Gth 3.23 
yPrincIpI Ven 1.77 
xPutntm Gth 7.84 
nScuddtr NA 3.15 
xTKh 4.91
TtmpItGth 4.18 
nTlmtd Invit 5.52 
yTrani Can A 4.74 
yTrani Can C 8.47 
yTran Can Sp 3.72 
Ünlvail 5.34 

(uard 3.87 
‘ Orwih 4.55 

X Fonda amtilcilni

MGM1. 
Midi Ros 
MInn MM 
Mobil O 
Mohas 
Mnsant 
Motorola 
Nat Dlitll 
Nat Gyp 
NCR Cp 
NL Ind 
NortlkW 
Northrop 
Nor Sim 
Occ Pet 
Oui Mar 
Pac Pain 
Pan Air 
Penn Can 
Pepsi Co 
Park Elm 
PUier 
Phelp D 
Phil Mar 
Pitney B 
Polaroid 
Prcl Gm 
Pullman 
Ralston P 
Raym mt 
RCA
Rellan El 
Relia Grp 
Rap SU 
Rich Mrl 
Rosario 
RoylD 
Sanders 
SF* In 
Schar PI 
Scott Pap 
Sears R 
Sadco Inc 
Shall on 
Singer 
Smith AO 
Sou Pac 
Sparton 
Sparry R 
S) Brand

5 6
4 18 

21 582
3 510
5 27
4 434

14 135
5 51 
5 38 
5 142
4 192
5 42
6 32
7 172 

3 3351
8 30 
8 8

. 210 

.. 188 
II 143 
18 238 
16 395
5 41

15 643
6 76

6’/*
34
111*
70’/*
11
16+4
I2'/4
S8'/4
331*
109*
479*
4SI*
141*
10V*
18%
14’*
609*
26%
12%
13'/*
139*
17%
2’/*
1’*

41
17%
32%
32’/*
47
11’/*

19 x690 23% 
21 247 899*

7 164 
IS 111 
5 xS 
5 371
5 63

13 22 
3 91 

10 16
14 174
2 245

70
11 130 
25 256
6 98

12 493 
12 126 
6 51
8 2*7
5 7
6 29
3 6 
8 410

13 99

489*
38%

9
119*
12V*

7V4
26
20’*
34%
2SV*

2%
25%
57%
13’*
S3
31%
44%
13V*
7%

39%
5

2I’A
51%

19+4
l1'/4
21'/I 
40 
16’/* 
6’/*

17
89*

14%
33’/*
26’/*
9'*
4'/*
3%
4’*

15’*
4%
6%

I2’/4
7

36'/4
16+4
43'*

8
18’*
14%
13%
13+4
32%
9%
5’*

33’*
11%
67'*
10%
16%
12
569*
33’/4
10%
46%
45’*
14%
9%

17
13%
60’*
25%
12
129*
13’*
179*
2%
1%

3»’/4
17
31%
31%
45’*
II’*
22'*
57%
46
38V*
8%
II’*
11V*
7’*

25’*
19%
33%
35’*

2%
24’*
55
13
509*
29V*
43%
13
7%

38%
4%

27V*
SO

71'*-2'* 
23’*- +4 
11 - '*
22 - ’* 
29'*.. .. 
26'*- ’* 
11’*+ ’* 
66+4+ % 
229*- 9* 
14'*+ '* 
I3%+ % 
32'*- ’* 
1B%+ '* 
22+4- I*
19'*.......
37'*+ ’* 
18'*+ ’* 
6+4- '*

40'*-19ti 
33+4-1 

5’*... . 
19%+ ’* 
129*+ '* 
309*+ %
15 + '* 
189*- % 
8+4+ '* 

16’*- ’* 
17'*- ’* 
18'*- % 
37+4+ +4 
58 -1’* 
4’*+ '*

51 -2'* 
23+4- ’* 
798- ’*

14 .......
15’*.. ..
18'*.......
66E + 1'* 
2898+ '* 

l82'*-2% 
28'*... 
19'*... . 
11’*- ’*
22 + '* 
40’*-1 
16'*+ ’* 
6’*- ’* 

17’*+ ’*
9 + ’* 

14%- '* 
35’*+ '* 
26%- ’* 
9'*+ '* 
4'*- '*
4 .......
4’*.......

15’*+ ’* 
4'*.. .. 
6’*.. .. 

12'*+ ’* 
7’*- '* 

37 +2 
17 + '* 
43’*+ ’*
8 + ’* 

18'*+ '* 
1494+ ’* 
I3%- ’* 
14’*+ ’* 
34 -1’* 
9%+ ’* 
6V*+ ’* 

34 + ’* 
II'*- '* 
68 -1’* 
1094+ ’* 
16%+ % 
12 - '* 
57 ...
3394+ ’* 
10%
47%+ '* 
45V*+ V* 
1494. .
9%- '* 

17%- %
14 .......
60’*+ ’* 
26’*+ V8 
12’*- ’* 
I3%+ % 
1394+ ’* 
1794- % 
3%. ... 
1%+ 1* 

39%- % 
17'*+ '* 
3I%- % 
3194- % 
45’*- V* 
11V8+ ’* 
32%+ ’* 
87'*-1% 
46 -1% 
38%+ % 
894- ’* 

1I%- ’* 
1I%- % 
7'*- % 

25%-)- V* 
19%- ’* 
32%-1% 
25'*+ ’* 
294+ V8

25 .......
55’*-2’* 
13 - ’* 
50%- % 
30'*-1 
44%+ V* 
I3%+ V* 
794

StOilCal 3 434 23'A 22% 22%- %
StOil Ind 7 215 88% 87% 88»/^+ %
Steven J 3 44 12 11% 11 %- '/e
Stud Wor 3 7 24'A 24'/4 24’/4..,
Sun Oil 4 85 41% 41 41»/»+ %
SunshM 12 50 12% 12'/4 12»%- Ve
Taft Brd 4 1 13»% 13»% 13»%+ Va
Technicir 4 23 5'% 5»A 5%-
Teidyn 4 31 10 9% 9%- '/e
Tenneco 5 179 21% 21% 21%+ %
Texaco 3 810 22 21% 22 + %
TexGIf 6 135 27% 77'M 27% .
Tex Inst 19 344 76% 75% 75%..
Textron . 10 5 34 !5'% 15 15 - Va
Thlokol 4 53 12'% 12 W/e- '/R
Time In 6 43 31 30% 30%- %
TImkn 6x18 28'/r 27% 27'%- %
Tran Un 10 28 34 33 33 - 1
Tranwy 1 5 19 13% 13% 13%- Ve
Twen ce 14 21 5'A 5 5’/4..
UnCarb 6 287 431/4 42% 43»/8+ %
Unit Air 5 138 30'% 29% 30’/4- Ve
UnItCp 37 6% 6% 6%+ W
US Gyps 6 37 16% 16% 16%+ %
US Steel 4 562 39'/4 38»/4 38’*+ Va
Varian A 7 38 7'% 7'A 7'%+ '/e
Warn Lb 13 357 26»/4 25% 25%- %
Weathrd 3 12 4% 4% 4%+ Va
Wolwth 4 108 ]V/e 10% 11'/i+ Va
Xerox Cp 16 882 67% 65% 65%- V/a
Zenith R 10 115 vm 12% 12'*+ Va
Zurn Ind 6 55 b 4% 4%..

Bourse américaine
Vente» Haut Bas Ferm. Ch. 

Al Art 4 105 2% 2^/e 2^+ Va
Amcolnd 2 I 2^/e 2Ve 2'/b,...
Asamera 6 14 8 7Ve 7Ve.....
Brascan 2 20 ll'/i UVa ll'/a- ^/e 
Camp Ch 3 26 4% 4 3*16 4'/4-3>16
Cdn Mar 9 25 3'/4 3 3-16 3 3-16........
Creole P 8 28 9% 9'/i 9'/2- '/8
CwnCp 2 4 213/4 2V/2 2V/2........
Dome P 6 21 20'/» 193/4 19%-f '/s
Domtar 4 1 20 20 20 + Va
Dynalec 6 11 2'/4 V/e 2^/e......
Ford C 3 z20 56'/» 56'/2 56'/^- '/2
Fresnlllo 4 21 31’/4 30 30 -Và
Giant Y 18 359 15'/b \4'/e W/e- ’/^
Hartz Mt 9 26 m BVa BVa- % 
lmp DMA 10 170 24^4 24^/2 24Va+ Ve
Jupind 3 2 2$% 2Vi 2%......
Lk Shore 12 77 5'/4 4$^ 4Va- Va
Moly wt . 42 8'/» B'/e BVa+ '/%
Preston 4 3 ll'/i ll’/a ll'/a.........
Rio Algm 5 2 22</4 22 22 - Vk
ScurRaIn 24 1 17% 17% 17%-%
Syniex 17 365 40% 38% 39 - %

hors cote
B PR CV 7830 S4<V* 47'/4
Brandy Brook 
Bras bor

3000 •8 a
1000 80 M

Camino Gold 2000 80 80
Consumer* Gas 4100 $2m 2014
East Armhl . 
Fathom Ocean

2000 5 5
2000 13 13

Fonda P 1 C Pf 250 $S 5
Pundy Chtm
Inl Mariner

1292 5S 50
1000 n 30

Laktiyn soo 30 30
Mandarin 4000 2» 28
MIrcan pfd 2000 27S 275
Modem Plastic 2200 27S 275
Modico SOO 35 35
North Short ur 1000 12 12
Pac NIckat 11000 24 21
Pan Cont 2000 185 180
Que Norihw 1000 31 30
RusstI Hold 3000 60 60
Soca Ltd SO 20 20
Tr Cda P Pr 600 $501* 49V4
Walta Dufauit 2000 12 12
North Eltc wfs SlOO 350 325

bénéfices

Mice Investments: après neuf 
mois d’exercice au 30 septembre 
1974, $4,675,216, soit 97 cents par ac
tion, comparativement à $2,^,149 
ou 70 cents par action pour la même 
période en 1973.

Thompson Newspapers: après 
neuf mois d’exercice, au 30 septem
bre 1974, $20,054,597, soit 39.4 cents 
par action, comparativement à 
$17,882,390 ou 35.1 cents par action 
pour la même période en 1973.

H. Paulin; pour les neuf mois qui 
se sont terminés le 30 sept, dernier, 
$708,750-67.5 cents l’action, contre 
$541,505-52 cents.

Peerless Rug; pour les six mois 
'52“ ” qui se sont terminés le 31 août der- 
2»'*+i% nier, $240,000-13 cents l’action, con-
50 -I tre $1.008.000-53 cents.

yVangutrd 
yW#$r (

indices de new york
Industrielles 
Transport 
Serv. publ. 
Ensemble

Ouv. Haut Bas Gôt. Chang.

665.28 871.31 653.55 658.40 -0.78
152.86 155.22 151.54 152.62 -H.39
70.52 71.1» 69.40 69.85 -0.35

213.17 215.49 209.99 211.50 -1-0.22

P-it
■''i
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COLONIE DE VACANCES \
AUX ENVIRONS DE MONTRÉAL

Poste de directeur de camp
Responsabilités:
Sous l'autorité du directeur général,
1- il établit la programmation d'une saison de huit (8) 

semaines de camp;
2- il sélectionne, prépare et anime le personnel requis.
Qualifications:
1- Un diplôme universitaire de premier cycle en sciences 

humaines ou l’équivalent;
2- Âge requis: devra avoir entre 25 et 35 ans;
3- Expérience: trois ans dans un camp de vacances ou 

l’équivalent;
4- Faire preuve d’initiative, d'entregent et de relations 

humaines;
5- Pouvoir communiquer facilement avec les gens situés à 

tous les niveaux d'administration;
Traitement:
Selon les qualifications et l'expérience.

Envoyer curriculum vitae à:

Colonie de Vacances Les Grèves 
C.P.183
Pointe-aux-Trembles
a/s Fernand Gauthier, secrétaire

Fin du concours: le vendredi 22 novembre 1974. J

<3Ï>

Economiste
Ce poste nouveau est pour le Bureau de la plani
fication générale de la CIL.

Le titulaire participera à la prévision économi
que, à des études spéciales sur les industries et 
à l’analyse générale des problèmes des entrepri
ses. Les candidats doivent posséder au moins 
une année d’expérience dans l’analyse macro et 
micro-économique, et savoir rédiger des rap
ports. Le titulaire du poste doit pouvoir travailler 
sans supervision immédiate.

Lieu de travail: Siège social à Montréal.
Prière d’adresser votre curriculum vitae à:

Agent de recrutement 
Canadian Industries Limited 
B. P. 10
Montréal, Québec H3C 2R3

LECENTRE HOSPITALIER ST-EUSÈBE DE JOLiETTE\
recherche les services:

1) D’un (1) Directeur du Personnel.
Nature de la fonction:
Sous la responsabilité du Directeur Général, le titu
laire du poste est responsable de la gestion admi
nistrative des services au personnel, de la gestion 
des ressources hifmaines, tant au point de vue de 
l'acquisition et de leur utilisation maximale qu’au 
point de vue de leur développement; il est respon
sable enfin du bien-être du personnel et de l’admi
nistration des relations de travail.
Exigences:
Diplôme universitaire de premier cycle en relations 

‘ industrielles;
Expérience de travail au sein d’un Service du Per
sonnel d’un Centre hospitalier;
Salaire:
Selon les échelles du M.A.S.

2) D’une (1) diététiste professionnelle
de préférence avec expérience en administration.

Toutes personnes intéressées à combler ces postes 
doivent faire parvenir leur candidature avant le 23 no
vembre 1974 au:

Directeur Général,
Centre Hospitalier St-Eusébe, 
585, Bout. Manseau,
Joliette, P.Q.
J6E 3E5

Université du Québec
Ecole nationale d'administration publique

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Sommaire de la fonction :
Sous la responsabilité du directeur, le secrétaire général 
eest chargé du secrétariat et du rôgistrariat de l'École.
Plus particulièrement,
Il est le secrétaire du Conseil d'administration, du Comité 
exécutif, du Conseil de direction et de la Commission des 
études;
Il prépare l'ordre du jour des réunions de ces organismes, 
en rédige les procès-verbaux et voit à l'exécution des 
décisions;
En tant que secrétaire de la corporation, il est chargé de 
l'exécution de la politique relative aux affaires juridiques, et 
de la politique relative aux archives de l'École;
En tant que régistraire de l'École, Il est chargé de l'exécu
tion de la politique relative à l'admission des étudiants et à 
la gestion des dossiers académiques;
Il est responsable de la bonne marche du Centre de docu
mentation et des services audio-visuels;
Il est chargé de l'exécution de la politique relative aux 
relations publiques de l'École.

Exigences :
Diplôme universitaire de 1er ou de 2ème cycle, et de 
préférence une formation juridique;
Quelques années d'expérience dans une fonction 
analogue;
La connaissance du milieu universitaire serait un atout.

Traitement :
A déterminer, selon les qualifications et l'expérience.

Les personnes Intéressées i ce poste doivent taire parvenir 
leur offre de service avant 17 heures, le 27 novembre 1974 
i:
Le directeur,
École nationale 
d’administration publique,
625, rue St-Amable,
Québec G1R 2G5
N B Toutes les candidatures seront traitées confidentielle

ment.

WB

Nous cherchons des

PROFESSEURS DE FRANÇAIS
pour enseignement du français à des adultes à Mont
réal. Travail stable à temps plein ou temps partiel.
Nous exigeons:
— minimum B.A. (licence ou équivalent);
— connaissances en linguistique;
— stage V.I.F. de vive voix ou équivalent.
Écrire èc

V
Dossier 2429
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S
SOCIÉTÉ DE COMPTABLES AGRÉES

Recherche les services de Comptables Agréés, de Bache
liers, et D E C en Administration.

Faire parvenir curriculum vitae ou communiquer avec:

JEAN LUSSIER, c.a.
Noiseaux, Lyonnais, Bédard, 

Sénécal & Assocités, C.A.
500, Place d’Armes, bureau 2000, 
Montréal H2Y 2W2,
Tél.: 849-7791

y

Une Importante organlsaUon nationale centenaire
développant de nouveaux marchés recherche

UN REPRÉSENTANT
pour la région métropolitaine

Qualifications:
— Instruction minimum équivalence 12e année.
— Âge: 25 à 45 ans.
— Statut: marié.
— Qualités: ambitieux, travailleur recherche occupation avec oppor

tunité de devenir son propre patron.
Rémunération de base au début variant entre $800. et $1,200. par 
mois, plus allocation de dépenses et bonis. Aucune expérience de 
vente requise. Toute réponse tenue confidentielle.
Adresser votre curriculum vitae à :

Dossier 2425, Le Devoir, C.P. 6033, Montréal

r
cherche des enseignants qualifiés 

pour les postes suivants :

Enseignants de Français 
aux élèves de langue anglaise

Jardin d’enfants, immersion 
1re à 5e années, immersion

programme prolongé (60 minutes par jour),
Ire à 4e années

programme régulier (30 à 50 minutes par jour)
5e à 10e années

À combler immédiatement et au 1er janvier 1975
Présenter sa demande par écrit en indiquant ses titres de 
compétence et années d'expérience et en donnant les nom et 
adresse de son surintendant actuel, à :

G.R. Moore
Surintendant des écoles anglaises 

140, rue Cumberland 
Ottawa Ontario 

KIN 7G9
Gisèle Lalonde,
La Présidente

Roland Bériault,
Le Directeur général J

S CONTROLEUR ADJOINT
(Assurance-vie)

Nous avons un marché intéressant à vous proposer !

Si vous avez à offrir :
— une compétence qui soif bien établie dans le domaine de 

la comptabilité générale d’une entreprise (états financiers, 
préparation et contrôle du budget) et supportée par un 
diplôme d'une association comptable reconnue;

— une connaissance approfondie des lois et pratiques perti
nentes au domaine de l’assurance-vie;

— une certaine expérience pratique de la gestion comptable 
d’un système informatisé.

Nous vous proposons ce qui suit :
— la responsabilité entière, sous l’autorité du contrôleur, de 

toute la comptabilité générale de la compagnie, ce qui 
implique le contrôle direct sur les services de Perception 
des primes, Comptabilité, Commissions et autres services 
connexes;

— un traitement à la mesure du niveau de compétence et 
d’expérience acquises;

— la gamme complète de bénéfices sociaux.

Si vous croyez qu'un tel marché pourrait vous convenir, 
nous serions très intéressés à en discuter. Faites nous parve
nir un résumé de vos qualifications et expérience à l'adresse 
qui suit; toutes les demandes seront traitées confidentielle
ment.

Service du personnel,
Les Prévoyante du Canada, 
801 est, rue Sherbrooke, 
Montréal H2L 1K8

y
------------------------------------------- ------------------------

FUTURS DIPLÔMÉS (C.A.)

VÉRIFICATEUR INTERNE
Nous recherchons un professionnel pour notre service 
de vérification interne.

Ce groupe relève du bureau chef à Montréal et exerce 
une fonction de contrôle ef de révision des politiques, 
procédures et dossiers de la compagnie.

Le candidat sera un futur diplômé C.A., recherchant 
une carrière avec une organisation financière et aura 
préférablement une certaine expérience avec une 
maison nationale. Ce poste offre d’excellentes 
opportunités d'avancement,
Le bilinguisme est obligatoire.

LIEU - MONTRÉAL 
Déplacement sera dans la 
proximité de 30% du temps.

Le salaire sera en fonction des qualifications et de 
l’expérience.

Veuillez adresser votre curriculum vitae, sous pli confidentiel, 
en indiquant votre formation, expérience et te salaire désiré à:

M. D. AHARONIAN 
AGENT AU PERSONNEL

Trust Royal (J)
630 boulevard Dorchester ouest, Blême étage 

Montréal, Québec H3B 186

GÉOLOGUES
Une corporation minière faisant partie d'un grand 
groupe international cherche des géologues des 
mines pour remplir deux postes dans son programme 
de mise en valeur d’une mine de métaux de base dans 
la province de Québec.
Le premier poste est pour un géologue qui se chargera 
de la direction de tous les aspects géologiques et 
d’échantillon du forage, du calcul de la réserve de 
minerai et du programme de mise en valeur d'une 
mine à ciel ouvert et d’une mine souterraine 
éventuelle. Le candidat élu devra être bilingue et avoir 
une ample expérience dans des postes responsables 
de la prospection et de la mise en valeur des mines à 
ciel ouvert. C’est une opportunité qui le mènerait à un 
important poste permanent d’ordre technique 
supérieur dans l’opération minière en perspective.
Le deuxième poste est pour un géologue expérimenté 
qui se chargera du rôle responsable d’un géologue 
des mines durant ce programme de mise en valeur. 
Ses activités comprendront l’interprétation géologique, 
les rapports géologiques de forage, la supervision de 
forage et les travaux s’y rapportant. Être bilingue 
constituera un avantage.
Les deux géologues élus s’installeront dans une ville 
voisine où le logement pour les gens mariés est 
disponible.
Les salaires sont proportionnels aux qualités et 
expérience.

Répondre à titre confidentiel à : ’

Dossier 2428
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Université du Cuébec
Ecole nationale d'administration publique

DIRECTEUR DES 
SERVICES ADMINISTRATIFS
Sommaire de la fonction :
Sous la responsabilité du directeur, le directeur des 
services administratifs assure la gestion des services admi
nistratifs et financiers de l’École.
Plus particulièrement,
il est chargé de la préparation et du contrôle des budgets 
de fonctionnement et d’investissement; 
il est responsable des services au personnel et des 
services auxiliaires;
il est chargé de l’élaboration et de l'application des politi
ques administratives des systèmes et méthodes favorisant 
l'administration efficace de l'École.

Exigences :
Détenir un diplôme universitaire de 1er ou de 2ème cycle, 
de préférence en administration.
Posséder plusieurs années d'expérience reliées aux 
fonctions du poste:
Aptitudes manifestes au travail de conception, de coordi
nation et de direction.

Traitement :
À déterminer, selon les qualifications et l'expérience.

Les personnes intéressées à ce poste doivent faire parvenir\ 
leur offre de service avant 17 heures, le 27 novembre 1974 
à:
Le Directeur,
École nationale 
d’administration publique,
625, rue St-Amable 
Québec, GIR 2G5
N.B. Toutes les candidatures seront traitées confidentielle

ment.

COLLÈGE DE ROSEMONT
(CEGEP)

OFFRE D’EMPLOI

Aide pédagogique individuel
NATURE DU TRAVAIL:
L'aide pédagogique individuel assiste l'étudiant dans le choix 
de sa programmation individuelle des cours et des horaires 
.en fonction de ses goûts, aptitudes et possibilités.

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES:
Il conseille ef informe les étudiants dans le choix de leur pro
gramme et de leurs cours, dans la fabrication de leur horaire 
individuel, dans les changements d'orientation ou de spécia
lité, dans l'abandon de cours . . .
Il analyse les dossiers des étudiants, diagnostique le plus pré
cisément possible les causes et les dangers d'échecs, suggè
re aux étudiants des remèdes à ces situations et fait réguliè
rement rapport à ce sujet aux membres de la direction des 
services pédagogiques.
Il se tient au courant des débouchés à l'université et sur le 
marché du travail pour les diplômes des différents program
mes afin de conseiller plus utilement les étudiants.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes 
à sa fonction.

QUALIFICATIONS REQUISES:
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle 
dans une discipline appropriée.

TRAITEMENT:
de $9,192.00 à $17.116.00, selon les qualifications et l'expé
rience.

Un curriculum vitae détaillé doit parvenir avant 17 heures, 
mardi 26 novembre 1974.

COLLEGE DE ROSEMONT 
Bureau de* services au personnel 
6400,16ième avenue Rosemont 
Montréal H1X 2S9

EMPLOIS OUTRE MER
Pour société d’ingénieurs-conseils 

Grand projet en Afrique du Nord
Construction de bâtiments industriels, installation des 
services, utilités et équipements.

INGÉNIEURS AVEC EXPÉRIENCE SUR CHANTIERS
— 2 INGÉNIEURS-MÉCANICIENS :

Atelier d’entretien de routine, atelier de production 
mécanique, révision de moteurs, construction de 
charpentes et chaudronnerie.

— 2 INGÉNIEURS CIVILS :
Fondations, structures, bâtiments, routes et parcs. 

Contrats : de 12 mois et plus.
Salaire : concurrentiel et avantages spéciaux.
Faire parvenir son curriculum vitae sous pli confidentiel à :

INTERSTEEL CONSULTANTS LTD., 
109 chemin Railside,
Don Mills, Ontario.

J

- .

LA COMMISSION SCOLAIOE DAVIGNON
RECHERCHE

Un professeur de CATÉCHÈSE (Sec. IIMVj — Plein temps 
Un professeur de CATÉCHÈSE (Sec. I-II) — 'k temps 
Un professeur de MENUISERIE (Secteur professionnel) —

Un professeur de COMMERCE (Secteur professionnel) —
Plein temps

Un professeur de FRANÇAIS (Sec. Ill) — Plein temps
Qualifications requises :
Détenir un brevet d'enseignement ou expérience équivalente.
Conditions de travail :
Selon le décret tenant lieu de convention collective.

Faire parvenir toute candidature à :

Bureau du Personnel, 
a/s M. Georges Lizotte, 
112 rue John, 
Cowansville, P.Q.
J2K !X2 
Tél. : 263-5555 J

STtmaERG

GÉRANT DES 
RELATIONS OUVRIERES
Miracle Mart, une division de Steinberg Limitée, 
désire recruter un gérant des relations ouvrières.

Le titulaire devra interpréter les conventions collec
tives régissant les employés des entrepôts et 
magasins au Québec et dans l'Ontario, étudier les 
plaintes et les^griefs, participer à la négociation des 
conventions collectives et préparer et organiser des 
sessions de formation dans le domaine des rela
tions ouvrières. Le titulaire devra veiller au bon 
tonctionnemenl des comités réunissant l'employeur 
et les employés et créer et maintenir des Mens 
directs et continus entre la direction et les 
employés.

Le candidat que nous recherchons devra avoir un 
diplôme universitaire et avoir acquis au moins 5 ans 
d'expérience dans le secteur du personnel et des 
relations industrielles. Son sens de la conciliation 
devra être très développé et il devra être en mesure 
de résoudre des problèmes urgents tout en tenant 
compte des objectifs à long terme du service. Il 
devra pouvoir travailler sous pression pendant des 
périodes assez longues. Le bilinguisme est indis
pensable.

Veuillez envoyer votre curriculum vitae en toute 
confiance au :

Bureau d’emploi,
Steinberg Limitée,
Plaza Alexis Nihon,
Bureau 1105,
1500, avenue Atwater,
Montréal, Qué.

la Société
d’aménagement 
de l’Outaouais demande

r UN ARCHITECTE-PAYSAGISTE ^
FONCTIONS:
Le titulaire de ce poste, sous l'autorité du directeur des étu
des et recherches, devra:
— Participer à l'élaboration des projets d'aménagement tou

ristique et récréatif de la S.A O.
— Élaborer les normes d’aménagement paysagiste applica

bles aux propriétés de la S. A.O;
— Prépaere ou faire préparer les plans détaillés d'aména

gement paysagiste et de plantation des propriétés de la 
S.A.O.;

— Participer à la programmation détaillée, aux estimations 
et à la confection des échéanciers de réalisation des tra
vaux;

— Surveiller l’exécution des travaux.
QUALITÉS REQUISES:
— Détenir un diplôme universitaire ou une compétence re

connue dans une discipline appropriée.
TRAITEMENT:
Selon qualifications et experience.

Les personnes intéressées doivent taire parvenir leur offre 
par écrit, accompagnée du curriculum vitae, d'une preuve de 
scolarité et d'une photographia récente, avant le 29 novem
bre 1974 au:

Directeur de l’administration

Société
d'aménagement 
de TOutaouais
768, boul. St-Joseph 
C.P. 666 
Hull ; Québec 
J8X 3Y8

C è
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Ottawa compte élargir ses politiques d’aide au cinéma
par Michel Roy

Un comité consultatif de l’industrie 
du cinéma doit se réunir aujourd’hui à 
Ottawa pour mettre au point avec des 
fonctionnaires du secretariat d’Etat 
un important rapport qui servira de 
document de base en vue de la rédac
tion prochaine de projets de loi desti
nés a étendre sensiblement la politi
que fédérale d’aide au cinéma et d’en
couragement aux cinéastes.

Tandis que le ministère des Affaires 
culturelles du Québec, après quelques 
années d’étude et d’enquête, s’inter
roge encore sur le sens, la portée, la 
nature et l’à-propos d’une éventuelle

loi-cadre du cinéma québécois, le se
crétariat d’Etat multiplie depuis quel
ques mois les démarches, les consulta
tions et l’étude des problèmes du mar
ché. Un comité contultatif, travaillant 
régulièrement et au sein duquel les 
Québécois sont représentés, a terminé 
un rapport qui, pour l’essentiel, con
clut à la nécessité d’accentuer les ef
forts du gouvernement central afin de 
soutenir davantage la production ciné
matographique canadienne.

On se propose notamment, indique- 
t-on dans les milieux informés de la 
capitale fédérale, de renforcer la So

ciété de développement de l’industrie 
du cinéma canadien (SDICC) qui, par 
l’abondance et la fréquence de ses 
subventions, fait fonction de produc
teur. On veut de plus organiser et ra
tionaliser les réseaux de distribution, 
ce qui amènerait la SDICC ou une au
tre agence à se porter acquéreur de 
salles de cinéma réservées aux films 
canadiens, notamment à Montréal. Le 
rapport traite également d’une politi
que fédérale et d’un généreux regime 
de subventions à l’égard des archives 
cinématographiques et des cinémathè
ques, y compris celles du Québec. Des

dispositions sont recommandées au 
sujet du contingentement de films 
étrangers.

Le document à l’étude, dont sorti
ront un ou des projets de loi, propose 
en outre une politique en matière de 
sous-tirage des films étrangers, ainsi 
que le reclament depuis quelques an
nées divers groupes de comédiens et 
acteurs du Québec et des autres pro
vinces, de même qu’une politique re

lative à l’éducation cinématographique.
La plupart des chapitres du rapport 

portent sur des questions dont le mi
nistère des Affaires culturelles a été

saisi à plusieurs reprises ces dernières 
années. Les titulaires qui se sont suc
cédés à la direction de ce ministère, 
M. François Cloutier, Mme Kirkland- 
Casgrain et, depuis un an, M. Denis 
Hardy, ont donné l’assurance à de 
nombreuses délégations de l’industrie 
du cinéma que le Québec comptait lé
giférer en matière de cinéma. Des 
avant-projets de loi ont même été ré
digés en collaboration avec les artisans 
du cinéma. Ces projets n’ont jamais eu 
de suite. Plus récemment, M. Hardy 
annonçait qu’un projet de loi d’aide au 
cinéma québécois serait prochaine

ment déposé. Mais le ministre, insatis
fait des travaux de recherches et des 
documents qu’il avait en sa posses
sion, a confié à l’un de ses fonction
naire la mission de reprendre à zéro 
l'étude de la question.

Convaincus que la politique de sou
veraineté culturelle se traduirait dans 
leur secteur par des réalisations con
crètes, les cinéastes et représentants 
de l’industrie du cinéma du Québec 
ont repris espoi à l’automne et à l’hi
ver de 1973. Mais aujourd’hui la 
grande majorité des artisans québé
cois du cinema se tourne vers Ottawa. J

Un recueil de contes érotiques

Quand l’homme blanc profite de la mode 
pour exploiter la sexualité des Indiens
par Jacques Thériault

Les Indiens continuent d’être 
à la mode chez les bons blancs! 
Pour démontrer qu’on les aime 
bien et qu’on ne leur en veut 
plus pour les braises enfoncées 
dans les yeux de nos braves mis
sionnaires, nos éditeurs ont pu
blié une kyrielle de livres à leur 
sujet au cours des cinq derniè
res années: des essais histori
ques, des manuels traitant de la 
survie en forêt, du folklore et de 
l’artisanat, ainsi que des contes 
puisés dans la tradition orale.

Dans plusieurs cas, les auteurs 
se sont fait un devoir de donner 
de sérieux coups de balai sur 
des siècles et des siècles de pré
jugés, notamment dans les ou
vrages à caractère historique ou 
social. Certains ont voulu insis
ter sur des aspects strictement 
pratiques de leur vie quoti
dienne, tels la cuisine, la fabri
cation des canots, les herbes 
médicinales ou la chasse. D’au
tres, moins nombreux, tentent 
d’exploiter la vogüe actuelle 
pour les Indiens en misant sur 
le sensationnel, en jetant de la 
poudre aux yeux.

C’est le cas des “Contes éroti
ques indiens” d’Herbert T. Sch
warz dont les éditions du Jour 
lançaient cette semaine une tra
duction de l’anglais réalisée par 
Suzanne Kearns. Comme si on 
ignorait que les Indiens du Ca
nada avaient une vie sexuelle 
qui pouvait inspirer contes et lé
gendes, Schawrz a recueilli — 
spécialement pour nous, libidi
neux! — auprès de membres de 
diverses tribus les manifesta
tions érotiques ies plus incon
grues et les plus cruelles dont ils 
ont eu connaissance. Ici, un pé
nis qui s’envole à la recherche

Lisbonne
combat
l’érotisme

LISBONNE (AP) - Le gou: 
vernement portugais a décidé 
de lutter contre l’erotisme au ci
néma, ainsi que dans les revues 
et les livres.

La principale victime de cette 
décision est “Le dernier tango à 
Paris” qui a été projeté pendant 
14 semaines au cinéma San 
Jorge.

La censure n’a pas été offi
ciellement rétablie. Cependant, 
selon la presse portugaise, la 
nouvelle campagne contre l’éro
tisme a été lancee par le général 
Vasco Goncalves, président du 
Conseil, lors d’une rencontre 
privée, le mois dernier, avec les 
distributeurs de films.

On estime que “Le dernier 
tango à Paris” a été vu par quel
que 325,000 personnes, alors 
que Lisbonne compte un mil
lion d'habitants.

Dans les milieux cinémato
graphiques portugais, on a dé
claré que l’affluence moyenne 
au “Dernier tango” constituait 
un record pour le Portugal, et 
que la projection du film “au
rait pu continuer encore six 
mois”.

de sa bien-aimée; là, une sor
cière aux formes rebondies dont 
le vagin dissimule des dents vo
races; ou bien encore, vous con
naîtrez l’amour fou d’une jolie 
petite indienne pour un “gros 
nounours” dont les ébats se
xuels sont pour le moins tumul
tueux...

Le livre de Schawrz groupe 
quatorze récits légendaires de 
cet ordre, “se rattachant — 
comme on nous l’explique — à 
la vie de ces êtres simples vi
vant près de la nature’1. Allez 
donc!

Ceci dit, il ne s’agitpas réelle
ment de contes isoles, dénués 
de liens, étant donné qu’ils nous 
sont racontés dans le cadre pré
cis de cette cérémonie que les 
Ojibways de l’Ontario appellent 
le bain de vapeur, laquelle se 
pratique encore aujourd’hui. 
C’est donc, réunis sous une 
“tente des vapeurs,” qui re
vient en leitmotiv au début de 
chaque conte, que nos Indiens 
partagent ici leurs histoires 
érotiques. Telle est la mise en 
scène imaginée par l’auteur 
dans le but de donner une con
tinuité à l’ensemble de ces 
contes érotiques, recueillis

dans diverses tribus indiennes 
du Canada (dont les Mohawks, 
les Naskapis et les Ojibways) 
entre 1955 et 1971.

Et d’expliquer Schwarz: 
“Dans la mesure du possible, 
j’ai essayé de conserver l’esprit 
et le mode d’expression des In
diens, à l’exception des passa
ges érotiques qu’il m’était im
possible de marrer dans leur 
forme originale et que j’ai inter
prétés dans des termes qui sont 
strictement les miens.” Et voilà 
pour l’authenticité!

Néanmoins, telle n’est pas la 
lacune majeure de ce livre. 
C’est bien plutôt la conception 
de l’érotisme selon Schwars qui 
paraît fort contestable. Comme 
si la castration pouvait être éro
tique! Comme si la bestialité 
évoquée par l’auteur pouvait le 
disputer en érotisme aux plus 
belles pages de Mandyargues! 
Comme si les Indiens ne possé
daient, en la matière, que des 
contes érotiques cruels faisant 
fi des splendeurs d’Eros! 
Comme si ce dernier n’aurait 
pas pu faire preuve de plus de 
discernement dans sa sélection! 
Comme si le fait de résider dans 
un petit village esquimau, à

LE GROUPE LA LAURENTIENNE PRÉSENTE

UES GRflDDS CHPIORPTTBJRS

»JEAN PAUL 
BELMONDO
JACQUELINE 

BISSET

Des images d’opérations saisies sur le vif.
UN CINÉ-SPECTACLE/DIALOGUE
BALLS LÊ PLATEAU
3710, Callxa-Lavtlli» 
parc Lafonlalna - 
métro Sharbrooka 
at autobua 24 aat
14-15-16-17-21-22-23-24 à 20.30 hres 
NOVEMBRE
BtLLMTB: 99.00 at 99.00 (étudiant*)

9ILLBT9 SM VSNTM:
ÊXPLO-MUNDO, 4SI St-Sulplca, métro PLACE D'ARMES 
LA CORDtK, 2159, Sta-Catharlna a*t, métro PAPINEAU
9ALLS LS PLATEAU da 13.00 hra* i 10.00 hra»

^ENSEIGNEMENTS:

284-3222/284-0151
UNI PRODUCTION IXPLO-MUNDO

Venez voir les opérations psychiques des guérisseurs des 
Philippines ettecluées sans anesthésie ni douleur, sans 
scalpel et ne laissant aucune cicatrice.
Représentations en anglais: les 18-19-20
NOVEMBRE a 20:30 hres

Tuktoyaktuk dans les Territoi
res du Nord-Ouest, pouvait vrai
ment constituer un critère de 
référence!

En réalité, ce livre (imprimé 
sur les presses de Hunter Rose à 
Toronto, il faut le mentionner) 
présenté avec un luxe vraiment 
inutile retient l’attention par la 
beauté de ses dessins. Réalisées 
par Daphne Odjig, de la tribu 
Odawa. ces illustrations origina

les se suffisent à elles-mêmes et 
pouvaient se passer des contes 
pour lesquels elles ont été dessi
nées. De grandes reproductions 
de ces oeuvres ne manqueraient 
certainement pas de faire nos 
beaux jours. On a affaire, ici, à 
une contribution qui ajoute vé
ritablement quelque chose à la 
culture indienne dans l’une de 
ses manifestations les plus ré
centes.

Une satire de moeurs 
qui choquera les âmes 
sensibles -Paris-Match

XcTrio.Infernal
, MICHEL PICCOÜ 
1 ROMY SCHNEIDER

Honire : 12:25 - 2:45 • 5:15 - 7:25 -9 45'

CHEVALIER
1590. ST-DENIS 845-3222

Aussi au Cinéma Le Paris à Valleyfield

POUR 14
TOUS ANS

film de
"lUN.AVIN.: PHILIPPE 

de BROCA
1.Z0-3.M-8M

StünaBiitimtii mm

Le Chef-d œuvre 
de la littérature érotique 

devient enfin un film.

11.00- 1.45 - 3 30 
^30 7 J0 OJOl

VU» !vAU 
«MSINTATION 
SlIPHfRMIÎAt* 

A 11 30 P II

SOREl I V/UlEYFIfin
ST-DENIS, STE-CATHERINE 878-2424

(Emnyuiuelle
Un film de JUST JAECKIN

LAISSEZ-PASSER ET CARTE D'AOE D'OR NON VALABLES

ffiŒQ BDS3DB1EBSBKQQ9
ROYAL maska beloeil joliette

\

Une illustration de Daphné Odjig pour les “Contes érotiques indiens” de Schwarz dont les 
éditions du Jour présentaient cette semaine la traduction française.

35 MiLTON/842-6053
HORAIRE: LUN.àVEN. 7.15 9.30 
SAM DIM. 100 310 5 20 7.30 10.00

SALLE RESNAIS

18ans
Adultes

FEIÜN
V.O. soui-titres anglais

FREDERICO

AMARCORD est le meilleur film de Fellini et se 
classe parmi les meilleurs jamais réalisés".

Une leçon de cinéma époustoufflante orchestrée 
par un Gargantua truculent et cocasse".

— Télérama
Un film captivant, merveilleux, fait avec beaucoup 

de soin. Un autre triomphe pour Fellini"
Cue

"Une oeuvre cinématographique étincelante: il n'y a 
rien d'autre à ajouter : c'est tout simplement 
fantastique'

Bergen Record
On ne peut guère douter après ce film que Fellini 

soit des plus Grands"
Cinema 74

"AMARCORD" est le plus beau beau film de Fellini 
. . . une étape importante de l'histoire du cinéma".

Newsweek
"Un grand exploit cinématographique, une oeuvre 
de génie. Vous vous devez de le voir".

— Wnew-TV
"Un film d'une réjouissante beauté .

New York Times

SALLE EISENSTEIN

SEMAINE-S’LAURENT

MONTREAL MAIN UNF,lM“"“lAVEC ALLAN BOZO M0YLE 
vo i-i nn.» ET STEVE LACK

"Montfiil Main un piu I la mamira 
da “H était uni (oit dans rast..." ast 
avant tout un film sur un mihau an 
marga... Frank Vitala a da toute Ivi- 
danca un talant fou

Ll JOUR

Adultes

Cinémas 0DE0N
LES FILMS MUTUELS ■ LES FILMS CLAUDE MICHAUD

Lelouch fait une fois encore la 
preuve qu’il est un extraordinaire 
fabricant d’images, d’idées, de per
sonnages !
René Homier Roy — Bon Dimanche

Vous qui quittez difficilement votre salon pour 
aller au cinéma, je vous dis de faire un “effort 
ultime” et allez voir “Toute une Vie”.

Diane Massicotte — Journal de Montréal

Parce qu’il est beau, attachant, humain, original, 
spécial, “Toute une Vie” est un film à voir.

S. Gagnon — Photo-Journal

Jamais Lelouch ne se sera révélé aussi totale
ment. J.-P. Tadros — Le Jour

Un film à voir et à revoir.
M. Peclet — Dimanche-Matin

de
(Claude 
LeloucN

Je considère 
ce film comme mon 

premier vrai film

C’est l’anatomie 
d’un coup de

Tondre

SEM. : 7.00 - 9.30

SAM.-DIM.: 2.00- 
4.30 — 7.00 - 9.30

IG 0ÛUPHII1
tlMIBIEN FRIS O I8fmin2l 6060

Marthe Keller 
André Dussolier 
Charles Donner 
Gilbert Bécaud 
Caria Gravina 
Charles Gérard 
Musique 
de
Francis Lai

ST-JEAN
La Bolts i Film*

U N ÉVÉNEMENT à ne pas manquer ipour tous les cinéphiles de la région de Montréal... IL FAUT AVOIR VU

ciné-marathon (7) FRANÇOIS TRUFFAUT
14 ANS

(1958-1963)

i|HOTI
| |8aBf?ARi?NORP___

m mtHi teriirir» Mttropolilain
PRÈS 0E COTE VFRTU
STATIO (MENENT BMTUITI l'irrttn R cMai 
taaafcl VOTRE PROSRANNE MlERDRiER

vendredi 15 novembre 
samedi 16 novembre 

dimanche 17 novembre 
et lundi 18 novembre

PERMANENT dès 1 heure 30
... et jusqu’à MINUIT app.

durée totale du ciné-marathon : lOh. 30 
pour voir tous ces films avec un seul billet 
PRIX SPÉCIAL UNIQUE $2.50 
(quelle que soit l'heure de votre arrivée) 
arrivez tôt I notre salle ne contient que 700 
sièges... et apportez votre lunch ou ache- 
tez-le au cinéma

TOUT VOIR ou REVOIR D’UN SEUL COUP

UNE HISTOIRE D'EAU 
TIRE AU FLANC '62 
LES MISTONS 
LES 400 COUPS 
ANTOINE ET COLETTE 
TIREZ SUR LE PIANISTE 
JULES S JIM 
LA PEAU DOUCE 
... an plut : 9 "Irallèra"

I
I
I

.1
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J.-C. Labrecque réalise “La grande noirceur” et
par Pierre Vallières

Jean-Claude Labrecque et 
son équipe ont termine mer
credi le tournage d’un long mé
trage en noir et blanc qui fera 
revivre le Québec de 1959 (an
née de la mort de Maurice Du
plessis) à travers le regard d’un 
jeune Québécois, Louis Pelle
tier, que la mort de sa mère 
laisse orphelin et qui, à l’occa
sion de ce décès, devient le té
moin du traditionnel défilé de la 
famille, du curé, des religieu
ses, des entrepreneurs de pom
pes funèbres, des médecins, des 
voisins, défilé hypocrite où cha
cun cherche son profit sous les 
voiles de la tristesse comman
dée.

Louis Pelletier, étudiant mo
dèle, revêtu du traditionnel bla
zer marine et du pantalon gris 
un peu trop large et trop long, 
assiste en témoin presque indif
férent à la fin du duplessisme 
(le chef meurt à Shefferville), 
au déclin de l’influence de 1E- 
glise, à la remise en question 
“des indulgences, des crucifix, 
des mères malades et possessi
ves”. En regardant tout cela se 
passer sous ses yeux, Louis se 
retrouve seul mais indépendant, 
prêt à passer à l’étape suivante: 
la révolution tranquille.

Le dernier long métrage de 
Jean-Claude Labrecque portait 
comme titre, pour les fins du 
tournage, “Les vautours”. Mais 
il se pourrait qu’il sorte sur les 
écrans avec un autre titre, par 
exemple “La grande noirceur”., 
Aucune décision définitive n’a 
encore été prise à ce chapitre.

La sortie du film est prévue 
pour mars 1975. Très différent 
des “Smattes”, tant par la 
forme que par le contenu, il 
sera développé sur positif cou
leur afin de donner au noir et 
blanc un éclairage identique à 
celui de l’époque.

Une époque pas si lointaine, 
comme l’on sait, où la peur, la 
compromission, l’hypocrisie et 
la tristesse servaient d’appui à 
un pouvoir qui méprisait l’intel
ligence pour mieux contrôler la 
resignation collective. Mais, ne 
nous méprenons pas, le film de

Labrecque n’est pas un film car
rément politique, comme le 
“Duplessis” de Denys Arcand. 
Il se contente plutôt de montrer 
une époque à travers une anec
dote bien ordinaire et surtout 
des personnages auxquels tout 
le monde, au temps de Duples
sis, pouvait (à peu d’exceptions 
près) plus ou moins s’identifier. 
Et ce n’était pas beau du tout!

Film sans complaisance, mais 
dont le propos se passe de com
mentaires ou d’explications po
litiques. La lenteur de l’action, 
l’indifférence de Louis, le per
sonnage principal, face à ce qui 
se passe autour de lui, le traite
ment même de l’image, tout 
dans ce film, explique Labrec
que, montre et fait sentir un 
état intolérable et malsain de 
soumission économique et intel
lectuelle, transforme par l’E
glise en “esprit de sacrifice” ré
parateur. Réparateur de quoi? 
La culpabilité congénitale des 
“victimes” se trouve paradoxa
lement sublimée par rarrivisme 
le plus mesquin, l’esprit de sa
crifice par resprit de réussite, 
l’échec personnel par l’argent, 
symbole par excellence du pou
voir et du bonheur. Autour donc 
d’un héritage, la religion, la fa
mille et le commerce des funé
railles basculent irrésistible
ment dans la course aux profits.

Face à cela,. Louis Pelletier 
attend. Les années 60 sont à 
portée de la main. En man
chette du Soleil, M. Duplessis 
agonise...

C’est Gilbert Sicotte qui inter
prète le rôle de Louis. Sicotte 
appartient au groupe du Grande 
Cirque Ordinaire et il vient de 
tourner un autre rôle important 
dans le dernier film de Jean- 
Guy Noël, “Ti-cul Tougas” ou 
“Le bout d’là vie”. Il se dit ex
trêmement heureux et satisfait 
de cette double expérience ciné
matographique, fort différente 
l’une de l’autre.

Les tantes “en noir” de Louis 
sont interprétées par Monique 
Mercure, l’exécutrice testamen
taire, Carmen Tremblay (dont 
c’est le premier rôle à l’écran et

Gilbert Sicotte, l'anti-héros du dernier long métrage de Jean-Claude Labrecque sur “la grande 
noirceur".

dont Labrecque ne cesse de 
vanter le jeu), et Amulette Gar- 
neau. Toutes trois ont souvent 
joué ensemble au théâtre. Elles 
se disent enchantées du travail 
qu’elles viennent d’effectuer 
avec Labrecque (un mois de 
tournage).

Parmi les autres interprètes, 
mentionnons Jean Mathieu, 
Anne-Marie Provencher, Yo
lande Roy, Gilles Pelletier, Guy 
L’Ecuyer, Denise Proulx, Ro
ger Lebel (député) et Jean Du- 
ceppe (Duplessis, comme il se 
doit).

Jean-Claude Labrecque a pu 
tourner dans le bureau même 
qu’occupait Duplessis au Parle
ment. Ce bureau, qu’occupe au
jourd’hui M. Raymond Car

neau, ministre des Finances, a 
été redécoré pour la circons
tance de tableaux de Kreighoff 
prêtés par le Musée du Quebec.

L’equipe technique qui a en
touré Labrecque tout au long du 
tournage est en gros la meme 
qui a travaillé au tournage de 
“Gina” de Denys Arcand et du 
dernier film de Claude Jutra 
“Pour le meilleur ou pour le pi
re”. Il s’agit de: Alain Dostie à 
la caméra, Serge Beauchemin 
au son, Louise Jobin (costu
mes), Normand Sarrazin (dé
cors) et Louise Ranger à la pro
duction. Robert Gurik a revu le 
scénario original de Jean- 
Claude Labrecque et a écrit les 
dialogues.

Le film a été tourné avec 
deux caméras. Son budget glo

bal s’élève à $230,000, même si 
Labrecque n’a pu réunir pour le 
moment que $180,000 en argent 
sonnant.

Labrecque a confié à Domini
que Tremblay la composition et 
l’interprétation de la musique 
du film.

Le dernier Labrdcque s’ins
crit dans une nouvelle vague de 
productions cinématographi
ques québécoises qui nous vau
dra de voir dans les prochains 
mois, entre autres: “Gina” de 
Denys Arcand, “Parti pour la 
gloire” de Clément Perron, 
“Pour le meilleur ou pour le pi
re” de Claude Jutra, “La pias
tre” d’Alain Chartrand et “Ti- 
cul Tougas” de Jean-Guy Noël. 
A souligner également que Gil
les Carie a commencé la réalisa
tion d’un nouveau long métrage 
et que Michel Bouchard s’ap
prête à faire de même.

La SCICC a participé au fi
nancement de tous ces longs 
métrages québécois.

fximmUNE BRILLANTE REUSSITE

Representation supplJean Duceppe 
Denise Filiatrault
dans un film de

Richard Martin 
6e

SEM.

Ils 15-16-21-22 et
23 nov

Hâtez-vous de reserverMiMié 
Michel Brault

CINEMA DE PARIS
896 0. Ste Catherine 861 2996

FLEUR DE LYS
B58 est. Ste-Cathenne 288-3303

JEAM-TALON MAISONNEUVE CINEMA V salon rouge
4255. Jean Talon 725 7000 13001 est. Sherbrooke 525 2174| 5550Sherbrooke,O 489 5559 Hélène Loiselle 

GuyPiovost 
Claude Gauthier 
Louise Forestier

Fleur de Lys — Cinéma de Paris : 1:30 3 30 5:30 - 7 30 9 30. 
Maisonneuve — Jean Talon — Cinéma V sur semaine : 7:30 9 :30.

et dimanche : 1.30 - 3:30 - 5:30 - 7:30 - 9:30
YVES HEBERT SAUVAGE AU

musique

ANDRE GAGNON

roducKons Prisma adaptations et mise en scene
ANDRt MONTMORENCY
ATELIER N.C.T

RIVOLI-I, 1.10, 3.10, 5.10, 7.10, 
9.10 VERSAILLES (Rouge) SE 
MAINE 7.00 & 9.00, SAMEDI & 
DIMANCHE, 1.00, 3.00, 5.00, 7.00 
9.00

8e SEMAINE !
200. BLEURY 866-1964

Emissions en noir et blanc VERSAILLES
ST-DENIS & BELANGER, 277-3 125 7265 SHERBROOKE E 352-4020

télévision
C B F T O

9.10 Ouverture et horaire...........................
S. 15 Les Oraliens..........................................
9.30 Les 100 tours de Centour...................
9.45 En mouvement ....................................

10.00 Au jardin de Pierrot...........................
10.15 Clak........................................................
10.30 Personnalité féminine.........................
11.00 Les recettes de Juliette .....................
11.30 Les animaux chez-eux.........................
12.00 Mini-Fée................................................
12.30 Les Coqueluches .................................
1.30 Téléjournal............................................
1.35 Femmes d'aujourd’hui .......................
2.30 Cinéma:

"Des fleurs pour un espion” (dra
me d'espionnage-Italien 1966) ..........

4.00 Bobino....................................................
4.30 Picolo ....................................................
5.00 Pour tous

‘L'Enfance nue" (drame-Fran
çais 1967) ..............................................

6.30 Actualités 24..........................................
7.30 Marcus Welby M.D...............................
8.30 Hors-série:

"La légende de Strauss” ...................
9.30 Dossiers:

"Les pays-bas"......................................
10.30 Téléjournal............................................
10.45 Nouvelles du sport et météo............
11.00 Appelez-moi Lise..................................
12.00 Cinéma:

'Les révoltés de l’Avenger"
(drame-1962)......................................■

1.30 Ciné-nuit:
"Technique d'un meurtre" (po
licier de F. Shannon) ........ ................

3.00 Téléjoumal............................................

2.30 The Edge of Night
3.00 Juliette and friends..
3.30 Take 30 ....................
4.00 Family Court
4.30 Dr Zonk and the Zunkins
5.00 Flaxton bogs
5.30 The Partridge Family
6.00 The City at Six..............
7.00 Rush-at-large
7.30 Howie Meeker................
7.45 Mr Chips.........................
8.00 All in the family
8.30 Mash ............
9.00 Tommy Hunter Show

10.00 Rhoda
10.30 Man about the house
11.00 The National ..................
11.22 Viewpoint.........................
11.30 Montreal tonight
11.45 Midnight
12.45 Monty Phyton's circus .
1.15 Fermeture..........................

cfcTœT

cinema

CFTM ©
7.40
7.45
8.45 
9.15
9.30 

11.00
11.30 
12.00
12.30
1.30
2.30

400
4.30
5.00
6.00 
7.00
7.30

9.15
9.30 

10.00
10.30 
11.00
11.15

12.4S

2.15

Horaire-Bienvenue 
Bonjour Montréal 
Les bouts d'chou
36-24-36 ............................... ..................
Pour vous mesdames .........................
Personnalités
Pep 74 ■
I^s p'tits bonshommes
Les Tannants
Au jour le jour
Ciné-vendredi

Romance de Paris" (comédle- 
Krançais 19411 ■
Patofville 
Jinny
Patrouille du Cosmos 
Parle, parle, jase, jase
Le 10 vous informe.............................
En première:

Peter Gun détective spécial" 
(drame policier-Américain 1967) — 
Les Boivin
Découvertes 74......................................
Auto-Patrouille 
Les nouvelles TVA
La couleur du temps...........................
Sans Pantoufles:
Tu seras terriblement gentille”

(drame-Français 1967).........................
Sans Pantoufles
“Au service du diable" (horreur- 
Belg It. 1971)
Le 10 vous informe

5.57
6.00
6.30
7.00
8.30
9.00
9.30

10.00
10.30 
11.00
11.30 
12.00
12.30

2.30
3.00
3.30
4.00
4.30
5.00
5.30
6.00
7.00
7.30
8.30
9.00

11.00 
11.20 
12.00

4.00

Sign-on ..................................................
University of the air...........................
Ed Allen................................................
Canada A M............................................
Romper Room.....................................
Yoga ......................................................
The community...................................
Pay Cards..............................................
McGowan and Co ...............................
Definition..............................................
The Art of Cooking.............................
The Flintstones ...................................
Matinee with George Balcan: 
"Crooked Road” (drame — Améri-
ricain 1965)....................................... ■
Somerset................................................
Another World.....................................
What’s the good word.........................
He knows she knows...........................
The Flintstones ...................................
Truth or consequences.......................
It's your move.....................................
Pulse......................................................
Swiss Family Robinson.......................
The six million dollar man.................
Adam 12................................................
CTV Friday Mystery Movie:
A Communiquer .................................
The CTV National news.....................
Pulse......................................................
Friday Night Movie:
"The taming of the Shrew" (drame 
— Américain et "The Mummy”

(drame d’horreur — 1959).................
Sign-off

ANJOU: 7617 bout des Galeries d’Anjou, 
353-5960. "Je veux savoir" 6.00, 9.45.

ARLEQUIN: 1004 Ste-Catherine E. 288- 
2943 "La belle affaire" 8.00.

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
931-4246 "Airport 75" 1.00, 3.00, 5.10, 7.15, 
920.

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon 
931-3313 ‘The sting" 7.20, 9.30.

AVENUE: 1224 ave. Greene, Westmount 
937-2747 “Mixed company" 1.00, 3.00, 5.00, 
7.00, 9.00. !

BEAVER: 5117 ave. du Parc 844-1932 
"Clandiggers daughter" 1.15, 4.05, 6.55, 

9.45 et "Sensuous Suzanne" 12.00, 2.50, 5.40,
8.30.

BERRI: 1280 St-Denis 878-2424 “Emma
nuelle" 12.00, 1.45 , 3.30, 5.30, 7.30, 9.30,
11.30.

BIJOU: 5030 Papineau 527-9131 "Le totem 
du sexe" 3.00, 6.35, 10.05 et “Les démo
niaques" 1 20, 4.50, 8.20.

CANADIEN: 1200 Ste-CaQierine E. 523- 
5180 "Maris en quête de sensations" 12.30,
3 40. 6.50, 10.05 et “Frères Karaté à Ban- 
kok" 1.55, 5.10, 8.20.

CHAMPLAIN: 1815 Ste-Catherine E. 524- 
1685 “Serpico" 12.15, 4.50, 9.25 et “Billy 
Halliday chante le blues" 2.30, 7.10.

CHEVALIER: 1590 St-Denis 845-3222 “Le 
trio infernal" 12.25, 2.45, 5.05, 7.25, 9.45.

CINEMA 2001: 855 Décarie 277-2001 Fran
çois Truffaut: “Une histoire d'eau" et 
"Tire au flanc ‘62" — “Les Mistons" et “Les 
400 coups” — "Antoine et Colette" "Tirez 
sur le pianiste" — “Jules et Jim" "La 
peau douce" dès 1.30.

CINEMA V: 5550 Sherbrooke O. 489-5559 
(Salon rouge) "Les beaux dimanches" 1.30,
3 30, 5.30, 7.30, 9.30.
(Salle bleue) "Lacombe Lucien” 710, 9.40.

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O. 
861-2996 "Les beaux dimanches" 1.30, 3.30,

ONEMA30^9 ART: 3180 Bélanger E. 722- 

0302 "L'épouvantail" 7.30 et rOrange mé
canique" 9.35.

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O. 486- 
7395 The Dove" 1.15, 3.15, 5.15, 7.15, 9.15.

CREMAZIE: 8610 St-Denis 389-4210 
"L’arnaque" 7.55 "Sentimentalement vôtre 
6.20, 10,00.

DAUPHIN: 2396 Beaubien 721-6060 (Salle 
Renoir) “Toute une vie” 7.00, 9.30, (McLa
ren): "Le magnifique" 7.20, 9.20.

KLECTRA: 14 Ste-Catherine E 522-9177 
■Rapport sur la vie sexuelle de la ména

gère no 3" 12.15, 3.20, 6.25, 9.30 et "Aven-

théâtre

C B M T O
11.3» Mon ami 
R.43 Friendly Clant 
MO Quebec school telecast 

10 M Canadian Schools 
10 .10 Mr. Dressup
U N Sesame Street................................
12 oo Blwood Glover s luncheon Dale 
I N The Boh Newhart Show 
I 30 Bon AppMt 

2.N Love American Style

CASANDUS: (Association espagnole) 485 
Sherbrooke O 844-3891 "Raour Dugay et 
Claude Vivier, du jeudi au dimanche, 22h30. 

IN CONCERT: 2 Le Royer 861-5869 "J.
P Turrenline" 2lh30, 23h30, lh30 

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
21200 Bleury 'A toi. pour toujours, ta Ma- 
rle-lÆU" de M Tremblay, (horaire Irrégu- 
lierl _

PATRIOTE: 1474 Ste-Catherine E 523- 
1131 Louise Forestier, du lundi au vendre
di 2lh sam 20h, dim 20h 

LE PATRIOTE EN HAUT: Dls-mols quy 
fait beau. Méo ' de J Barrette du mercredi 
au vendredi 20h sam.: 20h, 23h30. Dim: 
20h. Relâche lundi et mardi 

REVUE THEATRE: 1658 Maisonneuve 937- 
2733 "No place to be somebody" de C Gor- 
done du mardi au samedi 2lh 

RIDEAU VERT: 4664 rue Sl-Denls, 844-1793 
"Le tournant" Françoise Dorin. du mardi 
au sam. 20h dim. 19h.

THEATRE D’AUJOURD'HUI: 1297 Papi
neau 523-1211. "Les hauts et les bas <fla 
vie d une diva” de J C, Germain, 20h30, Re
lâche le lundi

THEATRE DG NOUVEAU-MONDE: 84 Ste- 
Cathenne .o- 861-0563 "Louvre-bolte" de 
V lanoux, du mardi au ven 20h sam 17h. 
21h dim 19h.

THEATRE DE QUAT'SOUS: 100 E. Ave. 
des Pins 845-7277 “Le sauteur de Beaucan- 
ton" de Claude Roussln. mardi au ven. 20h 30. 
Sam I9h30, 22h , dim â mercredi. Relâche

PLACE DES ARTS
SALLE WILFRID PELLETIER: las grands 

ballets canadiens, 20H30
THEATRE MAISONNEUVE: Emmanuelle 

20h 30
THEATRE PORT-ROYAL: ' Charbonneau 

et le chef" de J.T McDonough, 2Üh30,

. tures intimes des hommes mariés" 1.55, 
5.00, 8.05.

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 (Salle Res
nais) "Amarcord" de F. Fellini 7.15, 9.30. et 
(Salle Elsenstein) "Montréal Main" 715, 
9.30.

FESTIVAL: 1206 Ste-Catherine E. 525- 
8690 Lacombe Lucien" 7.10, 9.40.

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherine E. 
288-3303 “Les beaux dimanches” 1.30, 3.30,
5 30 7 30 9 30

JEAN-TALON: 4255 Jean-Talon, 725-7000 
"Les beaux dimanches” 7.30, 9.30.

KENT: 6100 Sherbrooke 0. 389-9797. “Ca
baret" 12.45, 2.50, 5.00, 7.10, 9.15 

LOEWS: 954 Ste-Catherine 0. 866-5851 
"Longest Yard" 12.45, 2.50, 4.56, 7.00. 9.00. 

MAISONNEUVE: 3001 Sherbrooke E. 525- 
2174 "Les beaux dimanches" 7.30, 9.30. 

MERCIER: 4200 Ste-Catherine E. 255-6224 
"L'exorciste" 7.15, 9.15.

MONKLAND: 5504 Monkland 494-3579 
The way we were" 2.00, 5.45 , 9.40 et 

"The last detail" 12.15, 3.55, 7.50. 
OUTREMONT: 1248 Bernard 0 277-4145 

THX 1138" 7.30 "American graffiti" 9.30 
"Les films publicitaires" 12.00 P.M.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
"Gold" 12.40, 2 45, 4.55, 7.10, 9.25 

PIERROT. 1590 St-Denis 845-3222 "La 
nuit américaine " 1 00, 3.00. 5 05, 7.10, 
9.15.

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 
861-4595 "Odessa file” 7.15, 9 20.

PLACE VILLE-MARIE: (Grand Cinéma)
577 Dorchester O. 866-2644 Child under a 
leaf" t.30, 3.10, 4.50, 6 30, 8.10, 9.50.

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinéma) 577 
Dorchester 866-2644 "Chinatown" 1.40, 4.10, 
6.40, 9 10.

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-6155 "Ma
ris en quête de sensations" 12.30. 3,40,
6 50, 10.05 "Frères karaté à Bangkok"
1 55. 5 10. 8 20

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 84505215 
"Female moonshiners" 1.15, 4.00, 6.45,
9 30 et "The doctor and his women" 12.00,
2 50 5 35 8 25

RIVOLI: '6906 St-Denis 277-6129 (salle 
no 1) "Les ordres" 1.10, 3.10, 5.10, 7.10 
9.10 (salle no 2) "Pension du libre amour" 
3.06. 6.15, 9.25. "Carotte mécanique" 1.25,
4 35. 7 55

SAINT-DENIS: 1594 rue Saint-Denis 849- 
4211 Prêtres interdits" 1 24, 3.50, 6.45. 
955 "Homicide par vocation 2.10, 5 20. 
835

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O. 932-1139 
"Earth Quake" 12.30, 2.50, 5 00, 7.15, 9.30 

SNOWDON: 5225 Oècarle 462-1322 "Gone 
with the wind" 12.00. 3 55. 7.50.

VAN HORNE: 6150 Cdte-des-Nelges 731- 
8243 ""Tamarind seed" 1.30, 4 05, 6.35, 
905

VENDOME: Place Victoria 868-1451 
"Hôtel show in (own" 12 30. 2.15, 3.50,

5 35, 7.20, 9.05.
VERDUN: 3841 Wellington 768-2092 

"L Exorciste" 7 00, 9 15 
VERSAILLES: (Salle bleue) 7265 Sherbrooke 

365-4204 ‘"Des filles cannibales" 8.00 
" Nuit d'amour et d'épouvante"' 6.00, 9.30 

VERSAILLES: (Salle rouge) 7285 Sherbrooke 
365 4020 "Les ordres" 7 00, 9.00. 

VILLERAY: 8042 Sl-Denls 388-5577 
“L'exorciste" 7.15 , 9 30.

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 
931-2477 "Harry and Tonto"' 12.45, 2.40,
4 40. 6 40. 8.55 1

YORK: 1487 Ste-Catherine O 927-8878 
Eleven Harrow House" 1 20. 3.20, 5.20, i

7 20. 9 20
CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 1700 

St-Denis 844-8734. "Mr Deeds goes to i 
town" (de F Capra - U S A. 19381, 7.30. 
Mr Deeds goes lo Washington" de F. 

Capra - 1939, 8 30
CONSERVATOIRE D'ART CINEMATOGRA
PHIQUE: 1455 Maisonneuve. 879-4349 

"The promoter" (R Neame — 19521 7 00 
'Carry on Matron" (G. Thomas — 19721 

900

DESIGNER
D’INTÉRIEURS

YVON VALLÉE
Consultant en décoration 

Designer d'intérieurs

336-5877
Spécialiste du design de 

meuble résidentiel 
et commercial

DECORATEURS
ENSEMBLIERS
LAURENT BÉRUBÉ
DÉCORATEUR-ENSEMBLIER
8240 AIMÉ-RENAUD 
ST-LÉONARD Mtl. 38 

324-2S8D

VIAU, MORISSET, 
ARBOUR & ASSOCIÉS 

décorateurs-ensembliers 
designers d'intérieur

Jacquet Viau, s.d.e. 
Bernard Moritaet, s.d.e. 
Madeleine Arbout, s.d.e.

266 est, rue St-Paul, 
Vieux-Montréal 127, 

Tél.: 873-3846

ARCHITECTES

DAVID & BOULVA
ARCHITECTES

1253 ave McGill College 
Suite 800

MONTRÉAL-866-9854

ROLAND DUMAIS
ARCHITECTE

3995 est, Sherbrooke 
MONTRÉAL(H1X2A7) 

Tél.: 255-4033

Les architectes

LONGPRÉMARCHAND 
GOUDREAU DOBUSH 

STEWART

842-1401
Montreal Ottawa

“Claude
Gauvreau”

Par ailleurs, un autre film de 
Jean-Claude Labrecque, celui-là 
produit par l'Office national du 
film, sera lancé bientôt. Il s’agit 
d’un documentaire d’une heure 
consacré à l’oeuvre de Claude 
Gauvreau.

Ce film, qui a tout simple
ment pour titre “Claude Gau
vreau’, a été réalisé à partir 
d’archives, de documents filmés 
lors de la célèbre Nuit de la 
Poésie (on sait que Labrecque a 
déjà réalisé un film extraordi
naire sur cet événement uni
que), et d'extraits d’une pièce 
de Gauvreau, “La charge de l’o
rignal épormyable”, présentée 
au printemps dernier par le 
Théâtre du Nouveau Monde.

Labrecque définit ce film 
comme “la continuité de la pa
role de Claude Gauvreau” et 
non comme un ramassis de té
moignages des contemporains 
du poète. “Je n’ai pas voulu que 
mon film soit fait de “moi, j’ai 
connu Gauvreau, il était déjà à 
16 ans un grand poète, etc., 
etc.”, explique Labrecque. 
“J’ai voulu donner ou plutôt re
donner la parole à Claude Gau
vreau et, par mon film, montrer 
qu’il est toujours vivant, que sa 
parole n’a pas fini de nous 
émouvoir et de nous réveiller.”

Jean-Claude Labrecque es
père que son film sera montré à 
la télévision et il l’a minuté en 
conséquence. Il estime que 
seule la télévision d’Etat peut 
assurer à “Claude Gauvreau” la 
diffusion qu’il mérite auprès du 
grand public.

Quoi qu’il en soit, la première 
de “Claude Gauvreau” aura 
lieu au théâtre du TNM (ex- 
Comédie canadienne) vers le 16 
décembre prochain, en même 
temps que le lancement de 
“L’Oeuvre intégrale” du poète 
éditée par les éditions Parti 
pris, et en présence des comé
diens qui ont interprété au 
TNM “Les oranges sont vertes” 
et “La charge de l’orignal épor
myable”.

Jean-Claude Labrecque a ren
contré Gauvreau lors de la Nuit 
de la Poésie. Il ne le connaissait 
pas vraiment avant cela. De
puis, il n’a cessé d’approfondir 

■ l’oeuvre et l’homme et c’est 
avec beaucoup d’émotion et 
d’admiration qu’il en parle au
jourd’hui. Il est très fier du film 
qu’il lui a consacré et très tou
ché en même temps de l’aide 
que lui a apportée, en cours de 
réalisation, le frère de Claude 
Gauvreau, Pierre.

Un cadeau en or 
pour une femme en or

N’est-ce pas une bonne année pour lui 
offrir de l’or... et lui prouver votre 

attachement ?

Elle s'extasiera devant cette châtelaine 
de 40 pouces en or jaune 14 et. ornée 

c^e glands. Le double fermoir permet de 
la porter soit en collier, soit près du 
cou, — et même autour de la taille.

$1150
Illustration grandeur nature.

• Carré Phillips seulement

Bl R KS
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cOuwtc C& 
dote.

0e
oOuwte

DATP@®MMAND
Date/Command, c’est la nouvelle montre Pulsar, l'extraordinaire Time 
Computer transistorisé qui donne également la date. D’une précision 
étonnante et d’un fonctionnement sûr, le module de toute Pulsar est 
garanti pour 3 ans.

Le Time Computer- ci-dessus est offert en acier inoxydable avec 
bracelet en cuir à $310. Aussi, en or doublé 14ct. avec bracelet à $450. 
Autres modèles à compter de $295.

Pulsar est une exclusivité de Birks au Canada

BIRKS
|J O A I L I E- R si
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en page 21 1
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
PERMIS NO: 23509-V-S-1
WILSON TRUCKING (QUEBEC) LTD.

REQUERANTE,
ANNEXE

LA REQUERANTE QUI DETIENT DEPUIS LE 20 
NOVEMBRE 1973, UN PERMIS SPECIAL QUI SE 
I IT CQMMF SUIT'
3) TRANSPORT GENERAL - longue distance - 
rayon
a) Montréal et toutes les localités situées dans un 
rayon de S milles des limites de la dite cité.
b) TRANSPORT GENERAL - longue distance - 
rayon
bj De Montréal é toutes les localités situées dans 
un rayon de 30 milles des limites de la dite cité, et 
retour.
c) TRANSPORT RESTREINT - longue distance - 
rayon
c) De Montréal é tous les points dans la Province 
de Québec, pour le transport de marchandise ap
partenant a un expéditeur par voyage.
d) TRANSPORT RESTREINT — Longue distance - 
rayon - conbat - irrégulier
c) Pour le transport de sucre en vrac par camion 
citerne é Montréal et de Montréal a toutes les 
localités situées dans un rayon de 150 milles de 
la cité de Montréal (pas de cargo retour) pour le 
compte de sur-paiement par St! Lawrence Su
gar Refineries Limited.
DROITS ADDITIONNELS AUX CLAUSES A) et B)
Le détenteur est autorisé a transporter de la — 
marchandise par fardiers dans les limites des 
rayons autorisés aux clauses A et B de ce permis. 
La Commission n'autorise pas I utilisation du droit 
additionnel suivant mentionné au permis de Tovan 
Limited $1019-V, a savoir:
Le détenteur est autorisé à louer de Métrocan 
Leasing Limited 3 remorques dompeuses pour 
24 mois.
Lequel se termine le 15 novembre 1974 ou déci
sion finale, selon lequel événement arrivera le pre
mier, demande l’extension de ce permis pour un 
an moins un jour et (ou) jusqu'à décision linale a 
être rendue sur la demande de permis perma
nent dont l'audition a eu lieu le 18 juin 1974.

Montréal, le 14 novembre 1974 
François A. PERREAULT, avocat 

PROCUREUR DU REQUERANT

PECK PRINTING CO. LTD"
AVIS DE DEMANDE 

D'ABANDON DE CHARTE 
Avis est par les présentes donné que la Compa

gnie Peck Printing Co. Ltd. demandera a l'Honora- 
We Secrétaire de la Province la permission d'a
bandonner sa charte.
MONTREAL, le 2 novembre 1974 
Me JOSEPH P. MILLER,

168, Notre-Dame Est, Suite 205,
Montréal. Que. H2Y fC2 
PROCUREUR DE U COMPAGNIE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
OU QUEBEC

AVIS POUR PERMIS SPECIAL 
PRENEZ AVIS QUE DATSUN AT FAIRVIEW 
LIMITED., 345, Brunswick, Pointe-Claire, P.Q., 
s adressera a la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir un permis spécial l'autorisant 
a donner les services suivants: — 1. — Location 
à court terme des véhicules de promenade (auto
mobiles et station-wagon) à ses clients qui ont des 
voitures en réparation ou qui attendent la livraison 
d'un véhicule neuf. — II. — Location a court 
terme de véhicules de commerce et de livraison 
(camions) à ses clients qui ont des voitures en ré
paration ou qui attendent la livraison de véhicules 
neufs à 345, Brunswick Boulevard, Pointe-Claire, 
P.Q.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée a la Commission, dans les 
quatre (4) jours de la première parution de cet avis 
en s'adressant a la Commission des Transports, 
505, est, rue Sherbrooke, Suite 400, Montréal.

SIGNE: FERDINAND ROY.
PROCUREUR DE LA REQUERANTE. 

ADESSKY KINGSTONE ZERBISIAS 
&‘POULIN.

AVOCATS. - ATTORNEYS.

DANS L'AFFAIRE OE LA FAILLITE DE: 
GERARD TURCOT, Homme de maintenance, 
1155, 44ième Avenue,
Fabrevitle, Laval, Québec

HOLIMPORT CORP.
AVIS

AVIS est par les présentes donné que HOLIMPORT 
CORP. une corporation constituée selon la Loi des 
Compagnies de Québec et ayant son^iège social et 
principale place d'affaires dans les Cité et District 
de Montréal, s'adressera au Ministre des Institu
tions financières, Compagnies et Coopératives de 
la Province de Québec pour obtenir l'abandon de 
sa Charte selon les dispositions de la Loi des Com
pagnies de Québec.
DATE à Montréal,
ce tlième jour de novembre 1974

CHAIT, SALOMON, GELBER, REIS. 
BRONSTEIN & LITVACK 

Procureurs des requérants.

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE

NO.: 02-023382-73
ANTONIN SIROIS, gentil homme, résidant et domi
cilié au 3950 Sir Wilfrid Laurier dans la ville de St- 
Hubert, district de Montréal.

demandeur
-VS-

ALLEN GARY HEAD, gentil homme, résidant et do
micilie au 7907 Martha à Mobile, Etats-Unis 

et
CELESTE TURNER SNIPES, résidant et domiciliée 
au 3105 Dauphin a Alabama, Etats-Unis,

défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR:

Les défendeurs Allen Gary Head et Céleste Turner 
Snipes, sont par les présentes requis de comparaî
tre dans un délai de trente (30) jours, à compter de 
la dernière publication du présent avis. Une copie 
du bref d'assignation et déelaration a été laissée 
au greffe de la Cour Provinciale de Montréal a vo
tre intention. *
MONTREAL, ce 8 novembre, 1974.

Fansey, Lavery, Johnston, 
O'Donnell, Clark. Carrière 
Procureurs du demandeur

, NORTH & LEONARD INC.
AVIS

AVIS est par les présentes donné que NORTH & 
LEONARD INC., une corporation constituée selon 
la Loi des Compagnies de Québec et ayant son 
siège social et principale place d'affaires dans la 
Cité de Westmount, Disbict de MonUéai, s adres
sera au Ministre des Institutions financières, Com
pagnies et Coopératives de la Province de Québec 
pour obtenir l'abandon de sa Charte selon les dis
positions de la Loi des Compagnies de Québec. 
DATE a Montréal, 
ce 9ième jour de janvier 1974

PROVINCE DE QUEBEC 
CITE DE MONTREAL-NORD 
COMTES SAUVE & BOURASSA

Avis public est, par les présentes, donné que les propriétés ci-dessous dési
gnées seront vendues à l'enchère à la Salle du Conseil, 11211 rue Hébert, 
MERCREDI le ONZE (11) DECEMBRE, mil neuf cent soixante-quatorze (1974) 
â DIX (10) heures de l’avant-midi, pour satisfaire au paiement des taxes mu
nicipales et scolaires avec intérêts, plus les frais subséquemment encourus, 
â moins que ces taxes, intérêts et dépens ne soient payés avant la vente.
NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS

Kenneth Paradis 
Alliance Norac Ltd 

(avec bâtisse dessus érigée)
J. Gilles Denis 

(avec bâtisse dessus érigée)
J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis

J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis

NOMS DES PROPRIETAIRES C

J. Gilles Denis 
J. Gilles Denis 

(avec bâtisse dessus érigée)
Jean-Claude Couture 

(avec bâtisse dessus érigée)
Jean-Claude Couture 

(avec bâtisse dessus érigée)
Dino Messina

(avec bâtisse dessus érigée)
Roger Mercier

(avec bâtisse dessus érigée)
Lionel Gareau

(avec bâtisse dessus érigée)
Financement F.T. Inc.

(avec bâtisse dessus érigée)
Pietro Fratta

(avec bâtisse dessus érigée)
Ignat Sokyrko

(avec bâtisse dessus érigée)
Inconnu

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Marcel Chaput 5 77P.18
5-77P: — Une partie du lot soixante-dix-sept (77P) subdivision du lot origi
nal cinq (5) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité 
de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné vers le sud- 
ouest par partie du lot 5-15 (rue Allard), vers le nord-ouest par le lot 5-18, 
vers le nord-est par partie du lot 4-26-2 et vers le sud-est par partie dudit lot 
5-77. Mesurant vingt-cinq (25') pieds de largeur par une profondeur de 
quatre-vingt-dix (90’) pieds et contenant une superficie de deux mille deux 
cent cinquante pieds carrés, mesure anglaise.
(2250 p.c.m.a.)
NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Jean Simoneau 20 420P
20-420P: — Une partie du lot quatre cent vingt (420P) subdivision du lot 

originaire vingt (20) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la mu
nicipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné vers le 
nord-est par le lot 20-85 (avenue Jules-Auclair); vers le sud-est par le lot 
20-87 (rue des Muguets); vers le sud-ouest par partie dudit lot 20-420 et 
vers le nord-ouest par partie du lot 20-435. Mesurant vingt pieds (20') de 
largeur par une profondeur de quatre-vingt-dix pieds (90’) et contenant une 
superficie de mille huit cents pieds carrés, mesure anglaise.
(1800 p.c.m.a.)
NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Jean Simoneau 20 435P
20-435P: — Une partie du lot quatre cent trente-cinq (435P) subdivision du 
lot originaire vingt (20) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la 
municipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné 
vers le nord-est par le lot 20-85 (ave Jules-Auclair); vers le sud-est par par
tie du lot 20-420; vers le sud-ouest par partie dudit lot 20-435 et vers le 
nord-ouest par leJot 21-88 (avenue Jules-Auclair). Mesurant vingt pieds 
(20') de largeur par une profondeur de quatre>vingt-dix pieds (90 ) et conte
nant une superficie de mille huit cent pieds carrés, mesure anglaise.

, (1800 p.c.m.a.)

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)

NO: 500-
12-046926-741 

MAGGIE BUCHANAN,

5 22
7 108

7 389

7 390
7 391
7 392
8 1448
8 1449
8 1450
8 1451
8 1452

kSTRE SUBDIVISIONS
8 1543
5 99

20 724

20 725

23 238

29 1612

38 818

38 867-1,867-2

86 245,246

97 337-2,338-4

115 48-1-2,53-2

IVAN COLEY,

Requérante

Intimé

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 05-015594-748
DAVID P. TAROSKY, économiste, demeurant et do
micilié au 325 Lowell St.. Vandergreft. Penn., 
USA, demandeur

-VS-
PHILIP BUSCH, d'adresse inconnue,

défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur est par la présente requis de compa
raître dans un délai d'un mois suivant la dernière 
publication. Une copie du bref d'assignation a été 
laissée a son intention au bureau de la Cour Supé
rieure de Montréal.
Prenez avis de plus, qu’à défaut par vous de signi
fier et de déposer votre comparution dans les dé
lais susdits, le demandeur procédera â obtenir un 
jugement par défaut contre vous..
Montréal, ce 7 novembre 1974,

Me W. Lefebvre.
P.A., C.S.M.

Lette Marcotte Biron et Sutto,
615 ouest, Dorchester, 
suite 1010,
Montréal H3B 1P9, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

en expropriation 
COUR SUPÉRIEURE

NO: 500
16-000315-742 

La Ville de SAINT-HUBERT

-vs-
GRAMMATIKOS IOANNIS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-033518-742
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo- 

rabon légalement constituée, ayant sa principale 
place d affaires a 500 Boulevard d’Auteuil. Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal.

partie demanderesse, 
vs

UNITY LAND & HOUSING LTD, corporation légale
ment constituée, ayant eu sa principale place d'af-

CHAIT, SALOMON, GELBER. REIS |aires j 4545 Décarie, Montréal, disbict de Mon-
BRONSTEIN & LITVACK (réa| et maintenant qe lieux inconnus,

Procureurs des requérants. par1ie défenderesse
IL EST ENJOINT A UNITY LAND & HOUSING LTD, 
à l'intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de Vente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé IVAN COLEY est par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de 60 jours de la der
nière publication. Une copie de la requête en di
vorce a été laissée a la Division des Divorces à son 
intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par vous 
de signitier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requérante 
procédera â obtenir contre vous, par défaut, un ju
gement de divorce accompagné de toute ordon
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, le 12 novembre 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE-ADJOINT

Me Martin Boyaner,
Proc, de la Requérante,
800 est, boul. de Maisonneuve, 
ch. 809
Montréal H2L 4M7 
Tel. 842-2233 poste 237

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033449-743
U COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay. Ville de Laval, district de Montréal.

partie demanderesse 
-vs-

GARMAISE HOLDINGS INC., corporation légale
ment constituée, ayant eu sa principale place d'af
faires â 3380 Maplewood, app. 101, Montréal, dis
trict de Montréal et maintenant de lieux inconnus, 

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT A GARMAISE HOLDINGS INC. à 
l'intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTRÉAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

Expropriante

Exproprié
ORDONNANCE 

PAR ORDRE DE LA COUR: 
L'EXPROPRIE, GRAMMATIKOS IOANNIS d adresse 
inconnue, est, par les présentes, requis de se pré
senter au greffe de la Cour Supérieure du district 
de Montréal, dans un délai de quinze (15) jours â 
compter de cette publication et de prendre con
naissance de l'avis d'expropriation qui lui est des
tiné.
A DÉFAUT par la partie expropriée d'accpeter 
dans le délai prévu ci-haut l'offre de l’expro
priante, toutes les autres procédures relatives à 
l'exercice du droit d'expropriation par l'expro
priante lui seront signifiées au greffe de cette 
Cour.

Veuillez agir en conséquence. 
MONTRÉAL, ce 11 novembre 1974

PAUL LANGLOIS, J.C.S. 
Mes Mongeau, Simard Hébert & Héroux 
31 St-Jacques, S.300, Montréal.
Procureurs de l’expropriante.

CITÉ DE COTE SAINT-LUC 
PROVINCE DE QUÉBEC

APPEL D’OFFRES POUR 
LA RÉPARATION D’UNE AUTOPOMPE

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales, et dont le contenu 
sera clairement indiqué, et adressées à Mme J.O. Kovacs Acheteur, au nu
méro 5490 avenue Westminster, à C6te Saint-Luc, Québec, seront reçues 
jusqu’à deux heures de l’après-midi, le mercredi 27 novembre 1974.
Les documents relatifs aux soumissions pour la réparation de l’Autopompe, 
peuvent être obtenus au bureau de l’Acheteur.
Chaque soumission doit être accompagnée d’un chèque visé d’une banque 
canadienne, payable â la Cité de Côte Saint-Luc, pour un montant égal â 
10% de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 27 novembre 1974, à 
deux heures de l’après-midi, dans la Salle du Conseil, 5490 Westminster, 
Côte Saint-Luc, Québec.
La Cité ne s'engage pas â accepta la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues. v~

Le greffier, 
A. E. Kimmel

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
Nu: 500-02 033456-745 
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES. curpo- 

ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires a 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, disbict de Monbéal,

partie demanderesse 
vs

F. DOLDO, autrefois domicilié et résidant a CHR 
Colombo 35, Bianco Reggio Calabria. Italie et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT a F. DOLDO à l'intention duquel 

une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes, •
Suite 1980,
Monbéal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAt

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033443-743
U COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d’affaires a 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, disbict de Monbéal,

partie demanderesse 
-vs-

C.C.A. ESTATES LTD., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
a 510 Wiseman. Oubemont, disbict de Monbéal et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à C.C.A. ESTATES LTD., à I inten
tion de laquelle une copie du bref et de la déclara
tion a été laissée au greffe de cette Cour, de com
paraître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me-André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CADASTRE
78

SUBDIVISIONSNOMS DES PROPRIETAIRES
Maurice Pardovani 
78: — Le lot originaire soixante-dix-huit (78) cadastre de la paroisse du 

Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure 
irrégulière moins la partie vendue à la Cité de Montréal-Nord pour l'élargis
sement du boulevard Gouin et contenant une superficie de quatre mille deux 
cent cinquante pieds carrés, plus ou moins, mesure anglaise.
(4250 p.c.m.a.)
(avec bâtisse dessus érigée)

SUBDIVISIONS
P

CADASTRE
95

NOMS DES PROPRIETAIRES

Inconnu
95P' — Une partie du lot originaire quatre-vingt-quinze (95P) cadastre de 

la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal- 
Nord De figure rectangulaire. Borné vers le sud-est par partie dudit lot 95 
(boulevard Gouin); vers le sud-ouest par partie du lot 95-1; vers le nord- 
ouest et le nord-est par partie dudit lot 95. Mesurant dix pieds (10 ) de lar
geur par une profondeur de cent pieds et soixante-quinze centièmes de pied 
(100.75') et contenant une superficie de mille sept pteds et cinq dixièmes, 
mesure anglaise.
(1007.5 p.c.m.a.)
Les immeubles susdits sont tous du cadastre de la paroisse du Sault-au- 

Récollet et situés dans la Cité de Montréal-Nord. Ladite vente sera en outre 
faite avec toutes les servitudes actives et passives ou occultes, attachées 
auxdits immeubles.
Donné en la Cité de Montréal-Nord, ce onzième (lie) jour du mois de no

vembre, mil neuf cent soixante-quatorze (1974).
LE GREFFIER 

ALINE OUIMET

comité
des avantages sociaux 
de l’industrie 

casic de la construction
3530 ouest, rue Jean-Talon, Montréal, Québec H3R 2G3

O
APPEL D’OFFRES AUX IMPRIMEURS
Le C.A.S.I.C. présente des appels d'offres pour l’impression de 3 
brochures, à savoir :

350,000 copies en français 
20,000 copies en anglais 
20,000 copies en italien

Nous fournissons ci-dessous les détails supplémentaires relatifs à ces 
brochures :
FORMAT 4Vé”x8
MISE EN PAGE Approximativement 100 pages dont 26 pages de 

couleurs différentes
Impression deux couleurs (noir et vert avec tra
mes)
Sur papier Offset 1/120M. avec 12 onglets 
découpés

COUVERTURE 4 pages Glosskote 10 pt. 2 couleurs 
RELIURE Collée
LA MÉCANIQUE EST FOURNIE, PRÊTE POUR LA CAMÉRA.
DATE LIMITE POUR RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES :

22 novembre 1974
COMMUNIQUEZ AVEC MONSIEUR JEAN-GUY POISSANT, 
DIRECTEUR DE SERVICES ET ATTACHÉ A L'INFORMA
TION A (514) 731-3683.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033460-747
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Làval, disbict de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

M.P. ENTERPRISES INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
â 616 ouest, Boul. Dorchester, app. 1060, Mon
tréal, district de Montréal et maintenant de lieux 
inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à M.P. ENTERPRISES INC., à l'in
tention de laquelle une copie du bref et de la décla
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

500 Place D'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033469-748
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d’Auteuil, Duver- 
nay. Ville de Laval, district de Monbéal.

partie demanderesse 
-vs-

LASALLE HOLDINGS INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'allaires 
à 423 Mayor, app. 408, Montréal, district de Mon
tréal et maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse. 
IL EST ENJOINT à LASALLE HOLDINGS INC. à l'in
tention de laquelle une copie du bref et de la décla
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974.

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033453-742
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES. corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires â 500 Boulevard d’Auteuil, Duver- 
nay. Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

GERMAT REALTIES INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
à 3468 rue Drummond, suite 1003, Montréal, dis
trict de Montréal et maintenant de lieux inconnus, 

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à GERMAT REALTIES INC. à l'in
tention de laquelle une copie du bref et de la décla
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-033459-749
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, aynat sa principale 
place d'affaires à 500 boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 

- vs-
S.J. HAILEY, autrefois domicilié a 1338 rue Cartier 
à St-Laurent, disbict de Montréal et maintenant de 
lieux inconnus,

partie défenderesse
IL EST ENJOINT à S.J. HAILEY â l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demamfcresse

Me André Brunet 
Procureur de la demanderesse,
500 Place d’Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q. ■

CITÉ DE COTE SAINT-LUC 
PROVINCE DE QUÉBEC

APPEL D’OFFRES POUR
L’APPROVISIONNEMENT D’UNE AUTOPOMPE 

(NEUVE)
8401GPM

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales, et dont le contenu 
sera clairement indiqué, et adressées à Mme J.O. Kovacs, Acheteur au nu
méro 5490 avenue Westminster, â Côte Saint-Luc, Québec seront reçues 
jusqu'à deux heures de l’après-midi, le mercredi 27 novembre 1974.
Les documents relatits aux soumissions pour l’approvisionnement d’une 
Autopompe 8041GPM, peuvent être obtenus au bureau de l’Acheteur. 
Chaque soumission doit être accompagnée d’un chèque visé d’une banque 
canadienne, payable à la Cité de Côte Saint-Luc, pour un montant égal â 
10% de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 27 novembre 1974, à 
deux heures de l'après-midi, dans la Salle du Conseil, 5490 avenue West
minster, Côte Saint-Luc, Québec.
La Cité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues,

Le greffier, 
A. E. Kimmel

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033445-748 
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires a 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

G. ZECCA & MMEE.Z. ZECCA, tous deux autrefois 
domiciliés à 220 Concord Street, Toronto, Pro
vince d'Ontario, et maintenant tous deux de lieux 
inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à G. ZECCA & MME E.Z. ZECCA à 
l'intention desquels une copie du bref et de la dé
claration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974.

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.a Hydro-Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500 -02-033437-745 
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 boulevard d'Auteuil. Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Monbéal.

partie demanderesse,
- vs -

T. MASSARELLI, autrefois domicilié ait rue St- 
Paul à' St-Jér6me, district de Terrebonne et main
tenant de lieux inconnus,

partie défenderesse
IL EST ENJOINT à T. MASSARELLI à l'intention 
duquel une copie du bref et de la déclaration a été 
laissée au gretfe de cette Cour, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

AVIS
AVIS est par les présentes donné que JANCU JEAN 
STEFANESCU, teneur de livres, résidant et domici
lié au 5049 avenue Victoria, Monbéal, P.Q. s'a
dressera à l'Honorable Minisbe de la Justice pour 
la Province de Québec, pour changer son nom 
pour celui de JANCU JEAN SENATER, le nom de 
son épouse, Dame Regina Schwartz de la même 
adresse, par la présente demande, aussi bien que 
celui de ses enfants; SANDA STEFANESCU, sa 
fille, domiciliée au 6A Chemin du Pussey. Genève. 
Suisse, et on fils Niky Stelanescu, bijoutier, des 
Cité et Disbict de Monbéal, domicilié et résidant 
au 2200 Noel, Monbéal, P.Q. ainsi que son 
épouse, Ruth Zeller et leurs enfants mineurs, Leo
nard Stefanescu et David Stelanescu.

MONTREAL, 5 novembre 1974
Barry Biberman.
Procureur du Requérant,
4141, ouest, rue Sherbrooke,
Suite 305,
Montréal, P.Q.

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500 -02-033434-742
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'alfaires à 500 boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse,

- vs-
R. SAINDON, autrefois domiciliée et résidant à 343 
Mont-View, Rosemère, district de Terrebonne et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse.
IL EST ENJOINT à R. SAINDON à l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a.èté laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980 
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12-D46969-741 
ZYGMUNT STANISZEWSKI; résidant et domicilié 

en la ville de Montréal,
Requérant

vs
DAME WANDA STANISZEWSKI (née Sobol), pré

sentement de lieux inconnus (Pologne)
Intimée

PAR ORDRE OE LA COUR 
L'intimée Dame Wanda Staniszewski (née Sobol) 

est par les présentes requise de comparaître dans 
un délai de 60 jours de la dernière publication. Une 
copie de la requête en divorce a été laissée à la Di
vision des Divorces de Montréal à son intention. 
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de signi
fier et de déposer votre comparution ou contesta
tion dans les délais susdits, le requérant procé
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac
cueillant les mesures accessoires qu il sollicite 
contre vous.
Montréal, ce 13ème jour de novembre 1974

Me Wilfrid Lelebvre 
Registraire-Adjoint

Me T. Konbrat 
Suite 600 
60 St-Jacques 0.
Montréal, Québec 
Procureur du Requérant

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

500
NO: 02-034020-748
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires â 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

R. GAGNON, autrefois domicilié et résidant à 3705 
St-EIzéar, Duvernay, Ville de Laval, district de. 
Montréal et maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR:

IL EST ENJOINT à R. GAGNON à l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes 
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

APPEL D’OFFRES 
CCH-74-10183 

pour 10H30 a.m. 
heure 4e Montréal 

Mardi, le 3 décembre 1974
Outardes “2” et 

Manlcouagan “3”.
FOURNITURE DE 
QUATORZE (14)

CADRES DE PROTECTION 
EN

CAS DE RENVERSEMENT, 
POUR DES PIECES 

D’EQUIPEMENT 
HORS-ROUTE

Toutes les conditions du présent ap
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu gratuite
ment, du lundi au vendredi inclusive
ment de 8h30 a.m, à 4h30 p.m. à 
l'endroit suivant:.

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, Boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au montant 
de TROIS MILLE DOLLARS ($3,000.) 
chèque officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré sur 
une banque à charte du Canada ou 
sur une caisse populaire, payable à 
l'Hydro-Québec et remboursable sous 
conditions doit accompagner la sou
mission.
Dans le cas d'une soumission par
tielle, ledit dépôt doit être d'un mon
tant d'au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la sou
mission, toutes taxes incluses, jus
qu'à concurrence du montant cl- 
dessus.
Seules les personnes, sociétés, com
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Canada 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises à sou
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 1er novembre 1974.

a Hydro-Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

500
NO. 02-033470-746
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

DUNCAN CONSTRUCTION LTD, corporation légale
ment constituée, ayant eu sa principale place d’af
faires à 10016 15e avenue, Rivière des Prairies, 
district de Montréal et maintenant de lieux incon
nus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR 

IL EST ENJOINT à DUNCAN CONSTRUCTION LTD à 
l'intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

PANAnA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE

500
NO: 02-033519-740
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

EAST HAVEN LAND & HOUSING CORP, corporation 
légalement constituée, ayant eu sa principale 
place d'affaires à 835 ouest, Jean-Talon, app. 
100, Montréal, district de Montréal et maintenant 
de lieux inconnus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR 

IL EST ENJOINT à EAST HAVEN LAND & HOUSING 
CORP â l'intention de laquelle une copie du bref et 
de la déclaration a été laissée au greffe dé celte 
Cour, de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours.
MONTRÉAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureurs de. la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

APPEL D’OFFRES 
AMR-74-10184 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi, le 3 décembre 1974
Divers endroits dans 

la Province de Québec
POUR LA FOURNITURE 

DE CAMIONS DE SERVICES 
(P.B.V. 10,000 LB) 

ÉQUIPÉS D’UNE ÉCHELLE 
SEMI-HYDRAULIQUE

Toutes les conditions du présent ap
pel d'offres sont contenues dans le do
cument qui est disponible pour exa
men et peut être obtenu gratuite
ment, du lundi au vendredi inclusive
ment de 8h30 a.m. à 4h30 p.m. à 
l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUÉBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant 
de VINGT MILLE DOLLARS ($20,- 
000), chèque officiel d’une banque à 
charte du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à Charte du Canada ou 
sur une caisse populaire, payable à 
l'Hydro-Québec et remboursable sous 
conditions doit accompagner la sou
mission.
Dans le cas d'une soumission partiel
le, ledit dépôt doit être d'un mon
tant d’au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la sou
mission, toutes taxes incluses, jus
qu'à concurrence du montant cl-des- 
sus.
Seules les personnes, sociétés, com
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document d’ap
pel d’offres directement de l'Hydro- 
Québec sont admises à soumission
ner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

Les cosecrétalres
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 4 novembre 1974.

Q Hydro-Québec a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
CCN-74-19221 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 3 décembre 1974 
Centrale nucléaire Gentllly 2 

(Comté de Nicolet) 
FOURNITURE 

ET INSTALLATION DE 
SYSTEMES DE GICLEURS 

AUTOMATIQUES DANS 
LE MAGASIN ET L’ATELIER 

DE MECANIQUE

Toutes les conditions du présent appel 
d'offres sont contenues dans le docu
ment qui est disponible pour exa
men et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE de 
$25 pour chaque exemplaire complet, 
chèque visé ou mandat payable 
à l'Hydro-Québec, du lundi au ven
dredi inclusivement de 8h30 a.m. 
à 4h30 p.m. à l'endroit suivant:

Direction dot Contrat* 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 oueat, boul. Dorchastar 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au montant de 
TROIS MILLE DOLLARS ($3,000) 
chèque officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré sur une 
banque à charte du Canada ou sur une 
caisse populaire, payable à l'Hydro- 
Québec, remboursable sous condition, 
doit accompagner la soumission. 
Seules les personnes, sociétés, com
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document d’ap
pel d'offres directement de l'Hydro- 
Québec sont admises à soumission
ner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE — W.E. JOHNSON
Montréal, le 7 novembre 1974

APPEL D’OFFRES 
DST-74-19225 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 3 décembre 1974 
Région Saint-Laurent 
CONSTRUCTION ET 

ENTRETIEN DE RESEAUX 
DE CONDUITS SOUTERRAINS 

DANS LES DIFFERENTES 
MUNICIPALITES DE L’ILE 

DE MONTREAL

Toutes les conditions du présent ap
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE de 
$25 pour chaque exemplaire complet, 
chèque visé ou mandat payable à 
l'Hydro-Québec, du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h30 a.m. à 4h30 
p.m. à l'endroit suivant:

Direction dea Contrat* 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 oueat, boul. Dorcheater 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au montant 
de DIX MILLE DOLLARS ($10,000), 
chèque officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré sur une 
banque à charte du Canada ou sur 
une caisse populaire, payable à 
l'Hydro-Québec, remboursable sous 
condition, doit accompagner la sou
mission.
Seules les personnes, sociétés, com
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d’affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises à sou
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 7 novembre 1974

u
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
AVIS OE PRESENTATION

Avis est donné par le soussigné, qu'une requête en 
homologation d'un acte de changement de régime 
matrimonial par Monsieur BERNARO LACOMBE- 
THIBAULT et son épouse Dame CHARLENE 
MARTIN, tous deux domiciliés au numéro 100. 
Place Riviera, apt. 9, Delson, Province de Québec, 
sera présentée à la Cour Supérieure du District de 
Montréal, Division de Pratique, Chambre 2.16 du 
Nouveau Palais de Justice, à Montréal, le dix-sept 
décembre mil neuf cent soixante-quatorze a neul 
heures trente de l’avant-midi (9.30 a.m.) le tout en 
conformité avec l'article 1266 du Code Civil de 
cette Province et de ceux auquel il se rapporte.

JACQUES BOUSQUET, 
notaire.

"Demande de permis spécial temporaire — Re: I 
Smith Transport (U.S.) Limited — Permis Haula
way
La partie requérante Smith Transport (U.S.) Limi
ted 10755 Chemin Côte de Liesse. Dorval, Québec 
H9P 1A8, demande le permis suivant: —
"Service de courtier en transport (Haulaway) pour 

le transport de marchandise autorisé par la clause 
C du permis 659-V pour le service de remorquage 
â la compagnie de transport Smith Transport Com
pany, Limited, 10755 Chemin Céte de Liesse, Dor
val. Québec H9P 1AS.
Toute personne désirant s opposer à cette de
mande peut le faire à la Commission des Trans
ports dans les quatre jours |le la première parution 
de ladite demande".

G. W. Conley.

AVIS DE U PREMIERE 
ASSEMBLEE DES CREANCIERS 

Avis est par les présentes donné que GERARD ; 
TURCOT a fait cession de ses biens le 13ième jour 
de novembre 1974 et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 2iême jour de décem
bre 1974, a onze heures quinze (11.15) de l ’avant- 
midi, au bureau du séquestre officiel, 10 est rue 
Nobe-Oame, Montréal, Québec.
Le 13 novembre 1974.

CA. MICHAUD 
. SYNDIC

BUREAU OE:
MYERS & MICHAUD - SYNDICS 
1010 Cdte Beaver Hall — Suite 607 
Montréal, Québec. Têl.: 866-5481

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
AVIS DE PRESENTATION 
Avis est donné par le soussigné, qu une requête en 
homologation d'un acte de changement de régime 
matrimonial par Monsieur GERARD BENOIT et son 
épouse Dame GISELE POITRAS, tous deux domici
liés au numéro 1571 Rang des 20. St-Bruno. Pro
vince de Québec, sera présentée à la Cour Supé
rieure du District de Montréal, Division de Prati
que. Chambre 2.16 du Nouveau Palais de Justice, 
a Montréal, le dix-sept décembre mil neuf cent 
soixante-quatorze a neuf heures trente de l 'avant- 
midi (9.30 a.m.), le tout en conformité avec l ’arti
cle 1266 du Code Civil de cette Province et de 
ceux auquels il se rapporte.

JACQUES BOUSQUET, 
notaire.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-43-001253-74
DANS L'AFFAIRE DE L'ADOPTION DE TRACEY 
HELENE VINES, mineure, et ADELAINE ROSS et 
JACK TROTTENBERG, Requérants, et DONALD 
ROSS VINES, Mis-en-Cause.
AVIS EST DONNE par les présentes a DONALD 
ROSS VINES de comparaître le 16 décembre 1974 
à tO.OO a.m. a la Cour du Bien-Etre Social, au 410 
est Bellechasse, Montréal, pour faire valoir toute 
opposition qu'il pourrait soulever a l'adoption de 
ladite mineure. Une copie de la requête en adop
tion a été laissée a son intention au greffe de cette 
Cour.
Montréal, le 11 novembre 1974.

PAUL RACINE, Greffier. 
AOESSKY, KINGSTONE, ZERBISIAS 

& POULIN.
1255 Université, Suite 400,
Montréal,
Procureurs des requérants.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
“EN FAILLITE”

No: 11-001303-748 
Q-37532

DANS L’AFFAIRE OE LA FAILLITE DE: JEAN 
PIERRE DUPONT, technicien en chauffage, demeu
rant au 8681a, rue Choquette, St-Leonard, Québec, 
(auparavant courtier en transport, au 134, rue 
Conrad, Laval des Rapides, Que.)

AVIS DE U PREMIERE ASSEMBLEE 
Avis est par les présentes donné que JEAN 

PIERRE DUPONT a fait cession de ses biens le 5e 
jour de novembre 1974, que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 25e jour de novembre 
1974, à 11:45 heures de l’avant-midi, au bureau 
du Séquestre Officiel, 10 est rue Notre-Dame, Mon- 
tréal, Québec.
Daté de Montréal, ce 7e jour de novembre 1974.

LOUIS GOLDBERG, C.A.
SYNDIC

Bureau de:
GOLDBERG, WOLKOVE & GOLFMAN I '
1255 Phillips Square, Suite 904 
Montréal, Québec, R38 3G6 
Tel: 849-6274tanAnn

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS TEMPORAIRE

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
PRENEZ AVIS que Gérard Pagé, R.R. 1 Brome, 
P.Q., le requérant permis no: 14880-V deman
de un permis à la Commission des Transports 
du Québec, pour changer son transport restreint 
— service local — 5 milles de Knowlton pour la 
Ville de lac de Brome et veut modifier sa clause B 
pour qu'à l'avenir elle se lise comme suit:
Ville de lac de Brome, Mansonville, Highwater, 
Bromont, Adamsville, Foster, à la gare de C.P.R. à 
Cowansville et retour le transport de marchandises 
expédiés par C.P. Express pour le compte de C.P. 
Express Ltd.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports — 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700, Montréal 132.
PAQUETTE RAQUETTE PERREAULT 
& RIVET
AVOCATS-BARRISTERS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500/12046765-743
DAME MARGUERITE LABELLE, ménagère, domici
liée et résidant au numéro 270 est Boul. de Mai
sonneuve, appartement 4 à Montréal, district de 
Montréal,

Requérante
-vs-

RODOLPHE LECUYER, autrefois domicilié et rési
dant en les Cité et District de Montréal et aujour
d’hui d'adresse inconnue.

v Intime

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé RODOLPHE LECUYER est par les pré
sentes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu’à 
défaut par" vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus
dits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu
res accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

Me W. LEFEBVRE, 
REGISTRAIRE-ADJ. 

Me Pierrette St-Pierre, avocate,
800 est, Boul. Maisonneuve,
8!ème étage,
Montréal, P. Qué. H2L 4M7

CANADA
PROVINCE-DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL.

500
NO.: 12-046-352-740

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT OE MONTREAL 
DAME GABRIELLE BOURRELEE, épouse commune 
en biens de GERARD BELLEVILLE, résidant et do
miciliée au 1607 Allard, Ville Emard, district de 
Montréal,

requérante
-vs-

GÊRARD BELLEVILLE, de lieux inconnus,
intimé.

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé GERARD BELLEVILLE est par les présen
tes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu’à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus
dits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom
pagne de toute ordonnance accueillant les mesu
res accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 8 novembre 1974

(S) SELIM NAGUIB 
REGISTRAIRE ADJOINT

Me Isabelle Lafontaine 
6507 de Châleaubriand,
Montréal, Qué.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISIN DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Dlvlaion de* Divorce*)

No: 500-12-046843-748

CLAIRE COLETTE, épouse contractuellement sé
parée de biens de Idola Champagne, résidant et 
domiciliée en les cité et district de Montréal.

REQUERANTE

_VS-

IDOLA CHAMPAGNE, autrefois résidant et domici
lié en les cité et dlsbict de Montréal, présentement 

de lieux inconnus.
INTIME

NO: 500-05-014431-744 
FRANÇOIS McNICOLL

vs
REJEAN CHARBONNEAU 

et
LIONEL BERNARO

demandeur

défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR:

Les défendeurs Réjeah Charbonneau et Lionel Ber
nard, d'adresses inconnues, sont par les présen
tes requis de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours de la dernière publication.
Une copie du bref d'assignation et de la déclara
tion a été laissée pour chacun d eux a la Cour Su
périeure, 10 est Craig i Montréal à leur intention.

Montréal ce 14 novembre 1974 
ME W. LEFEBVRE, ass. Protonotaire. 

ME JASMIN MARCOUX &
ST-GERMAIN, avocats 
507 Place d’Armes# 1900 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division dee Divorcee)

GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE JOLIETTE 
NO: 705-12-000135-74
DAME IRENE PROULX, ménagère, demeurant au 
1080 Pont du Gouvernement, Chertsey, district de 
Joliette,

requérante
-vs-

1 EUGENE LEBLANC, d'adresse inconnue,
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé, Eugène Leblanc, est par les présentes, 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours à 
compter de la dernière publication.
Une copie de la requête en divorce a été laissée â 
la Division des Divorces de Joliette, à son inten
tion.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu’â défaut par vous de si
gnifier et de déposer votre comparution ou contes
tation dans les délais susdits, la requérante procé
dera à obtenir, contre vous, par défaut, un juge
ment de divorce, accompagné de toute ordon
nance accueillant les mesures accessoires qu elle 
sollicite contre vous.
JOLIETTE; le I3ième jour de novembre 1974.

JEANNE MATTE 
REGISTRAIRE.

Landreville 8 Bourduas,
Procureurs de la requérante.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DU DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-046595-744
DAME RITA LAPLANTE, ménagère, épouse sépa
rée de biens de Rénald Jobin, résidant et domici
liée au 465 rue St. André a Pont-Viau, Ville de La
val. district de Montréal,

Requérant (e)

RENALD JOBIN, de lieux inconnus,
Intimé (e)

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé, RENALD JOBIN, est par les présentes re
quis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication. Une copie de la requête en 
divorce a été laissée a la Division des Divorces a 
son intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais susdits, la requé
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute or
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.

MONTREAL, le 8 novembre 1974 
(S) WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE-ADJOINT

Saint-Aubin, Londôl,
Charbonneau 8 Laviolette, 
a/s Puala Laviolette, avocate,

'3509 boul. de la Concorde, suite 207,
Laval H7E 2C6
Domicile élu: 31 ouest, St. Jacques,
Montréal
a/s: P. E. Linteau, huissier.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No 500 12-046507-749
JOSEPHINE D'HONDT, résidant et domiciliée à 
Ville Emard, district de Montréal.

requérante
-vs-

TELESPHORE CAMPEAU, présentement de lieux 
inconnus.

intimé

PAR ORDRE DE LA COUR:
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'Intimé IDOLA CHAMPAGNE est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication
Une copie de la REQUETE EN DIVOCRE a été lais
sée à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de signi
fier et de déposer votre comparution ou contesta
tion dans les délais susdits, la Requérante procé
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac
cueillant les mesures accessoires qu elle sollicite 
contre vous.

Montréal, ce 11 novembre 1974 
Me WILFRID LEFEBVRE 

Régistralre adjoint
Mes LEGRIS & LEGRIS 
282 Radisson,
Trols-Rlvltres, QUE.
PROCUREURS DE LA REQUERANTE

L'Intimé TELESPHORE CAMPEAU esl par les pré
sentes requis de comparaRre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais
sée à la Division des Divorces de Montréal a son 
intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de signi
fier et de déposer votre comparution ou contesta
tion dans les délais susdits, la Requérante procé
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac
cueillant les mesures accessoires qu elle sollicite 
contre vous
Montréal, ce 11 novembre 1974

SELIM NAGUIB,
Régistralre Adjoint

Me Charles Clement 
10785 boul. Pie IX,
Montréal. Qué 
Procureur de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500
12-046904-748 

MAURICE BOISLARD,
Requérant

GABRIELLE LAROCHE,
Intimée,

PAR ORDRE OE U COUR 
L'intimée GABRIELLE LAROCHE, est par les pré
sentes requise de Cdmparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus
dits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu
res accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974.

(s) W. LEFEBVRE 
REGISTRAIRE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

V GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL 
No. : 500 12-046453-746

COUR SUPERIEURE 
(Divieion de* Divorces)

MARIELLE LEDUC, épouse commune en biens de 
Georges Stump, résidant et domiciliée en les Cité 

et District de Montréal. 
REQUERANTE

-VS-

GEORGES STUMP, présentement de lieux inconnus 
INTIME

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'Intimé GEORGES STUMP est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais
sée à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention.
Prenez de plus avis, qu â défaut par vous de signi
fier et de déposer votre comparution ou contesta
tion dans les délais susdits, la Requérante procé
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce accompagne de toute ordonnance ac
cueillant les mesures accessoires qu elle sollicite 
contre vous.

Montréal, ce 11 novembre 1974

Me WILFRID LEFEBVRE 
Régistralre. Adjoint

Mes BACHAND 8 JODOIN.
327 boul. Labelle,
Fabreville, QUE.
PROCUREURS DE LA REQUERANTE

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Divieion des Divorces)

DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL 
No 500-12-046768-747
PHILIPPE THEORET, résidant et domicilié au 5596 
E, 2e Avenue, dans les cité et district de Montréal, 

requérant 
-vs-

PEARL MASSE, présentement de lieux inconnus, 
intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée, PEARL MASSE est par les présentes re
quise de comparaître dans un délai de soixan
te (60) jours de la dernière publication.
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal, à 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de si
gnifier et de déposer votre comparution ou contes
tation dans les délais susdits, le requérant pro
cédera à obtenir contre vous, par défaut, un juge
ment de divorce accompagné de toute ordonance 
accueillant les mesures accessoires qu’il solli
cite contre vous.
Montréal le 8 novembre 1974.
(S) WILFRID LEFEBVRE 
Régistralre adjoint
Labelle, Charbonneau 8 Villemure 
4935 est rue Beaubien 
Suite 103 
Montréal, Québec 
HIT iVi

Q Hydro-Quèbec

APPEL D’OFFRES 
GPE-74-10177 

pour 10h30 e.m. 
heure de Montréal 

Mardi, le 26 novembre 1974 
Diver* poetes dans 

la Province de Québec. 
POUR LA FOURNITURE 
ET LA LIVRAISON DE 

SUPPORTS D’ACIER POUR 
APPAREILLAGE DE 735,

120 et 315kV
Toutes les conditions du présent ap
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu gratuite
ment, du lundi au vendredi inclusive
ment de 8h30 a.m. à 4h30 p.m. à 
l'endroit suivant:

Direction de* Contrat* 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 oueet, boul. Dorcheeter 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au montant 
de DOUZE MILLE DOLLARS 
($12,000.) chèque officiel d'une ban
que à charte du Canada ou chèque 
visé tiré sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse populaire, 
payable à l'Hydro-Québec et rembour
sable sous conditions doit accom
pagner la soumission.
Dans le cas d'une soumission par
tielle, ledit dépôt doit être d'un mon
tant d'au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la sou
mission, toutes taxes incluses, jus
qu’à concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, sociétés, com
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d’offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises à sou
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 25 octobre 1974 .

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR é
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que GILLES GAGNON 16 SI- 
Alphonse, Neufchatel, P.Q. permis no: 22808-V 
s'adressera à la Commission dés Transports du 
Québec afin de pouvoir tirer les remorques de la 
compagnie Brazeau Transport Inc., en vertu de 
toutes les clauses du permis 6793-V de Brazeau 
Transport Inc., laquelle compagnie fait une de
mande de permis de courtier en transport récipro
que.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s’adressant â la Commission des 
Transports — 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700, Montréal.

SIGNE: BENOIT GROLEAU

PAQUETTE, PAQUtTTE, 
PERREAULT 8 RIVET 
AVOCATS-BARRISTERS

Procureur du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Divieion des Divorces)

NO: 500 12-0456387-746 
UAME LOUISE MAHEU, domicilié et résidant au 
2293 des Alvéoles Vimont, Cité de Laval, District 
de Montréal:

Requérant (e)

DOMINIQUE LAPENNA, de lieux inconnus:
Intimé (e)

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé (e) DOMINIQUE LAPENNA est par les pré
sentes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par voie de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus
dits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu
res accessoires qu'elle sollicite contre vous.

MONTRÉAL, le 11 novembre 1974 
S. W. LEFEBVRE 

REGISTRAIRE
MES SAINT-AUBIN, LONOEI, CHARBONNEAU 

8 LAVIOLETTE
3509 boul. de la Concorde, #207 
Laval, P.Q.
dom. élu: 31 rue St-Jacques 
a/s: M. P. E. Linteau, H.C.S.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-046579-748
ALFRED BRYANT, de St. Leonard, District de Mon
tréal, et y résidant à 7900a Louis Vanier,

Requérant
VS

DAME MARIE EMMA ALEXINA CAMPEAU, présen
tement de place onconnue, femme séparée de 
biens et séparée de corps de Alfred Bryant,

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'Intimée, DAME MARIE EMMA ALEXINA 
CAMPEAU, est par les présentes requise de com- 
parailre ou contester dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication.
Une copie delà requête en divorce a été laissée au 
Greffe de la Cour à son intention.
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de signi
fier et déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, le Requérant procédera à 
obtenir contre vous, par défaut, un jugement de di
vorce, accompagné de toute ordonnance accueil
lant les mesures accessoires qu’il solicite contre 
vous.
Ordre accordé par le Registraire, 
le 6 novembre, 1974 
MONTREAL, le 6 novembre, 1974 
CRYSTALL 8 AOLER 
AVOCATS DU REQUERANT

o\j
CHEMINS 

DE FER 
NATIONAUX 
DU CANADA

APPEL D’OFFRES POUR 
SERVICES D’EAU ET 

D’ÉGOUTS, COUR 
RIVIÈRE -DES-PRAIRIES, 

MONTRÉAL, QUÉBEC. 
Les soumissions cachetées, 
adressées à Ingénieur en 
Chef, Chemins de fer Na
tionaux du Canada, dans 
l’enveloppe • réponse an
nexée, seront acceptées jus
qu’à midi au plus tard, heure 
normale de l’est, vendredi le 
29 novembre, 1974.
Les plans et devis, les direc
tives aux soumissionnaires, 
les formules de contrat et de 
soumission seront fournis 
sur demande, moyennant 
dépôt d'un chèque visé de 
$50.00, payable à l’ordre de 
la Compagnie des Chemins 
de fer Nationaux du Canada. 
Ce dépôt sera rendu aux in
téressés qui auront renvoyé 
les documents en bon état. 
On peut se procurer les plan 
et devis, les directives aux 
soumissionnaires et les for
mules de contrat et de sou
mission A compter du jeudi 
le 14 novembre 1974 à la 
Salle des Plans, 14e étage, 
935 ouest rue Laqauchetiè- 
re, Montréal, Québec H3C 
3N4.

La Compagnie se réserve le 
droit de rejeter tout offre, si 
basse soit-elle.
Pour tous renseignements 
complémentaires, télépho- 
nerà 514-877-8971.
Bureau du Vice-Président, 
Chemins de fer Nationaux 
du Canada, Montréal, Qué
bec.

Voir autres Avis légaux, en page 20ïl
PRENEZ AVIS que Rosaire Bissonnette résidam et 
domicilié au 152 rue Malo. à Beloeil, s adresseraà 
la Commission des Transports du Québec pour ê- 
tre autorisé à effectuer le transport des quatre ca
tégories de joueurs de hockey opérant sous le nom 
de "Les Aigles de Beloeil , de Beloeil aux destina
tions apparaissant à la .cédule des clubs inter-cité 
soit: Longueuil, Cowansville, St-Jean, Chambly. 
Greenfield Park, St-Lambert, Brossard. Sorel et 
Boucherville et retour pour le compte de I Associa
tion du Hockey mineur de Beloeil, ayant un siège 
social situé au C.P. 132, â Beloeil, P.Q.
Toute opposition devra être faite a la Commission 
des Transports du Québec dans les quatre jours 
suivant la date de la première parution dans les 
journaux.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL
IN RE: APPLICATION DE: OLEH MICHAELCHUK,
pour changement de nom, suivant les Provisions
de LACTE DE CHANGEMENT DE NOMS, 13-14.
Eliz. 11, chap. 77

AVIS
SOYEZ AVISES que OLEH MICHAELCHUK, du 1585 
avenue McGregor, Appt. 31, dans les Cité et Dis
trict de Montréal. Province’de Québec, va s’adres
ser au Secrétaire Provincial pour changer son nom 
de OLEH MICHAELCHUK à “OLEG JONATHAN 
MICHAELS".
DATE A MONTREAL., Qué., ce 30ème jour d'avril 
1974.

Alexandre Biega, C.R. 
Avocat du Requérant.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPERIEURE
No: 705-05-000721-74
DAME CLAUDETTE VALIQUETTE BELAND, domi

cilié» et demeurant au 371 Rg. Sacré-Coeur, St- 
Jean-de-Matha, district de Joliette,

Demanderesse
vs

LUCILLE MATTE, demeurant au 1397 rue St- 
Louis. Ville St-Laurent, district de Montréal,

Défenderesse
REGISTRATEUR DE LA DIVISION 

D'ENREGISTREMENT OE JOLIETTE,
mis-en-cause

AVIS
Il est ordonné à la défenderesse, LUCILLE 

MATTE, de comparaître dans les 30 jours, une co
pie du bref et de la déclaration ont été laissées au 
Greffe du tribunal à votre intention.
Joliette, le 5 novembre 1974.

NICOLE BOURDON, 
Greffier-adjoint de la 

Cour Provinciale, 
District de Joliette.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que RENE COUTURE 12 Mailloux. 
Rivière du Ldup, P.Q. permis no: 23055-V s'adres
sera à la Commission des Transports du Québec 
afin de pouvoir tirer les remorques de la compa
gnie Brazeau Transport Inc. — en vertu de toutes 
les clauses du permis 6793-V appartenant à Bra
zeau Transport Inc., laquelle compagnie fait une 
demande de courtier en transport réciproque. 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée a ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s’adressant à la Commission des 
Transports — 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700, Montréal.

SIGNE: BENOIT GROLEAU 
Procureur du requérant.

Prenez avis que Crosland Trucking Inc. s adres
sera à la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir une modification a son permis no. 
22352-V. La requérante qui détient présentement 
en vertu de son permis la clause "A" suivante: 
a) TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - CONTRAT 
a) Des municipalités de St-Thomas Didyme, St- 
David de Falardeau, St-Michel de Squatteck, Bien- 
court, St-Joseph de la Rivière Bleue, St-Pamphile 
et des villes de Dolbeau, St-Félicien, Roberval, Lac 
Mégantic, aux frontières Québec-Etats-Unis tous 
ports d'entrée, pour le transport de bois plané, 
pour le compte de Les Matériaux Blanche! Inc. 
désire que ladite clause soit modifiée de sorte 
qu’elle se lise comme suit:
a) TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - CONTRAT 
a) Des municipalités de St-Thomas Didyme, St- 
David de Falardeau. St-Michel de Squatteck, Bien- 
court, St-Joseph de la Rivière Bleue, St-Pamphile 
et des villes de Dolbeau, St-Fêlicien, Roberval, Lac 
Mégantic, Amos, aux frontières Québec-Etats-Unis 
tous ports d’entrée, pour le transport des maté
riaux de construction pour le compte de Les Maté
riaux Blanche! Inc, Atlas Wiping Products, Cotton 
8 Waste Wipers, Standard Wiping Products, Ro- 
merovski Bros. Exports Inc., Canadian Steel Sales 
Ltd., et retour avec matériaux de construction et 
guenilles en balle pour le compte desdites compa
gnies. Destination: tous points ci-haut mentionné 
et occasionnellement Montreal, Québec, Portneul, 
P.Qué.
Toute personne intéressée peut s'opposer à cette 
demande dans les quatre (4) jours suivant la 
première publication en s'adressant à la Commis
sion des Transports du Québec.

football
Ligue Canadienne

Dimanche
Demi-Anal*

Ottawa 21, Hamilton 19 * 
Saskatchewan 24, C.-B. 14

Dimanche
Finale

Ottawa à Montréal, 13h 
Saskatchewan à Edmonton, 

14h30
Ligue Nationale

Dimanche
Baltimore à Atlanta

Pittsburgh à Cleveland 
Giants NY à Détroit 

Buffalo à Miami 
Jets NY à N.-Angleterre 
St-Louis à Philadelphie 

San Francisco à Chicago 
Cincinnati à Houston 

Green Bay à Minnesota 
Los Angeles à N.-Orléans 

San Diego à Oakland 
Dallas à Washington 

Lundi
Kansas City à Denver

ligue nationale
Division Américaine

Section Eet
Pl 0 P n PP pc moy.

BUFFALO ............. .............9 7 2 0 191 150 .778
MIAMI .................. .............9 7 2 0 203 125 .778
N.-ANGLETERRE . .............9 6 3 0 235 155 .667
JETS NY .............. .............9 2 7 0 149 208 .222
BALTIMORE......... .............9 1 8 0 102 227 .111

Section Centrale
PITTSBURGH....... .............9 6 2 1 193 133 .722
CINCINNATI......... .............9 6 3 0 222 159 .667
HOUSTON............. .............9 4 5 0 161 198 .444
CLEVELAND......... .............9 3 6 0 177 234 .333

Section Ouest
OAKLAND ............. .............9 S 1 0 246 143 .889
DENVER .............. .............9 4 4 1 180 177 .500
KANSAS CITY .... .............9 3 6 0 147 171 .333
SAN DIEGO ......... .............9 3 6 0 143 186 .333

Division Nationale
Section Est
Pi g P n pc bc pt*

ST-LOUIS ........... .............9 7 2 0 210 149 .778
WASHINGTON.... .............9 6 3 0 178 127 .667
DALLAS................ .............9 5 4 0 178 140 .556
PHILADELPHIE ... .............9 4 5 0 148 140 .444
GIANTS NY........... .............9 2 7 0 121 194 .222

Section Centrale
MINNESOTA......... .............9 7 2 0 199 122 .778
DETROIT.............. .............9 4 5 0 135 156 .444
GREEN BAY ......... .............9 4 5 0 134 146 .444
CHICAGO ............. .............9 3 6 0 98 128 .333

Section Ouest
LOS ANGELES ... .............9 7 2 0 170 100 .778
N.-ORLEANS ....... .............9 3 6 0 95 164 .333
ATLANTA ............. .............9 2 7 0 77 171 .222
SAN FRANCISCO . ............ 9 2 7 0 123 202 .222

COMPTABLES AGRÉÉS
MEMBRES DE

L'Ordre des comptables agréés du Québec
— Établi en 1880 —

C.-D. Mellor, C.A., Directeur Administratif 
Édifice des comptables Agréés, 630 ouest, rue Lagauchetlère

Montréal, P.Q. H3B 2M7
■Tél.t 861-1891

ARCHAMBAULT. MARCHAND 
BOIVIN. , LAFLEUR 

& CIE
Comptables Agréés

Donot Marchand, C.A.
J Henri Boivin, C A.
Paul lofleur, C.A 

Roger Archambault, I.S.C., C A 
Jacques Brunefta, C.A 

240, rue St-Jacques, 6e étage 
Montréal 1 26 — 849-1695

AUDET, GOSSELIN 
ET ASSOCIES

Comptables Agréés
Romain Audet, L.S.C., C.A. 

Michel H -Gosselin, M.S.C., C.A 
Robert Moreau, M.S.C., C A 

Carol Lapointe, C A.

50 ouest, Boul. Crémazie, 
Suite 700

Montréal 351 —402-3080

BASTIEN. NORMANDIN, 
BARRIERE & ASSOCIES
Comptables Agréés

FJ Bastien, C.A Yvofi Normandin, C.A 
R Barrière, C A. G.R Normandin, C.A.
G Borduas, C A. J.G. Beaulac, C.A.

J. Marcel Daoust, C.A

P. Dumont, C.A.
G. Bouchard, C A. 
R. Lanctôt, C.A

J L. Richard, C.A. 
F. St-Aubin, C A 
M Gagné, C A

L lemay, C.A

BASTIEN. MENARD. NORMANDIN. 
SEGUIN. ROY & ASSOCIES

Comptables Agréés
Montréal, Ottawa, Québec, Hull, 

Howkesbury. Grand'Mère, Trois-Rivières, 
Cap de la Madeleine, Granby, Lévis, 

St-Georges de Beauce, Chicoutimi, Baie Carneau

225 ouest, Notre-Dame 
Montréal, Qué. — H2Y 1T4 

(514)844-4445

BENOIT. DIRY. BERTRAND, 
RAQUETTE & ASSOCIÉS

3500, rue du Parc Lafontaine, 
Bureau 506,

Montréal, Québec H2L 3M2
527-9221

Lionel H. Benoit. C.A. André Loubier. C.A. 
Réal Bertrand. C.A. André Paqyette, C.A. 
P. Y. Brosseau. C.A. Pierre D. Poisson, C.A. 
'Robert Crevier. C.A. Raynald Vermette. CA. 
'Jean-Paul Diry.C.A.j

Jean Grignon, C.A. François Laplante, C.A. 
Jean Labrosse, C.A. Richard Téoli. CA.
Fernand Lamothe, C.A.

BERGERON. SOUCHEREAU 
HOTTE, TÉTREAULT 

& ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Maurice Bergeron, C A.
C. Raymond Souchereau, C.A. 

Georges H. Hotte, C.A.
André Tétreault, C.A.

René Lemire, C.A.

614 St-Jacques, Suite 400 
Montréal H3C 1E2 

842-9433

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés

Georges Bernier, C.A 
Marcel Bisson. C A

60 St-Jacques Suite 601 
Montréal — 845-0209

"CAZELAIS. LAVOIE 
& ASSOCIES"

MONTRÉAL-NORD 
3737 rue Monselet 

321-3832 
ST-OONAT

Poste Lussier, C.P. 30
424-5443

CLARKSON. GORDON & CIE,
Comptables Agréés j

P.M. Adamson, C.A. 
‘C.W. Bissegger’c.A. 
T.R. Burpee, C.A. 
H.M. Caron, C.A.
G. Chamberland, C.A.
H. R. Germain, C.A. 
A.W.Gilmour.C.A. 
R.E. Lavoie, C.A. 
D.G.R. Lindsay, C.A. 
J.D. Morrison, C.A.
R. Pearl, C.A.

R.V. Barnett, C.A. 
J.C. Bonnycastle, C.A. 

M. Camirand.C.A., 
LJ. Carrière, C.A. 

J.P. Delisle, C.A.1
J.B.Gick.C.A. 

G. Gingras, C.A.j 
G. Limoges. C.A. 

M.A. Mackenzie, C.A. 
J.J. Peacock, C.A. 

W.J. Smith, C.A,

Associés-résidents 
Montréal -- Québec

St-Jean (T.-N ), Halifax, Saint-Jean (N.-B ). 
Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, 
Hamilton, Kitchener, London, Windsor, 

Thunder Bay, Winnipeg, Regina, Calgory, 
Edmondon, Vancouver, Victoria.

CLOUTIER. LACHANCE 
FONTAINE, ALLARD 

CROTEAU & ASSOCIES
Comptables Agréés 

MONTRÉAL LAVAL
1320, Boul. Graham 

Ville Mont-Royal 
341-3660

COOPERS &LYBRAN0
Comptables Agréés 

630 ouest, boul. Dorchester 
Montréal H3B 1W6 

514-875-5140
et à travers la monda

COURTOIS. FREDETTE. 
CHARETTE & CIE

Comptables Agréés
Florian Fredette. C.A. Guy Charette, C A 
Roger Pouport, C.A Martin lajeunesse, C A 
Hubert Mercier, C A Jean-Poul Berti, C.A. 

Raymond A Poirier, C A

1 Place Ville-Marie
Suite 2220 514-866-9911

Montréal H3B-3M4

DELOITTE. HASKINS 
& SELLS

Comptables Agréés
1 Place Villa Mari* 861-8512

Montréal, Québec H3B 2W3
~ Bureaux au Canada et 

cabinets associés à travers le monde

DENIS. DESMARAIS. HOULE.
MOONEY ET ASSOCIES
Comptables Agréés

J.-P Denis. B A, B SA, LS C, C.A 
Roger Houle, B.A L S C , C A 

Germain Desmorais, C A 
Duncon J Mooney, C.A 

Olivier Sasseville, B A , L S C.. C.A 
Jean-Guy Lavoie, B A , M Sc C , C A 

Pierre Goulet. C A

60, rue Saint-Jacques 
Montréal 845-5208

DeCARUFEL. DeCARUFEL 
& L'ESPÉRANCE

Comptables Agréés 
423 est, boul Henri-Bourassa 
Montréal 357 — 384-1890

FORTIER. THIBAULT. 
MARCHAND & CIE

Comptables Agréés

50, Place Crémazie 
Suite 610,

Montréal 351 —384-0430

GAUVIN. PRENOVOST. 
DUMAIS ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Roger Gouvm, C A 
Bernard D union, C.A 

Roger Forget, C A 
Claude Boyer, C A.

Gilles Villeneuve, C.A 
Jean Réal Charette, C.A.

561 est, boul. Crémazie 
Montréal 354 — 384-1430

GLENDINNING. JARRETT i CIE
Associés de la firme internationale

AlKXANDKR GRANT TANSLEY WITT
Montréal, Cobourg, Toronto,

Orillia, Windsor, Thunder Boy, 
Winnipeg, Calgory, Edmonton, 

Lethbridge, Kamloops & Vancouver

715, Carré Victoria, 
Montréal H2Y 2H7 844-3307

W. PIERCE GOULD
Comptable Agréé 

Chambre 914, 
Édifice Sun Life, 
Montréal, P.Q. 

866-4375

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables Agréés

1015 Côte Beaver Hall 
866-8563

MacGILLIVRAY & CIE 
LLOYD. COUREY. 

WHALEN & BRUNEAU
Comptables Agréés

Montréal, Toronto, Hamilton, Brompfon, 
St-Cotharines, Port Colborne, Listowel, 

Winnnipeg, Calgory, Edmonton, Vancouver 
et outres grandes villes à travers le monde

1155 0. boul. Dorchester 
Montréal, P.Q. - H3B 3T9 

(514)871-8630

MAHEU. NOEL. ANDERSON. 
VALIQUETTE & ASSOCIES

Comptables Agréés 
Société nationale affiliée

COLLINS, LOVE, EDOIS. VALIQUETTE, BARROW

avec bureaux â

Vancouver, Calgory, Winnipeg, Toronto, 
Montréal, et dans d'outres villes au Canada 

Correspondants en Grande-Bretagne et 
aux États-Unis d'Amérique

507 Place d'Armes (suite 1100) 
Montréal 1, Qué.

Code 514-842-6651

MALLETTE & CIE
comptables agréés

Poul-E. Mallette, C.A. André Roussel, C.A. 
Bertrand Dumais, C.A. Gilles Choquette, C.A. 
Jacques G. Hébert, C.A. J.-J. Lecavalier, C.A. 
J. E. de Repentignv.C.A. André Masse, C.A.■ 
D. R. Gariepy, <_.A Jean la Couture, C.A. 
René Chénier, C.A.
G. de Grandpré, C.A. Louise Doucet, C.A. 
Michel D'André, C.A. Claude Sarrazin, C.A. 
André Lachapelle, C.A. André Longpré, C.A. 
Paul Sofio,C.A.

1440 ouest, rue Ste-Catherine, 
Montréaal H3G 1R8, Québec 

Tél.: 861-8241 
SUCCURSALE ST-JÉRÔME

MESSIER. BOURGEOIS & CIE 
NADEAU. PAQUET & CIE

Comptables Agréés
Guy Messier, l S C , C A 

Jacques Bourgeois. I S C . C A 
Robert Houde. B A., C A.

Guy Ouimet. C A 
Jacques Desmorais. I S.C C A 
André Montgroin, L S C , C A 

Yvon Morsolois, C A 
Gilles Blondm, C A 
Réal Moinville, CA

50 Place Crémazie Suite 921
Montréal 351 — 384-1020

NOISEUX. LYONNAIS. 
GASCON. BEDARD. LUSSIER. 

SENEGAL & ASSOCIES
Incorporant

ANDRÉ ROCHETTE & CIE 
GEORGES AUDET & CIE

Comptables Agréés
Membres de

THE MANN JUDD 
INTERNATIONAL GROUP
avec bureaux à Toronto, Winnipeg, 

Calgory, Vancouver,
États Unis. France, Grande Bretagne, 

Belgique et autres pays
Édifice B.C.N., Bureau 2000 

500 Place d'Armes, 
Montréall 26 - 849-7791

PRICE WATERHOUSE & CIE
Comptables Agréés

Montréal, Québec, Halifax, Ottawa, 
Toronto, Hamilton, London, Windsor, Kitchener 

Winnipeg, Saskatoon, Calgary, Edmonton, 
Vancouver, Victoria.

5 Place Ville-Marie 866-9701

PETRIE. RAYMOND & CIE. 
Proulx. O Orsonnens & Cie

Comptables Agréés 
Suite 1225

360 ouest, rue St-Jacques, 
Montréal 126, Qué., 

Tél.: 288-0291

RAYMOND. CHABOT. 
MARTIN. PARE & ASSOCIES

Comptables Agréés

820, Tour de la Bourse 
Place Victoria

Montréal H4Z 1G9, Québec 
514-878-2691

Société nationale affiliée 
Raymond Campbell 81 CI* 

Montréal - Rouyn, Toronto, Ottawa

THORNE. RIDDELL «CIE
Comptables agréés 

BUREAUX:
Terreneuve - Nouvelle-Écosse - Nou
veau-Brunswick - Québec - Ontario - 
Manitoba - Saskatchewan - Alberta - 
Colombie-Britannique, Région des 
Caraïbes.
Représentation dans le monde entier 

800. PLACE VICTORIA - 878-3011 
2500-630. BOUL. DORCHESTER 0. - 866-7351

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables Agréés 

7000 Avenue du Parc, 
Suite 301

Montréal 15 —274-2797

SAMSON. BELAID. COTE. 
LACROIX ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Montréal — Québec 
Rimouski Sherbrooke 
Troii Rivières - Ottawa

Suite 3100, Tour de la 6our*e 
Montréal 115-861-5741

TOUCHE ROSS & CIE 
FORTIER. HAWEY & CIE
Comptables Agréés

Sydney, Halifax, Saint-John'Québec, 
Montréal, Ottawa, Toronto, Hamilton, 
Kitchener, London, Windsor, Winnipeg, 
Regma, Saskatoon, North Bottleford, 

Colgary, Edmonton, New Westminster. 
Burnoby. Vancouver, Victoria, 
Bermuda. Nassau et Freeport, 

Bohomos, Grand Coymon, 
Étots-Unis, Gronde Bretagne et 

autres pays du monde

1 Place Ville-Marie 
861-8531

LUCIEN VIAU & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Charles k. Gauvreau. C.A 
Fernand Rheoull, C A 

Robert Roy. C.A.
Pierre Doroy. C.A 

Yves Charbonneau, C A

210 ouest, boul. Crémazie 
388-9251

VIAU. ROBIN & ASSOCIES
Comptables Agréés

Lucien D. Viou, C A 
Armand H Viou, C A 
H Lionel Robin. C.A.

Jean-Jacques Ouellette. C.A 
J Serge Gervois. C.A 
Waguih Boulot. C A.

JotquesR Chad llon, C.A.
Jacques Joyol, C.A.

4»3é, av*. Varaun, Vardun 204 
7708, ru* Idouard, LaSoHa 690 

769-1171

^
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ACHATS
ACHETERAIS encyclopédie de la mu
sique "Grove's Encyclopedia of Mu
sic". Tél.: 935-4138 après 6 
p.m. 18-11-74

ACHETERAIS anciens meubles toutes 
sortes; salle à manger, chambre, sa
lon, porcelaine, bijoux, petit piano. 
Tél: 374-1224. 23-11-74

fkmmxmmÀwuœm ]
MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè
ques, mobiliers de cuisine, etc). 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine. 207 Beaubien est. 
Tél.: 276-9067. J.N.O.

ANTIQUITÉS A VENDRE

ANTIQUITÉS
Style Canadien et Européen

achat et vente
JEAN CARIS CANADA LIÉE
St-Jacques de Montcalm 
(Route 25, vers Jotiette) 

Tél.: (514) 839-6292
 i18-11-74J

STE-AGATHE SUD: Idéalement situé 
sur Lac à la Truite, magnifique plage 
privée. Eté. $18,000. Tél.: jour: 670- 
9400, soir: 679-9971. 18-11-74

PROFESSEUR expérimenté donne à 
domicile cours d’anglais, conversa
tion fort accentuée. Tél.: 733- 
2484. 20-11-74

DÉMÉNAGEMENTS

R0USSILE TRANSPORT. Déménage
ment local, longue distance. Service 
entreposage. Tél.: 725-2421. 18- 
11-74

ENTRETIEN-RtPARATIONS

A.A.A. RENOVATION-ROYAL, rénova
tion, décoration, planification: cui
sine, salle de jeux, salle de bain, bu
reau. Estimation gratuite. Tél: 687- 
1469. 2-12-74

LIT DOUBLE en cuivre, propre. $450. 
Vente privée. Tél.: 671-7177 25-11- 
74

EBENISTERIE DES CHENES ENRG. 
décapage et finition, spécialité en ré
novation d'antiquité. Tél.: 658-5194 
frais virés acceptés. 22-11-74

TABLE de salle à manger "Les Arti
sans du Meuble Québécois", 8 pieds 
de long, 4 pieds de large. $850. Tél.: 
653-4169 18-11-74

ANTtQUfTÉS DEMANDEES
m

ANTIQUITES TOUTES SORTES, (ar
gent comptant) Claude Morrier, jour 
331-0251 soir 667-0774 (J.N.O’)

ARTIC&ES À VENDRE

DACTYLO: Selectric IBM, modèle 
1972, plus ou moins 25 heures d'u
sage. Prix: $500. Tél.: 626- 
5247 16-11-74

AUTOS À VENDRE
ÿ/, ’tip"’/ y ‘ ' / -4

VOLKSWAGEN, Beetle, 1973, avec 
garantie. Tél.: 737-8129 16-11-74

BMW 30 C S, 1973, acheteur sérieux. 
Appeler Angus, 632-5242, laisser 
nom et numéro. 20-11-74

VOLKSWAGEN 1973, 13 mois d'u
sure, appelez 695-2869 ou 695- 
5822. 19-11-74

0L0SM0BILE Delta, 1970, excellente 
condition, vitres électriques, Tél:' 
721-3307 ou 259-1992. 19-11-74

APPARTEMENTS À LOUER

APPARTEMENT 3'A pièces, complète
ment meublé, tout fourni à sous-louer 
dans Côte-des-Neiges. Tél.: 342- 
1986 21-11-74

ILE DES SOEURS: Studio à sous- 
louer, du 1er décembre au 1er juillet. 
14e étage, vue sur le fleuve, piscine 
intérieure, sauna. Loyer: $161..Tél.: 
769-8080 ou 845-0603. 18-11-74

VILLE MONT-ROYAL: 4% pièces, 2 
salles de bains, piscine, garage, non 
meublé, taxes payées. Disponible im
médiatement. Tél.: 735-5048 18- 
11074

8ATEAUX-MOTEURS-YACHTS

HORS-BORD, métal, 14 pieds, moteur 
40 forces, remorque 1200 Ibs. Appe
ler Angus, 632-5242, laisser nom et 
numéro. 20-11-74

SICYCtETTI

VELO A VENDRE: excellent état. "A- 
tala”, 10.vitesses, très bon prix. Cau
se: besoin d'argent. Philippe Durand 
937-9945. 18-11-74

CHALETS A LOUER
■

MAGNIFIQUES CHALETS SUISSES 
avec foyer, 4 milles de St-Sauveur. 
Idéal pour ski de fond. Tél.: 659- 
5590 18-11-74

CHALET SUISSE, 2 milles du Mont Or- 
ford, 3 chambres, meublé, dinette, sa
lon. $1,500 — saison. Tél.: 844- 
3361. 18-11-74

VAL-MORIN: chalet bien équipé, 5 
chambres à coucher, location saison
nière, 15 novembre-15 mai: $1,800. 
Electricité et chauffage non inclus. 
Tél.: 5à7 p.m. 276-3122 18-11-74

ST-SAUVEUR: 43 Pagé, chalet neuf, 3 
chambres, l'/z salle de bain, foyer, 
meublé et décoré, tapis mur à mur. 
Visible fins de semaine. Location: 
saison seulement. Tél.: 661- 
2359. 18-11-74

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 5ty, 
flanc montagne, cheminée pierre, 
meubles Thibault. Semaines: jus
qu’au 21 décembre et après 18 jan
vier. Tél.: 256-6825 ou 1-819-326- 
5836. 2-12-74

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
5'/!, flanc montagne, cheminée pierre, 
meubles Thibault. Semaines libres: 
jusqu'au 21 décembre et après 25 
janvier. Tél.: 256-6825 ou 1-819- 
326-5836. 2-12-74

CHALITS à VENDRE

VAL-DAVID: 4 chambres à coucher, 2 
salles de bains, foyer pierre naturelle, 
complètement meublé, proximité cen
tres de ski, aqueduc municipal, cons-J 
trult en 1973. Vue panoramique. Tél.: 
Val-David, 1-819-322-2213 ou Mon
tréal 691-6125 18-11-74

BROMONT: Vous cherchez une ferme1 
à Bromont? Voici l’occasion, environ 
11 acres de terres, très bien localisée, 
grande maison, très belle grange. 
Prix: $45,000. (Photo MLS) M. Paul 
Lizotte, 263-4988 ou 372-1620 Im
meubles Westgate, courtiers 16-11- 
74

BROMONT : grande terre de 140 acres, 
avec bâtiments, ruisseau, 2 lacs arti
ficiels, 90 acres de terre faite, 50 
acres de pâturage et de boisé. Prix: 
$89,000. Maison en excellente condi
tion. (Photo MLS) J.P. Breton, 263- 
5106 ou 372-1620. Immeubles West
gate, courtiers 16-11-74

FEMMES DEMANDÉES

PLANCHERS: prix raisonnable. Vieux 
planchers remis à neuf, sablage- 
finition, plastique. Tél.: 321- 
1069 25-11-74

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re
dressons planchers, fondation, 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie. Assurance. 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137. 
669-2547. J.N.O.

ÉDUCATION

ÉDUCATION
LE CONSEIL 

SCOLAIRE D’OTTAWA
Des professeurs 

bilingues
possédant certificat d'enseigne
ment sont invités à postuler pour 
les postes suivants:

Débutant Immédiatement
- D. Roy Kennedy School

FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)

- Queen Elizabeth School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)

- Plnecrest School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)
Débutant 1er janvier 1975

• Manor Park School
FRANÇAIS-IMMERSION 
(1ère année)

• W.E. Qowllng School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)

• Alta Vista School
FRANÇAIS ORAL 

—(7e et 8e année)
S.V.P. écrire ou téléphoner au 

soussigné:
M. O. Beauchemin 
Surintendant des Écoles, 
Conseil Scolaire d'Ottawa, 
330, rue Gilmour,
Ottawa, Ont. K2P OP9 
Tél: (613) 563-2200 ou 

(613) 745-5395 rés.
18-11-74

SECRÉTAIRE DE DIRECTION
Bilingue 

$550. et plus
Ville Mont-Royal. Urbanisme et 
architecture.

Tél: 731-1147, jour

 16-11-74j

• INFIRMIÈRES LICENCIÉES
Travail à temps partiel de nuit de 
23:30 hres à 7:30 a.m.

• AUXILIAIRES LICENCIÉES
Travail à temps partiel
Jour: de 7:30 a.m. à 15:30 hres
Soir: de 15:30 hres à 23:30 hres.^

HÔPITAL BOURGET 
645-1673

' 16-11-74

flSMtS k VENORI ,

BROMONT: Une ferme, 34 acres avec 
grange, très bien localisée, près du 
centre de ski — 3 milles. Ca vous in
téresse? Prix: $34,000. J.P. Breton, 
263-5106 ou 372-1620. Immeubles 
Westgate, courtiers 16-11-74

PETITE FERME, 10 arpents, bonne 
grange, maison canadienne authenti
que en bonne condition. Prix pour 
vente instantanée $25,000. (Photo 
MLS) Appelez-moi Clément Larivière, 
658-6681 ou 348-6831. Immeubles 
Westgate, courtiers 16-11-74

JEUNE AVOCAT cherche secrétaire 
avec sténo; centre-ville, téléphonez le 
jour à 526-6621 18-11-74

GARDERIES
M m SK - 1 üül g /

GARDIENNE BILINGUE demandée 
pour jumeaux Vh ans, 4 après-midi, 
3 soirs, jeudi la journée. N.D.G. près 
Claremont. Appelez 481-7547 matin 
s.v.p. 16-11-74

LOGEMENTS DEMANDÉS

JEUNE COUPLE recherche apparte
ment/logement, très propre, de 5 piè
ces. Cuisinière et réfrigérateur com
pris. Libre le 1er décembre 1974. Ap
pelez 334-4100 jour, et 387-7850 
soir. 18-11-74

LOGEMENTS A LOUE»

BOUL. ST-JOSEPH: près Christophe- 
Colomb et métro, 4'/2 pièces. Libre le 
1er décembre. $98. par mois, chauffé, 
très propre et agréable. Tél.: 521- 
6382 18-11-74

MOTOCYCLETTES-SCOOTER

HONDA Civic, 1974, appeler Angus 
632-5442, laisser nom et 
numéro. 20-11-74

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

SUTTON: ancienne maison de ferme 
sur 14 acres, grand séjour, 3 cham
bres, foyer, 5 minutes des pentes. Im
médiatement à mi-mai $2,000. Possi
bilité achat. Tél.: 843-8924. 18-11- 
74

BOUCHERVILLE
Bungalow à louer, près de 
tous services, grande cour. Pour 
de plus amples informations
Huguette Marcoux, 655- 
9400 OU 670-3523. Exclusif.

IMMEUBLES CARBONNEAU
courtiers 16-11-74

i APPARTÏMENTS A LOUER

I

PERSONNES RETRAITÉES
Dans un site magnifique, au bord de la Riviére-des-Prairies 

APPARTEMENTS-STUDIOS: IVj PIÈCES
Quelques-uns encore disponibles du 6è au 12e étage à partir de 
$188.00 par mois, services compris — infirmerie, infirmière 24 hres 
par jour, docteurs, chapelle, autobus privé, activités, loisirs, piscine, 
restaurant, etc....

Bureau ouvert tous les jours de 9 à 5 p.m. 
RÉSIDENCE L’AMITIÉ

9167, Boul. Gouin ouest - Montréal Tél: 336-3180
18-11-74

ÉDUCATION

L’UNIVERSITÉ LAVAL
esté la recherche d’un:

PROFESSEUR DE SCÉNARIO
dans le cadre des cours de cinéma.
Prière de communiquer LE PLUS TÔT POSSIBLE, avec

Hubert Qlroux,
Histoire de l’Art,
Université Levai,
Ste-Foy, Québec.
Tél.: 1-(418) 656-2701.

16-11-74

_______ . •.*; . ' . • ■ , . ...
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,/v/&4 ÿ , J,' | ■ ■" £ S F /? -. , 1

AMASO: Service de rencontres. Sé
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a., b. péd. b. ph.L. 
ès lettres. Tél.: 524-3852. J.N.O.

DU BONHEUR ENR. Agence but ami
cal, social, matrimonial. Veufs (ves) 
personnes seules. Ecrire Case Postale 
101, Station Rosemont Montréal, Qué
bec. Informations: 729-0680 16-11- 
74

HARMONIA: agence matrimoniale sé
rieuse et d’expérience, s’adresse a 
toute personne libre et sincèrement 
désireuse de faire ou refaire sa vie 
sentimentale. Coût modéré. Rensei
gnements à 279-7730. 25-11-74

PROPRIÉTÉS À VENDRE

SI VOUS PAYEZ un gros loyer, désirez 
une maison, vous n’avez pas assez dp 
comptant. Appelez Villa du Parc. Ville 
Laval 661-8930 2-12-74 1

DOMAINE ST-SULPICE: 7 pièces fi
nies, garage, sous-sol, libre immédia
tement. Idéal pour professionnel. 
Tél.: 388-5059 ou 389-7022. 18- 
11-74

ST-HILAIRE: cottage canadien (1973) 
foyer brique, salle à diner, grandes 
chambres à coucher, patio extérieur, 
en flanc de montagne, occupation im
médiate MLS. G. Bienvenu, 467-0285 
ou 467-8788. Immeubles Westgate,' 
courtiers 16-11-74

IBERVILLE: Maison canadienne en 
pierre, 6 pièces dans décor champê
tre, 3 milles du village. (Photo MLS) 
R. Arsenault, 348-6831 ou 658-6681. 
Immeubles Westgate, courtiers te
ll^

LONGUEUIL: Ensoleillé et agréable, 
bungalow 5 pièces, 3 chambres. 
Chauffage central. Abri d’auto, terrain 
paysagé. Balance d’hypothèque à 
9%. $30,000. MLS. Rita Bourner, 
679-8220. Immeubles Westgate, 
courtiers 16-11-74

VARENNES: très joli duplex, stucco, 
2-5 pièces, sous-sol, garage, terrain 
gazonné, occasion formidable. 
$20,000. MLS. Serge Chevalier, 655- 
76)1 ou 679-6715. Immeubles West
gate, courtiers 16-11-74

BELLE PROPRIETE DE CAMPAGNE, 
rénovée, habitable à l'année, Vh piè
ces, chauffage automatique dans vil
lage pittoresque des Cantons de l'Est, 
route pavée, 35 acres de terre avec 
tracteur et équipement de jardin, 
souffleuse à neige. Site idéal pour 
motoneige, ski de fond, prix: 
$25,000. Comptant: $5,000. Tél.: 
(514) 467-4755, fin de semaine (819) 
875-3075. 18-11-74

OUTRIMONT
Cottage de 4 chambres à cou
cher, salon, salle à manger, cui
sine moderne, boiseries en pin, 
ambiance agréable. Dans les 
$30,000.
DOLARD-DES-ORMEAUX 

“Elm Park”
Split-level détaché en brique 
et aluminium, 3 grandes cham
bres à coucher, salon, salle à 
manger, cuisine moderne, salle 
familiale, grand sous-sol fini, une 
salle de bain complète plus un 
"Powder-room", humidificateur 
central. Garage simple chauffé. 
Très grand terrain. Situé à proxi
mité du centre d'achats. 
Appelez Stella Mongeau, 
bur: 849-4553, rés: 342-5747

SHERBROOKE TRUST
courtiers 18-11-74

O
Fiducie du Québec

COURTIERS

WESTMOUNT
“Sur la montagne”

Pour occupation immédiate. Lu
xueux cottage de style “Tu
dor” offrant:
11 pièces, salon avec foyer natu
rel, salle à manger, 5 ou 6 cham
bres dont la chambre principale 
avec un foyer naturel, salle de 
jeux, garage. Joli jardin paysagé. 
De cette résidence on a une vue 
magnifique sur la ville. Prix et 
financement à discuter. ’

Mme Thérèse LaBossière 
735-6381 ou 737-2260 
Courtiers en immeubles

16-11-74

REPENTIGNY: terrain commercial, 
51,848 pieds carrés, longeant auto
route de la Rive Nord. Idéal pour com
merce, hôtellerie. MLS. Chantal Tru- 
del, 655-7611 ou 767-9260. Immeu
bles Weslgate, courtiers 16-11-74

BOUCHERVILLE: Magnifique cottage 
canadien, chauffage électrique, air 
climatisé, 8 pièces, foyer pierre, sys
tème intercom, garage, construction' 
impeccable. Chantal Trudel, 655- 
7611 ou 767-9260 Immeubles West
gate, courtiers 16-11-74

ST-BRUN0: Duplex bardeaux d'a
miante. Pour investissement, 12 piè
ces, 2 logis loués. Grand terrain, très 
bien situé. (Photo MLS) Demandez 
Anna Smith, 653-7841 ou 653-6686. 
Immeubles Carbonneau, 
courtiers 16-11-74

HÔPITAL NOTRE-DAME
Direction des Services Infirmiers

L’Hôpital Notre-Dame de Montréal requiert les ser
vices:

• D'INFIRMIÈRES DIPLÔMÉES OU AUTORISÉES
Plusieurs postes vacants à temps complet.
Rotation: jour — soir — nuit.
Conditions particulières aux permanents de soir et de 
nuit.

• DTNFIRMIÈRES AUXILIAIRES
Plusieurs postes vacants à temps complet et à temps 
partiel.
Rotation: jour — soir — nuit.
Les personnes intéressées devront être en règle avec 
leur corporation professionnelle.
Prière de s 'adresser à:

Mme Rita David-Desrochas,
Bureau d’emploi,
1560 est, rue Sherbrooke,
Montréal. 16-11-74

Le Bureau du Directeur général du 
Bureau Métropolitain des Écoles Protestantes 

de Montréal

recherche une

SECRÉTAIRE STÉNO-DACTYLO FRANÇAISE
La candidate aura complété son Secondaire V et 
reçu une formation spécialisée (sténo dactylo) dans le 
secrétariat.

Le salaire et les conditions de travail seront selon 
l’échelle gouvernementale - 32y2 heures par semaine.

S. V.P. faites parvenir votre curriculum vitae au:

Directeur du Personnel,
P.S.B.G.M.
6000, Fielding,
Montréal, P.Q. H3X1T4

18-11-74

HOMMES OU FEMMES DEMANDES

TECHNICIEN (NE) EN LABORATOIRE
Nous avons une ouverture pour un(e) technicien(ne) en la
boratoire à notre centre de Recherche de Mont St-Hilaire.

Le ou (la) candidat(e) devrait être bilingue, avoir un degré uni
versitaire au niveau B.Sc. ou équivalent et un minimum de 2 
années d'expérience en laboratoire. Une bonne connaissan
ce des méthodes analytiques est requise. Une expérience en 
chimie des protéines serait souhaitable.

Veuillez envoyer votre curriculum vitae à:

FBI FOODS LTD.,
Cas* postale 65,
Beloell, Gué. J3G 4S8 
a/a Mme Martin

18-11-74

LONQUIUIL
Historique cottage avec reve
nu, situé au coeur du village sur 
rue tranquille, bordée d'arbres. 
A qui la chance ? (M L.S.) Hu
guette Marcoux. 655-9400 
ou 670-3523.

IMMEUBLES CARBONNEAU
 courtiers 16-11-74

Besoin urgent d’un:

DIRECTEUR GÉNÉRAL
compétent, pour administrer 
institution de 500 élèves.
Se présenter au:

Carrefour St-Araéne, Inc., 
7321 Christophe-Colomb,
et demander M. Maurice 
SaUlnier 18-11-74

IBERVILLE: Très vieille propriété pai
sible, face à rivière Richelieu, 2 
foyers, très bien située. Prix seule
ment $19,500. (Photo MLS) Nicole 
Montigny, 348-6831 ou 658-6681. 
Immeubles Westgate, courtiers 16- 
11-74

BOUCHERVILLE: bungalow de vos rê
ves, 28’x48’, terrain magnifique, 
foyer au salon, salle à dîner, salle de 
jeux au sous-sol, pour plus d’informa
tions: Lucette Philibert, 655-7611 ou 
655-8037 (MLS) Immeubles West
gate, courtiers 18-11-74

ST-JEAN: Un rêve, bungalow de bri
que, 6 pièces, 3 chambres, sous-sol 
fini, terrain paysagé. On demande: 
$32,000. (photo MLS) Georges Pa- 
quin, 348-6831 ou 658-6681. Immeu
bles Westgate, courtiers 16-11-74

WESTMOUNT : Cottage 5 chambres â 
coucher, grande cuisine, 2 salles 
bains, grand hall d’entrée, près parc 
et prochaine station métro. Petit jar
din. $55,000. Tél.: 481-0683 te
ll^

ST-HILAIRE: Bungalow brique et al- 
can, terrain paysagé 100’x132’, patio 
et cabane de jardin, 10 pièces, salle à 
diner, foyer de brique, salle familiale, 
Sauna et salle de douche, décoration 
superbe. MLS. G. Bienvenu 467-0285 
ou 467-8788. Immeubles Westgate, 
courtiers 16-11-74 1

NOUVEAU-BORDEAUX: Tout l’espace 
gue vous désirez dans ce split level 
de 5 chambres à coucher, salle à di
ner séparée. Salon avec foyer de 
pierre, décoration bien spéciale. Prix 
demandé; $78,000. M.L.S. Pauline 
van Nieuwburg, 684-1912 ou 334- 
5330. Immeubles Westgate, 
courtiers 16-11-74
BOUCHERVILLE: Pour professionnels, 
j’ai ce qu'il vous faut, coquet cottage 
à voir sans faute. MLS. Pour plus de 
détails, appelez: Céline Beaudet, 655- 
7611 ou 655-4236, lirimeubles West
gate, courtiers 16-11-74

BOUCHERVILLE: Idéal pour profes
sionnel, bungalow, 6 pièces ainsi que 
sous-sol fini, foyer au salon, tapis 
mur â mur, près de toutes commodi
tés. MLS. Danièle Sylvestre 655-7611 
ou 655-2355. Immeubles Westgate, 
courtiers 16-11-74

PROPRIÉTÉS À VENDRE

ST-BRUN0: Plein pied, brique et alu
minium. Terrain 7500 pieds carrés, 8 
pièces, l'/z salle de bain, tapis mur à 
mur, salle à diner, passage. 4iême 
chambre à coucher et salle de lavage 
au sous-sol. Pour professionnel. 
Photo MLS. Demandez Anna Smith, 
653-7842 ou 653-6686. Immeubles 
Carbonneau, courtiers 16-11-74

TERRAINS A VENDRE

CANTONS DE L’EST: près Bromont, 
près pentes de ski, grands lots boi
sés, 50 milles de Montréal. Tél: 845- 
3339. 18-11-74

JOLI LAC NOTRE-DAME: développe
ment de récréation, exclusif, année 
longue, terrains boisés, bord de lac, 
ou route: Investissement assuré. Tél: 
845-3151. 18-11-74

on
peut

vaincre
le

cancer

SOCIÉTÉ 
CANADIENNE 
DU CANCER

les MOTS CROISÉS du Devoir
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 U 12

Horizontalement

1— Assaisonner. — D'une sa
veur agréable.

2— Sert à tailler les arbres.
3— Viscère pair. — Organe 

dans lequel se forment les 
oosphères, chez les algues, 
certains champignons.

4— Se dit de figures d'hommes 
ou d’animaux dont on ne 
volt que le haut du corps, 
(bias) — Statue représen
tant une Divinité et exposée 
à l’adoration.

5— Ici. — Note de la gamme. — 
Futur.

6— Rapprochera les tisons 
pour les faire mieux brû
ler. — Sainte.

7— Bouge. — Plante herbacée 
annuelle. — Sert à lier.

8— Enfermera dans un endroit 
d'où l'on ne peut sortir.

9— Eux. — Enlève. — Deux.
10— Troisième personne. — 

Appareil de gymnastique.
11— Eminence. — Travail. — 

Samarium.
12— Mèche de cheveux rebel

le. — Saccharate.

Verticalement
1— Inflammation du péricarde.
2— Excès d'embonpoint. — Ci

tron.
3— Nom poétique de l'arc- 

en-ciel. — Séparation de 
deux éléments d'un mot

par l'Intercalation d'un 
ou de plusieurs autres 
mots.

4— Métal blanc de numéro ato
mique 23. — Souverain.

5— Radon. — Maladie de l'ap
pareil digestif des abeil
les.

6— Quote-part de chaque con
vive. — Note de la gam
me. — Usages.

7— Lettre grecque. — Plante 
ligneuse. — Considéré.

8— Qui est en ogive. — Arme 
de jet portative.

9— Tube à deux électrodes. — 
Construire.

10— Parons. — Atmosphère.
11— Ce qu’il y a de meilleur. 

— Orient.
12— Xénon. — Irritation des fi

bres

Solution d’hier
12 3 4 5 6 7 8 » 10 11 12

a AVEC LE PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLÈME

__aux 4
coins.___

Baisers de valeur
LONDRES (AFP) - Privée 

du plaisir d’embrasser depuis 
Quatre ans à la suite d’un acci
dent d’automobile, une jeune 
femme vient de se voir accorder 
des dommages et intérêts de 
2.400 livres par un juge londo
nien. Mme Beryl Drage, 23 ans, 
souffre en effet d’une infirmité 
qui rend ses lèvres insensibles 
et rigides et ne lui permet pas 
de manifester avec toute la cha
leur qu’elle désirerait son affec
tion à son mari et à ses enfants.

Le juge a estiné que les bai
sers de Ta jeune femme avaient 
certainement leur valeur. Mais 
il lui a reproché de ne pas avoir 
pris la précaution d’attacher sa 
ceinture de sécurité en décla
rant que cela lui aurait sans 
doute évité bien des désagré
ments. Il a par conséquent di
minué de quelque trois" cents li
vres la compensation qu’il 
comptait lui accorder.

Vin d’ananas
HANOI (AFP) — Une ferme 

d’état nord-vietnamienne a mis 
au point une nouvelle variété de 
yin issue de la fermentation de 
jus d’ananas obtenu à partir de 
fruits impropres à la mise en 
conserve. La presse de Hanoi 
qui rapporte cette innovation 
ajoute que ce vin d’ananas à une 
saveur comparable à celle du 
vin pbtenu à partir du raisin. 
D’autre part, le Nord-Vietnam 
vient de passer un contrat de 
vente à la France de la plus 
grande partie de sa production 
de badiane, produit entrant 
dans la fabrication des boissons 
anisées.

Crécerelle, va!
MORGES (AFP) - L’oiseau 

le plus rare du monde — la cré
cerelle de l’île Maurice (falco 
punctatus) — ne disparaîtra 
peut-être pas. Avec réclosion 
en captivité, à l’ile Maurice, 
d’un oeuf de crécerelle, le fonds 
mondial de la nature, dont le 
siège est à Morges (Suisse), es
père sauver cette espèce de fau
con dont il ne reste plus que 
sept spécimens en tout et pour 
tout dans une vallée de l’île 
Maurice.

Un couple de crécerelles avait 
été capturé et la femelle avait 
pondu trois oeufs le 21 septem
bre dernier. Deux des oeufs 
n’ont pas éclos, le troisième a 
été productif. Le fonds mondial 
de la nature ne désespère pas 
que naisse une nouvelle couvée.

Le sauvetage de la crécerelle 
a rencontré beaucoup d’ava
tars: les premiers oiseaux cap
turés sont morts en captivité. 
Quant aux sept spécimens en
core en liberté, ils ne se sont pas 
reproduits cette année. La dis
parition de l’oiseau le plus rare 
du monde serait due a’abord à 
l’homme et ensuite aux singes 
et aux rats récemment intro
duits dans leur habitat et qui dé
truisent les oeufs.

Porc disputé
PORT MORESBY (Reuter) 

— Trois hommes sont morts au 
cours de heurts tribaux déclen
chés il y a trois jours dans les 
montagnes du district du 
Chimbu, en Papouasie, où deux 
clans se disputent la possession 
d’un porc.

Des batailles rangées ont mis 
aux prises quelque 800 guerriers 
armés de haches et de lances 
dans une région au relief acci
denté, à environ 230 milles au 
nord de Port Moresby, et les ef
fectifs de police dépêchés sur 
les lieux ont été jusqu’ici inca
pables d’empêcher la poursuite 
des hostilités.

Le conflit, qui oppose les 
clans de Yani et des Gamgale, a 
commencé par une querelle à 
propos des droits de propriété 
sur un porc, symbole tradition
nel de richesse et de prestige 
dans les hauts plateaux de 
Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Famille assassinée
AMITYVILLE (AFP) - Six 

membres d’une même famille 
ont été découverts assassinés 
mercredi soir dans leur maison 
de Long Island, à Amityville, 
dans la banlieue de New York. 
M. Ronald Defeo, sa femme et 
quatre de leurs enfants ont été 
abattus dans le dos, selon les 
premiers éléments de l’en
quête, à l’aide d’une arme à feu. 
La police déclare ne posséder 
aucun élément qui lui permette 
jusqu'à présent de déterminer 
le motif de ce meurtre collectif.

Prix Claude-Bernard

PARIS (AP) — Le jury du 
Grand prix Claude-Bernard 
pour la recherche médicale, 
créé par la Ville de Paris, réuni 
pour la première fois le 6 no
vembre 1974, vient d’attribuer 
le prix au docteur Alain Zwei- 
baum, maître de recherches à 
ITNSERM, pour son oeuvre 
scientifique.

Le docteur Zweibaum, qui 
travaille dans l’unité du profes
seur B. Halpern, a découvert un 
système d’antigène tissulaire 
propre aux muqueuses digesti
ves et respiratoires et indépen
dant des antigènes d’histo
compatibilité des globules 
blancs. La découverte de ce sys
tème complète et renouvelle 
pour une part les conceptions 
sur le mécanisme de l’incompa
tibilité qu’il convient de maîtri
ser pour mener à bien les trans
plantations.

t



Canadien 4, Bruins 1

Performance éblouissante de Ken Dryden
BOSTON (Le Devoir) — Le 

Canadien de Montréal, semble- 
t-il, est plus à l’aise à l’étranger 
qu’au Forum, et par consé- grande forme 
quent, offre de meilleurs rende- “ ' ‘
ments.

Ainsi, hier soir, voulant sans 
doute racheter sa piteuse per
formance contre Buffalo, mer
credi dernier, le Tricolore mené 
à l’attaque par nul autre que 
Guy Lafleur, et fort d’une tenue 
exceptionnelle de Ken Dryden, 
a infligé une première défaite 
aux Bruins de Boston sur leur 
propre patinoire cette saison 
par le pointage de 4-1.

Lafleur sernble être devenu le 
meneur que la direction du Ca
nadien voyait en lui lorsqu’elle 
le repêcha à sa sortie des rangs 
juniors. Encore hier, c’est lui 
qui fut la bougie d’allumage des 
représentants montréalais alors 
qu’il compta deux buts, dont ce
lui de la victoire, et mérita une 
mention d’assistance sur le 1er 
but du match, celui de Guy La- 
pointe, son 9e de la saison et son 
4e en deux jours.

Lafleur fut utilisé régulière
ment sur les jeux de puissance 
et lorsque le Tricolore jouait en 
désavantage numérique. C’est 
d’ailleurs durant une punition à 
son équipe qu’il marqua son 2e 
but de la soirée, une pièce de 
toute beauté. Il s’amena au de
vant de Gilles Gilbert, suite à 
une maladresse de Bobby Orr, 
et le déjoua grâce à une feinte 
que lui seul peut exécuter.

Mais Dryden aura été à l’ori- 
;ine de cette victoire du Cana- 
lien. Pas moins de cinq Bruins 

s’avancèrent seuls devant lui au

cours des deux premières pério
des pour chaque fois se voir 
frustrer par un Dryden en 
grande forme. De tait, seul 
Bobby Orr est parvenu à le dé
jouer et ce pendant une attaque 
a cinq.

Mario Tremblay a démontré 
qu’il voulait jouer dans la LNH, 
contrairement à certains autres 
joueurs du Tricolore dont le 
manque d’entrain est flagrant. 
Et à son 1er match il a impres
sionné. Doté d’un bon coup de 
patin, il n’a pas froid aux yeux 
et c’est lui qui appliqua la meil
leure mise en échec du Cana
dien en plus de passer près de 
compter son 1er but.

On entendra sûrement ce
nom pour longtemps encore.

Canadien 4, Bruina 1
1— MONTREAL, LapolnS^S)!*

Lafleur, Lemaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1:55
2— MONTREAL, Lafleur (géj,

Gainey, Mahovllch. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9:19
Pun : Sims B 0:38, Vadnaie B 1:45, Orr B
10:58, Roberts M 14:27.

29 pérlodt
3— MONTREAL, Lafleur (10e),

Mahovllch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0-52
4— BOSTON, Orr (18e),

Hodoe, Cashman.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12:04
Pun.: vadnals B 1:24, fllsebrouàh M'5:46, Là- 
pointe M 9:58, 19:24, Smith B 17:03r
„ 3a période
5—MONTREAL, Lemaire (6e),

Cournoyer .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 03
Pun.: Suther M 11:36.

Lancera par
Montréal 7 13 8—28
Boston 16 16 6—40
Gardiens: Montréal, Dryden. Boston, Gilbert. 
Assistance: 15,003.

Sabrea 5, North Stars 3
Ira période

1— BUFFALO: Spencer (4e),
Dudley, Lorentz. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8:17

2— MINNESOTA: Cliver (2e),
Boucha, Hextell. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15:59

Run.: Perreault 8 5:35. Boucha M 12:08.
2a période

3— BUFFALO: Robert (9e),
Carrière, Korab .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0:40

hockey
Ligue Nationale

Mercredi
Buffalo 8, Montréal 6 

Philadelphie 3, Rangers NY 2 
Pittsburgh 8, Islanders NY 2 

Atlanta 4, Washington 3 
Minnesota 7, Détroit 4 

Los Angeles 4, Toronto 0 
Californie 2, Chicago 0 

Kansas City 5, St-Louls 3

Hier soir
Montréal 4, Boston 1 

Buffalo 5, Minnesota 3

Ce soir
Islanders NY à Kansas City 

Philadelphie à Atlanta 
Los Angeles à Vancouver 

Toronto à Californie

MEILLEURS POINTEURS
(matches d'hier non compris)

b p pts

Hier aoir
Michigan 4, Chicago 2 

Cleveland à Phoenix, 22h 
N.-Angleterre à San Diego, 23h

Ce aoir
Toronto à Edmonton 

Indianapolis à Winnipeg 
Cleveland à San Diego

MEILLEURS POINTEURS
(matchtt d’hitr non comprit)

Orr, Bos. 
Esposito, Bos. 
Perreault, Buf. 
Lysiak, Atl. 
Lafleur, Mont. 
Pappin, Chi. 
Lapointe, Mont. 
Mahovllch, Mont. 
Oddleifson, Van. 
Dionne, Dét.
D. Potvin, NY.

9 21 30 
15 12 27 
12 11 23 
9 13 22 
8 14 22 

9 20 
8 12 20 
8 11 19 

15 19
15 19
16 19

Dillon, Tor.
Lund, Hou.
Hull, Win. 
Nilsson, Win. 
Simpson, Tor. 
Henderson, Tor. 
Lacroix, S.D. 
Tremblay, Qué. 
Bernier, Qué. 
Hickey, Tor. 
Hughes, Hou. 
Walton, Min. 
Parizeau, Qué. 
Hedberg, Win. 
G. Howe, Hou.

b
11
13
13

5 
11 
10

9
2
7 
9 
9 
9
8
6 
4

P P‘®
14 25 

8 21 
8 21

15 20
7 18
8 18
8 17 

15 17
9 16 
6 15 
6 15
6 15
7 15 
9 15

11 15

11

Association Mondiale

Mercredi
Québec 10, Indianapolis 3 

Houston 8, Minnesota 5 
Toronto 5, Vancouver 3 
Edmonton 5, Winnipeg 3

Ligue Majeure du Québec

Hier soir
Montréal 19, Chicoutimi 3 

Sorel 2, Cornwall 2
Ce soir

Trois-Rivières à Laval 
Sorel à Québec 

Chicoutimi à Sherbrooke 
Hull à Shawlnlgan

Universités du Québec

Mercredi
UQTR 7, Sir George 5 

Loyola 8, McGill 2

LIGUE NATIONALE

Section 1
Pi g P n bp bc pts

PHILADELPHIE ....... .............17 12 3 2 58 35 26
ATLANTA ................ .............18 9 6 ô 54 47 21
ISLANDERS NY....... .............15 7 5 3 54 40 17
RANGERS NY ......... .............15 6 6 3 49 44 15

VANCOUVER ...........
Section II 

.............16 10 4 2 58 41 22
CHICAGO ................. .............16 7 7 2 57 40 16
ST-LOUIS ................. .............15 5 7 3 49 54 13
MINNESOTA............. .............16 4 9 3 41 63 11
KANSAS CITY......... .............14 2 11 1 38 67 5

LOS ANGELES .......
Section III

.............16 10 1 5 55 27 25
MONTREAL ............. ............ 18 8 5 5 72 53 21
PITTSBURGH........... .............14 5 7 2 55 57 12
DETROIT.................. 7 2 42 62 12
WASHINGTON......... .............16 1 13 2 33 78 4

BUFFALO ................
Section IV

............ 17 12 3 2 76 56 26
BOSTON .................. ............ 16 6 5 5 68 51 17
TORONTO ................ .............14 4 7 3 51 59 11
CALIFORNIE............. .............17 3 10 4 39 75 10

ASSOCIATION MONDIALE

Section Canadienne

TORONTO.

EDMONTON

fi 18 P4 n
0

6? bc
45

pts
20

11 8 3 0 54 32 16
10 7 2 1 55 28 15
12 4 7 1 35 47 9

4 2 0 22 19 8
ctlon Est
10 7 3 0 36 27 14
13 4 9 0 31 50 8

3 4 1 19 25 7
11 2 9 0 25 42 4

lion Ouest 
13 8 5 0 81 44 16
11 7 4 0 36 38 14
11 4 6 1 41 49 9
11 4 7 0 46 56 8
13 3 10 0 35 61 6

LIGUE MAJEURE DU QUEBEC

TROIS-RIVIERES....
CHICOUTIMI.............
niJFREC ...............

..:....... fi

.............18

8
8
8

ç

9
9

n
4
1
1

pb
84
96
70

bo
77

123
74

pta
22
17
17

QUA\A/IKJIfiAN ......... .............17 5 9 3 78 89 13
SORFL ............... 3 14 2 70 108 8

CORNWALL...............
SHERBROOKE--------
hull .......................

Section Ouest
.............20 11
............ 17 12

.............. 17 10

4
3
7

5
2
0

'90
112
92

70
87
88

il
20

MDNITRFAL ............... ............. 18 8 7 3 115 100 19
LAVAL ........................ ............. 20 5 12 3 102 113 13

......

v v. ... % •> V "V

m iw ‘

Ken Dryden, jouant de loin sa meilleure partie de la saison, a arrêté 39 lancers hier soir pour 
relancer le Canadien sur le sentier de la victoire. Ici, il remet le disque à Doug Risebrough (8) 
tandis que Pierre Bouchard prend soin de Terry O' Reilly. (Téléphoto AP)

4— BUFFALO: Martin (9e),
Perreault, Korab .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7:35

5— t-MINNESOTA: Martineau (2e),
Parisé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8:49

6— BUFFALO: Martin (10e),
Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18:17

Pun.: Luce B 2:44, Guevremont B 5:22, 
Parisé M 6:21, 16'52, Martin B 12:50, Cro
sier B 13:58.

3# pérlodt
7— MINNESOTA: Drouut(1er),

Boucha, Hicks. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13:40
8— BUFFALO: Gare (5e),

Ransay, Hajt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19:55
Run.: Korab B 1:31, Ahrens M, O'Brien 

M Hicks M Spencer B Dudley B 4:23, Hicks 
M 6:15, Luce B 14:33. Gibbs M 14:33, Car
rière B 15:03.

Lancera par:
Minnesota 10 9 9 — 28
Buffalo 7 10 12 - 29

Gardiens: Minnesota, Lopresti. Buffalo,, 
Crosier. Assistance: 15,863.

Association Mondiale
Stage 4, Cougara 2

1ère période
1— CHICAGO, Harris (4e),

Stapleton, Backstrom .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3:20
2— MICHIGAN, Trottier (4e),

Gruen, Locas.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8:09
3— MICHIGAN: Tardif (6e),

Locas, Zrymiak. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13:08
Run.: Zrymiak M 1:28, M' 
land M 10:12.

3a période
4— CHICAGO, Maggs (4e .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7:59
5— MiCHIGAN: Tardif (7e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 52
6— MICHIGAN, Gruen (5e),

Trottier, Zrymiak.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.45
Run.: LeBlanc mauvaise conduite de partie, Fon
taine M 19:45.

Lancera par:
Chicago, 8 12 16-36
Michigan 17 13 14—44
Gardiens: Chicago, Newton. Michigan, Desjar
dins. Assistance: 1,549.Morris C 5:58, Suther-

À la veille de la finale Ottawa-Montréal...
Quand Levy devient prudent

L’instructeur Marv Levy, des 
Alouettes, refuse semble-t-il 
d’être impliqué dans une con
troverse sur l’issue du match 
que doivent livrer les siens, di
manche après-midi à l’Autos- 
tade, contre les Rough Riders 
d’Ottawa en finale de la section 
Est de la Ligue canadienne de 
football.

Les gagnants de cette rencon
tre atteindront la finale cana
dienne pour la coupe Grey, di
manche le 24 novembre pro
chain à Vancouver, contre les 
Eskimos d’Edmonton ou les 
Roughriders de la Saskatche
wan qui s’affrontent en finale 
de l’Ouest, dimanche égale
ment.

Il semble que Levy en ait as
sez des réactions découlant des 
hauts et des bas qu’a connus l’é
quipe montréalaise cette saison.

“Lorsque nous gagnons, nous 
sommes des héros, dit-il. Mais 
si nous perdons, nous sommes 
des parias”.

En quatre matches au calen
drier régulier, les Alouettes ont 
remporté trois victoires face 
aux Rough Riders, les titulaires 
de la coupe Grey.

“Je ne crois pas du tout à ces 
clichés absurdes qu’utilisent les 
journalistes sportifs dans leurs 
comptes rendus: l’avantage de 
jouer à domicile, la loi des 
moyennes, le rendement d’une 
équipe durant la saison régu
lière.

“Ça ne veut absolument rien 
dire. Tout ce que je veux croire, 
c’est que nous avons un match à 
disputer, et que si nous jouons 
alors au football comme nous 
sommes capables de le faire,

nous gagnerons .
Evidemment, Levy refuse 

d’accepter le fait que ses 
Alouettes partent largement fa
voris, non seulement parce 
qu’ils ont dominé les Riders 
tout au long de la saison, mais 
aussi parce qu’ils ont terminé 
en tête de leur classement.

Victoire décisive
De plus, les Montréalais ont 

fait la preuve, le 20 octobre der
nier, dans l’enceinte même du 
parc Lansdowne à Ottawa où 
leurs victoires ont été archi- 
rares au cours des dernières an
nées, qu’ils n’appréhendent pas 
leurs adversaires de dimanche 
outre mesure.

Les Alouettes étaient alors en 
première place, mais leur 
avance n’était que de deux mai
gres points sur les Riders. Une 
victoire de ces derniers, à l’ins
tar de ce qu’ils avaient fait l’an 
passé, eut pu changer totale
ment l’aspect de la lutte au 
championnat. Mais ce furent 
plutôt les Alouettes qui prirent 
le haut du pavé en infligeant 
une sévère raclée de 28-0 à leurs 
grands rivaux de toujours.

Et comme bonne mesure, 
deux semaines plus tard, alors 
que le résultat n’avait plus au
cun effet sur leur titre déjà ac
quis, les Montréalais battaient 
de nouveau les Riders 27-20, 
alors que ces derniers tentaient 
désespérément de s’assurer de 
terminer en 2e place.

Il faudrait préciser que Levy, 
en refusant d’admettre la supé
riorité des siens, songe peut- 
être aux amateurs qui pour
raient ainsi refuser d’assister au 
match.

Les Alouettes n’ont pas rem
porté, en effet, le succès es
compté aux guichets cette sai
son. Une seule fois ont-ils attiré 
plus de 20,000 amateurs, à l’oc
casion d’une visite des Argo
nauts de Toronto, alors que 
l’Autostade peut asseoir 33,000 
spectateurs.

Bon psychologue, Levy a plu
tôt discuté de l’équipe adverse, 
vantant le mérite de trois de ses 
porte-couleurs. Il a nommé Jim 
Foley, Dick Adams et Rhome 
Nixon comme trois des piliers 
des Riders.

“Foley est un petit joueur re
marquable, a-t-il dit. Il fournit 
un rendemnt maximum à cha
que partie, et il donne véritable
ment l’exemple.”

Foley est ce receveur de pas
ses que les Alouettes ont 
échangé aux Riders l’an dernier 
en retour pour Skip Eamon. En 
plus d’être utilisé comme rece
veur, il est appelé à l’occasion à 
faire du bloquage en plus de 
porter lui-même le ballon, ex
cellent en chaque occasion.

“Adams est un gars plein de 
ressources”, a dit Levy de celui 
qui fait les bottés de dégage
ment pour Ottawa, en plus d’a
gir comme demi défensif et, 
comme ce fut le cas dimanche 
dernier en demi-finale contre 
Hamilton, comme secondeur de 
ligne à la suite d’une blessure à 
Bill Palmer.

“Enfin, Nixon est une me
nace constante pour le long jeu 
aérien”, a-t-il dit du grand ailier 
offensif qui n’a capte que 4 pas
ses totalisant 36 verges, au 
cours des trois dernières parties 
des Riders.

V '

2* période
Aucun but.

Pun.: Legge M 8:08, Morris C, Desjardins M 
mineure et majeure, Zrymiak M mauvaise 
conduite 11:23, Baltimore C 11:48, Stapleton C 
17:15.

L’histoire en dollars du golf 
vue par Snead depuis 40 ans

ceux de Byron Nel- 
, de rfarry Var-

par Marc Thibeault

La publication “Family Weekly” de Pine- 
hurst, Caroline du Nord, annoncera dans son 
édition de dimanche prochain que Sam 
Snead a été choisi le plus grand golfeur de 
tous les temps à la suite d’un scrutin pris 
parmi les nombreux experts qui, récem
ment, assistèrent à l’ouverture du Temple de 
la Renommée du golf, situé à cet endroit. 
Jack Nicklaus termina 2e et Ben Hogan 3e 
avec de légères avances sur Walter Hagen, 
Bobby Jones, Gary Player et Arnold Palmer. 
Ce qui revient à dire qu’on a ignoré au moins 
deux noms importants, 
son et, en reculant plus loin, 
don.

Mais ce n’est pas ce choix aussi admirable 
que discutable de Sam Snead comme plus 
grand golfeur de tous les temps qui nous in
téresse particulièrement aujourd'hui, plutôt 
l’évolution financière du golf professionnel 
et Snead, justement, fait figure de proue 
dans une telle analyse.

Ainsi, vous regardez la liste des 100 gol
feurs qui, en 1974, ont gagné le plus d’argent 
au circuit de l’Association des golfeurs pro
fessionnels d’Amérique (PGA). Après avoir 
remarqué que Johnny Miller a fini en tête 
avec un total record de $353,021, près de 
$115,000 devant le no 2 Jack Nicklaus, vous 
notez que le brillant vétéran Snead a fini au 
49e rang avec un montant de $55,562, le meil
leur total de sa longue et remarquable car
rière sur un plan annuel.

Ce dernier petit fait vous étonne puisque 
Snead est professionnel depuis 40 ans et qu’il 
fait des sous dans les tournois depuis 1936 
alors qu’il gagna le championnat pro de la 
Virginie-Ouest. Cela vous surprend aussi 
parce que cette jeunesse de 62 ans du golf 
professionnel a un dossier de 134 victoires (la 
PGA ne lui en reconnaît que 84 officielle
ment).

D’autre part, vous savez que Snead a fini 
bien avant de cette 49e place au classement 
des boursiers 27 fois sur 37 (comme il n’y eut 
que trois tournois joués en 1943 à cause de la 
guerre il n’y eut pas de classement cette 
année-là). Ainsi, il a terminé no 1 à trois re
prises, no 2 à deux reprises, no 3 trois fois et 
no 4 trois autres fois. Mais les temps et l’ar
gent ont tellement changé.

Snead termina plus riche gagnant annuel 
des tournois de la PGA en 1938,1949 et 1950 
avec des montants successifs de $19,534.49, 
$31,593.83 et $35,758. Il se classa bon 2e en 
1939 avec $9,712 et en 1941 avec $12,848 et no 
3 en 1937,1940 et 1942 avec des montants de 
$10,243.73, $9,206 et $8,078 et no 4 en 1945, 
1952 et 1957 avec des totaux de $24,436.50, 
$19,908 et $28,260.

Il faut s’amuser à comparer ces chiffres 
avec ceux de cette année qui nous révèlent 
un no 1 (Miller) avec $353,021, un no 2 (Nic
klaus) avec $238,178, un no 3 (Hubert Green) 
avec $211,709 et ün no 4 (Lee Trevino) avec 
$203,422!

Or et depuis 1934, le premier pro à finir en 
tête avec plus de $200,000 fut Billy Casper en 
1968 alors qu’il gagna $205,168.67. Le meneur 
en 1969 (Frank Beard) tomba à $164,707.11 et 
en 1970 (Lee Trevino) à $157,037.63. Depuis 
vous avez eu un Jack Nicklaus qui a terminé 
trois fois d’affilée en tête, soit en 1971, 1972 
et 1973, avec des totaux de $244,490.50, 
$320,542.26 et $308,362.10.

Le golf professionnel nord-américain se 
devait de financièrement progresser au cours 
des années et il le fit par lentes étapes de 
1934 à 1967. Ainsi, le meneur de 1934 (Paul 
Runyan) gagna $6,767 alors que celui de 1967 
(Nicklaus) récolta $188,998.08. En cours de 
route, les bourses totales offertes sur le cir
cuit américain du golf passèrent d’une 
moyenne annuelle de $121,000 de 1938 à 1944 
inclusivement à une moyenne annuelle de 
$422,000 de 1945 à 1952 inclusivement et à 
une moyenne de $752,000 de 1953 à 1957. Ces 
bourses touchèrent et dépassèrent le million 
de 1958 à 1962, les deux millions en 1963,1964 
et 1965, les trois millions en 1966 et 1967, les 
cinq millions en 1968 et 1969, les six millions 
en 1970, les sept millions en 1971 et 1972 et 
les huit millions en 1973 et 1974.

S’il y a une progression disons normale de 
1938 à 1952, il y a eu de l’inflation de 1958 à 
1974. Le plus amusant est que le nombre des 
tournois disputés n’a pas tellement augmen
té: de 30 à 40 de 1938 à 1958 et de 40 à 49 de 
1959 à 1969.

Mais à partir de 1970, pour satisfaire les 
nombreux pros qui n’arrivaient pas à se qua
lifier pour le grand circuit (une quarantaine 
de tournois), la PGA organisa un second cir
cuit, moins riche mais neanmoins important, 
de quelque 25 ou 30 tournois et les bourses 
offertes à ces compétitions font partie dg 
grand total.

C’est sans doute parce qu’il a vécu ces pé
riodes financières bien différentes du golf 
professionnel que Snead, qui connut ses 
meilleurs jours (pour ainsi dire puisqu’en 
fait c’est aujourd’hui qu’il les connaît) alors 
que les tournois étaient dotés de bourses 
moins importantes, n’est pas encore un mil
lionnaire du golf.

Ainsi, en comptant ses gains de cette an
née, Snead a officiellement gagné $617,516
en cours de longue carrière. C^est le total que 
lui reconnaît la PGA. Mais on peut croire 
qu’il a gagné autant d’argent dans une foule 
de tournois non reconnus par la PGA... sans 
compter les royautés qu’a touche pour les 
bâtons, balles et autre équipement de golf 
qui portent son nom et ainsi de suite.

Avant 1974, le golf ne comptait que cinq 
millionnaires, c’est-à-dire des golfeurs ayant 
gagné plus d’un million de dollars dans les 
tournois en cours de carrière. Arnold Palmer 
fut le premier a atteindre ce plateau le 21 
juillet 1968 après avoir participé à 368 com
pétitions. Billy Casper fut le deuxième, le 11 
janvier 1970 alors qu’il gagna l’omnium de 
Los Angeles. Il avait alors pris part à 297 
tournois. Suivirent Jack Nicklaus, le 25 jan
vier 1970 (170 tournois); Lee Trevino, le 20 
mai, 1973 (176 tournois); Bruce Crampton, le 
1er juillet 1973 (420 tournois); et, de nou
veau, Jack Nicklaus le 1er décembre 1973 (76 
tournois). Ce qui revient à dire que Nicklaus 
dut attendre 170 tournois pour gagner son 
premier million et seulement 76 pour rem
porter son second, ce qui reflète bien la va
gue inflationniste des bourses offertes, parti
culièrement de 1970 à 1973.

Cette année, trois autres ont atteint ce pla
teau: Gary Player, 38 ans, $1,092,722; Gene 
Littler, 44 ans, $1,024,097; et Torn Weiskopf, 
32 ans, $1,028,291. Le suivant devrait être le 
merveilleux vétéran de 54 ans, Julius Boros, 
qui commencera sa saison 1975 avec un total 
de $962,503.

Tous ces messieurs ont modestement com
mencé leur ascension vers ce prestigieux pla
teau des millionnaires du golf. Ainsi, la toute 
première bourse touchée par Arnold Pal
mer, le 29 mai 1955 (il devait ensuite gagner 
son tout premier tournoi, l’Omnium Cana
dien), fut de seulement $145. Il avait fini ex 
aequo en 25e place à l’omnium de Fort- 
Wayne. Celle de Casper, le 26 juin 1955, fut 
de $33.33. Il avait fini sur un pied d’égalité en 
30e place lors de l’omnium Western. Le tout 
premier prix gagné par Nicklaus (pour son 
premier million) fut aussi de $33.33, le 8 jan
vier 1962 alors qu’il termina ex aequo en 50e 
place lors de l’omnium Los Angeles. Sa pre
mière bourse vers son second million fut 
plus importante, soit $11,840.33 le 25 janvier 
1970 alors qu’il termina bon 2e dans l’om
nium Bing Crosby. Les premiers prix de Tre
vino (20 juin 1966, ex aequo 54e place, Om
nium Américain) et de Crampton (25 février 
1957, ex aequo 13e place, omnium Houston) 
furent respectivement de $600 et de $693.75.

Le plus modeste est Gary Player qui com
mença sa carrière monétaire (aux Etats- 
Unis) le 31 mars 1957 en terminant sur un 
pied d’égalité à la 25e place de l’omnium 
Azalea, ce qui lui valut un chèque de $16.16!

Snead ne fait pas partie, officiellement, de 
ce groupe sélect. Mais il peut les regarder de 
haut car on dit qu’il a au moins une dizaine 
de millions cachés un peu partout dans ces 
collines de la Virginie Ouest d’où il est sorti 
et où il commença à jouer au golf... pieds 
nus!

Richard: “Mon absence les stimulera”
Le capitaine Henri Richard a 

admis hier que la fracture à la 
cheville gauche, qu’il s’est infli
gée mercredi soir au Forum 
lors du match que le Canadien a 
perdu 8-6 face aux Sabres de 
Buffalo, pourrait bien le tenir 
au rancart pour une période al
lant jusqu’à 10 semaines. Mais il 
a ajoute que ce repos pourrait 
également s’avérer profitable à 
l’equipe.

Agé de 38 ans, Richard a pré
cisé que son absence pourrait 
stimuler le Canadien, qui oc
cupe actuellement le 2e rang de 
la section III, à six points des 
Kings de Los Angeles.

“Dans le passé, a-t-il dit, cette 
équipe s’est toujours ressaisie 
lorsque des joueurs comme 
Doug Harvey, Jean Béliveau ou 
Bernard Geoffrion étaient bles
sés.”

Il a enfin nié qu’il songeait à 
prendre sa retraite en expli
quant qu’il n’était pas sujet à 
l’embonpoint et qu’il gardait 
toujours une bonne condition 
physique, n devra toutefois gar
der un plâtre durant six semai
nes, puis s'exercer durant au 
moins deux autres semaines 
avant de pouvoir revenir au jeu.

BILLY CASPER est de nou
veau remarquablement bien 
placé pour conserver le titre 
marocain qu'il avait enlevé l'an 
dernier. H a en effet établi un 
record du nouveau parcours de 
golf “bleu” à Dar es Salam hier, 
avec une carte de 66 (normale 
72) et s’est installé seul en tête à 
140 du tournoi doté de $100,000 
en bourses. Il est suivi à 141 par 
un trio formé de son compa
triote Larry Ziegler, du Formo
san Huan Lu et du Français 
Jean Garaialde.•

L’EQUIPE nationale du Ca
nada livrera un match amical au

Bohemia de Prague, ce soir au 
centre Maisonneuve, dans le ca
dre d’une série de six rencon
tres que se disputent les deux

équipes en sol québécois. 
Avant-hier soir à Sherbrooke, 
les Canadiens ont fait la preuve 
de leur puissance en battant les

C'est ainsi que le capitaine Henri Richard a subi une fracture 
de la cheville gauche, mercredi soir au Forum lors du Match qui 
oppoMIt le Canadien aux Sabres de Buffalo. Avant même d'être 
boustiufé par le défenseur Larry Carrière (no 23). Richard crou
lait déjà, son patin s'étant coincé la long de la rampe. (Photo PC)

Tchécoslovaques 20-15. Les 
deux s’affrontent de nouveau 
dimanche, au centre sportif de 
l’Université du Québec à Trois- 
Rivières.

•
ANDRE ROBERT, directeur 

technique de Ski-Québec, et 
Jean-Guy Bédard, responsable 
du ski de fond pour la zone Lau- 
rentienne, ont été choisis au 
sein d’un comité national afin 
de structurer l’enseignement du 
ski de fond à travers le Canada. 
Le comité doit justement se 
réunir en fin de semaine à l’uni
versité York de Toronto.•

LES EXPOS disputeront leur 
match inaugural de la saison 
1975 au parc Jarry, le vendredi 
18 avril, alors que les Phillies de 
Philadelphie seront les visi
teurs. Le match commencera à 
14H15. Il s'agit de la date la plus 
tardive dans l’histoire des Ex
pos pour un match à domicile, 
qui auront disputé huit matches 
à l’étranger avant leur rentrée 
dans la métropole.

•
DALE TALLON, blessé à la 

hanche mardi soir dernier à 
Vancouver, pourrait être inactif 
durant une couple de mois, a 
annoncé le Dr D. Ross 
McWaught. Le joueur des Black 
Hawks de Chicago fut le pre
mier choix amateur des Ca
nucks de Vancouver en 1970 
mais fut échangé en mal 1973 au 
Chicago en retour de Jerry Ko
rab et le gardien Gary Smith 
qui, justement, battit les Black 
Hawks 1-0 mardi soir.

BARRY FOOTE, des Expos 
de Montréal, sera à la table 
d’honneur lors du huitième dîner 
annuel des célébrités sportives 
|ui se déroulera le venaredi, 13 

cembre à l’hôtel Reine- 
Elizabeth.
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Impressions états-uniennes 2
Un nouvel objectif: élire et enrichir une quote-part de Noirs
par GÉRALD LeBLANC

A Atlanta, patrie de Martin Luther 
King et berceau du mouvement des droits 
civils, John Lewis et son équipe du “Vo
ter éducation Project” n’ont qu’une idée 
en tête: inscrire le plus de Noirs possible 
sur les listes électorales et amener l’é
lection d’une quote-part des leurs à tous 
les échelons de l’Administration.

Dans les luxueux bureaux du non moins 
chic “Black Enterprise Magazine”, au 295 
Madison à New York Earl Graves et ses 
collaborateurs publient chaque année le 
tableau d’honneur des 100 firmes noires 
les plus prospères. Ils ne seront satisfaits 
que lorsque les quelque 24 millions de 
Noirs pourront s’approprier leur 11% du 
riche gâteau américain.

Apres avoir vécu deux ans aux USA en 
1964-65, l’heure des émeutes (“riots”) 
dans les ghettos des grandes villes, on ne 
peut qu’etre frappé par le changement ra
dical survenu durant les dix demièrs an
nées.

Les leaders noirs rencontrés à Atlanta, 
Washington et New York sont unanisme à 
constater cette évolution et deux organis
mes, le Voter Education Projet et le 
Black Enterprise Magazine, les incarnent 
parfaitement.

Chaque matin, les leaders noirs d’At
lanta prennent leur petit déjeuner au 
restaurant Paschal, question de 
renforcer les liens et de coordonner les 
efforts. Nous étions là avant huit heures 
le lundi 4 novembre, presque seuls au dé
but. Peu à peu le restaurant devait se 
remplir de la “maffia noire” d’Atlanta.

C’était la veille des élections et les candi
dats en lice faisaient le tour des tables 
pour s’assurer que rien n’avait été né
gligé. Parmi ces convives, nous recon
naissons Julian Bond, leader estudiantin 
ayant milité aux côtés de Martin Luther 
King et maintenant sénateur à la législa
tion de Géorgie.

Nous l’invitons à prendre son dernier 
café avec nous. Il accepte et la conversa
tion se poursuit pendant près d’une 
heure. Teint de mulâtre et traits faciaux 
d’occidental, Julian Bond n’a que 34 ans 
mais il milite dans les mouvements noirs 
depuis plus de dix ans. Il aimerait bien ê- 
tre le premier vice-président hoir des 
Etats-Unis -r “la présidence viendra plus 
tard, peut-être avant la fin du vingtième 
siècle” — et accepterait volontiers une of
fre du Parti démocrate en 1976.

“Les choses ont bien changé depuis dix 
ans, dit-il. Nous n’organisons plus de mar
che sur l’hôtel de ville et la législature. 
Nous sommes maintenant à l’intérieur de 
ces institutions.” De fait le maire d’A
tlanta est un Noir, Maynard Jackson, et le 
parlement provincial compte plusieurs 
Noirs, dont Julian Bond au Sénat.

La lutte pour les droits civils s’est dé
placée de la rue vers l’arène politique et 
Julian Bond nous recommande de ren
contrer John Lewis, un autre héritier de 
Martin Luther King, le directeur du Voter 
Education Program.

Financé par les dons d’organismes pri
vés et situé dans de modestes bureaux au 
52 Fairlie d’Atlanta, le projet de John Le

wis compte déjà des résultts encoura
geants. En 1965, seulement 700,000 Noirs 
étaient inscrits sur les listes électorales 
dans les 11 Etats du Sud, de la Virginie au 
Texas (“Dixieland”). Dix ans plus tard, 
on en compte 3,5 millions. Il en reste ce
pendant 2,5 millions non inscrit et c’est 
l’objectif de lés inclure avant la fin de ré
cente décennie.

L'inscription ^es Noirs sur les listes 
électorales comporte une longue histoire, 
sordide et sanglante, au cours de la
quelle les Blancs n’ont rien ménagé pour 
empêcher les Noirs de voter: un Noir dé
tenteur d’un doctorat en philosophie fut 
même classé comme illettré au test ac- 
compagant l’inscription, réservé aux 
Noirs bien sûr. Cette époque est révolue 
mais de nouvelles embûches sont appa
rues.

M. Lewis en signale quelques-unes: la 
fusion des villes pour s’assurer que les 
Noirs ne détiennent pas la majorité, la 
fermeture des bureaux d’inscription le 
jour où le “Voter Education Project” or
ganise des campagnes d’inscription mas
sive et l’installation de bureaux inaccessi
bles aux Noirs. “Le principe est cepen
dant acquis, ajoute-t-il, et les Noirs au
ront bientôt tous la possibilité de voter”.

L’effet ne s’est pas fait attendre: les 
Noirs peuvent maintenant élire des Noirs 
et ils le font. Près de 90 nouveaux Noirs 
ont été élus à divers postes des 11 législa
tures du Sud, le 5 novembre. Les Noirs 
détiennent maintenant 1500 des 79,000 
postes pourvus par élection dans les 11

Etats du sud. C’est un gros progrès sur les 
50 de 1965, mais ce n’est encore que 1.9% 
des postes, pour une minorité comptant 
environ 12% de la population.

Il appartient maintenant aux leaden 
noirs de tabler sur la pouvoir électoral de 
teurs compatriotes pour se faire élire ou, 
tout au moins pour se débarrasser des 
blancs indésirables, comme Lester Mad
dox écarté lors des primaires en Géorgie, 
et de les remplacer par d’autres blancs 
plus sensibles aux pouvoirs et droits des 
noirs.

Comme partout ailleurs ces leaders 
noirs se recrutent avant tout dans la 
classe moyenne. Le Black Enterprise Ma
gazine est là pour nous rappeler qu’elle 
existe cette classe moyenne noire aux 
USA.

Fondé en 1970 par Earl Graves, autre 
héritier de Martin Luther King et collabo
rateur de Bobby Kennedy au moment de 
son assasinat, ce mensuel est distribué 
gratuitement à 160,000 leaders noirs actifs 
dans la politique, les affaires et le monde 
de l’enseignement. Grâçe à l’abondante 
réclame des grosses corporations améri
caines, consciente de l’importance du 
“marché noir”, le magazine de Graves 
fait ses frais et rapporte même d’inté
ressants revenus.

La présentation elle-même, compara
ble à celle du riche Playboy, indique com
ment les noirs se sentent à l’aise dans ce

Comment vaincre la dystrophie musculaire ?
par Gilles Provost

Quelque 4,000 jeunes Québécois at
teints de dystrophie musculaire sont ac
tuellement condamnés à dépérir lente
ment sans espoir de vivre au delà de leur 
vingtième année parce que les médecins 
ne disposent encore d’aucun moyen pour 
prolonger cette courte espérance de vie 
ou pour réduire la gravité de la maladie, 
estime le docteur Raymond Lafontaine, 
directeur du département de neurologie 
et responsable du traitement des mala
dies musculaires à l’hôpitâl Sainte- 
Justine.

La dystrophie musculaire semble être 
une maladie congénitale assez particu
lière dont les symptômes pernicieux ne se 
manifestent que chez les garçons et qui 
est généralement transmise par la mère 
qui était porteuse de la maladie sans le

savoir. Pourtant, dans le tiers des cas en
viron, il semble y avoir une “mutation” 
spontanée puisqu’il est impossible de re
tracer la maladie dans la parenté de la 
victime. H y h aussi des cas rarissimes où 
des filles sont atteintes par la maladie.

Généralement, les premiers symptô
mes ne se manifestent que vers trois ou 
quatre ans, quand l’enfant manifeste des 
signes de faiblesse musculaire. Par la 
suite, cette dégénérescence des- muscles 
se poursuit graduellement jusqu’à la pa
ralysie presque complète. L’état de fai
blesse qui en découle, allié à un manque 
d’oxygénation au niveau des poumons, 
rend le malade incapable de résister aux 
autres maladies qui l’emportent habituel
lement entre l’âge de 16 et 20 ans.

Pour le moment, les chercheurs du

monde entier sont encore incapables de 
localiser l’anomalie chromosomique qui 
pourrait être à l’origine de cette maladie. 
Si cette explication était la bonne, une 
telle anomalie serait probablement située 
sur les chromosomes sexuels puisque le 
facteur sexuel semble avoir une extrême 
importance.

Par contre, on a déjà découvert que la 
maladie est reliée à un taux anormale
ment élevé d'une enzyme particulière, la 
phospyocréatinekinase, dans le sang. 
Chez les gens sains, on mesure environ 
110 ou 120 unités internationales de cette 
enzyme par litre de sang. Chez les mères 
porteuses de la maladie, le taux est trois 
ou quatre fois plus élevé. Chez les enfants 
atteints, il atteint trois ou quatre mille 
unités par litre de sang!

Cette particularité permet évidemment 
un dépistage relativement facile de la ma
ladie auprès des mères et cette méthode 
est utilisée pour l’examen systématique 
de toute la parenté des enfants qui sont 
atteints par la dystrophie musculaire. Les 
mères atteintes peuvent alors prendre les 
moyens nécessaires pour éviter les nais
sances et celles qui seraient porteuses 
d'un garçon malgré tout peuvent proba
blement se faire avorter.

Cependant, précise M. Lafontaine, on 
n’a pas encore réussi à expliquer ce taux 
élevé de l’enzyme et on ne sait même pas 
si cette particularité est une cause ou une 
conséquence des désordres musculaires. 
De plus en plus, on s’oriente dans cette 
seconde voie et on y voit surtout un effet 
secondaire de la maladie.

On fournit des suggestions pour ceux qui 
n’ont pas encore fait le pas et on stimule 
les efforts en publiant chaque année un 
tableau d'honneur des cent firmes noires 
les plus prospères.

On pourrait mentionner le nombre de 
millionnaires, de généraux des forces ar
mées, de président de banque, de mem
bre de conseil d’administration de hauts 
fonctionnaires, mais trois inaF s plus 
prosaïques ne laissent plus de doute sur 
l’entrée des noirs, environ le tiers d’entre 
eux, dans la classe moyenne: le taux de 
suicide n’atteint pas encore celui des 
blancs mais fait des progrès inquiétants 
dans la bourgeoisie noire, les psychiatres 
reçoivent maintenant des patients noirs 
et la visite touristique d’Atlanta com
prend un secteur résidentiel noir.

En somme, les noirs sont en voie de ré
péter l’histoire des autres minorités (ir
landais, allemands, italiens) intégrés dans 
le melting pot américain. Qui les rempla
cera au bas de l’échelle?

“C’est sans doute ce qui cause des fric
tions entre les noirs et les autres minori
tés de couleurs (Porto-Ricains et Mexi
cains)”, répond M. Robert J. Imbriano, 
éditeur-adjoint du Black Enterprise Ma
gazine.

M. Imbriano espère que la nouvelle so
ciété de service qui s’annonce aura moins 
besoin de “cheap labor” et pourra effacer 
la nécessité d’un sous-prolétariat, où se 
sont succédés les diverses ethnies du 
melting-pot américain.

Il refuse cependant l’accusation, for

ce taux élevé de l’enzyme serait lié à la 
dégénérescence du tissu musculaire et la 
maladie, dans cette théorie, serait surtout 
une affection du processus de régénéres
cence des tissus. Comme ces derniers ne 
se régénéreraient pas suffisamment, le 
volume musculaire diminuerait peu à peu 
en étant remplacé par de la graisse.

Malheureusement, les recherches en ce 
sens piétinent depuis plusieurs années et 
ce sont de nouvelles hypothèses qui ont 
renouvelé l’intérêt des chercheurs depuis 
quatre ou cinq ans.

Une des nouvelles théories veut que la 
dystrophie musculaire soit causée par une 
mauvaise irrigation sanguine au niveau 
des microcapillaires qui irriguent les fi
bres des muscles. Bien qu’il soit mainte- 

Voir page 6 : Dystrophie

mulée de plus en plus par les blancs, que 
la classe moyenne noire a oublié le milieu 
de pauvreté d’où elle est sortie. “Le salut 
de l’Amérique repose sur cette classe 
moyenne, source d’espoir et d’encourage
ment, pour l’ensemble de la minorité noi
re” 3!" «îç-t-il. A condition que les noirs 
r-or t-nuent — “ils l’on fait jusqu’ici plus 
que tous les autres groupes avant eux1’ — 
à se préoccuper des leurs.

On s’accorde à diviser la population 
noire en trois couches à peu près d’égale 
importance numérique: un tiers s’est 
hissé dans la classe moyenne, un autre 
tiers figure toujours parmi les trav: !Ueurs 
pauvres et l'autre tiers est classé comme 
“sous-prolétariat” croupissant dans l’en
fer des ghettos.

Cette troisième catégorie apparaît irré
cupérable même pour les leaders noirs. 
Julian Bond nous avoue en effet, avec 
candeur et tristesse, qu’il a peur lui aussi 
de se promener le soir dans les rues de 
Haarlem. Ce phénomène appartient à la 
psychose de la peur régnant dans les gran
des villes américaines, sur lequel portera 
le dernier de cette série d’articles.

Avant de terminer ce compte-rendu 
d’impressions recueillies au cours d’une 
brève visite de douze jours, il faut cepen
dant signaler une rencontre, qui enblobe 
et transcende tout le reste: les quatre 
heures passées à l’église de Martin Luther 
King, Ebanezer Church, à Atlanta.

Arrivés à 10 heures le dimanche 3 no
vembre, nous devions sortir de cette 
église baptiste quatre heures plus tard 
avec l’impression d’avoir vécu un temps 
fort, un moment historique. Agé de 75 
ans, un homme marqué par le destin de 
deux assassinats, celui de son fils Martin 
Luther il y a dix ans et de sa femme l’été 
dernier, faisait figure de monument histo
rique, de gage de la continuité d’une lon
gue marche vers la dignité des fils de l’es
clavage.

President le service de la parole, le pas
teur Martin Luther King Sr délivrait une 
homélie saisissante sur la perte de sa 
femme et de son fils.

“On me demande si je vais poursuivre 
ceux qui ont tué les miens. On me de
mande s’il s’est agi d’une conspiration. La 
question est mal posée. Ce n’est pas 
“qui” (“who”) mais “quoi” (“what”) qui 
importe. C’est la haine dan$ le coeur des 
gens qui leur a coûté la vie. Oui, il y a eu 
conspiration de la part de ceux qui sè
ment cette haine depuis des années, les 
Bull Connor, Lester Maddox et George 
Wallace. N’oubliez pas cela quand vous 
irez voter après-demain.”

Cette célébration de la parole était sui
vie d’agapes fraternelles. Nous avons pu 
partager les abondantes victuailles prépa
rées par les membres de la communauté.
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de vous procurer 
à raison de $495.
(payé et emporté) ce jeu 
d’étagères complet!
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Livré et installé, seulement $595.
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